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Introduction gén6rale 

INTRODUCTION GENERALE 

1. Le présent rapport est consacré aux comptes de l'exercice 1968. Cet 
exercice a été marqué par l'adoption d'un budget unifié pour le fonctionnement 
des trois Communautés, budget qui fait suite à l'entrée en vigueur, le premier 
juillet 1967, du Traité du 8 avril 1965 instituant un Conseil unique et une 
Commission unique des Communautés européennes. 

2. Comme pour les exercices antérieurs, le rapport est divisé en deux par-
ties présentées dans des volumes distincts. 

La première partie est consacrée à l'exécution du budget des Communautés 
et du budget de recherches et d'investissement. Elle concerne les comptes de 
l'Assemblée, du Conseil, de la Commission (dépenses de fonctionnementt Fonds 
social européen, Fonds européen d'orientation et de garantie agricole), de la 
Cour de Justice, ainsi que la gestion du budget de recherches et d'investisse
ment d'Euratom. Cette première partie du rapport comprend également, comme 
pour les exercices antérieurs, un chapitre groupant diverses observations et 
considérations de caractère général et valables dès lors pour l'ensemble des 
Institutions des Communautés. 

La seconde partie du rapport concerne la gestion des Fonds de développe
ment pour les pays et territoires d'outre-mer, gestion qui est assurée par la 
Commission en dehors de tout cadre budgétaire ; à l'intérieur de cette deu
xième ~artie, les développements relatifs au premier et au deuxième fonds font 
l'objet de chapitres séparés. 

Enfin des conclusions terminent chacune dea deux parties de oe rapport. 

3. Pour chacune des gestions contr6lées, la vue d'ensemble de l'exécution 
des budgets et de l'évolution des dépenses est complètement séparée des obser
vations proprement dites portant sur la légalité et la régularité des recettes 
et des dépenses et sur leur conformité aux règles de la bonne gestion finan
cière. 

Ces observations ont continué à être réparties sous les rubriques sui
vantes, identiques pour chacune des gestions contr8lé.es a 

- Problèmes budgétaires 

- Questions relatives à l'application du règlement financier 

- Problèmes à portée générale d'interprétation et d'application 
des dispositions relatives au personnel 

-Décisions individuelles prises à l'égard de fonctionnaires 
ou d'agents 

- Questions concernant la bonne gestion financière. 
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4• Comme pour les exercices précédents et pour répondre aux tlohes qui lui 
sont confiées par les Traités et les règlements en vigueur, la Commission de 
contr8le a procédé l des vérifications sur place pour certains secteurs des dit
t'rentes gestions communautaires, en effectuant l cet effet des déplacements en 
dehors du siège des Institutions. 

Des visites ont ainsi pu 3tre effectuées à des établissements du Centre 
commun de recherches nucléaires, et à des buraaux de presse, ainsi qu'auprès 
d'organismes nationaux responsables d'activités donnant lieu aux interventions 
du Fonds social européen. 

Par contre, le déplacement que, depuis quelque temps déjà, la Commission 
de contrôle s'était proposé d'effectuer auprès de deux Etats africains associés 
à la Communauté, pour connattre de manière plus directe les modalités de oon
tr8le mises en oeuvre dans le cadre des dispositions régissant l'intervention 
du Fonds européen de développement, n'a pu encore avoir lieu, les Etats associés 
intéressés n'ayant pas encore fait oonnattre leur position en oe qui concerne 
oe projet de déplacement. 

La Commission de contrSle n'a pas manqué de faire part au Conseil des 
Communautés, notamment en date du 28 mars 1969, de l'intérêt qu'elle attache 
toujours à l'accomplissement de cette mission, qu'elle espère pouvoir réaliser 
prochainement. 

5• Conformément à la procédure instituée depuis le début de son activité, 
la Commission de contrôle a arraté le texte définitif de son rapport après en 
avoir communiqué le projet aux ~stit~tions intéressées et après avoir tenu 
compte des réponses que celles-ci lui ont fait parvenir. Pour quelques observa
tions, toutefois, aucune réponse n'avait encore pu être reçue au moment o~ a été 
établi le texte final du présent rapport. 

C'est sur la base de oe texte final que les Institutions rédigeront, 
dans leur forme définitive, les réponses aux observations, réponses qui, aux 
termes des dispositions des règlements financiers relatifs à la reddition et 
à la vérification des comptes de la C.E.E. et de la C.E.E.A., doivent 3tre 
annexées au rapport de la Commission de oontr8le soumis au Conseil et à l'As
semblée. 

6. En principe, tous les montants qui figurent dans le present rapport sont 
exprimés en unités de compte de l'Accord Monétaire Européen. 

Par rapport à cette unité de compte, dont la valeur est de 
0,888.670,88 gr. d'or fin, la parité des monnaies des pays de la Communauté 
s'établit actuellement comme suit a 

1 uc - 4 DM 
50 FB 
4,93706 FF 

625 LIT 
50 FLUX 
3,62 FL 

La parité du dollar US est de 1 par rapport à cette m8me unité. 
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Sauf quelques rares exceptions, tous les chiffres indiqués dans ce rap
port ont été arrondis à l'unité. Les tableaux résumant les comptes de gestion 
des Institutions (dépenses) ont toutefois été établis en milliers d'unités de 
compte. 

1· En plus des activités dont rend compte le présent rapport, la Commission 
de contrôle a vérifié, conformément à l'article XVI, alinéa 4 des statuts de oet 
organisme, les comptes de l'Agence d'approvisionnement d'Euratom. Elle a établi, 
à la suite de ce contrSle, un rapport distinct qui a été transmis au Directeur 
Général de l'Agence. 

A la demande de leur Conseil supérieur, la Commission de contrôle véri
fie également les comptes dea Ecoles européennes. Les rapports établis sur la 
base de oes vérifications sont remis au Représentant du Conseil supérieur. 

8. La Commission de contrôle a pu maintenir des rapports confiants de 
collaboration et de compréhension réciproque aveo la plupart des instances et 
services responsables des Communautés. 

Sauf dans quelques cas, qui seront indiqués dans le présent rapport, 
elle a obtenu sans difficulté et dans un délai satisfaisant les informations, 
explications, communications et justifications qu'elle a été amenée à demander 
dans l'accomplissement de ses tAches. 

Comme par le passé, elle a pu compter sur la compétence et le dévoue
ment des membres de son personnel 1 elle leur en sait gré. 

La Commission de contrôle est composée comme suit a 

MM. a. FREDDI, Président 

Ch. BAU CHARD 
J. DE STAERCIŒ 

A. DUHR 

D. SIMONS 

Ed. SINA 
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PREMIERE PARTIE 1 LES GESTIONS :BUDGETAIRES DES COMMUNAU'JES 

--------------- ----------------------------------------

CHAPITRE I LE :BUDGET DES COMMUNAtrl'ES EUROPEENNES 
~--------- ~-------~----------------------------

SECTION I 1 L' ASSEMBLEE 

A. LE RESULTAT DE LA GESTION 

9• A la situation financière de l'Assemblée, établie au 31 décembre 1968, 
le compte de la Commission des Communautés européennes appara!t pour un solde 
créditeur de UC 1.498.461. 

Ce solde correspond à la différence entre les recettes (avances de fonds 
de la Commission des Communautés européennes et recettes propres) dont l'Assem
blée a disposé et les dépenses qu'elle a payées pendant l'exercice. 

II. LES RECETTES 

· 10. Le montant des recettes dont l'Assemblée a disposé en 1968 s'établit 
comme suit 1 

- montant des avances de fonds excédentaires au 31 décem-
bre 1967 •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• UC 

- avances de fonds reçues de la Commission des Communau-
tés européennes ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• UC 

-recettes propres •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• UC 

670.808 

8.162.040 

449·042 

11. Les recettes propres de l'Assemblée comprennent principalement le pro-
duit de l'impSt communautaire perçu sur les traitements des agents (UC 232.28b), 
ainsi que la contribution du personnel au financement du régime des pensions 
(uc 160.2o6). 

Elles comprennent également des intér3ts bancaires (UC 29.314), le pro
duit de la vente de publications et d'imprimés (UC 8.837), le produit de la 
vente de mobilier et de matériel (UC 3·975) et des recettes diverses (UC 14.422~ 
Parmi les objets revendus, citons 30 machines à écrire, 8 duplicateurs et 2 ma
chines à calculer. 
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Les "recettes diverses" concernent principalement la contribution veraN 
par la gestion de la crèche pour la rémunération de 6 agents locaux qui sont af
fectés ~ temps plein au fonctionnement de la orèohe et dont le émoluments sont 
pris en charge par le budget de l'Assemblée (uc 4.085) f d'autres recettes di
verses se rapportent aux différences de ohange (UC 3·475), ainsi qu'à des régu
larisations et remboursements de dépenses afférentes aux institutions inter
parlementaires créées dans le cadre des traités d'association (UC 3.864). 

III. LES DEPENSES 

12. Les dépenses ene:agées par 1 'Assemblée pour 1' exeroice 
1968 ont atteint un montant de •••••••••••••••••••••••••••••• UC 7•764.635 
se répartissant comme suit a 

-dépenses pay6es pendant l'exercice •••••••••••••••••••••• UC 1·537.221 
-restes l payer l la clSture de l'exercice pour lesquels 

des crédits correspondants ont été reportés de droit ~ 
l'exercice 1969 en application de l'article 6 a du 
règlement financier ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• UC 227-414 

Par ailleurs, des paiements ont été imputés aux crédits reportés de 
l'exercice 1967 pour un montant de UC 246.208, ce qui porte le total des dé
penses paYées pendant l'exercice au titre des crédits propres de 1968 et des 
crédits reportés de 1967 lUC 7.783.429. 

Les engagements de l'exercice 1968 sont en augmentation de UC 523.987, 
soit environ 7,2 %, par rapport au montant correspondant de l'exercice préo6dent. 

Les principaux éléments de la partie "dépenses" du compte de gestion, l 
laquelle sont consacrés les développements qui suivent, sont résumés dana le 
tableau re prod~ t à la page sui vante. 

Titre I 1 Rémunérations, indemnités et frais relatifs à l'entrée en 

fonctions, à la cessation des fonctions et au; mutations 

13. Les dépenses engagées ~·our ce titre se sont élevées à UC 5 .186. 7 45 
pour l'exercice 1968, en augmentation de uc 388.039, soit de 8,1 %par rapport 
aux engagements correspondants de l'exercice précédent. 

Pour les Représentants l l'Assemblée (chapitre I), les dépenses ont 
augmenté de 315 %, l la suite notamment de l'organisation de plusieurs sessions 
supplémentaires. En 1968, l'Assemblée a tenu 6 sessions plénières à Strasbourg 
(31 jours) et 6 sessions extraordinaires l Luxembourg (10 jours). Il a été, en 
outre, organisé 239 réunions de commissions, du Bureau ou des Intergroupes, et 
20 réunions des groupes politiques. 

Pour les dépenses du personnel (chapitre II du budget), l'accroissement 
par rapport A l'exercice préo4dent est de 911 %. 
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14. 

L'Assembl48 

L'augmentation réelle de ces dépenses est toutefois malais6e à 'tablir 
de fa9on précise. En effet, il conviendrait de tenir compte qu'en application 
du rêglement no. 259/68 du Conseil, entré en vigueur le 5 mars 1968, l'imp8t 
retenu sur les émoluments des agents sous statut C.E.C.A. n'a plus été porté en 
atténuation des déJenses, mais a été comptabilisé comme recette budgétaire 1 
d'autre part, depuis la mime date, il n'a plus été versé de contribution patro
nale au régime des pensions des fonctionnaires sous statut C.E.c.A. 

L'accroissement des dépenses de "personnel" (+ UC 365.163) est imputa
ble, en grande partie, à l'application d'un nouveau coefficient correcteur, aux 
avancements d'échelon ou autres modifications de classement, ainsi qu'à l'aug
mentation des dépenses relatives aux "autres agents". 

Au 31 décembre 1968, le nombre des agents occupant un emploi prévu au 
tableau des effectifs s'élevait à 489 (contre 488 au 31 décembre 1967), non 
compris 21 agents en congé da convenance personnelle et 1 agent détaché auprès 
de la Commission dea Communautés européennes. L'effectif de 489 agents comprend 
456 fonctionnaires et 33 agents temporaires, dont 22 affectés au secrétariat 
des groupes poli tiques. En outre, 14 emploie permanents et 2 emplois temporai
res de l'organigramme étaient occupés, respectivement, par des agents auxiliai
res ou locaux. 

Pour l'exercice 1968, les instances budgétaires avaient autorisé unef
fectif maximum de 514 agents, dont 31 agents temporaires. 

Par catégorie, l'effectif en fonctions au 31 décembre 1968 se répartit 
comme suit 1 

catégorie A 77 fonctionnaires (y compris 1 agent hors cadre) 
et 12 temporaires 1 

catégorie B 54 fonctionnaires et 4 temporaires 1 

catêgorie c 1 206 fonctionnaires et 15 temporaires J 

catégorie D 25 fonctionnairùs 

cadre linguistique 1 94 fonctionnaires et 2 temporaires • 

Au cours de l'exercice, 27 fonctionnaires ont étê promus à l'intérieur 
de leur carrière et 7 fonctionnaires ont accédé à une carrière supérieure 1 
d'autre part, 8 fonctionnaires ont occupé, pendant des périodes v~riables, un 
emploi par intérim. 

15. En plus dea fonctionnaires et agents temporaires, l'Assemblée a occupé, 
pour une durée variable, 58 agents auxiliaires ; au 31 décembre 1968, 23 agents 
auxiliaires étaient encore en fonctions (2 de catégorie A et 21 de catégorie c). 
A cet effectif s'ajoutent 46 agents locaux, dont 32 ont été occupés pendant la 
totalité de l'exercice, ainsi qu'environ 200 agents eng~gés à Strasbourg pour 
les périodes des séances plênières et rémunêrés ~ la journée. L'Assemblée a ~-5-
munéré en outre 2 conseillers spéciaux. 

Les dépenses pour heures supplêmentaires (UC 27.836, y compris les in
demnités forfaitaires payées aux chauffeurs) sont en augmentation de 46;2 ~ par 
rapport aux dépenses analogues de l'ëxercice précêdent. Le nombre des heures 
supplêmentaires effectuées s'est élevé à 11.161 (contre 9.306 en 1967) 1 2.726 
heures ont été compensées par l'octroi d'un congé, contre 3.587 pour 1967. 
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16. En cours d'exercice, 84 agents ont bénéficié d'un congé spécial rémunéré 
pour un total de 370 jours. Ces congâs ont été accordés pour des motifs dive:rs ~ a·· 
participation à de& cours de langues (18 agents pour un total de 179 jours (1) ), 
participation à des &Jactions dans le pays d'origine (44 agents pour un total de 
108 jours), participation à des examens (7 agents pour un total de 33 jours), 
participation à des réunions (4 agents pour un total de 20 jours), organisation 
d'une colonie de vacances (1 agent pendant 17 jours), etc. 

!!!~ II 1 ~~~!~~!!!!!!_!!_déR!_D!!!-~!!!!!!! 

~!_f~~~!io~~!~ 

17. Les dépenses engagées à charge des crédits du titre II ont atteint un 
montant total de UC 2.003.320, en augmentation de UC 95.682 ou 5 % par rapport 
au montant correspondant de l'exercice précédent. Rappelons que, en 1967, oes 
dépenses avaient subi une augmentation de 35,8 %. 

L'accroissement concerne principalement les dépenses du chapitre IV 
"immeubles" (+ UC 77.888 ou 15,6 %), du chapitre V "mobilier, matériel, instal
lations techniques a entretien et renouvellement" (+ UC 11.858 ou 18,6 %), du 
chapitre VII "dépenses da représentation et pour réceptions" (+ UC 4.642. ou 
16,5 %) , du chapitre X "dépenses de publications et de vulgarisation" 
(+ UC 41.541 ou 12,2 %) et du chapitre XI "dépenses de service social .. 
(+ uc 3-309 ou 16,8 %). 

Par contre, les engagements du chapitre XII "dépenses de première ins
tallation et d'équipement" sont passés de UC 80.567 en 1967 à UC 32.906 en 1968 J 
il en est de m3me des engagements du chapitre IX "frais de réunions, convoca
tions, stages" qui s'élèvent à UC 1.238 contre UC 2.954 en 1967. 

18. L'accroissement des "dépenses relatives aux immeubles" résulte princi-
palement de l'occupation, en année pleine, des nouveaux locaux du bltiment du 
Kirchberg, qui n'avaient été occupés en 1967 que pendant environ 9 mois. La lo
cation de salles de réunion et de l'hémicycle du bAtiment du Kirchberg, à l'oc
casion de sessions extraordinaires, est également à l'origine de l'augmentation 
de ces dépenses. 

Les frais d'aménagement des locaux (article 44) ont, par contre, diminué 
de UC 51.131, évolution qui s'explique par le montant important qu'avaient at
teint en 1967 les dépenses d'aménagement des nouveaux locaux et de remise en 
êtat des locaux abandonnés. Les dépenses de l'exercice (UC 7·436) comprennent 
les fr~is de remplacement des serrures de 400 portes des locaux du Kirchberg 
(UC 3.200) et les frais relatifs au placement d'une grille de protection dans 
une cave du m&me immeuble, aménagements qui font sui te à de nombreux vols consta
tés par l'Institution. 

Les frais de personnel de gardiennage ont atteint en 1968 UC 11.110 et 
ont été imputés à. charge des crédits de 1' article 45 "autres dépenses courantes". 

(1) Quatre de ces agents avaient déjà. bénéficié d'un tel congé au cours de 
l'exercice précédent et un autre au cours des exercices 1966 et 1967. 
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Les dépenses du poste 544 "looations - matériel de transport" (UC 7·998 
contre UC 4.229 en 1967) comprennent principalement la location de voitures à 
l'oooaaion des sessions du Parlement à Luxembourg. 

Au 31 décembre 1968, le parc automobile de l'Assemblée comprenait, 
comme à la clôture de l'exercice précédent, dix véhicules, dont une camionnette 
et un camion. Une camionnette a été remplacée en 1968 et l'achat de 2 voitures 
non encore livrées à la ol8ture de l'exercice a fait l'objet d'un report de 
crédit à l'exercice 1969. 

20. Les "frais de mission du personnel" (poste 802) se sont élevés à 
UC 347.439 et ils concernent, à concurrence de UC 223.716, les déplacements à 
l'occasion des 6 sessions organisées à Strasbourg. Quant aux "dépenses de publi
cations" (UC 286.624 contre UC 270.489 en 1967), elles concernent principalement 
l'impression des rapports des commissions parlementaires et des comptes rendus 
des débats J l'impression en 5 langues d'une brochure à l'occasion du dixième 
anniversaire du Parlement européen a conté UC 20.276. 

21. Les "dépenses de service social" (chapitre XI) ont encore augmenté par 
rapport aux exercices précédents a UC 22.958 en 1968 contre UC 19.649 en 1967 
et UC 9.704 en 1966. L'accroissement s'explique principalement par le verse
ment à charge des crédits du poste 114 "autres interventions" d'une subvention 
de uc 8.000 à la gestion de la crèche, subvention qui a été placée à un compte 
bancaire de dépSt et n'avait pas été utilisée à la fin de l'exercice 1968. 

On sait que la crèche, réservée aux enfants du personnel des Ina ti tu
ti ons communautaires, a été installée par le secrétariat de l'Assemblée à Lu
xembourg en octobre 1967. Les dépenses pour l'année 1968 atteignent approxima
tivement UC 55.618, dont environ UC 24.000, non comptabilisés dans la gestion 
de la crèche, ont été directement pris en charge par le budget de l'Assemblée. 
Les dépenses comptabilisées dans la gestion de la crèche se sont élevées à 
UC 31.618, dont UC 22.104 pour les frais de personnel. Huit personnes ont été 
occupées à la crèche pendant l'exercice 1968 f leurs émoluments ont été imput,s, 
à concurrence de UC 15.000, aux crédits de l'article 24 "autres agentsn du 
budget de l'Assemblée. 

Parmi les autres dépenses de la crèche, relevons entre autres les frais 
de surveillance médicale (UC 1.100), le codt des denrées alimentaires 
(UC 2.669), les frais d'aménagement (uc 3.022), les achats de mobilier et de 
matériel (uc 808) et les frais de nettoyage et d'entretien (UC 1.268). Les dé
penses de loyer, eau, gaz, électricité et chauffage (environ UC 9.000 au total) 
sont imputées au chapitre IV "immeubles" du budget de l'Assemblée. 

Les recettes comptabilisées dans la gestion de la crèche pour l'exercice 
1968 ont atteint UC 24.233 J elles comprennent notamment, à concurrence de 
UC 6.186, les contributions des parents et pour UC 14.000 des subventions impu
tées aux crédits du chapitre XI "dépenses de service social" des budgets des 
Institutions communautaires installées à Luxembourg. La participation de la 
Banque europ4enne d'investissement s'est élevée à UC 2.000. 

Le nombre des présences journalières à la crèche a augmenté au cours de 
l'exercice 1 la moyenne des présences était de 23 enfants par jour au mois de 
mars 1968 et d'une trentaine à la fin de l'exercice. 
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22. Les "dé:PQnses de première installation" (chapitre XII) ont subi une dimi-
nution importante (UC 32.906 contre UC 80.567 en 1967), l'Institution ayant pro
cédé, au cours de l'exercice précédent, à de nombreux achats d'objets d'équipe
ment à la suite de l'installation de ses services dans l'immeuble du Kirchberg. 

Les dépenses du ohapi tre XIV "aides, subventions et participations" con
cernent la participation aux frais de secrétariat des groupes politiques 
(UC 93.600), ainsi que les frais de voyage et de séjour de groupes d'étudiants 
ou assistants sociaux invités à Strasbourg et à Luxembourg à l'occasion des ses
sions (uc 115.509). 

23. Les dépenses imputées à ce titre ont été remboursées à la Commission des 
Communautés européennes pour des prestations effectuées pour le compte de l'As
semblée. Elles concernent des travaux de publication à concurrence de UC 108.ooq 
ainsi que la mise à disposition d'interprètes (UC 226.800). 

~~!Eit!!_!P!~!~! a ~~!~-~~~-!!~-!~~!!~~!~~~-~~~!~E~rl!~~~~!!!!! 

2~§ée!_da~~-!~-~~~~-~!!-~~!!!!~-~~!~~~2!!~!~~ 

24. Les engagements relatifs au chapitre spécial s'élèvent à UC 239.769 
(contre UC 205.718 pour l'exercice 1967) J ils comprennent les dépenses rela
tives à la convention d'association entre la C.E.E. et les Etats africains et 
malgache associés (UC 202.235) et les dépenses pour la Commission paritaire 
prévue dans le cadre de l'association avec la Turquie (UC 37.534). 

Signalons que les crédits initialement ouverts par le budget pour les 
postes 2601 et 2603 s''levaient respectivement à UC 190.000 et UC 30.000 J ils 
ont été augmentés, chacun de UC 15.000, par la voie d'un virement des crédits 
non utilisés du poste 2602 "dépenses pour la. Commission paritaire prévue dans 
le cadre de l'association avec la Grèce". 

25. La réunion annuelle de la Conférence parlementaire de l'association 
entre la C.E.E. et les Etats africains et malgache associés à cette Communauté, 
initialement prévue en décembre 1968 à Tananarive Q~adagascar), a été reportée. 
à janvier 1969, les dépenses étant restées à charge des crédits de l'exercice 
1968, dont un montant de UC 84.980 a été reporté de droit à 1969 pour couvrir 
les dépenses de cette réunion. 

La réunion annuelle de la Conférence parlementaire de Tananarive a été 
précédée de deux réunions préparatoires de la Commission paritaire, l'une à 
Bruxelles, du 20 au 24 mai, l'autre à Brazzaville, du 14 au 18 octobre 1968. 

Pour cette dernière réunion, à laquelle participaient directement ou in
directement environ 120 personnes, le Secrétariat a pris en charge les frais de 
déplacement de 16 délégués, 23 fonctionnaires et 10 interprètes. Nous relevons 
également, parmi les dépenses relatives à cette réunion, un montant de UC 10.016 
afférent à la location de voitures et d'autocars, et le coQt d'un cocktail pour 
400 personnes (UC 4.838, non compris des boissons fournies par l'Institution). 
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Ces deux dé:penses sont prises en charge par 1' Assemblée, respectivement à con
currence des deux tiers et de la moitié. 

Les frais d'hébergement des Représentants, pris en oharge par !rAssem
blée, ont varié entre UC 12 et UC 15 J pour 2 délégués qui étaient accompagnés 
de leur épouse, le prix a été de UC 30 par nuit. Relevons également un montant 
de UC 188 payé à titre de frais d'excédent de bagages de délégués ou d'agents 
lors du voyage de retour. 

26. Les dépenses engagées dans le cadre de 1' association C.E.E. - Turquie 
concernent deux réunions organisées à Venise, du 1er au 4 avril, et à Istambul, 
du 21 au 24 septembre, avec, pour cette dernière réunion, la participation de 
16 délégués, 14 fonctionnaires et 10 interprètes. 

OBSERVATIONS 

PROBLEMES BUDGETAIRES ---------------------

A la ol8ture de l'exercice 1967, un crédit de UC 20.000 afférent au 
poste 2531 "service des publications de la Commission des Communautés euro
péennes" a été reporté de droit à 1968 pour couvrir des engagements restant 
à payer à titre de travaux que le servioe des publications de la Commission 
avait effectués pour le compte de l'Assemblée pendant le quatrième trimestre 
de 1967. La facture a toutefois dépassé le crédit reporté d'un montant de 
UC 6.800, comptabilisé à oharge de l'exercice 1968. 

28. !!~!!~!té_~!-!!-~~~~~!~~!~!~!_!~-~!!~!!!!2E!_Rré~!-R!! le!_!!~~!: 

!!~!-!~_vi~~-~~-!~!~!~~~!~~-~~-~~~&!! 

Les vérifications auxquelles nous avons procédé nous conduisent à sou
haiter une plus grande rigueur dans la gestion comptable du Secrétariat, en vue 
d'aboutir à des procédures plus conformes aux dispositions qui régissent l'exé
cution du budget. 

a. Le 30 avril 1968, le Secrétariat a commandé à un fournisseur un lot de papier 
carbone d'une valeur de UC 11.438. 

Le bon de commande a été signé par un agent dont la qualité d'ordonnateur 
n'a pas fait l'objet d'une communication à l'organe de contr8le, ce qui ne 
paratt pas conforme aux dispositions de l'article 68 du règlement financier 
relatif à l'établissement et à l'exécution du budget. 
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La livraison a eu lieu à une date qui ne peut &tre déterminée au vu des 
pièces qui nous ont été transmises, mais qui se si tue vraisemblablement 
deux mois plus tard, la facture étant datée du 10 juillet 1968. Un escompte 
de 2 %, soit UC 229, était promis en cas de paiement avant le 25 juillet 
1968, mais n'a pu 3tre obtenu, le paiement ayant eu lieu de 28 aodt. 

Le paiement lui-m3me, imputé hors budget à un compte transitoire, a eu lieu 
sous la seule responsabilité du comptable, c 'es t-à.-dire . s.ans 1 • intervention 
de l'ordonnateur et du oontrSleur financier. Une telle procédure n'est évi
demment pas conciliable aveo les dispositions de 1 1 artiole 22 du règlement 
financier, qui prévoient que l'exécution du budget est assurée suivant le 
principe de la séparation des ordonnateurs et des comptables, dont les 
fonctions ne. sont pas compatibles entre elles. 

Le paiement s'est effectué au vu d'un double de la facture, qui comportait 
une er:reur de frappe. Il a été ainsi payé UC 2.000 en trop, oe que le four
nisseur a signalé le 5 septemb~ 1968. Il semble que oe paiement en trop 
aurait pu 3tre facilement évité par une vérification du total indiqué sur 
la facture ou par un rapprochement aveo le bon de commande. 

Ce n'est que le 13 septembre 1968 qu'une proposition d'engagement, visée sans 
date par le oontr8leur financier, a été établie, alors que la fourniture com
mandée depuis plus de 4mois était déjà livrée et payée. 

Rappelons qu'aux termes des dispositions en vigueur (article 28 du règlement 
financier), la proposition d'engagement aurait dû être préalable à la com
mande. Les diverses phases prévues par le règlement financier pour l'exécu
tion du budget {engagement, liquidation, ordonnancement, paiement) doivent 
évidemment 3tre exécutées dans l'ordre et, sauf le cas de régie d'avances, 
le paiement doit, comme l'énonce l'article 42 1 8tre l'acte final, l'éta
blissement d'une proposition d'engagement au moment o~ la dépense a déjà 'té 
en fait engagée et payée paraissant dépourvu de signification. 

Notons que le Secrétariat nous a assurés de son intention d'apporter les amé
liorations nécessaires aux procédures d'exécution du budget et il nous a pré
cisé que des actions en ce sens avaient déjà été entreprises. 

b. Le loyer annuel des locaux occupés par le Secrétariat à Luxembourg s'élève à 
UC 310.000 mais un montant de UC 387.500 a été payé au cours de l'exercice. 

Le loJer des trois premiers trimestres a été réclamé par le propriétaire de 
1 1 immeuble le 25 octobre 1968 et lui a été payé le 6 novembre, par imputation 
aux crédits budgétaires. Le loyer du dernier trimestre a été payé le 19 dé
cembre sur la base d'un décompte établi également par le propriétaire J cette 
dépense a été imputée hors budget, à un compte transitoire, et elle apparais
sait au bilan, à la cl8ture de l'exercice, sous une rubrique "frais payés 
d'avance". 

un autre terme de loyer a été versé le 23 décembre 1968 en exécution d'un 
ordre bancaire permanent. C'est cette dernière dépense, qui concerne l'exer
cice"l969, qui aurait d-Q. être comptabilisée comme "frais payés d'avance", 
alors qu'elle a été imputée au budget de l'exercice 1968. 

c. Nous avons déjà indiqué que les dé}:enses relatives à la réunion de la Confé
rence parlementaire à Tananarive, tenue en janvier 1969, ont été imputées au 
budget de l'exercice 1968, les montants non encore payés au 31 décembre 1968 
ayant été couverts par des crédita reportés de droit de- ·f· exe.roioe 1968 à 
l'exercice 1969. . 
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Ces crédits reportés comprennent notamment le solde (UC 28.000) d'un engage
ment de UC 46.600 relatif à l'affrètement de l'avion pour le transport des 
délégués et du personnel. Conformément aux olauses du contrat d'affrètement, 
cette dépense avait cependant été entièrement payée depuis le 13 décémbre 
1968, le montant de UC 28.000 ayant été versé à cette date par le comptable, 
sans mandat de 1' ordonnateur et par imputation à un compte transitoire qui 
apparaît au bilan au 31 décembre 1968. 

Le compte de gestion de l'exercice présente donc comme restant à payer un en
gagement qui, en réalité, est déjà entièrement payé mais dont la comptabili
sation définitive n'aura lieu qu'ultérieurement, l'Institution procédant a 
posteriori et avec imputations à des sous-postes correspondants, à une répar
tition entre les dépenses relatives aux délégués et celles relatives au per
sonnel. 

Il est évident que, dans la mesure o~ l'établissement d'une telle répartition 
dans les comptes apparaît nécessaire, c'est avant l'engagement qu'elle de
vrait 3tre effectuée, pour une application correcte du règlement financier. 
De m&me, dans la mesure o~ une partie des dépenses est à recouvrer d'autres 
organismes ou institutions, il y aurait lieu d'appliquer les dispositions 
prévues par les règlements en vigueur, en matière de réemploi. 

Les trois exemples ci-dessus illustrent divers errements qui ne sont pas 
isolés dans la gestion budgétaire et comptable du Secrétariat. Ils mettent en 
relief la nécessité d'une amélioration des procédures de comptabilisation en vue 
d'une application plus rigoureuse des dispositions qui régissent l'exécution du 
budget et d'une simplification des procédures actuellement suivies. Le Secréta
riat nous a fait part de sa volonté de procéder sans retard à de telles amélio
rations. 

29. Né~!~~!~!-~~!-B!!!!~~-!!-~!-P!~~!~~!-P!~ ri~oU!!~~-!~~-~!_~oncern! 

!!!-~!!~Efb!!!té!~!-~~!~E&~ie 

Les cas ci-après montrent qu'une gestion et des procédures plus rigou
reuses devraient également &tre appliquées en ce qui concerne les disponibilités 
de trésorerie. 

a. Les disponibilités apparaissant à l'actif du bilan du Secrétariat à la date 
du 31 décembre 1968 ont approximativement doublé par rapport à l'exercice 
précédent. Sans compter un montant mis à la disposition d'une régie d'avan
ces pour l'organisation de la Conférence de Tananarive, elles s'élevaient 
à UC 1.295.803 contre UC 638.540 en 1967. Les disponibilités bancaires sont 
de près de 120 %supérieures à ce qu'elles étaient l'année précédente à
Luxembourg et de 170 %à Strasbourg. 

L'importance des disponibilités est d'ailleurs illustrée par le montant élevé 
des intér3ts bancaires, qui atteignent UC 29.314 pour l'exercice 1968. 

Dans un compte courant bancaire à 3 % d'intér&ts, les avoirs sont passés de 
UC 300.292 au début de 1968 à UC 570.253 à la fin de l'exercice. Ce compte 
a enregistré en 1968 quatre mouvements de fonds a 2 retraits de UC 100.000 
et UC 40.480 les 15 janvier et 19 décembre et 2 versements de UC 100.000 et 
UC 300.000 les 21 mars et 15 jùillet. Il semble dès lors s'agir d'un compte 
de réserve dont l'alimentation constitue en fait un placement de fonds pU
blics pour un montant relativement important, situation qui, à notre avis, 
devrait 3tre évitée. 



-~--~~-~-~--~-------~-------~-----~--~---------------------------~-------------------
L'Assemblée 15 

-~--~-~---~-----------~-------------~--------~---~------~---------------------~------

Le Secrétariat nous a indiqué que les augmentations des barèmes du personnel 
et celles d'autres facteurs du coftt de la vie avaient eu pour incidence une 
augmentation progressive des disponibilités permanentes à prévoir sur les 
lieux des sessions. Il précise que dans le cadre des améliorations des pro
cédures budgétaires et comptables, il a été récemment décidé de réduire la 
masse de ces disponibilités. 

b. Au cours de l'exercice 1967, le Secrétariat a procédé au renouvellement d'un 
camion. L'engagement de la dépense fut comptabilisé en aoat 1967, compte te
nu de la reprise, au prix de UC 680, du véhicule renouvelé. 

La livraison du nouveau camion ayant eu lieu à la fin de 1967, le prix de 
UC 680 n)latif à la vente du véhicule usagé a été facturé le 8 février 1968 
et un mandat de recouvrement a été émis le 23 avril 1968. L'acquéreur n'a 
toutefois réglé cette facture, par virement bancaire, que le 28 novembre 
1968. Un tel retard s'explique d'autant moins que le débiteur est depuis plu
sieurs années en relations suivies avec les services du Secrétariat, pour le
quel il exécute plusieurs fois par an des travaux importants de déménagement. 

Le Secrétariat nous a précisé que, la mise en servioe du nouveau camion 
ayant été retardée par des travaux de carrosserie et d'aménagements inté
rieurs, le véhicule renouvelé n'a été remis à l'acheteur que vers la fin 
du mois d'aoftt 1968. Il faut dès lors conclure que la facturation et le 
mandat de recouvrement ont été établis alors que la créance n'était pas 
exigible. 

c. A l'actif du bilan de l'Institution au 31 décembre 1968 figure un montant de 
UC 115.629 mis à la disposition de la régie d'avances constituée pour la 
session de Tananarive de la Conférence parlementaire de l'association C.E.E./ 
E.A.M.A. 

Alors que la session de Tananarive a eu lieu du 10 au 15 janvier 1969, un 
montant de UC 46.699, converti en devises, avait déjà été confié depuis le 
20 décembre 1968 au régisseur d'avances. Celui-ci n'a quitté Luxembourg 
pour Tananarive, via Paris, que le soir du 7 janvier 1969, soit 18 jours 
plus tard. Ajoutons que d'une vérification de caisse à laquelle nous avions 
procédé le 2 janvier 1969, il résulte qu'à cette date le montant considéré 
ne figurait pas parmi les avoirs conservés en caisse. 

Le Secrétariat nous a indiqué que le délai avec lequel ces devises ont été 
achetées s'explique par le fait qu'il s'agissait de devises relativement 
rares (francs malgaches principalement) qui ont dft être commandées spéciale
ment et suffisamment tSt. Il ajoute que, bien que ne figurant pas parmi les 
avoirs conservés en caisse, la somme considérée était conservée dans les 
coffres de l'Institution, sous enveloppe scellée, le 2 janvier 1969, au nom 
du régisseur d'avances, auquel elle a été remise le jour de son départ en 
mission. 

Il semble que, pour des raisons de sécurité et de régularité, et pour écar
ter toute possibilité d'abus, il y aurait lieu de veiller à ce que les fonds 
détenus soient toujours correctement renseignés dans les comptes et dans les 
livres. 
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a. En vue de préparer la conférence de Tananarive du 10 au 15 janvier 1969, 
deux fonctionnaires des grades A 3 et A 4 se sont rendus deux fois de Lu
xembourg l Tananarive en avion, 1ère classe, au prix unitaire de UC 1.314, 
le 1er décembre 1968 et le 3 janvier 1969. 

Etant donné le caractère onéreux de l'utilisation de cette classe de trans
port, nous croyons qu'il y aurait lieu d'appliquer de manière beaucoup plus 
restrictive les dispositions statutaires (article 11 de l'annexe VII) qui 
prévoient que le remboursement des frais de transport R!Ut 3tre effectu6 en 
avion 1ère classe pour les fonctionnaires des grades A 1-~3 e~po~Ïes 
autres fonctionnaires qui les accompagnent. 

Pour les quatre déplacements ci-dessus, l'utilisation de la 1ère classe re
présente par rapport à la classe touriste une dépense supplémentaire d'envi
ron UC 1.700. 

b. Du 20 au 24 mais 1968 s'est tenue à Bruxelles une réunion de la Commission 
paritaire C.E.E. / E.A.M.A. Les visites d'information inscrites au program
me de cette réunion prévoyaient des déplacements à Anvers, Mol et Ronquièrea. 

A l'occasion de cette réunion, le Secrétariat a pris en location, principale
ment pour les déplacements à Bruxelles, 20 voitures avec chauffeur, pour une 
dépense totale de UC 6.310, correspondant à 1.545 1/2 heures de prestations. 
(Deux tiers de cette dépense, soit UC 4.207, sont à la charge du Parlement, · 
le solde étant payé par les Parlements des Etats associés). 

Si certaines locations peuvent para!tre justifiées, notamment pour les dé
placements à Paris, en raison de la grève des chemins de fer français, il 
est cependant évident que le recours plus systématique à des modes de trans
port collectif aurait sensiblement atténué la dépense. 

La m&me observation doit être formulée pour une dépense de UC 1.650 relative 
à la location de 18 voitures, à l'occasion d'une session extraordinaire de 
deux jours à Luxembourg, le 21 et le 22 mars 1968. Il semble que pour tenir 
compte de l'éloignement du lieu de réunion par rapport aux points d'arriv6e 
et au centre de la ville de Luxembourg, des solutions moins onéreuses que le 
transport individuel pourraient être trouvées. 

Notons que les orédi ts ouverts au budget pour le poste 544 "locations - ma
tériel de transport" s'élevaient à UC 2.000 et qu'ils ont été portés à 
UC 8.000 par des virements en cours d'exercice. · 

o. Les congés de maladie accordés aux fonotionnaires admis à effectuer des 
cures thermales ou de convalescence ont encore augmenté au cours de l'exer
cice. Le nombre de fonctionnaires bénéficiant d'un tel congé, dont la durée 
est presque toujours de trois semaines, a doublé depuis 1966. Ce congé a été 
accordé l 16 agents du Secrétariat en 1965, l 17 agents en 1966, l 26 en 
1967 et l 35 en 1968. 

Bous avons relevé le cas d'un fonctionnaire· autorisé à effec.tuer une cure 
thermale de trois semaines, deux années consécutives (en 1967 et 1968), 
tandis que son conjoint, agent d'une autre Institution communautaire, était 
admis au m3me avantage et polll' les mAmes périodes par son Insti:tution d' ap
partenance. 
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d. Le Secrétariat a imputé, aux crédits du poste 108 "frais de voyage et de sé
jour des représentants et frais annexes" et du poste 2601 "dépenses :Pour les 
institutions parlementaires prévues dans le cadre de l'accord d'association 
entre la C.E.E. et les Etats africains et malgache", deux montants de UC 233 
et UC 368 correspondant au prix de trois billets d'avion délivrés au cours 
des exercices précédents à des Représentants, mais non utilisés par les bé
néficiaires et égarés. 

Interrogé au sujet de cette dépense, le Secrétariat nous a précisé que le 
non remboursement n'est pas essentiellement dQ à la perte des billets, mais 
surtout au fait qu'après expiration du délai prescrit l'organisme émetteur 
n'a pu, malgré ses comptes et relevés de vol, établir que les billets égarés 
n'ont pas été utilisés. 

Sur ce point également, nous croyons que l'adoption de procédures plus ri
goureuses, notamment dans la remise des titres de voyage, devrait permettre 
d'éviter les inconvénients signalés. 
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SECTION II a LE CONSEIL 

A. LE RESULTAT DE LA GESTION 

31. A la situation financière du Conseil, établie au 31 décembre 1968, le 
compte de ·la Commission des Communautés européennes appara~t pour un solde cré
diteur de UC 893.097. 

Ce solde correspond à la différence entre les recettes (avances de fonds 
reçues de la Commission des Communautés européennes et recettes propres), dont 
le Conseil a disposé et les dépenses qu'il a payées pendant l'exercice. 

II. LES RECETTES 

32. Le montant des recettes dont le Conseil a disposé pendant l'exercice 
1968 s'établit comme suit a 

- montant des avances de fonds excédentaires au 
31 décembre 1967 •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• UC 352.690 

- avances de fonds reçues de la Commission des Communautés 
européennes pendant l'exercice •••••••••••••••••••••••••• UC 8.466.910 

- recettes propres (y compris celles du Comité économique 
et social et de la Commission de contr8le) •••••••••••••• UC 504.151 

uc 9.323·751 

33. Les recettes propres du Conseil s'élèvent à UC 417.387, contre 
UC 347.272 en 1967. Elles concernent principalement le produit de l'imp8t com
munautaire perçu sur la rémunération du personnel (UC 223.900) ainsi que la 
contribution du personnel au financement du régime de pension (UC 152.200). 

Elles comprennent également la quote-part du Conseil dans le produit de 
la vente du Journal Officiel (UC 18.231) pour la période du 1er juillet 1967 au 
31 décembre 1967. Aucune recette afférente à la période postérieure n'avait en
core été comptabilisée au 31 décembre 1968. 
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Les recettes comprennent, en outre, les intér3ts bancaires (UC 4.155), 
le produit de la vente de mobilier et de matériel (UC 8.694, dont UC 5.692 pour 
du matériel cédé au moment o~ le Conseil a quitté les locaux qu'il occupait l 
Luxembourg), la vente de vieux papiers, des différences de change, des rembour
sements d'assurance, des régularisations, etc. (UC 10.207 au total). 

II. LES DEPENSES 

34• 
1 

Les dépenses e~~ée! à charge du budget du Conseil 
pour 1 exercice 1968 ont atteint un montant de •••••••••••• g2__~~~68~39g 

se répartissant comme suit 1 

-dépenses payées pendant l'exercice ••••••••••••••••••• UC 8.136.612 
- restes à payer à la clOture de l'exercice pour les-

quels des crédits correspondants ont été reportés (1) 
à l'exercice 1969 •••••••••••••••••••••••••••••••••••• UC 531.780 

Compte tenu des paiements imputés aux crédits reportés de l'exercice 
1967 (UC 294.042), le total des dépenses R!l!!! pendant l'exercice s'élève à 
uc 8.4)0.654· 

En plus des reports indiqués ci-dessus et qui correspondent à des en
gagements de l'exercice, des crédits non utilisés ont été reportés à l'exercice 
1969 par décision spéciale, pour un montant de UC 50.755. 

35· Les engagements de l'exercice 1968 sont en augmentation de UC 596.279, 
soit de 7,38 %, par rapport au montant correspondant de l'exercice précédent. 

Les principaux éléments de la partie "dé].X:tnses" du compte de gestion, 
à laquelle sont consacrés les développements qui suivent, sont résumés dans le 
tableau figurant à la page suivante. 

!!!!!_1 1 Ré~~ér!!~~~!~-!~~~~~!!!!_!!_!~!!!-!!!!!!!!_~-~!~~!! 
~~~~!!~~!~-~-!!-~!!!!!!~~~!!_!~~~!!~~-et_!~-!~!!!!~~ 

36. Les dépenses figurant sous ce titre ce sont élevées à UC 4.248.088 pour 
l'exercice 1968, en augmentation de UC 328.097, soit de 8,36% par rapport aux 
engagements correspondants de l'exercice précédent. 

Cette augmentation résulte principalement de l'application du coeffi
cient correcteur (UC 546.531 contre UC 349.959 en 1967). Les dépenses relati~es 
au poste 201 "traitements de base" ont augmenté de UC 147.132, soit de 6 ~~' et 
celles concernant le chapitre III "indemnités et frais relatifs à l'entrée en 
fonctions, à la cessation des fonctions et aux mutations" de UC 48.591 ou 49,3 %• 
Cette dernière augmentation s'explique par la mutation de 27 agents, précédem
ment occupés à Luxembourg et qui ont été affectés à Bruxelles. 

(1) Ces crédits ont été reportés, soit de droit en application de l'.artiole 6, 
paragraphe 1 a) du règlement financier (à concurrence de UC 527.170), soit 
par autorisation spéciale en application de 1 1 artiole 6, paragraphe 1 b) du 
règlement financier (à concurrence de UC 4.610). 
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Notons, en sens inverse, une diminution des dépenses de contribution au 
fonds des pensions de la C.E.C.A. (-·. UC 40.447 ou 81,6 %) , ainsi que des d'pen
ses de l'article 24 "autres agents" (- UC 59.766 ou 22,1 %). 

37. L'effectif du personnel en fonctions au 31 d'cambre 1968, dans le cadre 
des postes autoris's par le tableau des effectifs annex' au budget, comprenait 
528 agents contre 495 1 la fin de l'exercice pr,cédent. Cet effectif de 528 per
sonnes se divise en 464 fonctionnaires et 64 agents temporaires. A la m&me date, 
5 fonctionnaires, non compris dans l'effectif ci-dessus, se trouvaient en oong6 
de convenance personnelle. 

Pour l'exercice 1968, un effectif de 548 fonctionnaires et 15 agents 
temporaires était autorisé par le budget. 

Le personnel en fonctions au 31 décembre 1968 se r'partissait comme 
suit 1 

catégorie A 91 fonctionnaires (dont 1 fonctionnaire hors cadre) 

catégorie B 41 fonctionnaires et 1 agent temporaire J 

catégorie c 204 fonctionnaires et 58 agents temporaires 

catégorie D 41 fonctionnaires et 5 agents temporaires 

cadre linguistique 1 87 fonctionnaires. 

)8. Au cours de l'exercice, 70 agents ont obtenu une modification de leur 
classement. Ce changement a consisté en une promotion au grade supérieur pour 
67 agents (44Promotions à l'intérieur de la carrière et 23 promotions à une 
oarrière supérieure). Trois fonctionnaires ont obtenu une nouvelle nomination 
après concours 1 un dans un grade supérieur de sa catégorie, un dans une cat'
gorie supérieure et un troisième est passé de la catégorie A au cadre linguisti
que. 

39. Les dépenses de l'article 24 11autres agents" ont atteint UC 209.881, 
contre UC 269.647 au cours de l'exercice précédent. 

A l'exception de UC 16.639, payés pour la rémunération d'agents locaux, 
ces dépenses concernent uniquement les émoluments, charges sociales, presta
tions supplémentaires et indemnités payés pour les agents auxiliaires occupés 
par l'Institution. 

Le nombre de ces agents auxiliaires a été ramené de 70 à la fin de 
l'exercice précédent à 48 au 31 décembre 1968, dont 4 de catégorie A, 1 de 
catégorie B, 36 de catégorie C et 1 de catégorie D. A la m3me date, 15 agents 
étaient occup's sous régime local, dont 11 rémunérés à charge de la gestion 
du restaurant et 4 rémunérés à charge du budget (respectivement 10 et 4 à la 
fin de 1967) • 

Au cours de l'exercice 1968, 43 agents auxiliaires ont été engagés et 
65 ont vu leur contrat se terminer. De ces 65 agents, 1 ont été nommés fonction
naires stagiaires, 49 ont été nommés agents temporaires et 9 ont quitté les ser
vices de l'Institution. 
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fonctionnement _____________ ...,... 

40. Les dépenses du titre II se sont élevées à UC 2.244.955, en augmentation 
de UC 82.650 ou 3,82 %, par rapport aux engagements correspondants de l'exercice 
précédent. 

Cette évolution est due principalement à l'accroissement des dépenses du 
chapitre IV "Immeubles" (+ UC 45.867 ou 7 %) , du chapitre V ttMobilier, matériel, 
installations techniques" (+ tTC 23.974 ou 62 ~~) et du chapitre X "Dépenses de 
publications et de vulgarisation" (+ UC 33.006 ou 15,7 %). 

Les dépenses du chapitre IX "Frais de réunion, convocations, stages" ont 
par contre diminué (- UC 20.092 ou 2,8 7~) ainsi que celles du chapitre XII "Dé
penses de première installation et d'équipement" (- UC 21.005 ou 65,5 %) • 

41. Abstraction faite de l'incidence du précompte immobilier (celui de 
l'exercice 1966 a été imputé aux crédits de 1967 et celui de l'exercice 1967 a 
été imputé aux crédits de 1968), les dépenses pour les locaux occupés à Bru
xelles (article 40 "loyers") sont passées de UC 393.687 en 1967 à UC 409.030 
en 1968 (+ UC 15.343), à la suite notamment d'une augmentation du loyer. 

En tenant compte des précomptes immobiliers propres à chaque exercice, 
l'augmentation serait de UC 17.898. 

Pour les locaux loués dans le Centre des conférences du Kirchberg à 
Luxembourg, l'augmentation des dépenses est de UC 24.115 par rapport à l'exer
cice précédent. 

Les dotations de l'article 40, portées à UC 514.940 en cours d'exercice 
par un virement de crédit de UC 18.000, ont été entièrement utilisées. Un en
gagement de UC 49.081, relatif aux locaux occupés dans le bâtiment du Kirchberg 
pour l.es réunions tenues en 1968 à Luxembourg, restait à payer à la fin de 
l'exercice et a fait l'objet d'un report de crédit à 1969. 

42. Les dépenses pour "Matériel et installations techniques 1 renouvelle-
ment .. (article 52) ont atteint UC 21.806, contre UC ~976 en 1967. Elles concer
nent principalement l'acquisition d'équipements destinés au service de repro
duction, deux duplicateurs rotatives et une assembleuse-agrafeuse, ainsi que 
l'achat de 14 magnétophones. 

Pour le chapitre X "Dépenses de :P\iblications et de vulgarisation", les 
engagements de l'exercice se sont élevés ·1 UC 243.000 (en augmentation de 14,6% 
par rapport à l'exercice précédent) ; ils concernent surtout la quota-part in
combant au Conseil dans les frais d'impression et d'expédition du Journal Offi-
ciel. Des engagements restaient à payer à la fin de l'exercice pour UC 80.223 
et ils ont donné lieu à un report de· crédit à l'exercice 1969. 
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43. Au chapitre XI "Dépenses de service social" les engagements relatifs & 
l'article 114 "autres interventions" ont atteint UC 9.698 contre UC 4.937 en 
1967. Cette augmentation résulte principalement d'une subvention de UC 5.360 ver
née au comité du personnel, contre UC 1.600 en 1967. D'autres subventions ont ét' 
allouées au oomi té du personnel à charge des crédits du poste 628 "cours de lan
iples" {UC 8.000) et de ceux de l'article 111 "foyers et cercles du personnel" 
{UC 1.000), ce qui porte le total de ces versements à UC 14.360 contre UC 9.000 
en 1967. 

44. L'Institution nous a transmis le compte d'exploitation pour l'exercice 

45· 

46. 

1968 du bar-restaurant ouvert dans ses services. Ce compte se solde par un passif 
de UC 3.528. Compte tenu de l'excédent existant à la clOture de l'exercice précé
dent (UC 4.927), le résultat cumulé de la gestion présentait au 31 décembre 1968 
un boni de UC 1.399. 

Les recettes du bar-restaurant se sont élevées en 1968 à UC 90.089 (con
tre UC 78.320 en 1967} J les dépenses (achats de marchandises et frais de person
nel) ont atteint pour la m3me période UC 94·546 (contre UC 74.645 en 1967}. 

!!~.!.!! 1 ~!12!Il!!!~~~!~..!..RJ.us_!!~!-2~~ill! 
ou Institutions ....._ _______ ......, __ 

Les dépenses suivantes sont groupées sous oe titre 1 

Comité économique et social •••••••••••••••••••••••• UC 1.466.262 
Commission de contr8le ••••••••••••••••••••••••••••• UC 

Service des interprètes de la Commission ••••••••••• UC 

Commissaire aux comptes de la C.E.c.A. ••••••••••••• UC 

Contribution de la C.E.E. au fonctionnement du Secré
tariat des Etats Africains et MaJ,.gache Associés •••• UC 

200.573 
454.000 

44·513 

10.000 

Le montant global du crédit accordé au ~!!!_éc~~!~~!_!~-!~~!!!t 
organe commun à la Communauté Economique Européenne et à la Communauté Euro
péenne de l'Energie Atomique, est inscrit au budget du Conseil et détaillé, 
selon la nomenclature budgétaire, dans un état de dépenses annexé à ce budget. 

Par ailleurs, ce crédit est géré d'une manière autonome, dans le cadre 
des dispositions des traités et des règlements, par le.s instances responsables 
du Comité, l savoir son Bureau, le Président et le Secrétaire général. 

47. A la situation financière établie par le Comité économique et social au 
31 décembre 1968, les avances de fonds excédentaires reçues du Secrétariat du 
Conseil apparaissent pour un solde créditeur de UC 62.179. 

Ce solde correspond à la différence entre les recettes (avances de fonds 
reçues du Conseil et recettes prOI>res dont le Comité a disposé 1 UC 1.527. 768} 
et les dépenses qu'il a payées pendant l'exercice (UC 1.465.589}. 
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48. Les recettes propres (UC 71.847) du Comité pour l'exercice 1968 com-
prennent principalement le produit de l'impet communautaire perçu sur les émo
luments des agents (UC 40.618), la contribution du personnel au régime de pen
sion (UC 29.286), des intér6ts bancaires (uc 380), le produit de locations 
(UC 240), le produit de la vente de mobilier et matériel (UC 194), de vieux pa
piers (uc 592), de publications et imprimés (uc 309), etc. 

49. Las dépensas engagées par le Comité économique et social pour 

so. 

l'exercice 1968 s'élèvent à ••••••••••••••••••••••••••••••• QQ_~46§~~62 

et se répartissent comme suit : 

dépenses payées pendant l'exercice ••••••••••••••••••• UC 1.464.810 
restes à payer à la cl6ture de l'exercice pour les-
quels les crédits correspondants ont été reportés de 
droit à l'exercice 1969 •••••••••••••••••••••••••••••• UC 1.452 

Par ailleurs, des paiements ont été imputés aux crédits reportés de 
1' exercice 1967 pour un montant de UC 779 ; le montan·t total des dépenses 
payées pendant l'exercice s'élève ainsi à UC 1.465.589. 

Les dépenses ont augmenté, au total, de 13 % (uc 168.854) par rapport 
au montant correspondant de l'exercice précédent. 

En plus des reports indiqués ci-dessus et qui correspondent à des en
gagements de l'exercice, des crédits non utilisés ont été reportés à l'exercice 
1969 par décision spéciale pour un montant de UC 31.460. Les crédits reportés 
de l'exercice 1968 à l'exercice 1969 atteignent donc au total UC 32.912. 

Pour le titre I du budget, les dépenses ont atteint UC 815.724 contre 
UC 701.833 en 1967, soit une augmentation de UC 113.891, correspondant à 16,2 %. 

Le nombre des agents an fonctions, occupant un emploi prévu au tableau 
des effectifs du Comité, s'élevait, au 31 décembre 1968, à 114, dont 4 agents 
temporaires (contra, respectivement, 104 et 9 à la fin de l'exercice précédant). 

Cet effectif se répartit par catégorie comma suit : 

catégorie A 20 fonctionnaires 

catégorie B 13 fonctionnaires 

catégorie c 47 fonctionnaires et 2 agents temporaires 

catégorie D 9 fonctionnaires et l agent temporaire ; 

cadre linguistique : 21 fonctionnaires et 1 agent temporaire • 

Pour l'exercice 1968, les instances budgétaires avaient autorisé unef
fectif maximum de 117 fonctionnaires. 

Au cours de l'exercice, 34 personnes se sont vu attribuer (par promotion 
ou nouvelle nomination) un classement supérieur à celui dont elles bénéficiaient 
au 31 décembre 1967. Pour 3 fonctionnaires, la nouvelle nomination a comporté le 
passage à la catégorie supérieure. 
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Fendant l'exercice 1968, le Comité a rémunéré 40 agents auxiliaires et 
1 agent local. Au 31 décembre 1968, 19 de ces agents auxiliaires et l'agent lo
cal restaient en fonctions 1 l'engagement des 21 autres a pris fin 1 11·par ces
sation des fonctions, 3 par engagement comme agent temporaire et 7 par nomina
tion comme fonctionnaire. 

51· Les engagements relatifs aux titres II et III se sont élevés à 
UC 650.538 (UC 595·575 en 1967), soit une augmentation de 9,2 %, qui résulte 
principalement de 1' accroissement des dépenses du chapitre IV "immeubles" 
(UC 142.430 contre UC 117.183 en 1967), du chapitre VI "dépenses courantes de 
fonctionnement" (UC 63.819 contre UC 50.658 en 1967), du chapitre VII .. dépenses 
de représentation et pour réceptions" (UC 3.993 contre UC 3.189 en 1967) et du 
chapitre X "dépenses de publications et de vulgarisation" (UC 9.725 contre 
UC 4.044 en 1967). Le crédit de l'article 102 "dépenses d'information, de vUl
garisation et de participation aux manifestations publiques" qui s'élevait ini
tialement à UC 500 a été porté, par virement en cours d'exercice, à UC 4.500 et 
utilisé à concurrence de UC 4.429, principalement pour l'impression d'un nouvel 
annuaire du Comité. 

Par contre, les dépenses du chapitre V "mobilier, matériel et installa
tions techniques 1 entretien et renouvellement" ont diminué (UC 11.681 con"i-re 
UC 17.825 en 1967), ainsi que les "dépenses relatives aux missions et aux dé
placements" (chapitre VIII, UC 12.106 contre UC 14.933 en 1967) et les "dépenses 
de première installation et d'équipement" (chapitre XII, UC 5.792 contre 
UC 6.110 en 1967). 

En 1968, le Comité a tenu 8 se s.s. ions plénières, 11 réunions du Bureau, 
59 réunions de sections spécialisées et de sous-comités, 215 réunions de grou
pes de travail ou d'autres groupes. 

B. OBSERVATIONS 

OBSERVATIONS CONCERNANT LE CONSEIL 
--~------------------------------

PROBLENŒS BUDGETAIRES ---------------------

Comme au cours des années précédentes, nous avons encore relevé quel
ques cas de dépenses imputées aux crédits d'exercices non adéquats. 

Des frais de location de locaux et de communications téléphoniques affé
rents au bureau de Genève pour la période du 1er juillet au 31 décembre 1967 
(UC 582) ont été mis à charge du budget de 1968, ainsi que les frais de cabines 
téléphoniques utilisées au Palais des Congrès en 1967 (UC 1.245). Nouà relevons 
également quelques petites commandes (réparation du mobilier, fournitures di
verses) passées en 1967 sans avoir donné lieu à la comptabilisation d'un en
gagement et dont les dépenses ont dès lors été imputées aux crédits de 1968. 
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Des dépenses de 1967 ont également été mises A charge du budget de 1968, 
en l'absence de crédits suffisants reportés de 1967 A 1968. C'est le cas d'un 
montant de UC 4.658 afférent au poste 2531 "service des interprètes de la Commis
sion" et d'un montant de UC 573 relatif à l'article lOO "publications". 

PROBLEMES A PORr.rEE GEN.ER.A.Œ D'INTERPRETATION E'r D'APPLICATION -------------------------------------------------------------
DES DISPOSI'riONS HEL.ATIVES AU PERSONNEL 

Par une décision du 5 juillet 1968, le Secrétariat du Conseil a décidé 
qu'en cas de nomination d'un fonctionnaire ayant eu auparavant la qualité 
d'agent temporaire dans le m~me grade, il y avait lieu de lui maintenir l'éche
lon et l'ancienneté d'échelon acquis en qualité d'agent temporaire. 

Cette décision a provoqué la modification du classement de 17 agents qui 
avaient été nommés fonctionnaires au cours des derniers exercices, après avoir 
été en fonctions en qualité d'agent temporaire. L'effet rétroactif de la déci
sion a occasionné une dépense de plus de UC 3.000. 

Pour douze des agents considérés, la décision s'est traduite par l'oc
troi, A la date de la nomination en qualité de fonctionnaire, d'une bonifica
tion d'échelon qui dépasse les limites maxima prévues à l'article 32 du statut. 
Relevons l'octroi à un fonctionnaire de grade C 3 d'une bonification d'ancienne
té de 81 mois, alors que le maximum permis par les dispositions de l'article 32 
du statut est de 48 mois. Relevons également des bonifications de 11 et 3 mois 
à des fonctionnaires nommés respectivement aux grades LA 8 et C 5, c'est-à-dire 
aux grades de base de leur cadre ou catégorie, alors qu'aux termes de l'article 
32 du statut aucune bonification d'ancienneté ne peut ~tre accordée dans ce caso 

Le Secrétariat explique ces décisions par le fait que les limitations 
prévues à l'article 32 du statut sont déjà appliquées lors de l'engagement en 
qualité de temporaire. Il serait contraire à la continuité de la situation pé
cuniaire que ces limitations soient appliquées une deuxième fois lorsque l'agent 
temporaire devient fonctionnaire, ce qui, dans beaucoup de cas, annulerait l'an
cienneté de service acquise en qualité de temporaire et aboutirait mGme à une 
perte de traitement. 

Observons toutefois que les dispositions en vigueur n'établissent nulle
ment une telle continuité entre l'engagement en qualité de temporaire et le re
crutement en qualité de fonctionnaire, ces deux régimes étant absolument dis
tincts. Si une telle continuité s'est en fait souvent créée en pratique, nous 
croyons qu'à tout le moins, elle aurait da être maintenue dans looconditions 
permises par les dispositions en vigueur. 

L'observation qui précède nous conduit également à souligner la nécessi
té d'une plus grande limitation des décisions prises avec effet rétroactif. 

C'est ainsi que, le 30 septembre 1968, 37 promotions ont été décidées 
avec un effet rétroactif. Ces décisions ont pris effet à des dates diverses, 
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allant du 1er janvier 1968 au 16 aoftt 1968 et qui souvent sont antérieures à la 
date de l'avis de vacance d'emploi qui s'y rapporte. 

Outre les travaux de régularisation qu'elles comportent, de telles déci
sions ne manquent pas de créer, dans la correspondance entre les grades et les 
fonctions exercées, une certaine imprécision qui devrait &tre évitée. 

Nous avons relevé le cas d'une allocation de chef de famille octroyée en 
décembre 1968 avec effet au 1er juillet 1962. Quelques autres décisions en ma
tière d'octroi d'allocations familiales ont été prises au cours de l'exercice 
avec effet au 1er février 1964, au lar octobre 1964, au 1er février 1965. Notons 
également l'octroi à un fonctionnaire, en décembre 1968, d'une indemnité forfai
taire de déplacement de UC 40 par mois, avec effet au 1er mai 1968. 

Le Secrétariat a fait remarquer qu'il s'efforce, dans toute la mesure du 
possible, d'éviter les décisions rétroactives ; en ce qui concerna les décisions 
de promotion, il souligne qu'elles n'interviennent pas au fur et à mesure des 
dates des vacances d'emploi, mais qu'il est procédé périodiquement à un examen 
systématique (il a ainsi été disposé le 30 septembre 1968 de tous las postes de
venus vacants depuis le 1er janvier), ce qui entra!ne l'échelonnement des dates 
d'effet des promotions. Quant aux allocations et indemnités octroyées avec effet 
rétroactif, le Secrétariat souligne qu'il s'agit normalement de la constatation 
de droits existants, pour la demanda desquels le statut ne prévoit pas da délai 
de prescription. 

55· ~!~~~~~!~!nt_f~~f~!!~~~-~~-fE~~~-~~-!~~~~=1~!-~~~-~~~-~!~~!~~~ 
!!!!2!~~!~-!~-!~!~~-I!E~~~!!!! 

Le Secrétariat a payé, à des fonctionnaires utilisant leur voiture pri
vée pour se rendre en mission, le prix du supplément pour wagon-lit. Ce supplé
ment est versé si, sur la base d'un horaire fictif déterminé par l'administra
tion, le voyage comporte un trajet de ntdt d'une durée d'au moins 6 heures. 

Les dispositions relatives au remboursement des frais de mission (ar
ticles 11 à 13 de l'annexe VII du statut) prévoient que le fonctionnaire auto
risé à utiliser sa voiture personnelle à l'occasion d'une mission perçoit un 
remboursement forfaitaire de frais de transport dans les conditions prévues 
pour les agents voyageant en chemin de fer. 

Jusqu'à présent, les Institutions des Communautés ont limité ce forfait 
au prix du billet, 1ère ou 2ème classe, à l'exclusion de tout supplément (train 
rapide, wagon-lit, etc.). En effet, les dispositions statutaires en vigueur ne 
prévoient pas le paiement de tels suppléments à tous les agents qui voyagent en 
chemin de fer, mais uniquement à ceux qui, en vue du remboursement, présentent 
les billets justificatifs, modalités qui devraient exclure l'inclusion des sup
pléments dans le montant versé à titre forfaitaire. 

Le Secrétariat nous a indiqué que le remboursement forfaitaire de frais 
de wagon-lit ne lui paraît pas incompatible avec les dispositions en vigueur, 
la non-présentation du billet justificatif ne pouvant, à son avis, être opposée 
au fonctionnaire autorisé à voyager en voiture personnelle. Il précise égale
ment que ce remboursement forfaitaire ne constitue pas une pratique courante, 
mais qu'il n'a été appliqué qu'à titre exceptionnel, dans quelques cas de mis
sions. 
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PROBLE:MES SOULEVES PAR DES DECISIONS niDIVIDUELLES PRISES A 
-~~----------------------------------------------------~--

56. !~~!!È~~!~~-!-~~~~~~-~~~!!~~!!-~~-~!~~~~~~~!-~~~-~~~f~~~-~~ 
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Le 1er juillet 1968, le Secrétariat du Conseil a engagé un télexiste, 
dont les prestations ont été rémunérées à l'heure sur la base d'un classement 
au groupe C VII, classe 2, du barème de rémunération des agents auxiliaires. 

A partir du 1er août 1968, l'intéressé a bénéficié, pour ses fonctions 
de télexiste, d'un engagement en qualité d'agent auxiliaire, avec rémunération 
mensuelle calculée sur la base du même classement que celui indiqué ci-dessus. 

A partir du 1er septembre 1968 toutefois et par un contrat conclu le 
10 décembre 1968 avec effet rétroactif, le classement de cet agent télexiste 
a été fixé au groupa C VI, classe 1. 

Ce dernier classement n'est pas conforme au tableau de correspondance 
entre les fonctions et les groupes, prévu pour lee agents auxiliaires (article 
53 du régime applicable aux autres agents). Ces dispositions prévoient en effet 
que les agents auxiliaires exerçant les fonctions de secrétaire, dactylographe 
ou standardist~ doivent être classés en C VII, le classement an C VI étant ré
servé aux secrétaire expérimenté et agent expérimenté chargé de l'exécution de 
travaux de bureau. 

Le Secrétariat invoque le fait que, pour les fonctionnaires, les emplois 
de télexiste sont prévus dans la carrière C 3 - C 2, qui lui para!t correspondre 
au groupe C VI du barème de classement des auxiliaires et il souligne également 
le caractère indispensable de l'engagement de cet agent auxiliaire. 

L'article 108 de l'ancien règlement général de la C.E.C.A prévoyait en 
matière de pension de retraite une bonification importante en faveur des agents 
qui n'avaient pas la possibilité de totaliser 30 années de service à l'âge de 
60 ans. Cette bonification était accordée aux agents engagés avant le ler juil
let 1956 et titularisés en application des dispositions transitoires du statut 
C.E.C.A. de 1956. La liste des bénéficiaires était donc définitivement close 
depuis cette date. 

Au cours de l'exercice, à l'occasion du transfert, au Secrétariat du 
Conseil, d'un agent précédemment en fonctions à la Commission d'Euratom, nous 
avons relevé que cette dernière Institution avait accordé à l'intéressé le bé
néfice des dispositions C.E.C.A. rappelées ci-dessus. 

Cette décision a été prise en février 1964, en liaison avec l'admission 
de cet agent au statut C • .E.E.-C • .E.E.A. et compte tenu de promesses qui lui avai
ent été faites lors de son recrutement en 1960 pour compenser la perte de droits 
nationaux à pension qui résultait de son entrée en fonctions dans les Communau
tés. La bonification octroyée est de 11 ans et 15 jours. Notons qu'interrogée à 
l'époque au sujet de l'existence de cas de ce genre, la Commission de l'Euratom 
ne nous avait pas fourni de réponse adéquate (of. notre rapport 1963, no. 148, d, 
dernier alinéa). 
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Nous avons demandé au Secrétariat du Conseil, organisme dont relève ac
tuellement ce fonctionnaire, de nous faire conna~tre sa position au sujet des 
droits à pension de l'intéressé et de nous préciser quels étaient exactement, 
dans le cas considéré, les droits nationaux à pension perdus du fait de l'entrée 
en fonctions dans les Communautés, ainsi que les raisons pour lesquelles la com
pensation de ces droits nationaux perdus n'avait pas été réalisée en application 
des dispositions prévues à cet effet à l'article 107 du statut C.E.E.-C.E.E.A. 

Nous avons également relevé que, depuis le ler janvier 1962, le fonc
tionnaire intéressé cotise au régime des pensions à concurrence de 6 % de son 
traitement de base, alors que dans le statut C.E.C.A. la bonification de l'ar
ticle 108 implique le maintien de l'ancien taux de cotisation de 7,5 %. 

Le Secrétariat nous a précisé qu'il s'agit d'une mesure prise par l'an
cienne Commission de la C.E.E.A. et au sujet de laquelle il n'est pas de sa com
pétence de se prononcer actuellement. Il estime que la question ne serait d'ac
tualité qu'au moment où l'intéressé aura pris sa retraite après avoir atteint 
au moins l'âge de 60 ans. 

Il nous a communiqué en outre les éléments d'information qu'il a obte
nus de la Commission des Communautés, qui précise que l'octroi de la bonifica
tion résulte d'assurances verbales données à cet agent au cours des pourparlers 
qui ont précédé son recrutement et en considération du fait que son entrée en 
fonctions dans les Communautés le privait d'accroissements progressifs de droits 
à pension, accroissements progressifs dont il aurait bénéficié s'il n'avait pas 
changé d'emploi. 

Des indications que nous avons reçues, il résulte également que, con
trairement aux dispositions formelles de l'article 104 du statut, ce fonction
naire a été titularisé sans avoir renoncé au bénéfice de son contrat, une ré
serve écrite expresse ayant été formulée par lui à oe sujet, lors de sa titu
larisation. 

E~Q~~~-~-!2~~~-Q~~~-~~!!~~~~!lQ!_~!-~~~!~~!2~!JON 
DES DISPOSITIONS RELATIVES AU PERSONNEL 
--------------------------------------~ 

58. !RE!!~~~!~~-~~!!~!!!-~!~-~!~r~~!~!~~~-!!!~~!!~~-!_!~~~~~oi_~!_!~~!!~~!!!~~ 
scolaire 
~-------

Aux termes de l'article 3 de l'annexe VII du statut, le fonctionnaire 
bénéficie d'une allocation scolaire d'un montant égal aux frais effectifs de 
scolarité engagés par lui dans la limite d'un plafond mensuel de FB 1.000 pour 
chaque enfant à charge fréquentant régulièrement et à temps plein un établisse
ment d'enseignement. 

Nous croyons devoir rappeler que de telles dispositions ne permettent 
pas l'octroi de l'allocation scolaire pour des enfants qui suivent, par exemple, 
des cours de langue ou d'autres cours ne correspondant pas à un horaire à temps 
plein et qui ne sont pas obligés dès lors de consacrer une grande partie de leur 
temps à la fréquentation scolaire. C'est ainsi que nous avons relevé l'octroi, 
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l un fonctionnaire, de l'allocation scolaire pour un enfant qui a lui-m3me été 
occupé pendant quelques jours par le Comité au cours de l'exercice, en qualit' 
d'agent auxiliaire. 

Sous le no. 73 de notre précédent rapport, nous avons fait état de la 
régularisation, intervenue en 1967, des indemnités journalières et indemnités 
d'installation liquidées au personnel du Comité depuis le 1er janvier 1962, 
date de l'entrée en vigueur du statut. 

Cette régularisation, qui s'était traduite en 1967 par un paiement com
pfémentaire de UC 3.728, a fait l'objet, depuis lors d'une nouvelle liquidation 
en ce qui concerne 5 fonctionnaires, dont les droits n'avaient pas été exacte
ment calculés. 

Alors que cette nouvelle liquidation aurait dû com1~rter un paiement 
complémentaire de UC 536, nous avons relevé que, à la suite d'une erreur, c'est 
en réalité un montant de UC 1.224 qui a été payé, le Comité n'ayant pas déduit, 
à l'ordonnancement, le complément qui avait déjà été versé à ces fonctionnaires 
au couxs de l'exercice précédent. 

Il en résulte un trop payé de UC 688, que le Comité a décidé de récupé
rer à concurrence de UC 10 par mois et par personne (à l'exception de deux cas 
régularisés à l'occasion du versement d'indemnités). 

60. !!2~!!!!_~~~!-~!!11~~-~~~~!!!2~!!~~-~~~-~~]!~!~-~~l!!~-~~-~!~~E~ 
du Comité 
----------

A plusieurs re1œises, depuis l'exercice 1961 (of. notre rapport 1967, 
no. 75), nous avons souligné la nécessité d'une meilleure justification des mon
tants payés aux Conseillers, à titre de frais de voyage, indemnités d'approche 
et indemnités de séjour. Des dépenses importantes sont en effet remboursées sur 
simple déclaration et alors même qu'elles ne correspondent pas au mode de trans
port le moins onéreux. 

Nous croyons devoir rappeler cette observation à la suite du cas ci
dessous, relevé au cours de l'exercice. 

Pour des réunions auxquelles il a pris part au Comité les 22, 23, 24 et 
25 octobre 1968, un Conseiller a perçu, outre les indemnités de UC 24 pour cha
que jour de réunion, le paiement da frais de voyage (UC 198) et de frais d'ap
proche (UC 72). Ce Conseiller ayant également ansisté, le 25 octobre 1968, à une 
réunion à la Commission, il a, par ailleurs, rerçu de cette Institution le paie
ment de frais de voyage (UC 179), de frais d'approche (UC 12) et de frais de sé
jour (UC 10), sur la base d'un décompte dans lequel il déclarait qu'aucune autre 
autorité ne prenait en charge, en totalité ou en partie, les frais de voyage et 
de séjour. 
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Une situation analogue a'eat répétée pour des réWlions qui ont eu lieu 
respectivement les 12 et 13 novembre 1968 au Comité et le 14 novembre 1968 à la 
CoDUilisaion. 

Il eet 'vident qua de tels paiements font double emploi et nous croyons 
que 4ee mesures devraient Stre adoptées pour les éviter. 

Par ailleurs, les montants indftment perçus doivent être récupérês. 
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SECTION III LA COMMISSION 

PARAGRAPHE I FONCTIO~ENT 

A. LE RESULTAT D14.: LA G"RSTION 

I. L~ BILAN_FINANCIER AU 31 DECEMBRE 1968 

61. Le bilan financier de la Commission des Communautés 
européennes au 31 décembre 1968 présente un solde créditeur de •• 
qui figure sous la rubrique "crédits à reporter ou à annuler 
- exercice 1968" et qui se répartit comme suit : 

- fonctionnement 

crédits 1968 reportés à 1969 ou annulés ••••••••••••••••• 

crédits 1967 à annuler •••••••••••••••••••••••••••••••• •• 

-Fonds social européen •••••••••••••••••••••••••••••••••••• •• 

- Fonds européen d'orientation et de garantie agricole 

crédits 1968 reportés à 1969 ou annulés ••••••••••••••• 

crédits 1967 (dont UC 46.178.029 à reporter) .......... 
crédits 1966 (dont UC 12.162.549 à reporter) .......... 
crédits 1965 (dont UC 5.332.688 à reporter) .......... 

33'· 

uc 1.437.301.962 

uc 
uc 

uc 

uc 
uc 
uc 
uc 

20.551.684 
2.562.642 

17.055.591 

1 • 27 0. 111 • 175 
109.316.589 
12.364.425 

5-339.856 

62. Les modifications apportées à l'élaboration des documents comptables de 
l'Institution, à la suite de la fusion des Exécutifs, ne nous permettent pas de compa
rer de manière satisfaisante les soldes figurant au bilan à la fin de l'exercice et 
les montants correspondants présentés, au 31 décembre 1967, dans les bilans qui avaient 
été établis pour. chacune des gestions des trois anciens Exécutifs. Les nomenclatures 
présentent en effet des différences d'un document à l'autre et, même à l'intérieur de 
rubriques analogues, les montants enregistrés ne concernent pas toujours des op~rations 
de même nature. 

63. Par ailleurs, il ne nous est pas possible de procéder à une analyse précise 
des différents soldes qui apparaissent au bilan et de leur signification. Ces soldes 
résultent en effet, par parties, de montants repris des anciennes comptabilités et 
pour la signification desquels nous n'avons pu disposer que de ventilations établies 
dans des formes et avec une précision variables et, dans plusieurs cas, sans que 
puissent être consultées les pièces justificatives nécessaires. 
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64. A l'actif du bilan, les "disponibilités" atteignent UC 73.836.357 contre 
environ UC 40.108.174 à la fin de l'exercice précédent. A concurrence de 
UC 62.167.787, ces avoirs se trouvaient en dép6t auprès des trésors nationaux. L'ac
croissement important des disponibilités résulte notamment du fait que diverses opéra
tions afférentes aux concours du F.E.O.G.A. n'avaient pu être apurées à la fin de 
l'exercice. 

65. Les avances de trésorArie aux "Institut ions communes" ont également subi une 
augmentation importante et passent d'environ UC 1.356.000 à la fin de l'exercice pr4cé
dent à UC 2.722.184 au 31 décembre 1968, dont UC 1.498.461 pour l'Assemblée, 
UC 893.097 pour le Conseil et UC 330.626 pour la Cour de Justice. Ces soldes s'ex
pliquent en partie par des retards dans diverses régularisations de dépenses. 

66. Les "avances au personnel" atteignent UC 322.226 contra approximativement 
UC 263.692 à la cl6ture de l'exercice précédent. Cet accroissement de plus de 22% 
résulte essentiellement de l'évolution des avances sur frais de mission qui sont 
passées de UC 171.696 à UC 223.905. 

67. Au compte "Etats membres débiteurs", qui s'élève à UC 1.578.792.977, figt~rent 
le solde de la contribution au budget de l'exercice 1968, partie fonctionnement, res
tant da par deux Etats membres (respectivement UC 7.131.953 et UC 1.269.529), ainsi 
que le montant non recouvré des contributions des Etats membres relatives au Fonds 
social européen (UC 17.055.591 budget de 1968) et au Fonds européen d'orientation et 
de garantie agricole (UC 1.371.584.633 budget de 1968 et budgets précédents). Ce der
nier montant concerne la section "orientation" à concurrence de UC 46.942.580 et la 
section "garantie" pour UC 1.324.642.053, dont UC 63.090.783 pour la campagne 1965-
1966, UC 216.055.000 pour la campagne 1966-1967 et UC 1.045.496.270 pour la campagne 
1967-1968. 

A ces contributions ont été ajoutés les soldes débiteurs dus par les Etats 
membres dans le cadre des opérations de clearing afférentes au Fonds social européen 
(UC 2.287.883) et à la section "garantie" du F.E.O.G.A. (uc 179.463.389). 

Pour le Fonds social europ~en, le montant de UC 2.287.883 correspond au total 
des soldes ~biteurs du clearing de l'exercice et il trouve sa contrepartie exacte au 
passif du bilan sous la rubrique "Etats membres débiteurs". 

Eb ce qui concerne le F.E.O.G.A., les opérations de clearing qui apparaissent 
sous les rubriques "Etats membres débiteurs" et "Etats membres créditeurs", respecti
vement pour UC 179.463.389 et UC 195.872.339, se répartissent comme suit : 

Dêbiteurs : 

Belgique uc 13.296.482 (uc 4.540.075 pour la période 1964-1965 et 
uc 8.756.407 pour la période 1966-1967) 

Allemagne uc 81.801.105 (uc 16.628.239 pour la période 1964-1965 et 
UC 65.172.866 pour la période 1966...1967) 

France uc 29.155.000 (deuxième tranche des sections spéciales) 

Italie uc 46.347.205 (uc 18.401.080 pour la période 1964-1965 et 
uc 27.946.125 pour la pP.riode 1967-1968) 
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Luxembourg uc 637.722 (uc 112.095 pour la période 1964-1965 et 
uc 525.627 pour la période 1966-1967) 

Pays-Bas uc 8.225.875 (deuxiàme tranche des sections spêciales) 

Créditeurs 

France uc 113.630.325 (uc 35.954.592 pour la période 1964-1965, 
UC 34.323.609 pour la période 1966-1967 et 
UC 43.352.124 pour la période 1967-1968) 

Italie uc 14.323.050 (uc 10.978.050 pour la période 1966-1967 et 
UC 3:345.000 pour la deuxième tranche de la section 

spéciale I) 

Luxembourg UC 1.625.000 (soit le montant brut accordé à ce pays au titre de la 
deuxiàme tranche des sections spéciales, le Luxem
bourg ~ant par ailleurs versé sa contribution) 

Pays-Bas uc 66.293.964 (uc 3.726.897 pour la période 1964-1965, 
UC 29.153.241 pour la période 1966-1967 et 
UC 33.413.826 pour la période 1967-1968). 

Pour des indications supplémentaires concernant ces différents clearings, on 
voudra bien se reporter à la partie du présent rapport consacrée au F.E.O.G.A. 

II. LES RECETTES 

68. Les recettes de l'exercice 1968 du budget de fonctionnement des Communautés 
se répartissent de la manière sui vante : 

- contributions financiàres des Etats membres uc 

-recettes propres de la Commission ••••••••••••••••••••• UC 

-recettes propres des autres Institutions •••••••••••••• UC 

2.171.635.898 

5.110.711 

1.121.352 

69. Les contributions financières des Etats membres, prévues au budget 1968 des 
Communautés, concernent la partie "fonctionnement" pour UC 101.954.909, le Fonds 
social européen pour UC 24.550.989 et le F.E.O.G.A. pour UC 2.045.130.000. Confor
mément aux dispositions de l'article 20 du Traité instituant un Conseil unique et 
une Commission unique des Communautés européennes, les contributions indiquées ci
dessus pour la partie "fonctionnement" comprennent un montant de UC 18.000.000 cou
vert par le produit des prélèveœents de la C.E.C.A. 

10. Les recettes propres de la Commission se composent du produit de l'tmp8t 
perçu sur la rémunération des Membres et du personnel de l'Institution (UC 2.719.892), 
de la contribution du personnel au financement du régime de pensions (UC 1.660.375), 
d'intérêts bancaires (UC 105.608), de différences de change (UC 374.451), du produit 
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de la vente de publications et d'imprim6s (UC 137.666), du produit de la vente de mo
bilier et de matériel (uc 19.479), du produit de locations (uc 2.113), ainsi que de 
recettes diverses (UC 91.127, provenant de rigu.larisations, remboursements, foUl"'litu
rea à l'autres Institutions, reprises de matériel, eto.). 

III. LES DEPENSES 

/J 

71. Le montant total des paiements effectués pendant l'exercice au titre du 
budget des Communautés s'élève à UC 972.471.117 {contre approximativement 
UC 427.224.600 en 1967) et se répartit comme suit : 

Paiements sur crédita Paiements sur cr6di ta 
reportés de l'exercice 1968 

uc uc 
Assemblée 246.208 7.537.221 

Conseil 294.042 8.136.612 

Commissi_on 101.759·380 852.873.266 

Cour de Justice 21.976 1.602.412 

102.321.606 870.149-511 

72. Dans les comptes établis par la Commission, les paiements sur or6dits repor-
tés n'ont été indiqués que pour leurs quote-parts C.E.E. et C.E.E.A., à l'exclusion 
de la quote-part C.E.C.A., dont le financement est couvert par le produit des prélè
vements C.E.C.A. {of'. à ce sujet le n° 87 ci-après) et ils se réduisent ainsi à 
uc 101.188.751. 

73. La différence entre les recettes des Communautés (UC 2.177.867.961) et les 
paiements sur crédits de l'exercice (UC 870.149.511) correspond au solde créditeur 
du bilan financier des Communautés au 31 décembre 1968, compte non tenu des crédits 
reportés de 19651 1966 et 1967, pour le F.E.O.G.A. et le fonctionnement, et qui sont 
à reporter à nouveau à l'exercice 1969 ou à annuler. 

74. En ce qui concerne la Commission, les dépenses engagées au 
titre de l'exercice 1968 ont atteint le montant total de ••••••••••• UC 926.196.905 
se répartissant comme suit : 

-dépenses payées pendant l'exercice •••••••••••••••••••••••••••• UC 852.873.266 
- restes à payer à la clôture de l'exercice pour lesquels des cré-

dits correspondants ont été reportés à l'exercice 1968 (1) •••• UC 73.323.639 

{1) Ces crédits ont été reportés, soit de droit en application de l'article 6, para
graphe 1 a) du règlement financier (à concurrence de UC 73.307.672) soit par 
autorisation spéciale en application de l'article 6, paragraphe 1 b~ du règlement 
financier (à concurrence de UC 15.967). 
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Compte tenu des paiements effectués sur les crédits reportés, qui atteignent 
un montant de UC 101.759.380 {UC 100.808.277 dans les comptes de l'Institution, qui 
ne renseignement que les quote-parts C.E.E. et C.E.E.A. des paiements sur crédits 
reportés), le montant total des dépenses payées pendant l'exercice s'élève à 
uc 954.632.646. 

Aux crédits reportés pour restes à payer, dont le montant a été indiqué ci
avant s'ajoutent d'autres reports de crédits autorisés spécialement par le Conseil 
pour un montant de UC 1.157.277.935. Dès lors, le total des crédits de 1968 reportés 
à l'exercice 1969 s'élève à UC 1.230.601.574, dont UC 17.055.585 relatifs au Fonds 
social européen et UC 1.204.871.725 afférents au F.E.O.G.A. 

Enfin, des crédits s'élevant à UC 63.673.266 reportés des exercices 1965, 
1966 et 1967 à l'exercice 1968 et relatifs aux actions entreprises dans le cadre de 
la section "orientation" du F.E.O.G.A. ont fait l'objet d'un nouveau report à 1969, 
en application de l'article 9, alinéa 2 du règlement financier concernant le F.E.O.G.A., 
ce qui porte à UC 1.294.274.840 le montant des crédits des exercices 1968 et antérieurs 
reportés à 1969. 

75. Une comparaison précise des dépenses engagées à charge du budget de 1968 et 
à charge des budgets de l'exercice précédent ne peut être établie, étant donné qu'en 
1967 les gestions étaient séparées entre les trois Communautés, avec des exercices 
budgétaires couvrant des périodes différentes. 

Da.ns les développements qui suivent, Rous nous sommes efforcés d'établir, 
pour l'année 1967, des chiffres qui, bien qu'approximatifs, permettent cependant de 
procéder à certaines comparaisons des dépenses, spécialement en ce qui concerne les 
titres I et II des budgets. Ces chiffres approximatifs sont obtenus en additionnant· 
les dépenses correspondantes de l'exercice 1967 figurant dans les comptes de gestion 
de la C.E.E. et de la C.E.E.A., les dépenses administratives de la C.E.C.A. pour le 
second semestre 1967, ainsi que la moitié des dépenses administratives de l'exercice 
1966-1967 de la c.E.e.~. 

Les principaux éléments de la. partie "dépenses" du compte de gestion, à la
quelle sont consacrés les développements qui suivent, sont résumés dans le tableau 
reproduit à la page suivante. 

Titre I : Rémunérations, indemnités et frais relatifs à l'entrée en 

fonctions, à la cessation des fonctions et aux mutations 

76. Les dépenses engagées à ce titre ont atteint un montant de UC 49.923.443 con-
tre environ UC 40.447.940 en 1967. L'accroissement d'environ UC 9.475.503 résulte, 
pour une pa.rt importante, de l'imputation à ce titre des dépenses de personnel des an
ciens services communs (Service juridique, Office statistique, Service d'information), 
dépenses qui, en 1967, venaient à charge du titre III du budget. Compte tenu du fait 
que, pour 1967, le total de ces dépenses de personnel des anciens services communs at-. 
teignaient UC 4.650.383, l'accroissement se réduit à UC 4.825.120, soit environ 10,7 %. 

Les dépenses du poste 201 "traitements de base" sont passées à UC 27.426.965 
contre environ UC 26.222.168 en 1967 {y compris les montants afférents aux services 
communs) et celles du poste 205 "application du coefficient correcteur" à 
UC 5.892.245 contre UC 3.840.997· Une augmentation importante, d'environ UC 1.000.000 
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La CODDission j (fonctionnement) 

a 6t6 6galement en:r_egi~trée pour les Mpenses du poste 211 "allocations de Mpart'!, 
qui s'él~vent en 1968 à UC 1.542.273 (en 1967, ·ces dépenses avaient atteint 
UC 319.660 pour la c.E.E. et UC 102.212 pour la c.E.E.A., le montant attirent aux 
agents C.E.c.A. étant imputé au fonds des pensions.) 

tes dépenses des articles 31 "indemnités d'installation, de réinstallation 
et de mutation" et 32 "frais de déménagement" atteignent respectivement UC 818.113 
et UC 392.553, en augmentation d'environ UC 538.000 et UC 267.000 par rapport aux 
montants correspondants de l'année 1967. 

Quant aux dépenses imputées au poste 342 "personnel concerné par des mesuree 
de rationalisation", qui avait été ouvert pour la première fois au budget de 1968, 
elles s'él~vent à UC 751.169. 

77. Comme nous l'indiquons au n° 101 ci-apr~s, au moment de la rid&otion du pri-
sent rapport, nous n'avions pu encore disposer d'un organigramme du personnel de la 
Commission ni d'indications précises quant aux effectifs en fonctions à la fin de 
l'exercice 1968 et leur répartition en catégories et grades. L'Institution nous a 
en effet informés que les travaux d'établissement de tels documents, qui ont fait l'o~ 
jet d'une nouvelle élaboration à la suite de la fusio~, n'étaient pas encore terminée. 

Selon une répartition du personnel par catégories que l'Institution nous a 
communiquée, 4.587 fonctionnaires et 141 agents temporaires étaient en fonctions ~ 
31 mars 1969 dans le cadre du budget de fonctionnement. 

Par catégorie, cet effectif se·répartit comme suit 

catégorie A 1.297 t dont 51 agents temporaires, 

catégorie B 905, dont 21 agents temporaires, 

catégorie C 1.849, dont 16 agents temporaires, 

catégorie D 246, dont 5 agents temporaires, 

cadre linguistique 431, dont 48 ~ents temporaires. 

A la m~e date, le nombre des agents auxiliaires était de 41 et celui dea 
agents locaux, rémunérés à charge des crédits du post~ 243 du budget, de 247. 

Notons qu'au 31 décembre 19671 l'effectif des fonctionnaires et agents tempo
raires, y compris 68 personnes en congé de convenance personnelle, comprenait 4.896 
agents, dont 2.796 pour la C.E.E., 888 pour la C.E.C.A., 770 pour la C.E.E.A. et · 
442 pour les services communs. 

Titre II Immeubles, matériel et dépenses· diverses 

de fonctionnement 

78. Les engagements mis à charge du titre II du budget se sont élevés à 
UC 23.927.112 oontre environ UC 21.596.484 en 1967 (y compris les dépenses des servi
ces communs), soit une augmentation de UC 2.330.628. Abstraction faite d'un paiement· 
de UC 360.000 afférent à 1 'article 146 du budget "participation de la C.E.E. à la 
lutte contre la nouvelle épidémie de fiàvre aphteuse, type A en Turquie" et 
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abstraction faite d'un engagement de UC 1.162.000 relatif à l'article 147 "participa
tion de la c.m.E. à la lutte contre la peste porcine africaine - lutte sur le ter
rain", dépenses qui n'avaient pas de correspondant en 1967, l'augmentation se réduit 
à UC 808.628, soit environ 3,74 %. 

L'accroissement des dépenses concerne principalement le chapitre IV "immeu
bles" (UC 7.007.691 contre environ UC 6.115.922 en 1967), le chapitre V "mobilier, 
matériel, installations techniques : entretien et renouvellement" (UC 1.311.424 contre 
environ UC 1.187.335), le chapitre VIII "dépenses relatives aux missions et aux dépla
cements" (UC 1.890.475 contre environ.UC 1.621.172) et le chapitre X "dépenses de pu
blications et de vulgarisation" (UC 3.775.317 contre UC 3.546.580). 

Par contre, les engagements afférents au chapitre VI "dépenses courantes de 
fonctionnement", au chapitre IX "frais de réunions, convocations, stages" et au 
chapitre XII "dépenses de première installation et d'équipement" sont en diminution 
d'environ UC 263.667, UC 231.608 et UC 205.991. · 

79. Le montant total des crédits engagés pour le paiement des "loyers" (article 
40 du budget) s'élève à UC 5.207.310. ~outre, un crédit disponible de UC 300.000 
a été reporté à l'exercice 1969 par autorisation spéciale du Conseil. Les loyers 
payés concernent, à concurrence d'environ UC 4.242.000, les immeubles ou parties d'ta
meubles occupés à Bruxelles, à concurrence d'environ UC 374.000 les locaux occupés à 
Luxembourg et, à concurrence de UC 251.000 environ, la location de bureaux à Athènes, 
Bonn, Dublin, Genève, La Haye, Londres, New-York, Paris, Rome, Santiago du Chili et 
Washington. 

Un part importante des dépenses relatives aux immeubles concerne l'article 
43 "nettoyage et entretien" (engagements : UC 1.008.731). A Bruxelles, le nettoyage 
quotidien des locaux est confié à deux entreprises de nettoyage, pour une rémunération 
annuelle d'environ UC 490.000. A Luxembourg, le nettoyage est assuré par un personnel 
local, directement rémunéré par l'Institution (dépense annuelle : environ UC 84.000). 
Parmi les dépenses de cet article, notons également les travaux de peinture confiés 
à des firmes extérieures et qui atteignent environ UC 27.000 et UC 33.900, respective
ment pour Bruxelles et Luxembourg. 

L' "aménagement des locaux" (article 44, engagements : UC 188.009) concerne 
notamment les cuisines et le restaurant du Foyer du personnel (UC 36.176, compte non 
tenu de l'achat du mobilier qui s'élève à UC 13.286 et a été imputé à l'article 111 
du budget), ainsi que des achats, montages et déplacements de cloisons (UC 32.279). 
Une part importante des dépenses engagées à 1 'article 44 restant à payer au 31 d-'cem
~~ 1968 a donné lieu à un report de crédit à l'exercice 1969 ; un crédit disponible 
de UC 99.500, destiné principalement à couvrir des travaux d'aménagement dans les 
nouveaux locaux du complexe Berlaymont, a également été reporté à l'exercice 1969 
par autorisation spéciale du Conseil. 

80. Pour le chapitre VI du budget "dépenses courantes de fonctionnement", les 
cré·dits de UC 2.830.000, prévus initialement au budget, ont été porttSs, par virements, 
à UC 3.292.800 ; les virements effectués concernent principalement le poste 622 bis 
"différences de change" ouvert pour mémoire au budget et qui a été doté d'un credit de 
UC 250.000, ainsi que le poste 627 "déménagement de services", dont la dotation a été 
augmentée de UC 160.000. Les engagements relatifs au chapitre VI ont atteint 
UC 3.039.174 (contre environ UC 3.302_.841 en 1967), dont UC 911.562 pour les "téléphone, 
télégraphe, télex", UC 467.655 pour les "affranchissements et frais de port" et 
UC 226.926 à titre de "déménagement de services", ces de~ières dépenses ayant été évi-. 
demment très influencées par la mise en application de la décision relative à l'instal
lation provisoire de certaines Institutions et services, adoptée dans le cadre de la 
fusion des Exécutifs. 
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81. Les crédits du chapitre VIII "dêpenses relatives aux missions et aux déplace-
ments" ont été également augmentês en cours d'exercice et portés de UC 1.600.000 à 
UC 1.982.000 par virement de crédits prêlevés des dotations du chapitre XVIII "dépen
ses non spécialement prévues". Cet accroissement de crédits est destinê à.couvrir le 
oont des missions consécutives à la fusion des Exêoutifs et aux mesures de rationali
sation des services. Au 31 décembre 1968, les engagements de l'exercice s'élevaient 
à UC 1.890.476, dont UC 344.024 non encore payés ont donnê lieu à un report de orêdit 
à l'exercice 1969. 

82. Pour les "frais de réunions, convocations, stages" (chapitre IX du budget), 
les engagements s'élèvent à UC 4.129.997 contre environ UC 4.361.605 en 1967. Les 
engagements concernent l'article 93 "honoraires d'experts, frais de recherches, d'étu
des et d'enqu.ltes" à concurrence de UC 2.692.695, dont UC 1.319.016 ou 49% restant 
à payer à la cl8ture de l'exercice. 

:Ha ce qui concerne le poste 931 "études et enqultes de caractère limité", 
les dépenses restant à. payer à la fin de 1968 représentent approximativement 60 % des 
engagements de l'exercice et se rapportent à environ 105 contrats. Sur les crédits de 
ce poste, 176 contrats ont fait l'objet d'un premier paiement en 1968, dont 29 à 
charge des crédits reportés de 1967 et 147 à charge des crédits de l'exercice ; 179 
contrats ont par ailleurs été terminés, dont 120 à charge des crédits reportés de 1967 
,t 59 à charge des crédits de l'exercice. 

83. Les engagements afférents aux "dépenses de publications et de vulgarisation" 
(chapitre X} ont atteint UC 3.775.317, dont UC 841.816 pour les publications propre
ment dites, UC 873.960 pour l'impression et la diffusion du Journal Officiel et 
UC 2.059.541 pour les dépenses d'information, de vulgarisation et participation aux 
manifestations publiques (principalement dépenses relatives au service de presse et 
d'information}. 

Parmi les publications, notons l'édition du Bulletin des Communautés euro
péennes, en 6 langues et à raison de 11 numéros par an. Pour chaque numéro, le tirage 
moyen total pour les 6 langues a été d'environ 41.750 ·exemplaires et le oont approxtma
tif de UC 11.500. Notons également une dépense de UC 60.488 pour l'impression,avecson 
annexe, du premier Rapport général sur l'activité des Communautés • 

• 

84. tm ce qui oonceme le ohapi tre XIV "aides, su.bventions et participations", 
notons que le crédit de UC 360.000 prévu à l'article 146 pour la "participation de 
la C.E.E. à la lutte contre la nouvelle épidémie de fièvre aphteuse, type A en Tur
qUie" a donné lieu à un virement de m3me montant à la F.A.O. Pour cette m8me action, 
un montant de UC 350.000 avait également été versé à la F.A.O. à charge du budget de 
1966. Quant au crédit de UC 1.162.000 ouvert à l'article 147 "participation de la 
C.E.E. à la lutte 'contre la peste porcine africaine - lutte sùr le terrain", il a fait 
l'objet d'un report de droit à l'exercice 1969. Rappelons que, pour cette mftme action, 
un montant de UC 2.158.000. avait été versê à l'Office international dea épizooties à 
charge du budget de 1966. · 

Le crédit de UC 1.300.000 ouvert à 1 'article 148 "aide en faveur dea travail
leurs licenciés des mines de soufre en Italie" et qui n'avait pas tait l'objet d'enga
gement au 31 décembre 1968, a 't' report' à l'exercice 1969 par autorisation spéciale 
du Conseil. Pour la m8me action, un orédi t de UC 1 • 500.000, reporté de l' exeroioe 
1967, a été annul' au 31 décembre 1968. 
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Titre III Autres d4penses 

85. Les engagements group4s sous ce titre s'4làvent à UC .1.631.132 et ae r4par-
tissent comme suit : 

- Ecole européenne de Bruxelles ....................... 
-Ecole européenne de Luxembourg ~··••••••••••••••••••• 

- Participation des Communautés européennes aux exposi-
tions internationales ••••••••••••••••••••••••••••••• 

uc 962.772 

uc 664.388 

uc 3.972 

Les dépenses relatives aux Ecoles européennes de Bruxelles et de Luxembourg 
représentent la contribution de la Commission au budget 1968 de ces 4coles, arrêté par 
le Conseil supérieur des Ecoles européennes. Le montant afférent à la participation 
aux expositions internationales concerne le solde des d4penses pour la participation 
des Communautés européennes à l'Exposition universelle de Montréal de 1967. 

Titre IV Dépenses opérationnelles découlant de la mise en 

oeuvre des politiques communes 

86. Les engagements afférents au titre IV du budget se sont élevés à UC 1.538.979 
contre UC 1.505.543 en 1967 et ils concernent, comme pour l'exercice précédent, les 
affaires sociales, l'agriculture et le développement de l'outr~er. 

Pour le chapitre XXXIV "affaires sociales", les dépenses engagées atteignent 
UC 159.203 contre UC 177.985 en 1967 et elles concernent, à concurrence de UC 130.380, 
le fonctionnement de la commission administrative pour la sécurité sociale des tra
vailleurs migrants •• Un montant de UC 26.063 (UC 39.471 en 1967) a par ailleurs été 
consacré à l'organisation de stages pour assistants sociaux et fonctionnaires nationaux, 
dans divers secteurs du domaine social. 

Au chapitre XXXV "agrioul ture" ont été imputées des dépenses s'élevant à 
UC 372.276 contre UC 320.058 en 1967. Elles concernent principalement (UC 304.051) 
la participation de la Communauté dans le programme de recherches pour la lutte contre 
la peste porcine africaine. Pour ce programme de recherches, le Conseil avait autori
sé, en juillet 1966, une dépense globale de UC 1.240.640 et les dotations qui s'y rap
portent ont été ouvertes aux budgets des exercices 1966, 1967 et 1968. Au 31 décembre 
1968, les engagements et les paiements afférents à ce programme s'élevaient respective
ment à UC 1.081.874 et uc-761.445 et les décomptes définitifs des dépenses des organis
mes de recherches n'avaient dès .lors pas encore été établis. 

Comme pour les exercïces précédents, les dépenses du chapitre XXXVIII "dévelop
pement de l'outr~er" (UC 1.007.500 comme en 1967} concernent principalement, pour un 
montant de UC 1.000.000, les.bourses'd'études pour ressortissants de·p~s d'outr~er 
associés. Une part · importante du programme de bourses de la Communauté est . par ailleurs 
f-inancée par le Fonds européen de développement (pour 1968, les engagements à charge 
~Fonds s'élèvent à UC 3.776.992 et les paiements, y compris ceux afférents à des en
gagements des exercices précédents, se sont élevés à UC .3.781.792). 
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B. OBSERVATIONS 

PROBLEMES BUDGETAIRES 

87. Caractère incomplet du compte de gestion et dépassement de crédits 

Le compte de gestion provisoire de l'Institution, dont nous avons pu disposer 
pour pro~der aux contr8les des comptes de l'exercice et préparer le présent rapport, 
ne fait pas état des crédits reportés des exercices antérieurs pour la branche C.E.C.A~ 
ni de l'utilisation de ces dotations. 

Ces dernières comprenaient, d'une part, un montant de UC 228.295, reporté de 
l'état prévisionnel C.E.C.A. 1966-1967 et restant à utiliser au cours de la période du 
1er janvier au 30 juin 1968. Ces reports avaient été soumis par la Commission au Con
seil en date du 29 septembre' 1967. 

Des crédits relatifs à l'état prévisionnel C.E.C.A. pour le 2ème semestre 
1967 avaient par ailleurs été reportés à l'exercice 1968 (décision du Conseil du 18 
juin 1968) à concurrence de UC 696.977, ce qui porte à UC 925.272 le total des crédits 
reportés des exercices antérieurs non indiqués dans le compte' de gestion 1968. 

Des indications que nous avons pu obtenir, il résulte que les paiements impu
tés à charge des crédits reportés de 1966-1967 se sont élevés à UC 149.053 et ceux 
à charge des crédits reportés du 2ème semestre 1967 à UC 802.050, soit dans le dernier 
cas un montant sensiblement supérieur à celui des cridits. 

C'est dès lors un secteur entier de la gestion, celui des crédits reportés 
C.E.C.A., comportant, pour la seule Commission et compte non tenu des autres Institu
tions, des paiements pour UC 951..103, qui n'apparatt Jl&s dans le compte de gestion, 
ni en recettes, ni en dépenses. Ajoutons que les pièces justificatives de ces divers 
paiements nous ont été soumises normalement. 

88. Imputation de dépenses 

Sous le n° 103 de notre précédent rapport, nous avons tait état de la rémwuS
ration, à charge des cridits du poste 931 "études et enqu3tes de caractère limité", de 
personnes dont les prestations ne constituent pas des travaux d'expertise et ne se 
distinguent pas, en fait, des t&ches habituellement assumées par les fonctionnaires et 
autres agents de l'Institution. Il s'agit dès lors de prestations dont le cont devrait 
venir à charge des crédits ouverts au chapitre II du budget "personnel". Cette obser
vation est également valable pour l'exercice 1968, la situation exposée dans notre pré
etSdent rapport n'ayant pas subi de modification. 

Les crédits du poste 931 ont 4galement pris en charge des dépenses de nature 
très di verse afférentes aux activités de "publio relations", notamment les frais de 
publication d'un rapport (UC 1.664), des frais de voyage et de s4jour aux u.s.A. 
(UC 2.343), etc. Nous relevons également au poste 931 l'imputation des 4molwaenta et 
trais de mission versés pendant les neuf premiers mois de l'exercice à oinq conseil
lers sp,ciaux (oc 19.832). 
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Les dêpenses imputêea à l'article 40 "loyers" comprennent le montant 
(UC 72.600) payê pour l'acqui~ition d'un droit de superficie relatif à un troiaiàae 
immeuble occupê à Londres par l'Institution. Ce droit de superficie, dont l'achat 
n'avait pas été prévu par le budget, a été obtenu avec effet au 5 avril 1968 et pour 
une durée de 22 ans et demi. Aux termes du commentaire budgétaire, la dotation de 
l'article 40 était destinée à couvrir le paiement des loyers et imp8ts fonciers des 
immeubles occupés, ce qui aurait dQ exclure toute acquisition de droits réels. 

Notons qu'à la suite d'une erreur le montant de UC 72.600 indiqué ci-dessus 
a été imputé deux fois au budget. 

Les frais de déménagement de Bruxelles à Luxembourg du Centre d'information 
et de documentation d'Euratom (plus de UC 10.000), qui relèvent du budget de recher
ches et d'investissement, ont été imputés au cours de l'exercice au poste 627 "démé
nagements de services" du budget de fonctionnement. Par ailleurs, pour concourir 
aux dépenses de déménagement de Bruxelles à Luxembourg, le budget de recherches a 
pris en charge en mars 1969, par imputation aux crédits reportés de 1968, un montant 
de UC 34.400, mis à la disposition du budget de fonctionnement. 

89. Non respect de 1 • annualité du budget 

L'article premier du règlement financier relatif à l'établissement et à 
l'exécution du budget définit ce dernier comme étant l'acte qui prévoit et autorise 
préalablement chaque année les recettes et les dépenses des Communautés. Le mime ar
ticle précise que "toutefois, les dépenses peuvent 8tre autorisées pour une période 
"excédant l'exercice, selon les modalités prévues au budget". 

Les dépenses ne sont donc prévues et autorisées que pour une année ; les excep
tions à cette règle devant, aux termes des dispositions en vigueur, 8tre fixées par le 
budget lui-même. 

L'examen des dépenses de l'Institution montre que, pour plusieurs postes du 
budget, ces dispositions ne sont pas régulièrement appliquées. Des études, des tra
vaux de publications, des films, sont commandés pour des périodes qui dépassent par
fois considérablement la fin de l'exercice, sans qu'aucune indication permettant de 
conclure de tels contrats figure au budget. 

Relevons le cas d'un contrat conclu en octobre 1965, en l'absence de toute 
indication spéciale au budget, et par lequel l'Institution a chargé une société pro
ductrice de films de réaliser un court métrage intitulê "L'Europe des idées reçues". 
Le prix fixé par le contrat était de UC 40.000 et il a été porté en 1966 à UC 45.800. 
Cette dépense a donné lieu à la comptabilisation de quatre engagements à char~e dea 
crédits des exercices 1965 (UC 20.000), 1966 (UC 20.000 et UC 4.000) et 1967 {UC 1.800). 
Divers montants supplémentaires concernant principalement des versions en d'autres. 
langues et des frais techniques divers ont, en outre, été engagés en 1968 pour un total 
de UC 6.058. · · 

On se trouve dès lors en présence d'un contrat dont la dépense a été répartie 
par tranches à charge de quatre exercices, sans qu.' aucune autorisation en ce sens ait 
été fournie par le budget. 

Un tel''programme" établi en 1 'absence de toute autorisation budgétaire n'est 
pas compatible avec les dispositions de 1 'article premier du règlement financier rappe
lées ci-dessus et il préjuge, aa contraire, de manière irrégulière du contenu des do
tations budgétaires à venir. 
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90. Cr4dits report4s pour des contrats conclus à la fin de l'exercice 

Parmi les d4penses imputées aux crédits de 1967 report4s à 1968 pour le poste 
931 "4tudes et enqu8tes de caractère limité", nous relevons 23 contrats d'6tudes si
gn4s entre le 13 et le 30 décembre 1967 pour une durée moyenne d'environ 6 mois et 
pour un montant total de plus de UC 66.000. 

Ces dépenses concernent des travaux effectués exclusivement en 1968 et leur 
· tmputation aux crédits de l'exercice 1967 n'est dès lors pas justifiée. 

De même, à charge des crédits reportés de 1967 pour le poste 933 "études 
et enquêtes d'ensemble présentant un intérêt communautaire", nous relevons deux con
trats de UC 14.000 et UC 10.000 signés le 27 décembre 1967 pour une durée respective 
de 6 et 7 mois, deux contrats de UC 5.000 et UC 4.000 signés le 22 décembre 1967 
pour une durée de 15 mois, un contrat de UC 20.600 signé le 14 décembre 1967 pour une 
durée de 6 mois. Plusieurs des contrats qui nous sont communiqués pour ce poste 933 
ne renseignent pas la date de signature, ce qui ne nous permet pas d'établir un relevé 
plus complet. 

Aux termes des dispositions de l'article 6 du règlement financier et sauf 
certaines exceptions, peuvent faire l'objet d'un report de droit les crédits corres
pondant aux paiements restant dus en vertu des engagements régulièrement contractés 
entre le 1er janvier et le 31 décembre. 

De telles dispositions ne visent qu'à garantir la continuité de la gestion ; 
elles ne devraient pas conduire au report à l'exercice suivant de crédits afférents 
à un nombre élevé de contrats signés en fin d'exercice. Les contrats d'études indi
qués ci-dessus ne sont pas "régtllièrement" contractés à charge de 1' exercice 1967, 
puisqu'ils concernent exclusivement des prestations à accomplir en 1968. 

En fait, les errements suivis aboutissent à permettre l'utilisation de cré
dits pour couvrir indifféremment les dépenses d'un exercice ou celles de l'exercice 
suivant. 

91. Prestations consenties gratuitement 

Des vérifications que nous avons effectuées au cours de l'exercice il résulte 
que l'Institution accorde parfois, à des organismes tiers, des prestations gratuites 
qui ne font pas l'objet d'une comptabilisation et dont nous n'avons dès lors connais
sance que de manière fortuite. 

C'est ainsi qu'en mai 1968, l'Institution a mis gratuitement, pendant deux 
jours, 6 interprètes à la disposition des organisateurs d'un colloque consacré au 
thème "4conomie - langu.es vi vantes", colloque qui a, par ailleurs, bénéficié d'une 
subvention de la part de l'Institution. 

Nous croyons devoir attirer l'attention sur ces prestations gratuites, non 
pr4vues par les dispositions en vigueur pour le budget de fonctionnement 1 et qui sont 
accomplies en dehors du cadre budgétaire et m8me en dehors de toute comptabilisation. 

92. Personnel mis à la disposition de l'Institution par des firmes privées 

A charge des crédits 627 "déménagement de services", la Commission occupe, de 
manière permanente, neuf manutentionnaires mis à sa disposition par deux entreprises 
habituellement chargées d'effectuer les déménagements. 
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Ces manutentionnaires sont occupés à divers travaux de déchargement, stockage, 
rangement de fournitures ou autres travaux courants. La rimunération payée aux firmee 
qui mettent ce personnel à disposition est de FB 90 par heure et par personne. Notons 
qu'il s'agit de prestations permanentes qui durent depuis plusieurs années. 

La présence permanente de ces personnes dans les services constitue un recru
tement indirect de personnel, à charge de crédits qui n'ont pas été accordés à cette 
fin et sans que soient appliquées les dispositions prévues par les règlements en vi-· 
gueur en ce qui concerne l'occupation des agents locaux. 

Elle est donc injustifiée, tant au regard des règles qui régissent l'engage
ment du personnel qu'au regard des dispositions qui concernent la spécialisation des 
crédits budgétaires. 

La situation observée est également critiquable sur le plan de la bonne ges
tion. Elle occasionne une dépense supplémentaire pour la rémunération de la firme in
termédiaire ; elle ne permet que difficilement de s'assurer les services des personnes 
les plus aptes et conduit à affecter à des fonctions identiques des agents soumis à 
des régimes très différents. 

Notons que l'Institution vient de nous préciser qu'à l'avenir une forte ré
duction de ces déménagements pourra être constatée, dès que le regroupement des servi
ces aura été effectué. 

93. Recettes non imputées au budget 

Nous avons indiqué dana notre précédent rapport (n° 100) que des recettes 
s'élevant à UC 16.890 et provenant de la vente de 22 véhicules renouvelés depuis la 
fin de l'exercice 1965 jusqu'en 1967 n'avaient pas été imputées au budget, mais 
avaient été comptabilisées à un compte "créditeurs divers" qui apparaissait au bilan 
établi au 31 décembre 1967. 

Cette situation n'a pas subi de changement au cours de l'exercice et le montant 
considéré, auquel s'est ajouté le produit de la vente d'un autre véhicule renouvelé en 
1968, continuait au 31 décembre 1968 à. figurer au compte "créditeurs divers", pour un 
solde de UC 17.320. 

Nous avons également relevé que les recettes provenant des publications diffu
sées par le bureau de presse de Paria et qui ont atteint en 1967 UC 15.849 ne sont pas 
comptabilisées par les services de l'Institution, mais sont utilisées, hors comptes, 
pour compenser une partie des frais de préparation et de diffusion de ces publications. 
Cette situation n'est évidemment pas conforme au principe de l'universalité du budget 
énoncé à l'article 3 du règlement financier relatif à l'établissement et à l'exécution 
du budget qui prévoit que "toutes les recettes et les dépenses dea Communautés sont 
"inscrites pour leur montant intégral au budget et dans· les comptes". 

QUESTIONS RELATIVES A L'APPLICATION DU REGL:E14ENT FINANCIER 

94. Retards et perturbations relevés dans la gestion comptable 

a. Jusqu'au 31 ao~t 1968, les services de comptabilité et de caisse des trois anciens 
Exécutifs ont continué à fonctionner séparément et en observant approximativement 
les m3mes procédures que celles qu'ils appliquaient avant la fusion. 
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Les documents que nous avons reçus jusqu'à cette date pour la branche C.E.C.A. ont 
continué à 3tre p~sentés selon les modalités antérieurement appliquées dans cette 
Communauté pour le contr6le des comptes, modalités qui s'écartent sensiblement des 
dispositions des règlements financiers C.E.E. - C.E.E.A. afférents à la reddition 
et à la vérification des comptes. C'est ainsi que, pour les dépenses ou recettes 
relatives à la branche C.E.C.A., ce n'est pas le titre de paiement ou de recette 
qui nous a été transmis pour contr6le, mais seulement une copie établie entière
ment au papier carbone, même en ce qui concerne les signatures, et appuyée de cer
tains documents justificatifs. 

b. En septembre 1968, la comptabilité administrative C.E.C.A. a clôturé ses écritures. 
Les soldes ont été repris dans une comptabilité centrale, la caisse de la C.E.C.A. 
à Luxembourg continuant toutefois à fonctionner comme régie d'avances. Quant à la 
comptabilité du budget de fonctionnement d'Euratom, elle n'a été que partiellement 
intégrée à la comptabilité centrale, des comptes distincts ~ant continué d'être 
tenus pour certains postes de dépenses. Une comptabilité séparée a par ailleurs 
été établie pour le budget de recherches et d'investissement et l'ancien service 
caisse de l'Euratom a continué son activité pour les opérations relevant du budget 
de recherches et d'investissement. 

L'installation matérielle des services de comptabilité et de caisse est restée divi
sée entre les immeubles de l'avenue de Cortenberg et ceux de la rue Belliard, et ce 
en fonction notamment des possibilités offertes par l'occupation des locaux et par 
l'utilisation des machines comptables. 

c. Une harmonisation adéquate n'avait pas non plus été obtenue en ce qui concerne les 
formulaires utilisés pour la gestion financière, qui continuaient dès lors à se 
présenter sous des formes et avec des rubriques différentes. Cette situation pro
voque des retards et des erreurs, les données figurant sur les documents n'étant 
pas toujours correspondantes. 

Quant à la liquidation des traitements, elle continuait à la fin de l'exercice à 
donner lieu à l'établissement d'états collectifs distincts selon la Communauté 
d'origine des fonctionnaires. Ces états collectifs, élaborés selon des rubriques 
sensiblement différentes, étaient liquidés et p~és à Bruxelles en ce qui concerne 
les fonctionnaires des anciennes Commissions de la C.E.E. et de la C.E.E.A. et à 
Luxembourg en ce qui concerne les fonctionnaires de l'ancienne Haute Autorité de 
la C.E.C.A. 

L'Institution nous a indiqué que cette situation avait été en partie modifiée en 
février et mars 1969 et que d'autres modifications étaient en cours à la fin du 
premier semestre 1969. 

d. Les opérations effectuées par la caisse à Luxembourg sont restées très importantes 
leur total, en recettes et en dépenses, s'établit comme suit pour chacun des trois 
derniers mois de l'exercice : 

encaissements paiements 

uc uc 

octobre 2.077.135 1.735.242 
novembre 539.789 1.078.847 
décembre 1.308.361 1.334.969 

Les encaissements comprennent principalement des avances de fonds re9Ues des servi
ces de Bruxelles, ainsi que des remboursements obtenus d'autres Institutions pour 
des prestations de personnel (interprètes, correction de publications) ou livrai
sons de fournitures. 
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Parmi les paiements, un montant d'environ UC 700.000 par mois concerne les 4molu
ments du personnel de l'ancienne Haute Autorit4. Les autres paiements se rapportent 
à des frais de missions, frais de r4unions, frais médicaux, honoraires d'inter
prètes, etc. 

Au 31 décembre 1968, les liquidit4s détenues par cette caisse s'élevaient 
à uc 621.796. 

Les opérations de cette caisse n'ont pas été suffisamment rationalisées, surtout en 
ce qui concerne la liquidation et le paiement des émoluments et, d'autre part, la 
nature et les limites de ces opérations devraient ~tre formellement définies. No
·tons à ce sujet que, contrairement aux dispositions expresses de l'article 68 du 
règlement financier relatif à l'établissement et à l'exécution du budget, aucune 
communication ne nous a été adressée par l'Institution ~n ce qui concerne la dési
gnation des responsables de cette caisse et les délégations qui leur sont accordées. 

e. Les retards constatés dans les opérations comptables ont déjà été soulignés dans 
notre précédent rapport (n° 106). La plupart des pièces justificatives afférentes 
aux recettes et dépenses du dernier trimestre de l'exercice nous ont été transmises 
dans les derniers jours du mcis de février et au début du mois de mars, ce qui a 
réduit sensiblement nos possibilités de vérification pour les opérations de cette 
période. Les pièces justificatives des dépenses comptabilisées au cours du der
nier trimestre pour la branche Euratom du budget de fonctionnement nous ont été 
transmises le 24 mars 1969 et les pièces justificatives des recettes et dépenses 
de la caisse de Luxembourg pour les quatre derniers mois de l'exercic~ nous ont 
été communiquées le 26 mars 1969. 

De même, et alors que les dispositions du règlement financier relatif à la reddition 
et à la vérification des comptes prévoient la communication du compte de gestion et 
du bilan de clôture à la Commission de contrôle au cours des deux mois qui suivent 
la période d'exécution du budget, cette communication n'avait pas encore eu lieu 
au moment de la rédaction du présent rapport. Il faut préciser que des retards 
importants étaient également survenus au cours des exercices précédents dans la 
communication de ces comptes, mais nous avions alors pu disposer au moins de docu
ments préparatoires et officieux qui, malgré ce caractère incomplet, avaient per
mis de ne pas trop différer les vérifications. Pour l'exercice écoulé, au contrai
re, ce n'est que le 17 avril 1969 que nous avons pu disposer de documents officieux 
afférents au montant des recettes et des dépenses des différents postes budgétaires. 

Nous n'avons pas non plus disposé d'une balance des comptes au 31 décembre 1968. 
Les services comptables de l'Institution nous ont remis, à la mi-mars 1969, un pro
jet de "balance d'entrée" au 1er janvier 1969, document qui n'a pu toutefois donner 
lieu à des vérifications suffisantes en l'absence d'un compte de gestion et d'indi• 
cations afférentes aux autres opérations comptabilisées au cours de l'exercice. 

f. Les pièces comptables des dépenses budgétaires, que l'Institution nous a transmises 
pour le dernier trimestre de l'exercice, n'étaient pas appuyées de relevés récapitu
latifs. Il s'agit dès lors d'une documentation incomplète qui rend difficile le 
contr8le du total des dépenses comptabilisées pour chaque poste budgétaire. 

Dans ces conditions, nous n'avons pu nous assurer de l'exactitude comptable des 
montants imputés aux crédits de l'exercice. De vérifications partielles, auxquelles 
nous avons procédé par sondages, il résulte toutefois qu'un paiement de UC 1.400 
afférent au poste 627 du budget "déménagement de services" n'avait pas été compta
bilisé sous cette ru.brique, mai~ compris dans les dépenses du poste 628 "cours de 
langu.es et de perfectionnement professionnel "• 

g. Une attention toute particulière devrait ~tre apportée à la situation des comptes 
hors budget. Le nombre des opérations enregistrées à ces comptes a augmenté de 
manière importante. Par exemple, le solde du compte "avances sur traitements" 
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atteignait au 1er janvier 1969 UC 49.951, soit près de trois fois le total des avan
ces sur traitement consenties à la fin de l'exercice 1967 pour les trois branches 
de 1 'Exécutif. 

Des recettes ou des dépenses encaissées ou paJêes au cours de l'exercice sans impu
tation au budget, particulièrement au cours des mois de juillet et aoO.t, continu
aient à figurer en compte transitoire à la fin de l'exercice et n'avaient pas ét6 
régularisées, parfois faute d'informations suffisantes. Plusieurs des montants 
comptabilisés hors budget concernent des opérations effectuées au cours d'exercices 
antérieurs ou résultent de soldes dont l'explication n'est pas toujours clairement 
établie, surtout compte tenu du fait que, à la sui te de la fusion des Exécutifs, 
des modifications importantes ont été apportées dans le personnel affecté à ces 
travaux et·dans la conservation des documents. 

Dès lors, il ne nous a pas été possible d'effectuer des vérifications suffisantes 
en ce ~i concerne la signification des montants qu.i figurent au bilan. 

Notons que l'Institution vient de nous préciser qu'elle procède à la vérification 
des comptes hors budget restés en suspens entre les Communautés afin d'arriver à 
une régularisation. Elle souligne que la fusion des services de comptabilité et 
de caisse des anciens Exécutifs n'a pu ~tre réalisée qu'au prix de gros efforts et 
que l'effectif du personnel de ces services a été sérieusement réduit. Elle ajoute 
que, malgré tous les moyens mis en oeuvre, des retards n'ont pu 3tre évités mais 
que les mesures sont prises en vue de les limiter et que les retards seront éliminés 
dès que les conditions normales de travail seront rétablies. 

95. Caractère incomplet des pièces transmises pour la justification des recettes et des 
dépenses 

A plusieurs reprises, nous avons souligné dans nos précédents rapports que 
les documents qui nous sont transmis à titre de justification des recettes et des dé
penses présentent un caractère très sommaire et ne nous permettent pas de procéder à 
des vérifications suffisantes, m3me en ce qui concerne le respect des procédures qui 
régissent 1' exécution du budget. 

Un certain progrès a été obtenu par la transmission plus fréquente des bons de 
commande ; toutefois, il s'agit encore souvent de documents incomplets qui renvoient 
expressément à des devis ou à des offres qui ne sont.pas joints, ce qui ne permet pas 
de connattre les obligations exactes qui ont été assumées. Aucun exemplaire de la 
proposition d'engagement n'est généralement annexé et, dans la plupart des cas, il n'est 
pas possible, au vu des pièces qui nous sont transmises, de conndtre la date à laquel
le.l'engagement a été comptabilisé. 

Les documents qui nous sont oammuniqués ne permettent généralement pas de sa
voir si l'engagement a fait l'objet d'un visa préalable du contr6leur financier et 
dans quelles conditions. 

Aucune modification n'a été apportée aux errements consistant,· pour les oaa
mandes inférieures à UC 200, à ne pas joindre le bon de commande aux pièces justifica
tives, pour le motif non fondé, ainsi que nous l'avons expos' dans notre rapport 1966 
{n° 123), que les dispositions en vigueur {article 58 du règlement financier relatif à. 
l''tablissement et à l'exécution du budget) permettent dans ce oas de traiter sur sim
ple facture ou sur mémoire. Il est évident que, dans tous les cas où un bon de comman
de est effectivement établi, il devrait 1'3tre conformément aux procédures en vigueur 
et figurer parmi les pièces justificatives. Celles-ci devraient également préciser 
l'application qui a été faite des dispositions prévues en matière d'attribution des 
marchés par ledit règlement financier. 
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Pour de nombreuses dépenses {achats de fournitures et autre matériel consomma
ble, achat de livres, prestations de service ••• ), les attestations de service fait 
sont systématiquement apposées par le bureau liquidateur et non par les agents qui ont 
procédé aux constatations. Une telle procédure provoque un accroissement injustifié 
des formalités et des risques d'erreurs et conduit à une dilution des responsabilités. 

Nous croyons également devoir souligner l'utilisation trop fréquente de dou
bles ou de copies de factures, copies qui sont d'ailleurs employées sans aucune indi
cation des raisons justifiant l'absence de 1 'original. 

En cas de paiement d'acompte, les titres de paiement postérieurs doivent, 
aux termes des dispositions en vigueur, rappeler les justifications déjà produites et 
les références du premier titre de paiement (article 38 du règlement financier déjà 
cité). Ces références sont indiquées selon une méthode qui ne permet pas de retrouver 
les documents visés, ceux-ci étant classés selon une numérotation différente. 

Nous estimons devoir attirer tout particulièrement l'attention sur le carac
tère très sommaire de la documentation qui nous est transmise à titre de justification 
des dépenses de publications ou d'études statistiques. Pour ces dépenses, les contrats 
font systématiquement défaut, ce qui, au vu des seules pièces justificatives, ne nous 
permet pas de connattre les obligations assumées par les parties. 

Etant donné les lacunes indiquées ci-dessus, la régu.lari té des opérations aff'
rentes à l'exécution du budget ne peut pratiquement être contrôlée que par des vérifi
cations de documents effectuées auprès des services de l'Institution. Cette situation 
enlève une part importante de sa signification à la transmission des pièces justifica
tives, prévue par les règlements en vigu.eur, et elle ne permet de procéder à des véri
fications que pour un nombre relativement limité de cas. 

96. Dépenses payées dans des conditions irrégulières 

a. La nécessité d'une plus grande rigueur en matière comptable est également illustrée 
par le paiement de deux factures, d'un montant respectif de UC 210 et UC 12.751, 
adressées à l'Institution les 20 et 26 janvier 1968 et concernant des redevances 
pour l'entretien et la levée des dérangements de l'installation téléphonique et 

· d'un téléimprimeur. 

Les indications précises figurant sur ces factures établissaient que les montants à 
p~er devenaient exigibles, par fractions, à des échéances échelonnées de deux en 
deux mois sur la totalité de l'année 1968. 

Malgri ces indications formelles, les deux factures ont été intégralement p~ées, 
respectivement les 6 et 23 février 1968. Il s'agit dès lors de paiements effectués 
en l'absence d'un droit acquis de la part du créancier. 

Interrogée au sujet de ces paiements, l'Institution nous a répondu qu'il s'agit 
d'une erreur matérielle. Elle ajoute que, dans le cadre de la réorganisation des 
services, des mesures sont prises pour que les faits signalés ne se reproduisent 
plus. 

De telles erreurs auraient d1l d'autant moins se produire que, d 1\Ule part, les titres 
de paiement établis par l'ordonnateur attiraient expressément l'attention sur les 
échéances à respecter et, d'autre part, la même irrégularité avait déjà été obser
rie au cours de 1' exeroice précédent. 
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b. Nous avons également observé au cours de 1' exercice une vingtaine de cas de doubles 
paiements à des membres du personnel (heures supplémentaires, indemnités journaliè
res, indemnités d'installation ••• ). Ces doubles paiements, qui avaient été régu
larisés lors de la rédaction du présent rapport, proviennent, soit d'avances non ré
cupérées lors de la liquidation définitive des dépenses, soit de paiements ordonnan
cés par deux ordonnateurs. 

Publicationscommandées avant l'achèvement des travaux de préparation et parées avant 
la livraison 

a. L'examen des dépenses de publications montre que, pour éviter l'annulation de cré
dits, des commandes pour des travaux d'impression sont parfois passées en fin 
d'exercice, alors que la préparation des ouvrages à publier n'est pas encore termi
née. Ces commandes sont parfois p~ées à la fin de la durée d'utilisation des cré
dits reportés, sans que les livraisons aient été effectuées. 

A charge des crédits C.E.C.A. 1966-67 reportés à l'exercice 1967-68 pour le poste 
1001 (ancien poste 241 "journal officiel, publications diverses"), nous relevons 
par exemple une commande de UC 62.000 passée le 30 mai 1967 pour l'impression, dans 
les 4 langues de la Communauté, d'une étude comparative de la structure socio-écono
mique des régions minières et sidérurgiques de la C.E.C.A. 

Au moment de la commande, seul le texte en langu.e française fut communiqué à 1' im
primeur, le texte dans les trois autres langues n'rcy-ant été remis que plus d'un an 
après la date de la commande qui portait cependant Qomme délai de livraison 
"urgent". 

A la fin du mois de juin 1968, date limite pour l'utilisation des crédits reportés 
de l'exercice 1966-67, seule l'édition en langue française était dès lors terminée. 
Cependant, pour éviter l'annulation des crédits reportés, le montant de UC 62.000 
qui avait été en~ fut entièrement versé au fournisseur. 

Pour 1 'impression du rapport "objectifs généraux acier n° 3", deux commandes de 
UC 4.800 et UC 6.700 furent passées à deux imprimeurs le 10 mai 1967, respectivement 
pour les éditions en langues allemande et néerlandaise et pour les éditions en lan
gues française et italienne. 

Ce n'est que plusieurs mois plus tard que les manuscrits en langues italienne et 
néerlandaise devinrent disponibles et la livraison des éditions en ces deux langues 
s'effectua respectivement le 30 octobre 1968 et le 18 septembre 1968 (notons que ces 
commandes indiquaient également comme délai de livraison : "urgent"). 

Entre-temps, pour éviter l'annulation des crédits reportés, les deux montants 
comptabilisés à titre d'engagement avaient été versés aux fournisseurs en juin 1968, 
à concurrence respectivement de UC 4.797 et UC 6.040. 

b. La préparation peu adéquate des travaux d'impression se manifeste également par le 
montant élevé des frais de corrections d'auteur, qui dépassent parfois 10 % du coflt. 

Pour le "Premier rapport ~éral sur 1 'activité des Communautés" nous relevons une 
dépense de UC 8.000 (sur un total de UC 41.547) pour corrections d'auteur, heures 
supplémentaires, travail de nuit et de dimanche. Pour le "Premier exposé social 
des Communautés européennes", les corrections d'auteur, remaniements de textes et 
heures supplémentaires ont atteint UC 3.000 sur une dépense totale de UC 18.941. 
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L'Institution explique le montant élew de ces dépenses par le fait qu'il s'agit dea 
premiers rapports couvrant l'activité des trois Communautés, rapports qui ont ét' 
établis dans une période intermédiaire. Elle ajoute que les corrections d'auteur 
sont dues en partie à la suppression d'une édition provisoire sur stencils qui 
s'est traduite par une économie correspondante. 

L'impression en langue anglaise des "Actes du congrlts de l'acier 1966" a codté 
UC 7.654, dont UC 755 pour corrections d'auteur, de nombreuses pages ~ant dft 8tre 
recomposées pour tenir compte de la différence de volume entre les éditions en 
langue française et anglaise. 

98. Nécessité de mieux respecter les délais en matière d'études et d'enqu3tes statistiques 

Les délais fixés par les contrats pour la transmission des résultats en ~ 
tière d'études et d'enqu8tes statistiques sont souvent dépassés, sans d'ailleurs que 
les raisons de ces retards apparaissent dans les pièces justificatives qui nous sont 
transmises. 

D'un relevé des études et enqu@tes statistiques terminées en 1968 que l'Insti
tution nous a fait parvenir, il résulte que, sur un total de 243 travaux, les délais 
n'ont été respectés que dans environ la moitié des cas. Pour 28 études ou enqu8tes, 
le retard dépassait 6 mois et pour 6 autres il dépassait un an. Nous relevons m&me 
que pour quelques études et enqu8tes les contrats ne prévoient pas de délai pour la 
remise des travaux ; ils indiquent simplement que la liquidation de la dernière tran
che d'honoraires aura lieu "dès réception de l'ensemble des résul tata" ou "à la pré
sentation et à la réception du rapport définitif" ou "après remise et acceptation d&
finitive des travaux". L'Institution nous a indiqué à ce sujet que, depuis longtemps, 
elle prévoit systématiquement une date de remise des résultats ; les exceptions rele
~es concernent d'anciens contrats prorogés sans 3tre modifiés et elle précise qu'il 
y sera prochainement remédié. 

Nous croyons qu'une attention toute particulière devrait 8tre réservée à 
cette question en vue d'aboutir, malgré les difficultés réelles existant en la matière, 
à un meilleur respect des délais prévus par les contrats. L'intér8t des travaux sta
tistiques est en effet sensiblement atténué si leur élaboration et leur remise s'effec
tuent avec retard. 

99. Bourses d'études pour ressortissants des P!Y! associés 

Dans nos précédents rapports (1966, n° 135 ; 1967, n° 130), noua avons formu
lé diverses remarques au sujet de la gestion financière dn programme de bourses pour 
ressortissants des p~ associés et insisté sur la nécessité d'améliorer le oontr8le 
interne de ces dépenses et les procédures appliquées pour la gestion. 

Certaines des remarques que nous avions formulées restent entièrement valables. 
C'est ainsi que les pièces justificatives transmises par un organisme gestionnaire pour 
le transport, l'accueil et le transit de boursiers africains, pour la période de novem
bre 1961 à décembre 1965 (plus de UC 400.000), et qui n'avaient pu 8tre examinées par 
les services au cours des exercices précédents, n'ont pas non plus été examinées en; 
1968. 

Par contre, des nouvelles procédures ont été mises en application au cours de ' 
l'exercice en ce qui concerne la présentation des décomptes actuels des organismes ges
tionnaires, leur vérification et les enregistrements des dépenses. Ces nouvelles moda
lités visent à obtenir des organism~s gestionnaires des décomptes plus précis et uni-
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formes et mieux contr6lables. Elles devraient ainsi permettre d'accélérer les travaux 
de gestion et d'établir des situations comptables dans des délais plus brefs. 

Aucune amélioration n'est toutefois intervenue quant à la procédure d' "enga
gement" suivie pour ces dépenses. Conune pour les exercices précédents, les montants 
comptabilisés à titre d'engagement ne sont que des répartitions globales et périodi
ques des orédi ts ouverts au budget, sans aucune relation avec les obligations juridi
ques assumées par l'Institution, procédure qui n'est pas conforme aux dispositions du 
règlement financier relatif à l'établissement et à l'exécution du budget. 

Etant donné que les bourses d'études et de stages allouées consistent princi
palement en des montants forfaitaires, il devrait 8tre possible de procéder à la 
comptabilisation des engagements sur la base de listes nominatives des bénéficiaires 
prévus. L'Institution vient de nous préciser à ce sujet que le problème de la procé
dure des engagements était actuellement à l'examen. 

100. Contr6le de l'utilisation des subventions versées dans le cadre des activités de presse 
et d'information 

Le contr6le de l'utilisation des subventions versées dans le cadre des activi
tés de presse et d'information {article 102 du budget) a fait l'objet d'observations 
dans nos rapports 1966 (n° 274) et 1967 (n° 292). Cette question a continué à retenir 
notre attention en 1968, exercice au cours duquel nous avons pu disposer de comptes 
rendus des recettes et des dépenses de deux organismes dont le fonctionnement est 
subventionné par l'Institution. 

a. Le premier de ces organismes a disposé, pour l'exercice 1967, de recettes s'élevant 
à UC 82.913, dont 63 %versés par les Communautés •. Une participation de cette ~
portance devrait s'accompagner d'un contr6le précis de la gestion financière de 
l'organisme et donner lieu à l'établissement de documents adéquats. 

Le compte rendu présenté fournit des indications utiles quant aux recettes et aux 
dépenses de l'organisme. Une comparaison avec les montants figurant dans la compta
bilité de l'Institution n'a toutefois pu 3tre effectuée, certaines subventions com
munautaires indiquées dans le relevé de 1' organisme ayant probablement été compta
bilisées sous d'autres appellations dans la comptabilité de l'Institution et vice
versa. 

Les comptes rendus n'étaient pas app~és d'un bilan de fin d'exercice, qui permet
trait de connattre la destination réservée aux excédents de recettes ou de dépenses 
et de suivre l'exécution des recouvrements et des paiements restant à effectuer. 

Pour 1967, les frais de fonctionnement général de l'organisme considéré ont atteint 
UC 34.096, soit 40 % du total des dépenses et ils concernent principalement 
{UC 28.622) les dépenses de personnel. Ils ont pratiquement été couverts par une 
subvention des Communautés et, dans unemoindremesure, par une subvention d'un orga
nisme national. 

Les documents dont nous avons disposé ne permettant pas de connattre l'identité et 
la rémunération des membres du personnel, nous avons demandé des indications supplé
mentaires à l'Institution, qui s'est limitée à nous répondre qu'elle ne s'estime 
pas en droit d • émettre un avis sur ces émoluments. 

Nous croyons que des indications précises au sujet de ce personnel sont d'autant 
plus nécessaires qu'il y a lieu d'éviter que, pour une m3me activité ou une activité 
analogue, des personnes puissent être rémunérées à la fois par l'Ins~itutioa et par 
l'organisme subventionné. 
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b. Les observations figurant sous le littera précédent s'appliquent également au 
document qui nous a été transmis pour les comptes 1967 d'un deuxiême organisme, 
document qui se limitait à résumer en une page les principaux postes de recettes 
et de dépenses, sans autre indication plus d'taillée. 

Dans ce cas, la totalité des recettes était constituée directement (UC 38.990) ou 
indirectement (UC 6.438) par des contributions communautaires. L'organisme consi
déré dispose d'ailleurs d•un local dans un bureau de presse de l'Institution et il 
rémunère un agent affecté au fonctionnement de la bibliothèque de ce bureau de 
presse ; d'autre part, les publications que prépare cet organisme sont imprimées 
aux frais de la Communauté. 

Compte tenu des liens étroits existant entre cet organisme et 1' Institution, nous 
avons demandé à pouvoir procéder, éventuellement sur place, à un contrôle complet 
de ses comptes, y compris les pièces justificatives, depuis la date de sa création 
en 1965. 

L'Institution n'a pas estimé pouvoir donner suite à cette demande et s'est limitée 
à nous préciser qu'elle contrôle l'utilisation des fonds mis à la disposition de 
l'organisme considéré au moyen des rapports d'activités et des rapports financiers, 
documents tenus à notre disposition ; elle ajoute par ailleurs que la comptabilité 
de l'organisme en cause est contrôlée par une personne indépendante. 

o. De manière générale, nous croyons devoir souligner la nécessité de contr8les plus 
précis et efficaces des montants versés à titre de subventions. A notre avis, les 
aides ou dons versés sans 8tre subordonnés à la présentation de pièces justificati
ves de leur utilisation devraient venir à charge des crédits du chapitre XIV du 
budget "aides, subventions et participations". 

Par contre, les contributions versées à charge des crédits du chapitre X du budget 
"dépenses de publications et de vulgarisation" devraient toujours 8tre subordonnées 
à la présentation de documents précis et complets justifiant leur utilisation. Si 
la contribution est versée pour le fonctionnement général d'un organisme, les justi
fications devraient concerner l'ensemble de la gestion financière de celui-ci ; si 
la contribution est consentie pour une activité spécifique (journées d'études, con
grès, publications, •••• ), les justifications devraient concerner l'ensemble des 
dépenses et des recettes afférentes à cette activité. 

PROBLEMES A PORTEE GENERALE D'INTERPRETATION ET D'APPLICATION DES 
DISPOSITIONS RELATIVES AU PERSONNEL 

101. Absence de communication de l'organigramme du personnel 

A la fin de l'exercice, les programmee et les codifications utilisées par les 
trois anciennes administrations pour établir et mettre à jour par mécanographie leurs 
organigrammes respectifs étaient en cours d'harmonisation. 

Aussi, la Commission n'a-t-elle pas été en mesure de nous communiquer l'orga
nigramme de son personnel à la date du 31 décembre 1968. A la suite de nos demandes, 
elle nous a transmis un état des dotations maxtmales des emplois par direction générale 
au 19 mars 1969, une répartition globale du personnel du budget de fonctionnement par 
régime et catégorie au 31 mars 1969, une répartition des fonctionnaires par budget et 
catégorie, ainsi que la liste alphabétique des fonctionnaires et autres agents en ser
vice en février 1969. 
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Elle nous a indiqué que des renseignements plus complets seraient peut-3tre 
disponibles en juillet 1969. 

Faute d'éléments d'information plus précis, il ne nous a dès lors pas été 
possible de nous assurer du respect des autorisations d'effectifs prévues par le 
budget. 

des mesures particulières temporaires prévues par le rè lement n° 2 68 

L'entrée en vigueur, le 1er juillet 1967, du Traité instituant un Conseil 
unique et une Commission unique des Communautés européennes conférait à cette Com
mission unique "le mandat de prendre, dans le cadre de ses responsabilités, toutes 
"les dispositions nécessaires pour mener à bien la rationalisation de ses services 
"dans un délai raisonnable et relativement bref ne devant pas excéder un an". 

A la même date entrait en vigueur la décision des représentants des Gouver
nements des Etats membres relative à l'installation provisoire de certaines Institu
tions et de certains services des Communautés, décision qui impliquait le transfert, 
de Luxemb~rg à Bruxelles ou vice-versa, de plusieurs services, dont certains tou
chés par les mesures de rationalisation. 

Bien que le budget de l'exercicen'ait été arr3té que le 25 mars 1968, il 
s'avérait déjà, à la fin de l'année 1967, que la rationalisation s'accompagnerait 
d'une compression numérique de l'effectif par rapport au total des postes précédem
ment autorisés par les budgets des trois Exécutifs. 

Aux anciens organigrammes, qui répartissaient 5.149 emplois entre trois 
Institut ions, a succédé, au cours de l' exercice 1968, un organigramme unique répar
tissant 4.953 emplois (y compris 15 emplois temporaires et 55 emplois en surnombre) 
entre: 20 directions générales, 14 cabinets et 1 autres unités-administratives 
(Secrétariat général, Service juridique, Groupe du porte-parole, Office statistique, 
Direction du contrôle de sécurité, Bureau de sécurité, Agence d'approvisionnement 
d'Euratom). 

L'ancienne structure comprenait, pour les trois Exécutifs : 20 directions 
générales, 24 cabinets, 5 directions autonomes non rattachées à des directions géné
rales, 3 services communs ainsi que diverses autres unités administratives (trois 
Secrétariats exécutifs, le Groupe du porte-parole c.E.E., un Bureau de sécurité, 
l'Agence d'approvisionnement d'Euratom et quelques autres petites unités). 

Pour faciliter cette restructuration des services, le Conseil a arrêté, par 
un rèlement n° 259/68 (J.O. n° L 56 du 4 mars 1968), des mesures particulières tempo
rairement applicables aux fonctionnaires de la Commission. Ce règlement prévoit, en 
faveur des fonctionnaires dont les fonctions cessent définitivement en raison de la 
fusion et de la rationalisation des services, des conditions d'indemnisation et 
d'admission à la retraite nettement plus favorables que celles fixées par le statut 
du personnel pour les cas de mise en disponibilité. 

L'indemnité est versée pendant une période qui est proportionnelle à l'âge 
et aux années de service et qui varie de 18 % du temps de service pour les agents 
lgés de 20 ans à 82,5 % du temps de service pour les agents âgés de 63 ans. Pour 
autant que les agents atteignent 1 'anciennet~ de service requise, l'indemnité est 
~gale à la dernière rémunération pendant les 6 premiers mois, puis à 85 % du traite
ment de base pendant 6 autres mois, puis à 70 % du traitement de base pendant 4 ans 
et demi et à 60 % ensuite. Elle est affectée du coefficient correcteur et n'est 
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plus versée après l'ige de 65 ans. Elle est réduite dans le cas où, cumul~e avec 
des revenus d'autres sources, elle procure à l'intéressé des revenus supérieurs à 
sa dernière rémunération. 

A l'issue de la période d'indemnisation, la pension de retraite, calculée 
sur la base des années de service et d'indemnisation, est acquise sans réduction, 
sous réserve que l'intéressé ait atteint l'Age de 55 ans. Enfin, les allocations 
familiales (allocation de chef de famille, allocation scolaire, allocation pour 
enfant à charge} restent acquises pour leur montant intégral. 

Les intéressés avaient la faculté d'opter entre ce régime particulier ou 
le régime normal de mise en disponibilité, qui leur maintenait une priorité de 
réaffectation aux emplois vacants. S'ils bénéficiaient de l'ancien statut C.E.C.A., 
ils pouvaient opter pour le régime spécial à cette Communauté, plus favorable en 
ce qui concerne le décomptes des droits à pension. 

Nous exposons ci-après les principales observations auxquelles l'applica
tion de ces mesures particulières temporaires nous para!t devoir donner lieu. 

a. Retards et difficultés survenus dans l'exécution du mandat de rationalisation 

Alors que le Traité instituant un Conseil unique et une Commission unique 
est entré en vigueur le 1er juillet 1967, le règlement n° 259 instituant des mesures 
particulières temporaires n'a été arr~té qu'en février 1968 et le budget en mars 
1968. 

La situation a dès lors été marquée par une longue période d'incertitude 
quant aux décisions qui seraient prises, incertitude qui a eu d'autant plus d'in
fluence sur le fonctionnement des services que la rationalisation prévue par le 
Traité ne comportait pas uniquement une série de décisions individuelles, mais éga
lement des décisions générales relatives à l'organisation des services et à leur 
installation. 

Ce n'est donc en fait qu'au début du mois de mars 1968, après la mise en 
vigueur des dispositions indiauées ci-dessus, que les travaux de rationalisation, 
préparés au cours des mois précédents, ont pu entrer dans une phase d'application. 

Les décisions d'affectation aux emplois de l'organigramme unique ont été 
adoptées à partir de mars 1968 et se sont étalées sur quatre mois. L'affectation de 
28 fonctionnaires de grade A 1 et de 73 fonctionnaires de grade A 2 a été décidée 
le 20 mars 1968 ; celle de 4 fonctionnaires de grade A 1 et 11 de grade A 2 le 
9 avril 1968 ; celle de 187 fonctionnaires de grade A 3 le 21 mai 1968 ; celle de 
1.487 fonctionnaires et agents temporaires de grades A 3 à 8 et de catégorie B le 
20 juin 1968 ; celle de 1.845 fonctionnaires des catégories C et D le 28 juin 1968. 
Quelques affectations ont encore été décidées individuellement à d'autres dates. 
Notons que la plupart des agents de catégorie C ont fait l'objet d'affectations 
globales, le personnel considéré étant réparti entre les diverses directions géné
rales mais l'affectation précise au sein de ces directions gênérales ~ant été 
laissée aux directeurs généraux. 

Jusqu'à la fin du mois de JU1n 1968, les anciennes structures administra
tives sont pratiquement restées en place au niveau des directions générales, telles 
qu'elles existaient dans le cadre des trois budgets de l'exercice 1967. A partir 
du mois de juillet, les services administratifs, établis à Bruxelles, ont commencé 
à fusionner et, pendant les mois d'été, les principaux déplacements de services de 
Luxembourg à Bruxelles et vice-versa ont pu se réaliser. 
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Une administration fusionnée était toutefois loin d'avoir été instaurée à 
la fin de l'exercice et, dans de nombreux domaines, les modalités suivies ~~r les 
trois anciennes administrations continuaient à co~xister. 

Nous avons déjà dit que, à la fin de l'exercice, les traitements mensuels 
continuaient à ~tre liquidés sur la base d'états collectifs séparés établis selon 
la Communauté d'origine des fonctionnaires. Les services de Luxembourg assumaient 
la liquidation des traitements du personnel qui, avant la fusion, relevait de la 
Haute Autorité de la c.m.c.A. De même, les indemnités dues au personnel admis à 
bénéficier des mesures particulières temporaires ont été liquidées et payées 
en partie à Bruxelles et en partie à Luxembourg. Signalons également que, selon sa 
Communauté d'origine, le personnel, m~e travaillant ensemble, continuait à la fin 
de l'exercice à suivre un horaire de travail sensiblement différent et à appliquer 
dès lors d'autres modalités pour le calcul des heures supplémentaires. Une harmonisa
tion à ce sujet est intervenue en mai 1969. 

b. Application très extensive des dispositions du règlement n° 259 

Le bénéfice des mesures particulières temporaires avait été sollicité par 
525 fonctionnaires, soit 10% de l'effectif, dont 195 de catégorie A, 116 de catégo
rie B, 173 de catégorie c, 13 de catégorie D et 28 du cadre linguistique. 

Le nombre de postes budgétaires supprimés était de 255 (1), dont 101 de cat'
gorie A, 70 de catégorie B, 72 de catégorie C et 12 de catégorie D. 

En tenant compte des emplois vacants, il aurait été possible de réaliser la 
compression des effectifs en n'admettant au bénéfice des mesures particulières qu'un 
nombre de fonctionnaires nettement inférieur à 255. Or le nombre des bénéficiaires 
s'est élevé à 251, dont 240 volontaires. Deux autres fonctionnaires ont opté pour 
le régime C.E.C.A. de la mise en disponibilité. Par catégorie, ces 253 fonctionnai
res se répartissent comme suit : 114 de catégorie A, 61 de catégorie B, 54 de catégo
rie c, 11 de catégorie D et 13 du cadre linguistique. 

A deux unités près, le nombre des emplois dégagés par cessation des fonc
tions est donc égal à celui des postes supprimés. Cette constatation permet de con
clure que les possibilités offertes par l'existence d'emplois vacants n'ont pratique
ment pas été utilisées. Rappelons qu'à la fin de.l'exercice 1967, en plus des em
plois occupés par des agents temporaires, environ 320 postes se trouvaient vacants 
dans les différentes catégories. La comparaison par catégorie entre le nombre des 
postes supprimés et celui des emplois dégagés montre que, dans la mesure où il a été 
partiellement tenu compte des postes vacants dans les catégories B, C et D, les pers
pectives ainsi ouvertes ont été compensées par un nombre plus élevé de dégagements 
en catégorie A et dans le cadre linguistique. 

Tout en permettant l'admission au bénéfice des mesures particulières tempo
raires d'un nombre maximum de fonctionnaires, cette situation a rendu possible le 
dégagement d'emplois qui sont restés vacants ou ont été utilisés po~· d'autres nomina
tions, dans des conditions qui étaient toutefois particulièrement onéreuses. 

(1) Soit la différence entre les effectifs permanents autorisés par les bud«ets de 
1967 et l'effectif permanent prévu au budget de 1968. La création d'emplois tem
poraires et celle de 55 emplois en surnombre n'a pas réduit le total des emplois 
supprimés ; les premiers concernent en effet le personnel des cabinets et les se
conds sont destinés à permettre la titularisation des agents auxiliaires (avec 
suppression des postes à la première vacance). 



58 

Cat. A 

Cat. B 

Cat. C 

Cat. D 

Cadre L 

La Commission (fonctionnement) 

Ajoutons que, en plus des personnes admises au bénPfice de l'indemnisation~ 
41 fonctionnaires ont accepté une affectation à un emploi de grade imm~diatement infé
rieur à celui dont ils étaient titulaires, tout en conservant la rémunération et les 
droits attachés à leur ancien classement. Parmi ces 41 fonctionnaires, nous ~elevons 
le cas d'un agent qui avait été promu de A 3 en A 2 le 4 juillet 1967, c'est-à-dire 
deux jours avant l'entrée en fonctions de la Commission unique. 

Pour unè appréciation adéquate des résultats de l'opération, il faut toute
fois rappeler les principes qui ont inspiré le règlement n° 259 et les objectifs que 
l'Institution s'est assignée dans-son opération de réorganisation : fusion des servi
ces, restructuration de l'organigramme, rationalisation des cadres en vue de consti
tuer les conditions propres à garantir le meilleur fonctionnement des services. 

Soulignons à ce sujet que la réorganisation des trois administrations com
munautaires fusionnées ne consistait pas essentiellement en,la juxtaposition des 
services existants, mais en l'instauration de structures nouvelles comportant notam
ment le renforcement ou la réduction de certains services, tant opérationnels qu'admi
nistratifs,et la création de grandes unités qui n'avaient leur équivalent dans aucun 
des trois anciens Exécutifs. 

Cette transformation profonde des services entratnait nécessairement des 
problèmes difficiles d'utilisation pour les fonctionnaires &gés ou très spécialisés, 
ainsi que pour les fonctionnaires dont les capacités ne permettaient pas une complète 
utilisation dans les nouvelles structure~ préoccupations qui sont à l'origine des 
mesures de départ, de sous-classement et également de l'ouverture de procédures de 
promotion. 

De nombreuses difficultés ont dft 8tre surmontées, étant donné l'importance 
des effectifs à fusionner, leur hétérogénéité, les transferts entre sièges, les pré
férences individuelles qui ne pouvaient pas ~tre tout à fait négligées, la nouveauté 
des structures d'accueil et l'extrême difficulté dans de nombreux cas d'y introduire 
des agents dont la spécialisation rendait limitées les chances d'adaptation. 

c. Application des mesures Earticulières à des fonctionnaires dont l'emploi n'était 
·pas atteint par la réduction des effectifs 

Par catégories et grades, la comparaison entre les 255 postes suppr~és par 
le budget et les 253 emplois dégagés s'établit comme suit : 

grade grade grade grade grade grade grades Total 
1 2 3 4 5 6 1 & 8 

postes suppr~és 13 18 30 - 15 11 14 101 
~ploie dégagés 9 18 -1 75 -1 33 -30 11 5 1 114 
postes supprimés 1 21 27 9 6 10 
emplois dégagés 46 -1 16 -1 1 61 
postes supprimés 6 18 34 8 6 72 

emplois dégagés 16 27 9 2 - 54 
postes supprimés 2 3 4 3 12 
emplois dégagés 8 3 - - 11 

postes supprimés - - - - - -
emplois dégagés 1 6 -1 6 1 - 13 

N.B. Les chiffres indiqués en moins correspondent aux déclassements du grade supérieur. 
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Le tableau ci-avant montre que les mesures particulières ont été appliquées 
à des fonctionnaires dont l'emploi n'était pas atteint par la réduction des effectifs. 
C'est ainsi que 75 emplois ont été dégagés pour le grade A 3 alors que le nombre de 
postes supprimés était de 30. Dans le grade A 4, pour lequel aucun poste n'avait 
été supprimé, 33 agents ont été admis au bénéfice des mesures particulières ; ces 
33 départs ont été, pour la plupart, compensés par l'affectation au grade A 4 de 
30 fonctionnaires qui étaient précédemment classés en A 3 et qui ont conservé les 
avantages pécuniaires de ce dernier grade. 

La situation doit 3tre particulièrement soulignée en ce qui concerne le 
personnel du cadre linguistique. Bien qu'aucune réduction d'effectifs n'avait été 
prévue pour le personnel linguistique, 28 agents de ce cadre ont demandé à ~tre 
admis aux mesures particulières fixées par le règlement n° 259 et 13 agents ont ob
tenu le bénéfice de ces dispositions ; un autre a été affecté à un emploi de grade 4 
tout en conservant la rémunération du grade 3. Aucun emploi du cadre linguistique 
n'étant supprimé, les offres de cessation des fonctions dans ce cadre ne pouvaient 
~tre motivées que par des considérations d'ordre personnel. 

d. Application des mesures particulières à des fonctionnaires relevant du budget de 
recherches et d'investissement d'Euratom 

Parmi le personnel ayant bénf.ficié de l'npplication des mesures particuliè
res temporaires prévues par le règlement n° 259 figurent 14 agents relevant du budget 
de recherches et d'investissement d'Euratom, soit un pour chacun des grades A 1, 
A 2, A 5, B 2, B 3, C 3, deux pour le grade B 4 et 3 pour chacun des grades A 3 et 
B 1. De ces 14 agents, 4 appartenaient au cadre scientifique ou technique. 

Aucune décision de réduction des effectifs n'ayant été prévue pour le 
budget de recherches et d'investissement, les indenu~ités afférentes à ces départs 
ont été imputées au budget de fonctionnement. Parmi les bénéficiaires nous rele
vons un agent de grade A 3, détaché à l'Ecole européenne de Varèse et qui n'a jamais 
été en fonctions dans les services d'Euratom (cf. nos rapports 1962, n° 119 h et 
1963, n° 160 f). Ce fonctionnaire perçoit donc une indemnité pour la cessation de 
fonctions qu'il n'a jamais exercées. 

Parmi les fonctionnaires du budget de recherches et d'investissement admis 
au bénÂfice des mesures du règlement n° 259/68, ·nous relevons également un agent 
de grade A 1 qui, sur la base des dispositions de l'article 93 du statut, percevait 
une rémunération supérieure de 25 % au montant prévu pour son grade et son échelon 
dans la grille des traitements. L'indemnité versée à ce fonctionnaire a été calcu
lée en englobant ces 25 % dans la rémunération de base prise en considération, 
application qui n'est prévue par aucune disposition du règlement n° 259/68. 

!• Emplois dégagés utilisés pour l'octroi de promotions 

La fusion et la rationalisation des services ont oomporté l'affectation da 
tous les fonctionnaires restés en activité à des emplois de l'organigramme unique. 
Cette affectation a généralement été décidée à un emploi identique ou de niveau 
équivalent à celui dont les intéressés étai~nt titulaires. Pour 41 fonctionnaires, 
comme nous 1' avons déjà indiqué, cette affectation a ell lieu, avec leur accord, à 
un emploi du niveau immédiatement inféri~ A cel~1 ~'ile occupaient. 

Pour d'autres cas, au contraire, l'affectation a. été suivie de trèe près 
d'une pro~otion au grade supérieur. Le total des emplois dégagés révèle en effet, 
par rapport à celui des postes supprimés, un excédent sensible dans les grades de 
"fin de carrière" (A 3, B 1, C 1, C 2, D 1). L'exemple du grade A 3 est significa
tif : 45 fonctionnaires ont quitté les services et 30 autres ont été affectés à la 
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carrière inférieure, ce qui a dégagé 75 ~ploie alors que 30 postes seulement ~taient 
supprimés. Il est donc resté 45 emplois, dont 7 réservés à des agents de grade A 2 
affectés en A 3 et 38 autres disponibles pour des promotions ou des concours éventuels. 

Effectivement, en date du 1er juillet 1968, un groupe de 23 fonctionnaires 
de grade A 4 ont été promus au grade A 3 ; d'autre part, de juin à décembre 1968, 
l'Institution a publié la vacance de 17 autres postes de grade A 3, ce qui indique 
qu'à bref délai les possibilités ouvertes par les dégagements d'emplois seront entiè
rement utilisées. 

De tels cas de promotion, que l'Institution explique par le souci d'assurer 
aux nouvelles unités administratives la direction et la dotation la mieux appropriée 
à la recherche d'une exécution satisfaisante des tAches prévues, ont également été 
obserns au grade A 2 et m&le au grade A 1. Pour le grade A 2, où 18 postes avaient 
été supprimés, 11 emplois ont été dégagés par cessation des fonctions et 1 par affec
tation à des fonctions du grade inférieur. Onze agents ont été pr~us en A 2 le 
22 avril 1968 et un douzième le 1er juillet 1968. 

Notons que le 20 juin 1968, l'Institution a également donné une affectation 
à 43 agents temporaires : soit 11 aux grades A 4 et A 5, 18 aux grades A 6 et A 7 
et 14 en catégorie B. 

f. Dépassement des effectifs autorisés par le budget 

La plupart des décisions de promotion indiquées ci-dessus ont pris effet 
au plus tard à la date du 1er juillet 1968, tandis que les décisions de cessation 
des fonctions, adoptées en juin 1968, n'ont pris effet qu'~ltérieurement, en général 
à la date du 1er octobre 1968. 

Pendant la période qui s'est écoulée entre la date d'effet de ces deux 
séries de décisions, le nombre de fonctionnaires rémunérés a été, pour plusieurs 
grades, sensiblement supérieur à l'effectif correspondant autor~sé par le budget. 

Par exemple, en juillet 1968, le grade A 3 comptait au minimum : 

- 210 fonctionnaires affectés à des emplois de grade A 3 au cours du 1er semestre 
1968 

- 45 fonctionnaires admis à la cessation des fonctions avec effet au 1er octobre 
1968 

- 23 fonctionnaires promus de A 4 en A 3 avec effet au 1er juillet 1968, 

soit un total de 278 agents, alors que 253 postes de grade A 3 avaient été autorisés 
par le budget de 1968. 

Pour le grade A 2 et à la m3me époque, une dizaine de fonctionnaires se 
trouvaient en fonctions en dépassement des postes autorisés par le budget de l'exer
cice. 

Notons qu'il ne nous est pas possible de fournir des indications plus com
plètes au sujet de ces dépassements temporaires des effectifs autorisés, les docu
ments dont nous avons pu disposer pour la période considérée étant imprécis et ne 
permettant généralement d'obtenir que des renseignements partiels. D'une manière 
générale, nous croyons d'ailleurs que le délai qui s'est écoulé entre la date des 
décisions de cessation des fonctions et la date de leur entrée en vigueur aurait dd 
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3tre évité. Une telle "période de transition" a. provoqué des dépenses importantes, 
sans que, en général, les fonctionnaires intéressés aient effectué de véritables 
prestations. 

g. Dépassement du délai fixé par le règlement n° 259/68 

L'article 4, § 1 du règlement n° 259/68 autorisait la Commission, jusqu'à 
la date du 30 juin 1968, à prendre à l'égard de ses fonctionnaires des mesures por
tant cessation définitive des fonctions, dans les conditions prévues par le règlement. 

Si la plupart des cessations définitives des fonctions ont bien été dfci
~es avant l'expiration de ce délai, nous relevons cependant qu'une décision a encore 
été prise le 4 octobre 1968. En effet, en octobre 1968, l'Institution a réintégré 
dans les services un fonctionnaire de grade C 2, précédemment admis au bénéfice des 
mesures particulières temporaires ; elle a, d'autre part, le 4 octobre 1968, accepté 
la demande de cessation des fonctions qui avait été présentée par un autre fonction
naire également de grade C 2, qui a été admis à bénéficier des conditions prévues 
par le règlement n° 259/68 bien que fUt écoulé le délai fixé par ce règlement. 

h. Irrégularités relevées dans les modalités d'application de l'indemnité 

Les modalités de décompte des droits pécuniaires des agents admis au béné
fice de l'indemnité n'étaient pas encore définitivement fixées à la fin de l'exercice, 
la liquidation des indemnités mensuelles s'effectuant sous la forme de versements 
d'acomptes. 

Certaines des modalités appliquées, telles qu'elles ont été arrêtées par 
l'Institution et communiquées aux intéressés, vont cependant déjà au-delà des dispo
sitions réglementaires en vigueur, particulièrement pour les cas indicrués ci-après 

-Maintien de l'indemnité au-delà de l'âge de 65 ans : aux termes de l'article 5, 
§ 1, b) du règlement n° 259, le bénéfice de l'indemnité "cesse au plus tard le 
"jour où le fonctionnaire atteint l'âge de 65 ans". Les modalités d'application 
prévoient au contraire que l'indemnité est versée jusqu'à la fin du mois au cours 
duquel l'Age de 65 ans est atteint. Notons qu'elle est toujours versée pendant au 
moins 6 mois, m@me si l'ige de 65 ans est dépassé au cours de cette période. 

-Fixation de l'indemnité par référence à la grille des traitements en vigueur au mo
ment du paiement : les modalités d'application précisent que l'indemnité est fixée 
par référence à la grille des traitements en vigueur au moment du paiement. 

Cette précision ne résulte d'aucune disposition du règlement n° 259, ce dernier 
n'~t pas envisagé l'hypothèse d'une modification de la grille et, à fortiori, 
n'ayant pas prévu 1 'adaptation automatique de 1' indemnité en cas de variation fu
ture de la grille des traitements. 

-Application aux agents bénéficiaires de l'ancien régime C.E.c.A. d'éléments d'indem
nisation non prévus par ce régime : les dispositions transitoires du statut de 
1962 du personnel de la C.E.C.A. prévoyaient que les agents bénéficiaires du sta
tut de 1956 et qui viendraient à être mis en disponibilité pouvaient demander que 
leurs droits pécuniaires soient déterminés sur base des dispositions de l'ancien 
statut du personnel de la C.E.C.A. et de l'ancien règlement général de cette Com
munauté. Ces dispositions peuvent être sensiblement plus avantageuses, surtout 
en ce qui concerne l'admission à la retraite anticipée. 
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Toutefois, les droits pécuniaires des bénéficiaires de ce régime n'ont pas été ex
clusivement déterminés sur base des anciennes dispositions C.E.C.A. Il a en effet 
été tenu compte de la grille des traitements et des allocations familiales en vi
gueur au moment du paiement au lieu de la grille et des allocations existant en 
1961. Il a, d'autre part, été fait application des dispositions relatives au coef
ficient correcteur et à l'impôt, éléments qui n'existaient pas dans l'ancien régille 
C.E.C.A. 

- Calcul des allocations familiales sur la base des taux en vigueur au moment du 
paiement : pour le calcul des allocations familiales, les modalités d'application 
se réfèrent également aux taux en vigueur au moment du paiement. 

De telles modalités vont au-delà des dispositions de l'article 5, § 5 du règlement 
n° 259. Celles-ci prévoient que "la totalité des allocations familiales reste 
due", ce qui exclurait l'hypothèse d'une éventuelle modification des taux. 

i. Désordre existant dans la comptabilité des dépenses relatives aux indemnités de 
cessation de fonctions 

Nous croyons également devoir souligner que les documents qui nous ont été 
transmis pour la justification des indemnités de cessation de fonctions payées au 
cours de l'exercice ne permettaient pas de procéder à un contrôle valable et étaient 
généralement dépourvus de toute valeur probante. 

Ces documents ne comportaient pas d'indication des engagements, ni de relev6 
des paiements ; ils ne concernaient généralement que des imputations et réimputations 
globales afférentes à des versements d'acomptes. Deux pièces d'un montant total de 
UC 192.590, qui semble avoir été compris parmi les paiements, ne nous ont pas été 
transmises. Un montant de près de UC 400.000 a été imputé globalement au budget 
sans m@me que nous soit transmise une liste des bénéficiaires. Des titres de recet
tes ou de dépenses sont signés par des agents qui, aux termes des délégations de si
gnature dont nous avons eu connaissance, n'étaient pas ordonnateurs pour les crédite 
considérés. 

Notons que des acomptes ont été p~és non seulement à charge de postes 
budgétaires mais également par comptabilisation à des comptes hors budget. Dans 
l'état actuel de la documentation qui nous est transmise et marne en ce qui concerne 
le plan strictement comptable, la régularisation de ces acomptes, effectuée pour une 
dizaine d'agents à la fin de 1' exercice, ne pourra pratiquement @tre oontr6lée que 
par sondages, à 1 'occasion de vérifications sur place 

+ 

+ + 

Il ne nous est pas possible d'établir une évaluation du coŒt des mesures 
qui ont été prises dans le cadre du règlement n° 259. 

Pour le "personnel concerné par les mesures de rationalisation", un poste 
spécial a été ouvert au budget (n° 342). Les paiements imputés en 1968 atteignent 
UC 751.169 mais ne concernent évidemment qu'une faible partie de l'exercice ; pour 
l'exercice 1969, le crédit prévu à ce poste correspond, pour les seules indemnités 
mensuelles, à une dotation de plus de UC 10.000 par agent. Des dépenses importantes 
sont imputées à d'autres postes du budget, particulièrement la différence d'émolu
ments p~ée aux 41 fonctionnaires qui ont été affectés à des emplois du grade infé
rieur à celui dont ils perçoivent la rémunération. 
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A ces dépenses s'ajoutent de nombreuses charges indirectes provoquées par 
la préparation et l'application des dispositions en cause. Les dispositions rela
tives l l'indemnisation offraient aux fonctionnaires intéressés plusieurs options, 
chacune supposant un calcul d'incidences financières liées à des données variables 1 

espérance de vie, perspectives de carrière, évolution des charges familiales et des 
revenus d'autre source, modalités de calcul. Ces incidences ont été longuement dé
battues à une époque où les services se trouvaient en phase de Norganisation et 
m3me de réinstallation. 

Notons qu'en plus des emplois dégagés, la fusion a comporté de nombreuses 
autres modifications dans la situation du personnel, en particulier des mutations 
d'un service à l'autre de l'Institution. Par exemple, pour les services administra
tifs et financiers, 90 emplois ont été dégagés par cessation des services, la moiti' 
concernant des emplois des catégories A et B. Pour ces m~mes catégories, 41 autres 
emplois ont été dégagés par affectation de leurs titulaires à d'autres directions 
générales, tandis que 25 fonctionnaires provenant de ces directions générales étaient 
nommés dans les services administratifs et financiers. 

Aux difficultés qui ont dft ~tre surmontées s'en ajouteront encore plusieurs· 
autres dans l'avenir, notamment pour régulariser le versement des indemnités effec
tué jusqu'à présent à titre d'acompte aux agents qui ont cessé leurs fonctions, ain
si que pour régler les cas en suspens. 

Nous croyons avoir suffisamment montré la complexité des décisions prises 
et des préoccupations qui les ont inspirées. Ajoutons que, compte tenu des emplois 
vacants et de ceux qui viendraient à se libérer, notamment par l'échéance du délai 
maximum de 10 ans prévu en matière d'allocation de départ, le recours à des disposi
tions spéciales destinées à encourager la cessation des fonctions aurait probable
ment pu ~tre davantage limité. 

103. Indemnités de mission versées en substitution des indemnités journalières temporaires 

Les décisions individuelles intervenues avant le 30 juin 1968 dans le cadre 
du regroupement et de la rationalisation comportaient un nombre élevé d'affectations 
nouvelles, dont près de 500 impliquaient un changement du lieu d'affectation : en
viron 295 de Luxembourg l Bruxelles, 185 de Bruxelles à Luxembourg (1), ainsi que 
quelques mutations à d'autres lieux d'affectation. 

Les nouvelles affectations ont généralement été notifiées aux fonctionnaire• 
dans le courant du mois de juillet, à l'exception de certaines notifications inter
venues déjà préalablement. Lorsqu'elles impliquaient un changement du lieu de ser
vice, les notifications se sont accompagnées du versement, pendant une période de 
deux ou quatre mois (deux mois pour les célibataires, quatre mois pour les agents 
chefs de famille}, des indemnités journalières de mission aux fonctionnaires appel4s 
à travaillerà un nouveau lieu d'affectation. 

Ce ~gime a été instauré par une décision de la Commission du 28 février 
1968. Il a été appliqué, pendant deux ou quatre mois, en lieu et place du régime 
moins favorable que le statut du personnel prévoit expressément pour indemniser les 
agents dont le lieu d'affectation est modifié (indemnités journalières temporaires). 
On se trouve dès lors en présence d'une décision dépourvue de fondement juridique 
et prise à l'encontre des dispositions formelles du statut. 

( 1) Compte non tenu du personnel de la Banque européenne d • investissement. 
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Dans la mesure où les agents intêressés n'avaient pas encore transf'~ 
leur ~sidence à la fin du délai de préavis, le régime normal des indemnités journa
liêres temporaires a fait suite à celui des indemnités de mission, l'un comme l'au-
tre prenant fin à la date du déménagement. · 

Des fonctionnaires de Luxembourg qui avaient 'té appelés depuis pluaieura 
mois à exercer en permanence leurs fonctions à Bruxelles ont reçu également une 
telle notification à la m@me 'poque, c'est-à-dire de mars à juillet 1968. Il s'.agit 
en particulier de personnel occupé dans des cabinets de Membres de la Commission ou 
dans des directions générales de création récente. Sauf quelques exceptions, ce 
personnel a été considéré en mission depuis 1967 ou le début de 1968 jusqu'à la 
fin de la période de préavis indiquée ci-dessus, ce qui a donné lieu au paiement dea 
indemnités de mission au taux plein {du lundi au vendredi) pendant 6, 7 mois et 
davantage, voire pendant plus d'un an pour cinq fonctionnaires. 

Nous avons souligné sous le n° 185 de notre précédent rapport le montant 
'levé des frais de missions consécutives à la fusion, montant qui, pour l'exercice 
1967, pouvait 8tre évalué approximativement à UC 93.200 pour le personnel et à 
UC 23.000 pour les Membres, compte non tenu des missions effectuées par le person
nel des anciens se~ces communs. Pour l'exercice 1968, il n'a plus été établi .de 
relevé de ces dépenses, ce qui nous emp8che de fournir des indications complètes. 
Notons toutefois que pour l'exercice 1968 un crédit de UC 382.000, destiné à couvrir 
les dépenses découlant de la fusion, a été viré du chapitre XVIII du budget "d'pen
ses non spécialement prévues" au chapitre VIII "dépenses relatives aux missions et 
aux déplacements". 

Une part importante de ces dépensas aurait pu 8tre évitée par une applica
tion plus correcte des dispositions en vigueur, notamment en évitant le paiement 
d'indemnités de mission en lieu et place d'indemnités journalières temporaires p~
vues par le statut et en évitant de verser des indemnités de mission pendant de lon
gues périodes à des agents dont l'affectation était décidée et qui d'ailleurs, 
dans certains cas, résidaient déjà au lieu de leur nouvelle affectation. 

104. Caractère onéreux et jeu justifié de montants remboursés à titre de frais de démé
nagement du personnel 

Les dépenses engagées à charge du poste 322 du budget "frais de déménage
ment -personnel" ont atteint UC 391.500, en augmentation d'environ UC 265.000 par 
rapport aux dépenses -correspondantes de l'année précédente. 

L'accroissement sensible de ces dépenses ne s'explique pas uniquement par 
le nombre élevé de déménagements qu'ont provoqué la fusion des Exécutifs et la ré
duction des effectifs, mais il résulte également d'une hausse importante du co1lt des 
déménagements. 

a. Marges excessives existant dans l'appréciation du bien-fondé du oont des déménage
ments 

Dans nos rapports antérieurs, nous avons souvent souligné le caraotltre insatis
faisant des procédures qui régissent le remboursement de ces frais de déménage
ment. L • article 9 de 1 'annexe VII du statut prévoit la présentation préalable 
de deux devis et la possibilit,, pour l'Institution, de consulter un troisième 
transporteur. 
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La présentation de deux devis, qui devrait 3tre un êlémen~ fondamental de oon
tr6le, perd en fait une grande part de sa signification, car des transporteurs 

-se chargent de présenter non seulement leur propre devis, mais également celui 
d'un concurrent, ce qui témoigne d'une entente étroite en matière de prix, dont 
l'Institution risque de faire les frais. 

Il est dès lors difficile pour les services responsables d'apprécier le bien
fondé des devis présentés, compte tenu du nombre et de l'Age des personnes compo
sant le ménage, de la distance à parcourir, des difficul~'és. d' enlèvemen:t et de 
dép8t du mobilier, de la nature de ce dernier, etc. Pour un m3me déménagement, 
l'écart entre les devis va parfois du simple au double, non seulement pour 1 'ap
préciation du co1lt, mais encore pour la détermination du volume à tran.sporter. 

A titre d'exemples de remboursements très onéreux, relevons parmi les t~ansferts 
de Luxembourg à Bruxelles ou vice-versa, un déménagement de UC 1. 380 pour 110 m3, 
un déménagement de UC 1.519 pour 120m3, un déménagement de UC 972 pour 45m3, 
etc. Pour la distance Bruxelles-Luxembourg et pour un volume de 40 à 50 m3, les 
montants remboursés s'étalent de UC 260 à UC 972 et s'établissent le plus souvent 
autour de UC 600. 

Nous avons déjà souligné dans notre rapport relatif à l'exercice 1959 (page 124, 
n° 6) qu'à notre avis, la formule la plus adéquate en matière de couverture des 
frais de déménagement consisterait en l'attribution d'une indemnité forfaitaire, 
indemnité qui devrait 3tre fixée en tenant compte notamment de la distance à par
courir et du nombre de personnes à charge. 

b. Imputation au budget d'avances sur frais de déménagements 

Les services de la Commission à Bruxelles accordent aux agents qui doivent. dém6-
nager une avance s'élevant à 80 % environ du montant du devis approuvé, avance 
qui est imputée au budget. 

Outre qu'elle rend difficile la surveillance de la régularisation ultérieure, 
une telle imputation revient à mettre à charge du budget une dépense qui n'est 
pas encore exigible et dont le paiement s'effectue en l'absence d'un droit aoquie 
de la part du bénéficiaire. 

o. Généralisation de la pratique de la cession de créance 

Les services de la Commission à ·Luxembourg n'octroient pas d'avances sur les 
frais de déménagement, mais recourent à la pratique de la cession de créance. 
Le paiement n'est pas effectué au fonctionnaire intéressé, mais directement au 
transporteur sur présentation d'une cession de créance signée par le fonction
naire. Dans quelques cas, la cession de créance n'était pas datée ou portait 
une date antérieure à celle du déménagement, dont l'Institution paie ainsi le 
prix sans attestation de service fait. Certaines firmes omettent d'ailleurs 
d'indiquer sur la facture la date du déménagement. Nous avons m~e relevé le 
cas d'un paiement effectué directement au déménageur, sans cession de créance, 
et alors C{\le le fonctionnaire avait déposé, en vue du remboursement, une facture 
dOment acquittée. 

Notons que les services de Bruxelles ont également procédé à des paiements de 
frais de déménagement faisant l'objet d'une cession de créance.. Dans tous les 
cas, toutefois, la cession avait été consentie ou confirmée après exécution cor
recte du déménagement. 
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d. Remboursements de frais de déménagements non conformes aux dispositio~s en vigueur 

Au cours de l'exercice, nous avons relevé trois cas de déménagements scindés, 
dont le coftt a été entièrement pris en charge par l'Institution. Quelques rem
boursements concernent des déménagements qui avaient eu lieu un an ou m3me deux 
ans avant la date de la cessation des fonctions. 

Pour un déménagement, le remboursement (UC 755) a eu lieu sans que les documenta 
qui nous ont été transmis comportent une référence à la présentation des devis 
prévus par les dispositions en vigueur. Dans deux cas, l'Institution a aooepté 
de rembourser un montant supérieur à celui du devis approuvé, le coftt du déména
gement s'étant avéré plus élevé que prévu. 

Par contre, dans W1 autre cas, l'Institution a remboursé le montant figurant au 
devis (UC 625) bien que la facture n'ait atteint qu'un montant inférieur (UC 580). 

Dans un cas, 1' examen du devis montre que le prix du déménagement a été établi 
compte tenu du transport d'une voiture privée. Pour d'autres déménagements, 
11 examen du devis et de la facture ne permet pas de déterminer si les équipements 
transportés comprennent ou non un véhicule automobile. 

PROBLEMES SOULEVES PAR DES DECISIONS INDIVIDUELLES PRISES 

A L'EGARD DE FONCTIONNAIRES OU D'AGENTS 

105. Paiement injustifié d'une indemnité de réinstallation et de frais de déménagement 

Aux termes des dispositions de l'article 6 de l'annexe VII du statut, l'in
demnité de réinstallation est versée sur justification de la réinstallation du fonc
tionnaire et de sa famille dans une localité située à 70 Km au moins du lieu de son 
affectation. La réinstallation du fonctionnaire doit avoir lieu au plus tard trois 
ans après la cessation des fonctions. 

Le déménagement (article 9 de l'annexe VII) doit intervenir dans le m@me 
délai de trois ans, sauf possibilité de remboursements exceptionnels au-delà de ce 
délai sur décision spéciale de l'autorité investie du pouvoir de nomination. 

Un ancien fonctionnaire de grade B 2, qui a atteint l'âge de la retraite 
le 10 novembre 1964, a perçu le 23 aoftt 1967 une indemnité de réinstallation 
(UC 1.528) sur présentation d'un certificat de résidence délivré par l'administration 
de sa commune d'origine. Or cet agent a continué d'être occupé par l'Institution en 
qualité de correcteur free-lance jusqu'en janvier 1968, percevant à ce titro, pour 
la période de décembre 1964 à janvier 1968, un total de UC 8.778. Une telle ait~ 
tion aurait d'ailleurs dft être évitée car le statut interdit le cumul d'une pension 
et d'un traitement à charge des Communautés. Jusqu'à la fin du mois de février 
1968, la pension d'ancienneté versée à cet agent a été affectée du coefficient cor
recteur 117, 5 prévu pour Luxembourg et non du coefficient 114, 5 prévu pour son lieu 
d'origine. Rappelons que les pensions sont affectées du coefficient correcteur 
pr'vu pour le PSfS où le titulaire de la pension d'clare fixer son domicile {arti
cle 82 du statut). 

n•autre part, l'Institution a remboursé à l'intéressé en 1968 les frais d'un 
déménagement de retour au lieu d'origine, déménagement qui est déclaré avoir eu lieu 
le 16 février 1968. 
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Les trois éléments ci-avant (occupation à Lux~bourg, coefficient correc
teur prévu pour Luxembourg et remboursement ultérieur de frais de dé~nagement) 
montrent clairement que l'indemnité de réinstallation versée à cet ancien fonction
naire n'était pas justifiée. 

En ce qui concerne les frais de déménagement (UC 1.070), les conditions 
dans lesquelles ils ont été remboursés méritent également d'3tre soulignées. 

La seule adresse du fonctionnaire au lieu d'origine, connue des services 
de l'Institution, est une adresse de poste restante. Aucun élêment concret rela
tif à ce déménagement ne figure au dossier (adresse, liste des objets transportés 
sous couvert du document douanier d'admission en franchise) et nous croyons qu'avant 
d'octroyer le remboursement, l'Institution aurait dft obtenir des indications plus 
précises. · 

es pécuniaires in ustifiés accordés à un fonctionnaire atteint par la limite 

Un fonctionnaire de grade A 1, originaire de Bruxelles mais affecté à 
Luxembourg, a atte~t la limite d'âge le 20 janvier 1968. Un an auparavant il a 
déménagé de Luxembourg à Bruxelles. 

Malgré la réinstallation à Bruxelles, le lieu d'affectation de ce fonction
naire est resté fixé à Luxembourg, de sorte que, pour les activités de service qui 
demandaient sa présence à Bruxelles, ce fonctionnaire a été considéré comme étant 
en mission dans cette ville. Ces missio~s se sont intensifiées au point que, depuis 
l'entrée en vigueur du Traité de fusion des Exécutifs, l'intéressé s•est pratique
ment trouvé de façon constante à Bruxelles où il disposait d'un bureau et d'un se
crétariat dans un des immeubles occupés par la Commission. 

Outre les indemnités de mission (uc 18 par jour, du lun<U au vendredi), . 
l'Institution a également continué de verser l'indemnité de dépaysement (UC 274 
par mois), en contradiction avec la situation de fait qui était reconnue à l'inté
ressé, depuis son déménagement, dont les frais lui ont été remboursés. 

Lors de la mise à la retraite, cet agent a bénéficié d'une indemnité de 
réinstallation de UC 3.995, alors que, pour une mutation de Luxembourg à Bruxelles, 
il n'aurait eu droit qu'à UC 2.898. Il a en outre bénéficié, à l'occasion de la 
cessation des fonctions, de la rémunération correspondant à 60 jours de congé non 
pr~s, soit UC 4.103, montant qui a été ordonnancé en deux parties : 46 jours en 
décembre 1967 et 14 jours en janvier 1968. Il n'apparatt pas que l'intéressé ait 
demandé à épuiser qes droits à congé en 1967 ou que des raisons de service bien dé
terminées aient ét' opposées à une telle demande. 

Ajoutons que, du 15 mars au 31 aoftt 1968, ce fonctionnaire ~ retraite, 
qui perçoit une pension d'ancienneté de UC 1.046 par moip, a cumulé cette pension 
avec des honoraires d'expert d'un montant de UC 1.000 par mois, honoraires qui lui 
ont été versés par l'Institution pour sa collaboration à divers travaux ~ matiêre 
administrative. 

107. Maintien injustifié d'une indemnité forfaitaire de fonctions-pendant onze mois 

Aux termes de l'article 14 de l'annexe VII du statut, une indemnité forfai
taire de fonctions, constituant un remboursement forfaitaire de frais, peut 3tre 
accordée si la nature des tâches confiées à certains fonctionnaires appelle ceux-
ci à engager régulièrement des frais de représentation. 
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Un f~çtionnaire de grade A 3, chef de la division du protocole auprès du 
Secrétariat de la Haute Autorité de la C.E.C.A., bénéficiait, en cette qualité, d'une 
indemnité de U~ 60 par mois depuis le 14 mai 1964. Cette indemnité a continué à 
3tre payée à cet agent, jusqu'au 3 juin 1968, ~te à laquelle il a été affecté à un 
poste d'administrateur principal auprès de la direction génfrale des relations exté
rieures. 

Le maintien de cette indemnité, pondant une période de onze mois après la 
date d'entrée en vigueur du Traité instituant une Commission unique, n'est pas justi
fié par des nécessités de service mais est dft uniquement aux délais avec lesquels ont 
été adoptées les décisions afférentes à la situation du personnel. 

108. ~ffectation par intérim, déci4ée à postériori 

Par une décision du 24 juin 1968, un fonctionnaire de grade A 5 a é1é char~ 
d'assurer par intérim des fonctions de grade A 3, avec effet du 1er avril 1964 au 
31 décembre 1966. 

Aux termes de l'article 7 du statut, l'intérim est limité à un an, sauf no
tamment s'il a pour objet de pourvoir au remplacement d'un agent en congé de maladie 
de longue durée. Dans le cas considéré, l'intérim avait pour objet le remplacement 
d'un fonctionnaire en congé de maladie d'une durée exceptionnellement longue, et dont 
la situation a donné lieu à une observation sous le n° 207 de notre rapport 1965 
ainsi qu'à une prise de position du Conseil dans la décision de décharge relative à 
l'exercice 1965 (J.O. n° L 186 du 20 juillet 1968). 

Il est évident, ainsi que nous l'avons signalé sous le n° 115 de notre pré
cédent rapport pour d'autres affectations analogues décidées à posteriori, que les 
affectations à titre intérimaire devraient faire l'objet de décisions expresses et 
préalables à la date des effets pécuniaires, effets qui ne sont prévus d'ailleurs 
qu'à partir du quatrième mois de l'intérim. 

QUF~TIONS CONCERNANT LA BONNE GESTION FINANCIE.RE 

rocédures plus ri ureuses pour la remise en état des locaux à la fin 

Le regroupement des services dans les immeubles du Rond-Point Schuman, com
mencé à la fin de 1965, s'est poursuivi au cours de l'exercice, compte tenu nQtamment 
des dispositio~s adoptées en ce qui concerne l'installation des services dans le ca
dre de la fusion des Exécutifs. 

A Bruxelles, sept immeubles ont été abandonnés au cours des trois dernières 
années, abandons rendus possibles par l'extension du c~mplele Joyeuse Entrée - Corten
berg - Loi et par l'occupation progressive des bâtiments Archimède et Charlemagne, 
ainsi que par la location de l'aile Est de l'immeuble Berl~ont. 

A Luxembourg, sept immeubles ou parties d • immeubles ont été abandonnés au 
cours de l'exercice et trois ont été pris en location. 
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Le$ dépenses qui résultent de ces mouvements dans l'installation des servi
ces sont évidemment importantes. 

En général, l'Institution a réussi à. faire correspondre approximativement la 
fin de la location des immeubles abandonnés et le début de la location des nouveaux 
locaux, ce qui a permis 'd'éviter le paiement de doubles loyers au-delà des d'lais 
prévus pour les travaux de déménagement et de remise en état des lieux. Pour l'im
meuble de l'avenue de Broqueville, la location a dft être payée ju•qu'à la fin de 
l'année 1967, alors que les locaux n'étaient plus occupés depuis le mois d'aoftt. 

a. Il ne nous est pas possible de déterminer le ooftt des travaux afférents à la re
mise en état des locaux à la fin des périodes d'occupation, une part importante 
des travaux étant effectuée par du personnel de l'Institution, dont les presta
tions ne sont pas comptabilisées, ou par du personnel rémunéré en régie, sur la 
base de décomptes globaux. 

Les décisions de procéder à des travaux de remise en état devraient être soumises 
à des modalités plus rigoureuses et offrant davantage de garanties. Soulignons 
notamment que, pour l'établissement des états des lieux, l'Institution ne fait 
pas appel à l'assistance d'un expert, ce qui paratt difficilement justifiable 
compte tenu des montants en cause et des connaissances techniques requises. 

Aux termes des dispositions en vigueur, le locataire doit rendre au bailleur les 
locaux dans l'état où il les a reçus, excepté ce qui a péri ou a été dégradé par 
vétusté ou force majeure. De telles dispositions n'impliquent nullement que les 
locaux abandonnés soient entièrement repeints à la charge exclusive de l'Institu
tion, ainsi qu'il a été procédé pour la plupart des immeubles abandonnés. Ces 
frais de peinture atteignent UC 24.639 pour l'immeuble de la rue d'Arlon et 
UC 64.100 pour celui de l'avenue de Broqueville. Notons également à titre d'exem
ple le remplacement de cables usés d'ascenseUrs. 

b. Dans quelques cas, l'Institution a obtenu du propriétaire ou du nouvel occupant 
un remboursement pour des travaux d 1 aménagement ou d'équipement qu'elle avait 
exécutés dans les locaux abandonnés. Ce remboursement s'élève à UC 2.820 pour 
l'immeuble de l'avenue de Broqueville et concerne 450 jalousies de fenêtres, 
2 volets, une échelle de secours, un éclairage de secours, une installation d'alar
me contre l'incendie et une installation de sécurité pour les ascenseurs. 

Les baux prévoient que tous les changements et améliorations, même exécutés par 
l'Institution avec l'acéord du propriétaire, restent acquis à ce dernier, sans 
paiement d'indemnité. Sur ce point également, l'intervention d'un expert aurait 
pu s'avérer de quelque utilité. En effet, m3me si elle n'ouvre pas droit à une 
indemnisation, l'existence des améliorations peut souvent être prise en considé
ration pour compenser, au moins en partie, certaines dégradations çonstatéee à la 
sortie des lieux. 

Notons que les aménagements apportés aux immeubles ne font pas l'objet d'un relevé 
lors de leur exécution, ce qui ne permet pas toujours de les prendre suffisamment 
en considé~ation au moment de la sortie des lieux. 

o. Dans les documents qui nous ont été communiqués au cours de 1' exercice, nous avons 
relevé des indications divergentes en ce qui concerne la surface de certains lo
caux loués. Les loyers sont calculés sur la base de prix unitaires appliqués aux 
surfaces et les baux prévoient que l'exacte détermination de celles-ci fait l'ob
jet de procès-verbaux de mesurages contradictoires qui, dans certains cas, n'ont 
pu nous être produits. 
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110. Caractère onéreux de certaines dépenses pa.yées pour 1' immeuble Charlemagne 

Le bail relatif à la location de l'~euble Charlemagne a été signé à la 
fin de l'exercice 1964, l'occupation des locaux s'étant effectuée progressivement, 
selon 1 'avancement de la construction, à partir du mois de janvier 1966. 

a. Du fait de leur situation dans le chantier, les locaux abri tant la chaufferie de 
l'immeuble n'étaient pas compris dans la partie de la construction couverte par 
les premières phases de la location. 

Une convention fut dès lors conclue avec le bailleur pour l'utilisation des ins
tallations de chauffage au cours de cette période de transition. La convention 
prévoyait le paiement ~ticipatif, au b-illeur, d'un montant trimestriel de 
UC 2.975 en rémunération de "la gestion et des prestations effectuées en vue 
d'assurer le fonctionnement de 1 'équipement de chauffage des locaux". Notons 
que le combustible est acheté directement par l'Institqtioa et ne fait pas par
tie dès lors des prestations visées ci-dessus. 

La convention précisait que le montant de UC 2.975 correspondait à une surface 
totale chauffée de 10.061 m2 et que ce montant serait ajusté au fur et à mesure 
de la location de surfaces supplémentaires. Des avenants au contrat de bail, 
il résulte toutefois que, au moment où la convention ci-dessus fut conclue, la 
surface louée était de 10.226 m2 et non de 10.081 m2 ; cette dernière surface 
elle-même ne fut d'ailleurs pas prise en considération lors des ajustements suc
cessifs, pour le calcul desquels il fut considéré que 1~ montant de UC 2.975 
correspondait à une surface de 9. 680 m2. Le taux pris en considération a donc 
été de FB 15 1 36 par trimestre et par m2 1 alors que, sur la base de la convention 
conclue, il aurait dft 8tre de FR 141 75 et, sur la base des surfaces effectivement 
louées, de FB 14,54. 

b. Les ajustements indiqués sous le littera précédent ont été calculés sur une base 
directement proportionnelle aux surfaces louées, alors que des ajust~ents dé~ 
gressifs auraient été certainement plus justifiés, pour tenir compte de l'inciden
ce des frais fixes dans les prestations considérées. 

C'est ainsi que, pour le dernier trimestre de 1967, une redevance de UC 11.408 
a été payée pour une surface de 27.869 m2 du 1er octobre au 15 novembre et de 
41.011 m2 après le 15 novembre 1967. 

Pour le premier trimestre 19681 par contre, le calcul de la redevance ayant été 
modifié, il n'a plus été payé que UC 4.931, soit un taux de F.B 6,01 par trimes
tre et par m2. Notons que ce montant de UC 4. 931 comprend une soDIDe de UC 1. 200 
versée forfaitairement au bailleur à titre de frais d'in~ervention. 

c. Au cours de la période d'occupation partielle de l'immeuble Charlemagne, l'Insti
tution a également payé au bailleur de l'~euble diverses prestations qu'elle 
avait demandées et qui ont généralement été exécutées par des sous-1raitants. 

Pour le dernier trimestre de 1967 par exemple, ces pai~ents atteignent UC 7.749 
et concernent une indemnité pour l'occupation de la chaufferie (UC 785) et divers 
travaux, aménagements, réparations notamment à l'installation électrique. 

Ces prestations ont fait souvent l'objet de commandes verbales, pour lesquelles 
il ne nous a été coumuniqué que des indications relativement sommaires. Pour une 
partie des travaux, nous avons pu obtenir copie de factures de sous-traitants. 
Notons que le recours à un intermédiaire a provoqué un accroissement des dépen
ses de plus de 15 %, dO. au paiement de la taxe de facture ainsi qu 1 au versement, 
au bailleur, d'une indemnité d'intervention. 
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Au cours du premier trimestre 1968, les dépenses payées au bailleur de l'immeuble 
pour ces prestations et réparations diverses, non compris les dépenses de chauf
fage indiquées sous le littera précédent, s'élèvent à UC 4.081, dont UC 1.348 
versés à titre de frais d'intervention. 

111. Nécessité d'une gestion plus attentive du magasin de fournitures et matières con
sommables 

Au cours du mois de juillet 1968 et dans le cadre des mesures de rationali
sation des services, les stocks de fournitures et autre matériel consommable que 
détenaient les branches C.E.E. et C.E.E.A. de la Commission ont été fusionnés en 
un magasin unique, installé dans les sous-sols des bâtiments Cortenberg - rue de la 
Loi, et qui comprend également deux dép6ts de matériel établis dans des locaux loués 
spécialement à cet effet. 

Le personnel affecté à cette·gestion comprend onze agents de l'Institution 
{ 1 de catégorie B., 3 de catégorie c, 3 de catégorie D et 4 agents sous régime local), 
ainsi que six manutentionnaires mis de manière permanente à la disposition de la 
Commission par deux entreprises privées, soit un total de 17 personnes. 

a. Les entrées et sorties de matériel sont inscrites uniquement sur des fiches de 
stock et concernent aussi bien la marchandise présente dans le magasin que celle 
qui est encore conservée dans les dép6ts. Il n'est pas établi de fiche de casier, 
ce qui rend les contr6les difficiles et approx~atifs et, en cas d'erreurs, ne 
permet pratiquement pas de retrouver l'origine de celles-ci ; l'existence de fi
ches de casier est d'autant plus nécessaire que l'entreposage dans les locaux 
séparés provoque diverses manipulations d'une même marchandise. 

A l'occasion du regroupement des magasins en juillet 1968, le matériel de la 
branche Euratom a été ajouté à celui de la branche C.E.E. sans inventaire préala
ble et sans enregistrement dans les fiches de stock. Ce n'est qu'au cours du 
mois d'octobre qu'il a été procédé à un inventaire, au fur et à mesure des possi
bilités ; les différences constatées ont donné lieu à des écritures d'entrée, 
considérées comme correspondant aux stocks transférés de l'Euratom, mais qui ne 
sont pas toujours conformes aux données figurant dans la comptabilité du magasin 
de l'Euratom au moment du transfert. 

Le matériel restitué par les services ou récupéré ne donne lieu qu'occasionnelle
ment à un enregistrement dans la comptabilité des stocks. Les emballages consi
gnés n • étaient pas non plus enregistrés, mais les services du magasin ont comblé 
cette lacune à la suite de nos contrôles et ils ont procédé à un relevé d'embal
lages existants pour une valeur de UC 923. Notons enfin qu. •un inventaire effec
tué par l'Institution à la fin de l'exercice 1967 avait permis de relever les 
différences suivantes par rapport aux marchandises enregistrées dans la comptabi
lité du magasin : UC 2.161 en plus pour certains articles et UC 927 en moins 
pour d'autres articles. 

La gestion du magasin n'est pas en mesure actuellement de fournir des indications 
au sujet de la valeur ou de la nature des fournitures utilisées par les différents 
services. Ces derniers sont répartis approximativement en 70 unités et présentent 
théoriquement au magasin une demande mensuelle de fournitures. 

En fait, les procédures de distribution pourraient 8tre sensiblement améliorées, 
pa.rticuli~rement par une limitation plus stricte des "demandes urgentes''. Celles
ci provoquent des retards dans la distribution normale des fournitures, ce qui 
oblige les autres services à recourir à leur tour à des demandes urgentes ou à 
constituer des réserves ~portantes de matériel. · 
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Par ailleurs, les attributions du personnel ne sont pas toujours d~finies d'une 
manière qui permette d'individualiser les tAches r~elles de chaque agent et de 
s'assurer de l'efficacité de son travail. 

b. Les achats auxquels procède l'Institution sont destinés à couvrir les besoins 
p~vus pour une période de 18 mois. Ce délai très long,nécessite des investisse
ments élevés pour la constitution des stocks. Il oblige ~galement l'Institution 
à louer, en dehors du complexe du Rond-Point Scbuman, des locaux pour entreposer 
le matériel (les entrep8ts extérieurs actuellement occupés ont une surface compa
rable à celle du magasin central lui-même), ce qui provoque des dépenses élevées 
de manutention, frais de personnel et frais de transport. 

L'acquisition de quantités importantes permet, dans une certaine mesure, d'~viter 
des a~gmentations de prix et de bénéficier de réductions. Ces avantages pour
raient toutefois @tre obtenus également par d'autres formules commerciales comme 
cellé des "marchés ouverts" ou marchés sur série de prix, consistant à convenir 
d'un prix avec le fournisseur pour une période et une quantité déterminées tout en 
ne procédant aux achats proprement dits qu'au fur et à mesure des besoins. 

Nous avons demandé à l'Institution s'il avait été procédé à une évaluation des 
coüts directs et indirects provoqués par la constitution de stocks pour une pé
riode de 18 mois, ainsi que les raisons qui justifient la prise en considération 
d'une période aussi longue ; nous avons également demandé à 1 t Institut ion si 
elle disposait d'indications chiffrées au sujet du coüt du fonctionnement du ma
gasin. Les réponses à ces questions ne nous étaient toutefois pas encore parve
nues au moment de la rédaction du rapport. 

o. Soulignons qu'actuellement il n'est pas procédé à des contr8les du matériel exis
tant par des responsables extérieurs à la gestion journalière du magasin. Pour 
l'instant, de telles vérifications ne sont faites que par les agents affectés au 
magasin et à la gestion des stocks. 

Nous avons également observé que 1' accès aux locaux du magasin n'est pas suffisam
ment limité aux seuls préposés. 

Nous croyons d'autre part devoir rappeler qu'à notre avis tout matériel qui n'est 
pas enregistré à l'inventaire devrait, sans exception, faire l'objet d'un enregis
trement dans la comptabilité des matières consommables. Cette remarque concerne 
des fournitures qui, occasionnellement, sont achetées et livrées aux services 
utilisateurs sans inscription au magasin (par exemple : bottes en carton pour ln 
déménagements). Elle s'applique également aux fournitures mises à la disposition 
des ~nts des ateliers spécialisés (menuisiers, peintres, électriciens, plom
biers) ; ces fournitures, qui groupent ensemble quelque 2.000 articles différente, 
font l'objet d'une comptabilité séparée qui, lors de nos contr8les, n'était plus 
à jour depuis plusieurs mois par suite de la maladie de l'agent préposé à cette 
t&che. 

112. Fournitures achetées à des prix trop élevés 

L'examen des dépenses relatives au poste 601 "papeterie et fournitures di
verses" montre qu'à plusieurs reprises, dans des cas d'urgence ou en l'absence d'un 
examen suffisant du marché effectué en temps utile, des -marchandises ont été ache
tées à des prix qu.i n'étaient pas les plus avantageux. Quinze, puis vingt kilo
grammes d'encre noire, achetés à un m~e fournisseur, ont été p~és FB: 320 le Kg, 
le 12 juillet, et FB. 290 le Kg, le 31 juillet 1968. Lors d'un appel d'offres en 
juin 1968 pour des quantités de gros, le même fournisseur a présenté une soumission 
à FB 260 le- Kg, tandis que 1 'offre la moins disante d'un autre fournisseur, finale
ment retenu, s'est élevée à FB 214,25 le Kg. 
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Diverses fournitures pour l'atelier de reproduction ont été payées en 
juillet 1968 à des prix unitaires de FB 35, FB 12,5 et FB 8o, alors que, lors de 
l'appel d'offres indiqué ci-avant et pour le matériel considéré, le m3me fournisseur 
avait soumis des prix unitaires de FB 30, FB 9,5 et FB 60 et les offres .les moins 
.disantes se sont élevées respectivement à FB 19, ~~ 8,36 et FB 29. 

En juillet 1968, nous avons également noté d'autres achats de fournitures 
pour l'atelier de reproduction, effectués à des conditions qui n'étaient pas les 
plus intéressantes et notamment l'achat de 140·Kg d'encre noire. 

Des bottes en carton de 60x35x40 cm~ utilisées pour les-déménagements, ont 
été achetées aux prix unitaires suivants : le 25 juin, 1.500 bottes achetées au 
déménageur de l'Institution à FB 25 pièce, le 28 juin, 4.000 bottes achetées à un 
autre fournisseur à FB 13,20 pièce, le 12 juillet, 4.000 bottes (livrées 4.650) 
achetées à un troisième fournisseur à FB 15,50 pièce, le 6 aoüt, 10.000 bottes ache
tées à un quatrième fournisseur à FB 12,36 pièce. 

L'achat de tablettes en bois, destinées à équiper un millier de placards se 
trouvant dans les locaux da 1' immeuble B'erla.vmont, ne s • est pas non plus effectué 
aux meilleures conditions. Pour une première commande de 1.104 tablettes en bois, 
le coüt unitaire s'est élevé à FB 320, alors qu'il apparaissait qu'un article plus 
ordinaire et moins cher pouvait également convenir. Pour un second achat de 1.000 
tablettes en bois, le prix unitaire n'a plus été que de FB 221 ; a cette occasion, 
le fournisseur des premières tablettes avait soumis une offre au prix de FB 255. 

Les cas ci-dessus montrent la nécessité de procéder à un examen du marché 
en temps utile, c'est-à-dire avant que soient achetées des quantités importantes de 
fournitures. Ces stocks devraient également être surveillés de manière plus adé
quate, en vue de procéder aux réapprovisionnements au moment opportun. L'Institu
tion indique à ce sujet que les difficultés objectives qui ont suivi la fusion, y 
compris le régime des douzièmes provisoires, ont retardé tant la détermination des 
quantités globales à acheter que le lancement des procédures portant sur une consul
tation plus large du marché et pour des quantités plus élevées. 

113. Nécessité de mieux préciser les travaux effectués par les ateliers 

L'Institution a installé dans ses services de Bruxelles quelques ateliers 
spécialisés auxquels sont affectés 14 agents (électriciens, menuisiers, peintres, 
plombiers ••• ) ch~gés des réparations courantes dans les locaux ainsi que de quel
ques petits travaux d'usinage. 

Les travaux font l'objet d'une fiche qui en précise la nature et les four-
nitures utilisées. Par contre, aucune indication n'est fournie en oe qui concerne 
les heures de travail ou les frais de main-d'oeuvre, ce qui ne permet pas d•établir, 
m@me approximativement, le coftt des réparations ni de connattre les prestations du 
personnel. 

Une telle lacune n'est pas justifiée. Il n'est pas douteux que le fonction
nement des ateliers spécialisés devrait faire l'objet d'un enregistrement plus pré• 
cie permettant de connattre les principaux éléments du prix de revient des travaux 
exécutés et, en particulier, les prestations de main-d'oeuvre. 

Cette observation concerne également l'atelier existant dans les services de 
l'Institution à Luxembourg et qui comprend 8 agents. Pour cet atelier non plus, 
l'exécution des travaux ne donne lieu à aucune surveillance des prix de revient et 
mime à aucun enregistrement du matériel utilisé. 
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114. Caractère sommaire de la documentation dis onible en ce i concerne les dA enses 
D!§!!ents de services 

Les dépenses engagées à charge du poste 627 "déménagement de services" ont 
atteint UC 226.926, en augmentation sensible par rapport à celles de l'exercice pr4-
cédent. Elles concernent en grande partie les transports et prestations annexes 
(emballages, déballages, chargements, déchargements, etc.) afférents aux ()Aménage
ments de services effectués de Bruxelles à Luxembourg et vice-versa, ainsi qu'à 
l'intérieur de ces deux villes. 

Pour les transports proprement dits (c'est-à-dire non compris les frais de 
manutention avant le chargement ou après le déchargement), les dépenses concernent 
approximativement, à concurrence de UC 3.979, les déplacements de Luxembourg à 
Bruxelles et, à concurrence de UC 15.371, ceux de Bruxelles à Luxembourg. 

Les déménagements ont surtout eu lieu au cours des mois de juillet et aodt 
1968 et à la suite d'un appel d'offres verbal limité aux trois firmes habituellement 
chargées de procéder aux déménagements de services des anciens Exécutifs (une qua
trième firme, consultée également verbalement, n'a pas donné de réponse). Les mar
chés ont été principalement répartis entre ces trois firmes, une étant chargée des 
transports entre Luxembourg et Bruxelles et vice-versa, les deux autres s'eStant vu 
confier des travaux à Bruxelles. Les prestations ont été surtout exécutées en 
régie. 

Une part importante de la procédure d'attribution des marchés et d'exécution 
des travaux s'est déroulée oralement et nous n'avons pu dès lors consulter qu'une 
documentation sommaire au sujet de ces dépenses. Certaines factures n'indiquaient 
m8me pas la date des transports, ces derniers ~t d'ailleurs eu lieu, dans certains 
cas, à des dates différentes de celles prévues par le bon de commande et antérieures 
à la date de ce bon de commande. 

Compte non tenu du déménagement de la Direction générale de la diffusion 
des connaissances, 44 transports ont été effectués de Bruxelles à Luxembourg et 22 
de Luxembourg à Bruxelles. Dix déplacements comportaient un chargement à l'aller 
et au retour et 46 un chargement dans une seule direction. 

Les montants facturés s'élèvent à UC 236 pour un déplacement chargé à l'al
ler et au retour et à UC 160 en cas de chargement dans une direction uniquement. 
A ces montants s'ajoutent les frais d'assurance, ainsi que le codt de l'attente et 
de la ·main-d'oeuwe pour le chargement et le déchargement (généralement 4 heures 
d'attente de camion et 16 heures de main-d' oeuvre pour chaque transport), oe qui 
porte approximativement le co1lt du transport, dans chacun des deux cas indiqués 
ci-dessus, à UC 331 et UC 207 pour des camions d'un volume de 30 à 40 m3. 

Pour les services de la Direction générale de la diffusion des connaissan
ces, les déménagements, de Bruxelles à Luxembourg, ont eu lieu sur une base forfai
taire et ils ont été confiés à deux autres firmes. Les dépenses se sont élevées à 
UC 6.865, plus UC 5.120 pour des travaux de démontage et de remontage. 

La partie principale des dépenses imputées au cours de l'exercice aux cr'
di ts du poste 627 "déménagement de services" concerne des transports ou prestations 
de main-d'oeuvre en régie. Nous avons indiaué sous le n° 92 ci-avant que certaines 
de ces prestations de personnel ont en fait acquis un caractère permanent. 
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Quant aux déménagements de services, le caractère très sommaire de la docu
mentation disponible, qui ne contient pratiquement que des renseignements globaux, 
ne nous permet pas de connattre le coat complet de chaque déménagement, ni de déter
miner le service exact auquel il se rapporte, la durée des travaux, etc. 

De telles précisions seraient cependant d'autant plus nécessaires que, dans 
le cadre des regroupements en cours, des déménagements et redéménagements ont eu 
lieu dans des conditions qui ne sont pas toujours rationnelles. Ci tons, par exem
ple, l'installation d'un parc de machines flexo-writer dans un local spécialement 
insonorisé à cet effet et qui, deux mois plus tard, a été aménagé en bureaux. 

115. Nécessité d'une documentation 
tions m canographiques 

ate des dépenses afférentes aux installa-

Les dépenses engagées à charge des crédits du poste 543 "locations - mateS
riel et installations techniques" s'élèvent à UC 887.414 et concernent principale
ment la location des installations mécanographiques : environ UC 66.000 par mois 
pour la location de deux ordinateurs de type 360/40, ainsi qu'un total de UC 2.061 
par mois pour la location de petites unités de calcul. 

A ces dépenses s'ajoutent le coat des fournitures pour les installations 
de calcul, les frais afférents aux travaux de perforation confiés à l'extérieur, 
ainsi que des honoraires versés à des spécialistes chargés par contrat de mettre au 
point certains programmes spécifiques de traitement mécanographique. Nous avons 
tSgalement relevé la rémunération d'un opérateur mis à la disposition de l'Institu
tion par une agence de personnel d'intérim. 

Le service de mécanographie, installé à Luxembourg, comprenait au début 
de 1969 environ 40 agents, dont 3 de catégorie A. Parmi ce personnel, 4 agents se 
trouvaient affectés à Bruxelles. 

Selon les indications dont nous avons pu disposer, la durée moyenne d'uti
lisation des deux ordinateurs 360/40 atteindrait un total d'environ 500 heures par 
mois, dont approximativement 45 % pour des travaux statistiques, 20 % pour des tra
vaux de documentation automatique afférents au Centre d'information et de documen
tation d'Euratom (C.I.D.), 20% pour des travaux de gestion administrative et fi
nancière et 15 % pour des travaux de maintenance et d'entretien. 

Soulignons toutefois que nous n'avons pu disposer d'une documentation à ce 
sujet, aucun relevé du temps d'utilisation des machines par programme mécanographi-
que n'étant actuellement établi. ~ 

De mime, nous n'avons pu disposer d'informations au sujet du prix de re
vient approximatif des programmes (coat d'établissement des programmes, utilisation 
des machines et des fournitures, main-d'oeuvre, etc.), l'Institution ne procédant 
pas à un calcul de ce genre. 

De telles lacunes sont profondément regrettables et l'établissement des 
documents indiqués ci-dessus serait certainement un acte de bonne gestion adminis
trative et financière, qui permettrait de décider en meilleure connaissance de cause 
du recours aux procédés mécanographiques et de mieux s'assurer de l'utilisation des 
installations •. 
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Le 1 aoilt 1968, à 1 'occasion du démén~_ent des 'quipements de calcul, un 
ordinateur a été considérablement endommagé. Des précisions que nous avons obtenues, 
il résulte que cet accident a donné naissance, entre la firme propriétaire de l'or
dinateur et l'entreprise de déménagement ou l'assurance responsable, à un conten
tieux qui n'était pas encore réglé à la fin de l'exercice. La firme propriétaire a 
remplacé, le 26 aoüt 1968, l'ordinateur endommagé par une unité identique. 

116. Maintien d'une bibliothèque autonome importante pour le Service juridique 

Dans notre rapport 1960, nous avons signalé que le Service juridique s'était 
constitué une bibliotbèque dans les locaux qu'il occupait à Bruxelles. Les dépenses 
afférentes à cette bibliothèque, principalement les achats de livres, étaient impu
tées aux crédits ouverts pour le Service juridique, crédits dont la charge était 
répartie entre les trois Exécutifs. 

Depuis l'institution d'une Commission unique et le regroupement des servi
ces de Bruxelles dans les immeubles du Rond-Point Schuman, le Service juridique a 
été installé dans des locaux qui font partie du complexe Joyeuse Entrée - Cortenberg 
- Loi. 

Bien que la bibliothèque centrale soit située au rez-de-chaussée du m@me 
bâtiment, une bibliothèque autonome a été maintenue pour le Service juridique. 
L'Institution précise.qu'il ne s'agit pas d'une bibliothèque autonome mais d'une 
section spécialisée de la bibliothèque centrale. Elle en explique l'existence par 
la nécessité d'une consultation rapide et facile des ouvrages ; elle indique égale- · 
ment que les achats destinés à la bibliothèque du Service juridique, qui dispose 
d'environ 13.000 ouvrages et 300 abonnements à des périodiques, sont effectués par 
la bibliothèque centrale. 

Notons que, interrogée au sujet du co(1t du fonctionnement de cette biblio
thèque spécialisée (personnel, loyer, équipement), l'Institution ne nous a pas four
ni de réponse, se limitant à indiquer que puisque "cette bibliothèque spécialisée ne 
"constitue nullement un double emploi avec la bibliothèque centrale, le fait qu'elle 
"soit ou non intégrée dans cette demi ère n'a aucune influence sur le cotl.t de son 
"fonctionnement "· 

1.17. ~eut ion du programme d 1 activités de presse et d'information 

Au cours de l'exercice 1968 nous avons pu obtenir, pour la première fois 1 
des informations satisfaisantes au sujet du programme des activités de presse et 
d'information. L'Institution nous a notamment transmis des documents comportant, 
pour chaque secteur d'activité, l'indication détaillée des actions envisagées pour 
l'exercice 1968 ainsi qu'une évaluation chiffrée des dépenses. Cette documentation 
constitue un progrès appréciable par rapport à la situation observée au cours des 
exercices précédents. Nous n'avons toutefois pu procéder que très partiellement à 
la comparaison des prévisions et du programme effectivement réalisé, l'Institution 
n'établissant pas actuellement un tel compte rendu. 

a. Pour l'exercice 1968, le programme d'activité prévoyait des dépenses de 
UC 210.000 en matière de radio, télévision et cinéma. Une part importante de ces 
dépenses concerne la production de films documentaires destinés à la diffusion. 
Selon les informations qui nous ont été fournies, 20 films ont été réalisés 
jusqu'à présent, dont 3 au cours de l'exercice 1968. 

Nous avons interrogé l'Institution au sujet des procédures exactes suivies pour 
décider de la prodaction d'un film ainsi que pour en évaluer les dépenses et 
organiser la diffusion. 



La Commission (fonctionnement) 11 

Des réponses reçues, il résulte notamment que les sujets choisis sont incorpo~s 
dans le programme d'activité approuvé par la Commission et que, pour chaque 
production, un comité assiste au travail de la préparation du script. L'Institu
tion précise également que le choix de la firme de production s'effectue par la 
vision des films qu'elle a déjà réalisés et qui révèlent le style et la qualité 
technique et artistique des réalisations. Un devis détaillé est exigé du con
tractant au moment où le travail de l'élaboration du scénario le permet. Il 
n'est pas procédé à un appel d'offres. 

~ant à la préparation de la diffusion, l'Institution précise qu'elle résulte 
normalement d'un système de consultations intensif avant la production. 

b. En juin 1965, l'Institution a oonstit~é avec 5 firmes productrices de films une 
association en voie de formation destinée,.à produire et diffuser des émissions 
de radio et de télévision à l'intention des pays tiers. 

La Communauté s'était engagée à verser un montant de UC 13.750 pour la réalisa
tion de la première émission, y compris les frais généraux et le coftt des ver
sions en 4 langues. Aucun délai n'avait été fixé pour la réalisation de l'émis
sion, mais il était prévu que les paiements seraient échelonnés comme suit : 
UC 4.500 à l'engagement des travaux, UC 4.500 après vision des montages bruts et 
commentaires, UC 4.750 après vision et approbation de la production terminée. 

En réalité, le montant de UC 13.750 a été entièrement payé à la fin de l'exercice 
1967, pour éviter 1 'annulation de crédits reportés et alors que les travaux de 
production du film pilote en langue française n'ont été terminés que le 15 novem
bre 1968. 

Interrogée au sujet de cette dépense, l'Institution nous a précisé qu'elle avait 
estimé le paiement justifié, étant donné que les travaux exécutés par les diffé
rentes maisons de production étaient partiellement terminés et pour ne pas mettre 
en danger l'opération qui avait un caractère expérimental. 

Une telle procédure n'est pas régulière, les dispositions de l'article 34 du rè
glemen~ financier relatif à l'établissement et à l'exécution du budget précisant 
que "toute liquidation d'une dépense est subordonnée à la présentation de pièces 
"justificatives attestant les droits acquis du créancier et le service fait". 

A propos de cette dépense, nous croyons devoir rappeler également les observa
tions formulées sous le n° 89 du présent rapport en ce qui concerne la nécessité 
de respecter l'annualité du budget. 

o. Pour les activités de presse et d'information, l'Institution a prévu au cours 
des exercices écoulés, dans une extension des immeubles construite à cette épo
que, l'aménagement d'une salle de projection pour 90 spectateurs. 

Les travaux d'aménagement sans avoir été expressément prévus au budget avaient 
été programmés mais n'ont pas été exécutés, de sorte que la salle et la cabine 
de projection (surface totale environ 132 m2) se trouvent toujours dans l'état 
de construction brute, tel que l'a laissé l'entrepreneur de la société proprié
taire. 

L'Institution a également acheté depuis plusieurs exercices un appareil de pro
jection d'une valeur de UC 3.8601 qui devait servir dans cette salle et qui 
est resté dès lors inemployé. L'Institution précise que la situation exposée 
ci-dessus va vraisemblablement prendre fin bientôt, un projet de travaux ~ant 
été mis au point selon une formule plus économique et un accord de principe ve
nant d'itre réalisé pour l'aménagement de la salle de projection. 
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d. Le programme d' activité de presse et d' infonnation prévoyait en 1968 des dépenl\t.es 
d'environ UC 622.950 pour les publications, y compris le coftt des périodiques 
édités par les bureaux de presse. Pour les 1 éditions, en 6 langues, du magazine 
mensuel "Communauté européenne", dont le tirage s'élève en moyenne à 30.000 exem
plaires par édition, les dépenses prévues atteignaient environ UC 360.000. Nous 
avons également relevé un montant de qc 15.000 pour la réalisation de cartes mu-
rales. · 

Notons que toutes les activités de publications ne relèvent pas du service de ce 
nom, certaines publications étant assurées par d'autres services de la direction 
générale de presse et d'information, qui ne sont cependant pas techniquement con
çus pour cette tiche. Les travaux de publications ne devraient ~tre réalisés que 
par des services spécialisés en cette matière et en tenant compte des compétences 
confiées à l'Office des publications des Communautés européennes. L'Institution 
vient de nous préciser qu'elle avait pris les dispositions nécessaires pour que 
toutes les publications ~'information soient réalisées ou contr6lées en matière 
de contenus et de procédures par le service chargé des travaux de publications. 

Nous croyons égalemPnt devoir souligner l'importance de subventions accordées pour 
certaines publications, notamment une subvention de UC 16.000 octroyée pour l'édi
tion en 4 langues d'un mensuel d'information pour journalistes et cadres de jeu
nesse. Nous n'avons obtenu jusqu'à présent que des indications très sommaires sur 
l'emploi des fonds vereés, ainsi qu'en ce qui concerne la diffusion et les autres 
ressources de ce mensuel d'information. 

118. Gestion des crédits alloués pour la participation ·des Communautés à l'exposition de 
Montreal 

Nous avons indiqué dans notre précédent rapport (n° 133) que, pour la ges
tion des crédits alloué.t~ pour la participation des Communautés à 1 1 exposition de 
Montréal, nous n'avions obtenu que des indications globales. Cette lacune a pu 3tre 
en grande partie comblée depuis lors, l'Institution nous ayant transmis les fiches 
comptables et pièces justificatives afférentes à la comptabilité de l'exposition, 
ainsi qu'une ventilation des dépenses. 

a. Pour la participation des Communautés à l'exposition de Montréal, qui a eu lieu 
du 27 avril au 27 octobre 1967, un crédit de UC 1.400.000 avait été prévu. Ce 
crédit, porté 'ensuite à UC 1.500.000, le supplément de UC 100.000 devant être cou
vert par la voie de virements, avait été ouvert par parties aux budgets des trois 
anciens Exécutifs (45% pour la C.E.E., 35 %pour la C.E.C.A. et 20% pour la 
C.E.E.A.) et échelonné sur une période de 4 exercices. mn conséquence de ces 
décisions, les dotations suivantes ont été inscrites aux budgets, en partie par 
des virements de crédits (en UC) 

exercice 

exercice 

exercice 

exercice 

Total 

1965 

1966 

1967 

1968 

C.E.E. 

54.000 

360.000 

261.000 

675.000 

C.E.E.A. 

24.000 

140.000 

132.000 

4.000 

300.000 

c.m.c.A. 
(1) 

42.000 

245.000 

223.000 (2) 

510.000 

Total 

120.000 

745.000 

616.000 

4.000 

(1) Pour la C.E.C.A., les crédits ci-dessus ont été inscrits respectivement à l'état 
prévisionnel des exercices 1965-66, 1966-67 et 2ème semestre 1967. 

(2) Y compris un crédit de UC 20.000 initialement prévu pour la démolition du pavillon 
et annulé au 31 décembre 1967. 
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Ces crédits ont été utilisés pour les paiements suivants (en cours 
à charge de crédits reportés à l'exercice suivant) (en UC) : 

d'exercice ou 

C.E.E. C.E.E.A. C.E.C.A. Total 

oridits 1965 54.000 24.000 42.000 120.000 
crédits 1966 359·980 140.000 245.000 744.980 
orédits 1967 259.170 134.419 235.651 629.240 
crédits 1968 3.952 3.952 

Total 673.150 302.371 522.651 1.498.172 

Des montants de UC 758 et UC 1.326, afférents à l'exercice 1965, avaient par ail
leurs été compris par la Commission de la C.E.E.A. et la Haute Autorité de la 
C.E.C.A. dans leur quote-part des dépenses du Service commun d'information, ce 
qui porte à UC 1.500.256 le total des dépenses relatives à l'exposition de Mont~ 
réal régularisées par imputation aux budgets. 

Notons que les dépenses de l'exposition avaient été comptabilisées à un compte 
transitoire, dont le total a atteint UC 1.499.839, montant établi lui-m@me apràs 
déduction de recettes s'élevant à UC 3.980 et relatives à la vente de mobilier 
et de matériel à la cl8ture de l'exposition ainsi qu'à des remboursements de 
frais de logement. 

On observera dès lors que les dépenses imputées aux budgets dépassent d'environ 
UC 35.000 le montant des crédits disponibles. Il existe par ailleurs une discor
dance entre le montant des dépenses résultant de la comptabilité de l'exposition 
et le total imputé aux budgets, discordance au sujet de laquelle nous n'avons pu 
obtenir d'explication satisfaisante. 

b. Les services de l'Institution nous ont également traasmis une ventilation détail
lée des dépenses de l'exposition, ventilation établie en février 1969. Cette ven
tilation, que nous n'avons pu contrôler que très partiellement, présente un total 
de UC 1.501.438, différent des montants indiqués ci-dessus, et qui se répartit 
comme suit : 

- frais de préparation (déplacements des architectes, honorai-
res d'experts, maquettes, etc.) •••••••••••••••••••••••••••• uc 32.897 

-honoraires des architectes et des ingénieurs européens ••••• uc 131.900 
- honoraires des architectes et ingénieurs locaux, permis de 

construire, redevance pour le terrain, entrepreneur général. uc 89.754 
-construction et aménagement du pavillon •••••••••••••••••••• uc 604.926 
- décoration intérieure du pavillon •••••••••••••••••••••••••• uc 309.349 
-frais d'assurances ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• uc 32.850 
-transport du matériel destiné à l'exposition ••••••••••••••• uc 95.388 
- frais du personnel local (13 hôtesses, 2 bibliothécaires, 

2 secrétaires, 3 projectionnistes, 1 comptable, 1 chauffeur, 
etc.) •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• uc 115.241 

- logement du personnel (location et ameublement de 6 apparte-
ments) •••.•••••.•••.••••...•.•......•••..••••••••..•..•••.• uc 17.246 

- frais d'exploitation (entretien, électricité, chauffage, té-
léphone, papeterie, etc.) •••••••••••••••••••••••••••••••••• uc 43.067 

-frais de publications, d'information, de réceptions, etc •••• uc 28.820 
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Rappelons qu'aucune dépense n'a été engagée pour la démolition du pavillon, ce 
dernier ~ant été offert à la ville de Montréal à la clôture de l'exposition. 

Notons qu'une.part importante des dépenses relatives à l'exposition a été imputée 
à d'autres chapitres des budgets et n'est dono pas comprise dans les montants 
mentionnés ci-avant. Il.s'agit notamment des émoluments (UC 12.430) et frais 
de mission (UC 4.600) d'un agent auxiliaire ainsi que de frais de publications, 
achats de dépliants, réalisation d'un film, etc. (uc 50.322). Des frais de cal
culs spéciaux (UC 11.530) remboursés à des ingénieurs conseils ont été imputés 
à l'article 25 ''honoraires d'experts" de l'état prévisionnel de la C.E.C.A. ; 
la rémunération du Commissaire général a été prise en charge par le budget de 
recherches et d'investissement ; des dépenses ont également été imputées au 
chapitre VII du budget "dépenses de représentation et pour réceptions". 

En ce qui concerne les frais de missions du personnel affecté à l'exposition, 
l'Institution a estimé ne pas devoie appliquer les dispositions de l'article 13, 
§ 1 de l'annexe VII du statut, qui prévoient la possibilité de réduire d'un 
quart le taux des.indemnités journalières afférentes aux missions d'une durée 
prévue d'au moins quatre semaines dans une même localité. 

o. De manière gén~rale, les dossiers qui nous ont été communiqués pour la gestion 
des crédits de l'exposition présentaient un certain désordre et étaient incom
plets. Ils ne fournissaient que peu d'indications en ce qui concerne les procé
dures d'attribution des marchés et les procès-verbaux de réception des travaux 
faisaient é~lement défaut. Nous avons m&ne relevé des paiements de frais de 
transports {UC 42 •. 310) et frais de décoration (UC 1.902) pour lesquels aucune 
facture ne nous a été présentée. Aucune indication relative à la gestion du res
taurant ne figurait dans les documents qui nous ont été transmis. Notons égale
ment des indemnités et frais de voyage (UC 763} versés à un expert chargé d'une 
mission d'information en vue de la réalisation de "vitrines", projet qui a fina
lement été abandonné. 

Plusieurs travaux n'ont fait l'objet que de ,commandes verbales effectuées par des 
architectes (travaux de menuiserie, réalisation d'un mur "les grands européens", 
etc.).C'est également par un accord verbal c[ùe, à la fin de l'achèvemen~ du pa
villon, un des architectes à été chargé de coordonner les travaux de décoration 
intérieure. Cet accord verbal, qui a comporté le paiement d'honoraires s'élevant 
à UC 28.000, soit 10 % des travaux de décoration, a été confirmé par une commande 
écrite datée du 6 mai 1967, soit après l'ouverture de l'exposition. 

L'absence d'une préparation adéquate et le recours à des procédures d'engagement 
à posteriori n'ont pas manqué d'avoir une influence sur le coftt des prestations. 
Nous relevons par exemple que pour 1 'impression en 3.050 exemplaires d'une bro
chure "oeuvres d'art", les dépenses se sont élevées à UC 3.748, dont UC 892, soit 
plus de 23 %, pour frais de corrections, confection de nouvelles épreuves, réim
pressions partielles, etc. 

Une part importante des dépenses est constituée par les honoraires du groupe 
d'architectes chargés de la construction du pavillon, honoraires qui ont été 
établis sur la base du taux de 15 % du coftt des travaux. Un montant de UC 14.400 
a toutefois été déduit de ces honoraires pour tenir compte "des prestations sup
plémentaires des architectes canadiens et de la Commission, à l'origine inclus 
dans le contrat des architectes". 

Ces prestations concernent la mise au point de plans sur la base des unités de 
mesures utilisées au Canada, ainsi que la préparation de plans et devis pour 
l'installation électrique et hydraulique, le chauffage, la réfrigération, etc. ; 
ces prestations ont donné lieu au paiement d'honoraires s'élevant à UC 11.302 et 
UC 4.756 (dont UC 14.400 prélevés sur les honoraires des architectes européens) ; 
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les travaux de conversion en mesures utilisées au Canada ont été effectués à par
tir du mois d'octobre 1966 : ils ont fait l'objet d'un accord verbal de l'Institu
tion en décembre 1966 et ont donné lieu à la comptabilisation d'un engagement en 
février 1967. 

Les dépenses de l'exposition comprennent également un montant de.lJC 6.612 relatif 
à la construction, à l'échelle de 1/10e, d'une•maquette du pavillon. Il s'agit 
d'une dépense qui, étant donné notamment les proportions- d~raisonnables de la 
maquette, s'est avérée sans utilité et qui aurait d'autant plus pu 3tre évitée 
qu'une petite maquette du pavillon avait été réalisée par les architectes, confor
mément aux dispositions de leur contrat. 

119. Caractèré onéreux ou peu justifié de certaines dépenses 

a. Le bureau de Paris paie un montant annuel de UC 9. 278 à titre d'abonnement à une 
agence de presse pour un service général d'information par téléscripteur (poste 
602 du budget "abonnements, journaux, périodiques"). Un tel abonnement est égale
ment souscrit par l'Institution pour les services de Bruxelles (UC 9.000, poste 
604 "abonnement aux agences de presse" et poste 612 "téléphone, télégraphe, té
lex"), ainsi que pour ceux de Luxembourg {uc 5.829, poste 604 "abonnement aux 
agences de presse). 

Nous avons interrogé l'Institution au sujet de l'utilisation exacte réservée aux 
informations transmises dans le cadre de ces divers abonnements, qui nous parais
sent faire double emploi. La réponse indique notamment que, pour 1' abonnement 
destiné aux services de Luxembourg, il n'est plus payé en 1969, en accord avec une 
autre Institution, qu'un tiers des frais et que l'opportunité de renoncer à cette 
prestation pour 1970 est à l'étude. Quant à l'abonnement souscrit pour le bureau 
de Paris, il se justifierait par les contacts efficaces qu'il permet d'avoir 
avec la presse et par la possibilité qU'il offre de contrôler la source et 
l'utilisation correcte des informations. Ce bureau est ainsi informé, en m~e 
temps que tous· les journalistes avec lesquels il coopère, des évènements qui in
fluent sur le travail de la Commission. 

b. Parmi les dépenses imputées à l'article 340 "commission administrative pour la 
séouri té sociale des travailleurs migrants", nous relevons des travaux de dacty
lographie facturés à l'Institution par les personnes proches de ses services. 
Les travaux de dactylographie sont normalement à effectuer par les services mftmes 
de l'Institution ·et notamment par la centrale dactylographique. Dans la mesure 
où le recours à des aides extérieures s'avère indispensable, c'est aux services 
compétents qu'il appartient d'en prendre la décision, à charge des crédits prévus 
à cet effet au poste 624 du budget "travaux de traduction, de dactylographie et 
autres travaux analogues à confier à l'extérieur". 

A plusieurs reprises, nous avons souligné dans nos précédents rapports que, étant 
donné les dangers qu'il comporte, le recours à des agents ou parents proches 
d'agents pour de telles prestations devrait !tre rigoureusement évité •. A la li
mite, la situation observée risque notamment de permettre au personnel de facturer 
à l'Institution des travaux de dactylographie effectués au burea~ pendarit les 
heures de service. ·· 

o. Parmi les dépenses imputées à l'article 102 "dépenses d'information, de vulgarisa
tion et de participation aux manifestations publiques", nous relevons deux enga
gements de UC 5.000 et UC 3.200 afférents à l'organisation de voyages, en Afri
que, de journalistes de la presse écrite ou parlée des Etats membres. 
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Un voyage de 6 journalistes a eu lieu en janvier 1968 au Gabon, au Cameroun et au 
Tchad ; un second voyage, également de 6 journalistes, a eu lieu en novembre 1968 
au Niger et en C6te d'Ivoire. La plupart des frais de séjour ont été pris en 
charge par les Etats associés intéressés. 

Ces visites étaient destinées à permettre une meilleure information des problèmes 
afférents au renouvellement de la convention de Yaoundé, par la rédaction d'arti
cles et la réalisation d'émissions radiophoniques. 

L'organisation de tels voyages devrait à notre avis avoir un caraotàre exception
nel. 

d. Nous croyons égalEment devoir souligner le mQntant élevé de certains honoraires 
p~és dans le cadfe de contrats d'études. 

Pour une étude sur la compétitivité de l'économie de la C.E.E., un contrat a été 
signé le 25 juin 1968, la fin des travaux étant prévue pour le 31 mars 1969, soit 
une durée estilpée à 9. mois environ. 

Le coftt de l'étude a été fixé à UC 60.000, montant établi sur la base d'un devis 
qui prévoit une somme de UC 20.000 pour les honoraires du directeur de l'étude et 
une somme de UG 13.000 pour la rémunération d'un collaborateur à temps plein. 
Des honoraires de UC 4.000 par personne sont accordés à trois autres personnalit4a 
appelées à collaborer à la réalisation de l'étude, et des montants de UC 5.500 et 
UC 9.500 concernent respectivement les frais de secrétariat, téléphone, reproduc
tion de documents, ainsi que les frais de voyages, études particulières, achats de 
publications, e~c. 

Il s'agit de montants qui sont versés à titre forfaitaire et sans présentation de 
pièces justificatives. 

. ' 
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PARAGRAPHE II LE FONDS SOCIAL EUROPEEN (TITRE SP'IOOIAL) 

A. LE RESULTAT DE LA GESTION 

120. Les crédits inscrits aux chapitres réserv~s au Fonds social européen par 
le budget de 1' exercice 1968 s'établissent comme suit : 

Chapitre XLV - article 451 

Chapitre XLV - article 452 

Chapitre XLVI - article 461 

rééducation professionnelle •• UC 23.229.586 

réinstallation ••••••••••••••• UC 1.)21.403 

reconversion ••••••••••••••••• 

A ces crédits se sont ajoutés les crédits reportés de 1967 
(par autorisation du Conseil en application de l'article 6 b du rà-
glement financier), soit •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• UC 18.408.948 

ce qui a porté le montant des crédits disponibles à ••••••••••••••• UC 42.959.937 

dont UC 40.112.383 pour la rééducation professionnelle (article 451) 
et UC 2.847.554 pour les opérations de réinstallation (article 452). 

121. L'utilisation des crédits se présente comme suit : 

Chapitres et articles Total des Uontant des Montant des Montant des 

XLV 

XLVI 

crédits die- paiements crédits re- crédits tom-
penibles portés à bés en annu-

l'exercice lat ion 
1969 

uc uc uc uc 

451 rééducation protes-
sionnelle 39.767.333(1) 22.711.748 17.055.585 

452 réinstallation 3.192.604(1) 3.192.599 - 5 

461 reconversion -

Totaux 42.959.937 25.904.347 17.055-585 5 

(1) Ces montants tiennent compte d'un virement de crédits de UC 345.050 de l'arti
cle 451 à l'article 452. 
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122. Le montant total des interventions du Fonds au titre de l'exercice 1968 
s'élève à UC _25.904.347 ; la répartition de ce montant entre les pays membres est 
indiquée au n° 123 ci-après. 

La plupart des interventions importantes en matière de rééducation profes
sionnelle (UC 22.711.748) concernent des opérations des exercices 1964, 1965 et 
1966 et, pour une partie moindre, des opérations de l'exercice 1967. On relève en
core des reliquats relatifs aux exercices 1962 et 1963. 

Les concours octroyés en matière d'indemnités de réinstallation 
(UO 3.192.599) comprennent principalement trois groupes d'interventions relatives 
aux années 1959 à 1966 s'élevant respectivement aux sommes globales de 
(uc 1.024.793 (Allemagne}, UC 142.196 (France) et UC 2.024.555 (Italie). 

123. On sait que les contributions des Etats membres destinées à couvrir les 
opérations du Fonds social sont inscrites au budget des Communautés et réparties 
entre eux selon une clé spéciale fixée par l'article 200, alinéa 2 du Traité. 

Conformément au règlement financier du 31 janvier 1961 (article 19), seul 
le so~de débiteur ou créditeur (différence entre le montant des interventions du 
Fonds et le montant de la contribution) du compte ouvert au nom de chaque Etat mem
bre doit donner lieu à versement effectif dans les délais et aux conditions fixés 
par ce règlement. 

A cet égard, la situation peut ~tre résumée comme suit pour l'exercice 
1968 

Interventions Contributions Soldes à ver- Soldes dus 
du Fonds en fa- des Etats mem- ser par les aux Etats 
veur des Etats bres selon la Etats membres membres 
membres clé de répar-

tition 

uc uc uc uc 

Allemagne 8.512.734 8.289.391 - 223.343 
Belgique 799-373 2.279-583 1.480.210 -
France 7.705.554 8.289.391 583.837 -
Italie 7.245.409 5.180.869 - 2.064.540 
Luxembourg - 51.809 51.809 -
Pays-Bas 1.641.277 1.813.304 172.027 -

Totaux 25.904.347 25-904.347 2.287.883 2.287.883 

Les décisions d'octroi du concours du Fonds ont été prises par la Commis
sion les 30 septembre et 19 décembre 1968 (J.O. n° L 278 du 15 novembre 1968 et 
n° L 24 du 30 janvier 1969). A la clôture de l'exercice, les soldes débiteurs et 
créditeurs indiqués au clearing ci-dessus figuraient au bilan arrêté par l'Insti
tution 
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124. Compte tenu des aides octroyées par le Fonds pendant les exercices 1962 A 
1967 (UC 54.354.548}, le montant total des interventions du Fonds depuis le début 
de son fonctionnement atteint UC 80.258.895 se répartissant comme suit : 

Allemagne uc 21.902.430 
Belgique uc 3.954-951 
France uc 20.506.927 
Italie uc 27.212.328 
Luxembourg uc 12.896 
Pays-Bas uc 6.669.363 

uc 80.258.895 

La charge globale supportée par chaque Etat membre depuis le début du fonc
tionnement du Fonds s'élève par ailleurs aux montants suivants : 

Allemagne uc 25.682.846 
Belgique uc 7.062.784 
France uc 25.682.846 
Italie uc 16.051.779 
Luxembourg uc 160.517 
Pays-Bas uc 5.618.123 

uc 80.258.895 

B. OBSERVATIONS 

125. Comme dans le passé, nous nous sommes informés des résultats de la vérifi-
cation à laquelle les services du Fonds soumettent les demandes présentées par les 
Etats membres, éventuellement par des investigations opérées directement auprès des 
organismes nationaux compétents, ainsi que de la suite réservée aux constatations 
faites lors de ces contrôles. 

Rappelons que les modalités d'examen et de vérification des demandes de 
concours présentées au Fonds social ont fait l'objet d'un règlement de la Commission 
(J.o. n° 113-63, J.O. n° 153 du 24 octobre 1963). Les demandes, éventuellement 
groupées ou subdivisées en unités d'examen, font l'objet de vérifications sur place, 
effectuées par sondages, de la part des services du Fonds, en vue de s'assurer de 
la conformité des données matérielles et comptables aux dispositions en vigueur. 
Certaines de ces vérifications ont été effectuées conjointement par les services du 
Fonds et ceux de la Commission de contrôle. 

Nous n'avons pas d'observations particulières à formuler, sous réserve des 
considérations que nous avons développées dans nos précédents rapports au sujet du 
caractère insuffisamment justificatif de la documentation présentée à l'appui des 
demandes de remboursement. Les vérifications sur place demeurent le seul moyen dont 
disposent les services du Fonds pour apprécier, sur la base d'une documentation 
plus complète, le bien-fondé des éléments indiqués dans les demandes de rembourse
ment. 
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PARAGRAPHE III 1 FONDS EUROPEEN D'ORIENTATION ET DE 

GARANTIE AGRICOLE (TITRE SPECIAL) 

A. LE RESULTAT DE LA GESTION 

126. Le Fonds européen d'orientation et de garantie agricole, institué par 
le règlement DO• 25 du Conseil relatif au financement de la politique agricole 
commune (J.O. no. 30 du 20 avril 1962) fait l'objet d'un chapitre spécial du 
budget de la Communauté. La gestion de oe Fonds obéit par ailleurs à des règles 
particulières édictées par le règlement financier du 5 février 1964, notamment 
en ce qui concerne l'engagement et le paiement des dépenses et les reports de 
crédits. C'est en fonction de ce dernier règlement qu'ont été adoptées les me
sures résumées ci-après pour les crédits prévus dans le budget de l'exercice 
1968, et qui concernent principalement les périodes de comptabilisation 1966-
1967 ~t 1967-1968. 

127. Les opérations du Fonds se subdivisent en deux sections principales 
ayant pour objet, d'une part, le remboursement aux Etats membres des restitu
tions à l'exportation vers les pays tiers et les interventions sur le marché 
intérieur (section garantie) et, d'autre part, une participation au finance
ment des actio~ entreprises en vertu des règles communautaires en vue d'ao
cro~tre la productivité et d'améliorer les structures (seotion orientation). 

Deux sections spéciales sont, en outre, prévues au budget, en appli
cation des dispositions du règlement no. 742-67 du Conseil (J.O. no. 258 du 
25 octobre 1967), pour permettre des mesures de compensations communautaires 
ou des versements en faveur d•Etats membres. 

Les op4rations de l'exercice peuvent 3tre résumées comme suit a 
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(chapitres L à LXXIX) 
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Montant des crédits disponibles 
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- crédits du budget 1967 reportés à l'exercice 1968 par autorisa
tion spéciale du Conseil pour couvrir le solde des concours re
latifs aux périodes 1964-1965 et 1965-1966 •••••••••••••••••••• 

- crédits ouverts au budget 1968 pour la période 1966-1967 ...... 
- crédits ouverts au budget 1968 pour la période 1967-1968 •••••• 

uc 125.199·750 

uc 370.380.000 

uc 1.313.000.000 

Concours octroyés 

- solde du concours relatif à la période 1964-1965 •••••••••••••• UC 

- acompte sur le concours de la période 1966-1967 ••••••••••••••• UC 

- acompte sur le concours du 1er semestre de la période 1967-1968 UC 

Crédits du budget 1968 reportés à l'exercice 1969 par autorisation 

62.108.966 

277·785.000 

267-503-730 

spéciale du Conseil •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• UC 1.138.091.270 

Crédits du.budget 1967 reportés à 1968 et annulés •••••••••••••••• UC 63.090.784 

Se2!~~-~~!!~!!!!~~ 
(chapitre LXXX) 

Montant des crédits disponibles 

- crédits du budget 1967 reportés à l'exercice 1968 par autorisa
tion spéciale du Conseil •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• UC 

- crédits ouverts au budget 1968 pour la période 1965-1966 
(réinscription) ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• UC 

- crédits ouverts au budget 1968 pour la période 1966-1967 •••••• UC 

Concours octroyés 

-engagements à charge des crédits reportés de 1967 ••••••••••••• UC 

-engagements à charge des crédits 1968 relatifs à la période 
1965-1966 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• uc 

- engagements à charge des crédits 1968 relatifs à la période 
1966-1967 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• uc 

Crédits du budget 1968 reportés à l'exercice 1969 par autorisation 
spéciale du Conseil (uc 631 pour la période 1965-1966 et 
UC 117.809 pour la période 1966-1967) •••••••••••••••••••••••••••• UC 

Crédits du budget 1968 tombés en annulation (et réinscrits au 
budget 1969 à concurrence de UC 65.227.524) •••••••••••••••••••••• UC 

~!~!io~_!R!~!!!!!_1_!!_!~ 
(chapitres XC à XCII) 

Montant des crédits disponibles a crédits ouverts au budget 1968 •• UC 

Concours octroyés à charge des crédits ouverts au budget 1968 •••• UC 

8.000.000 

30.040.000 

123.460.000 

s.ooo.ooo 

30.027.443 

58.114.667 

118.440 

208.250.000 

208.250.000 

--------------------------------------------------------------------------------------
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I. SECTION GARANTIE 

1. LES RECETTES --------------

128. Po~_!!_R!E!2~!-~!-~~!~!~~!!!!at!~~-!2~~:!962, les recettes budgétaires 

129. 

destinées à couvrir les interventions du Fonds, section "garantie" sont consti-
tuées par les contributions financières des Etats membres calculées selon la ol' 
de répartition prévue à l'article 200, § 1 du Traité, sauf un montant égal à 
20 %du total qui est à répartir entre les Etats membres, proportionnellement 
aux importations nettes en provenance des pays tiers effectuées par chacun d'eux 
(article 1 du règlement no. 25 du 4 avril 1962 (J.O. no. 30/1962). 

E~~-!~-P~!!~~!-~!-2~~~!ab!!!~~!!~~-!2§2:!2§1, les recettes budgétaires 
sont constituées par les contributions financières des Etats membres calculées 
selon la olé de répartition prévue à l'article 3 du règlement no. 130 du 26 juil
let 1966 (J.O. no. 165/66, soit 1 Belgique 7,95 %, Allemagne 30,83 %, France 
29,26 %, Italie 22 %, Luxembourg 0,22 %, Pays-Bas 9,74 %. 

!~~-l!_R!E!~~!_~!-~~P!~~!~!!!~~-12§1:!2~~' les recettes budgétaires 
sont constituées par les contributions financières des Etats membres calculées 
selon les dispositions de l'article 11 du règlement no. 130, soit 1 

- pour une première partie, à concurrence de 90 %des prélèvements envers 
les pays tiers perçus par les Etats membres au cours de cette période J 

- pour une deuxième partie, selon la olé de répartition suivante 1 Belgique 
8,1 %, Allemagne 31,2 %, France 32 %, Italie 20,3 %, Luxembourg 0,2 %, 
Pays-Bas 8,2 %• 

Les dispositions de l'article 10 modifié du règlement no. 17/64 du Con
seil relatif aux conditions du concours du Fonds (J.O. no. 258/67, p. 3 et J.O. 
no. L 173/68, P• 6} ont prévu que, en 1968, la Commission prendrait les déci
sions suivantes en ce qui concerne l'octroi du concours de la section garantie a 

- avant le 15 décembre 1968 : concours définitif pour les périodes de compta
bilisation 1964-1965 et 1965-1966, sur la base des demandes présentées par 
les Etats membres et compte tenu de l 1 acompte déjà versé pour chacune des 
deux périodes. 

- avant le 15 décembre 1968 a versement d'un acompte de 75 % pour la période 
de comptabilisation 1966-1967. Cet acompte est calculé sur la base des mon
tants prévisionnels inscrits au budget et la régularisation, par l'octroi 
du concours définitif, doit avoir lieu avant le 15 décembre 1969. 
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- avant le 31 juillet 1968 et avant le 15 décembre 1968 1 versement de deux 
acomptes semestriels de 75 % pour la période de comptabilisation 1967-1968. 
Ces deux acomptes {qui concernent : le premier, la période du 1er juillet 
1967 au 31 décembre 1967 et le second, la période du 1er janvier au 30 juin 
1968) sont calculés sur la base des dépenses des Etats membres pouvant 3tre 
prises en considération pour ces périodes et la régularisation, par l'octroi 
du concours définitif, doit avoir lieu avant le 31 octobre 1969. 

Aux termes des dispositions de l'article 9, 1° du règlement financier 
concernant le F.E.O.G.A. (J.O. no. 34 du 27 février 1964), les décisions de la 
Commission, indiquées ci-avant, valent engagement des dépenses. 

130. E~~-!!_P!~!~~!-~!~~~P~~~!l!~!!!~~-!2§1:!2§2, l'octroi d'un acompte de 
60% avait été décidé au cours de lTexercice précédent (cf. rapport 1967, no. 
145). Rappelons que le Fonds contribue pour cette période au 3/6e des dépenses 
éligibles dans les secteurs des céréales, de la viande de porc, des oeufs, de 
la viande de volaille, des produits laitiers, du riz et de la viande bovine. 

L'octroi du concours défÎnitif pour cette période a été décidé le 13 dé
cembre 1968 (J.O." no. L 34 du 11 février 1969) et il a donné lieu en faveur des 
Etats .membres aux engagements suivants, qui viennent à charge des crédits repor
tés de l'exercice 1967 à l'exercice 1968 par décision spéciale du Conseil et qui 
s'ajoutent aux acomptes octro1és pour la même période en 1967 1 

Allemagne uc 1·555.017 
Belgique uc 626.597 
France uc 50.841.438 
Luxembourg uc 28.113' 
Pays-Bas uc 10.068.370 

----------~--uc 63.119-535 

Italie - uc 1.010.569 
--------------

Total uc 62.108.966 

Le concours définitif accordé à l'Italie est inférieur à l'acompte déjà 
décidé de UC 1.010.569, montant régularisé comme indiqué au no. 137, 1° ci
après. 

131. E2~!~-~§~!2~!-~!-~om~!!~!!!~~~~-!962=!2~~' q~i avait donné lieu à 
l'octroi dTun acompte de 75 ~au cours de l'exercice précédent {cf. rapport 
1967, no. 145), la régularisation, par l'octroi du concours définitif, n'était 
pas encore intervenue à la fin de l'exercice 1968. 

132. Pour la période de comptabilisation 1966-1967, la décision relative aux 
aoomptes;-ëaïcuïis-sur-Ïa-basë-dës-montants-privisionnels inscrits au budget, a 
été adoptée par la Commission le 16 décembre 1968 (J.O. no. L 34 du 11 février 
1969). Pour cette période le Fonds contribue aux sept dixièmes des dépenses éli
gibles dans les secteurs des céréales, du lait et des produits laitiers, de la 
viande de porc, des oeufs, de la viande de volaille, du riz, des matières gras
ses, des fruits et légumes. Il contribue également, à concurrence d'un montant 
maximum de UC 4.000.000, aux dépenses effectuées par la Belgique en faveur de 
la commercialisation du sucre. 

Le montant des comptes se répartit cowne suit 
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133. 

Allemagne 
Belgique 
France 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 

uc 20.468.250 
uc 1).327-500 
uc 115.603.500 
uc 72.090.750 
uc 85.500 
uc 56.209.500 

Pour la Rfriode de comp,tabilisation lf~l-1268, les dispositions rappe
lées au no:-i29 ci:avan~pr~voie~eux diôls ons--dToctrois d'acomptes, resPeC
tivement pour .le 1er et pour le 2èma semestres de la p4riode de comptabilieatioD. 

Le Fonds contribue, pour cette p6riode de comptabilisation, l la totali
t' des d'penses 6ligibles dans les secteurs des céréales, du lait et des pro
duits laitiers, de la. viande de pero, des oeufs, de la viande de volaille, de 
la viande-bovine, du riz, des matières grasses, des fruits et l'gumea, du sucre 
et des produi ta agricoles transform6s en marohandise.s autres que celles pr4vuea 
l l'annexe II du Traité. 

. Le montant de l'acompte relatif au 1er semestre a 't' d6cid' par la 
Commission le 25 juillet 1968 (J.o. no. L 204 du 14 aoGt 1968) f aucune d'ci
sion n'avait par contre 't' prise, l la ol8ture de 1 1 e.xeroioe en oe qui con
cerne l'acompte du 2ème semestre. 

Le montant des acomptes se r'parti t comme suit pour le 1er semestre de 
la période consid,rée 1 

Allemagne uc 40.281.729 
Belgique uc 20.605·439 
France uc 93.858.903 
Italie uc )6.241.913 
Luxembourg uc 116.210 
Pays-Bas uc 76.399·536 

uc 267.503.730 

134. Depuis le début de son fonctionnement jusqu'au 31 décembre 1968, le to-
tal des concours alloués par la section "garantie" du Fonda et le total des 
contributions des Etats membres, y compris les oonoouœs et contributions rela
tifs aux décisions d'acompte, s'élèvent 1 UC 964.654.517, répartis de la mani.re 
indiquêe dans le tableau figurant à la page 91. 
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135· Conformément à l'article 10 modifié et à l'article 11 du règlement fi
nancie~du F.E.o.a.A. (J.o. no. 258 du 25 octobre 1967 et J.O. no. 34 du 27 
février 1964), en vue de la liquidation, de l'ordonnancement et du paiement des 
dépenses de la section garantie, la Commission tient au nom de chaque Etat mem
bre et par période de comptabilisation un compte qui est crédité des rembourse
ments à effectuer à cet Etat membre et débité du montant de ses contributions. 

, Aux dates limites prévues pour les décisions d'octroi des acomptes ou 
pour les décisions d'octroi du concours du Fonds (of. no. 129 du présent projet 
de rapport) la Commission notifie le solde de son compte à chaque Etat membre 
qui verse dans le délai d'un mois, à compter de la notification, le montant dont 
il est redevable. Les Etats membres créditeurs reçoivent de la Commission le 
versement de leur solde dans le délai de deux mois à compter de la notification. 

136. Notons tout d'abord que les clearings qui avaient été décidés le 30 oc-
tobre 1967 et le 15 décembre 1967 (acomptes de 60 % et 75 % relatifs aux pério
des 1964-1965 et 1965-1966) et qui n'étaient pas apurés au 31 décembre 1967, 
ont été apurés respectivement en février 1968 et en juin 1968, ·en partie par 
compensation avec les soldes relatifs aux "sections spéciales" (of. infra nos. 
147 à 150). 

137• Pour les· clearings décidés au cours de l'exercice, les soldes. débiteurs 
et créditeurs des Etats membres s'établissent de la manière suivante 1 

----- ______ ... _________ 
------~...._ __ ----- -------

Contributions Concours res- Soldes à verser Soldes dus aux 
des Etats mem- tant à octroyer par les Etats Etats membres 
bres res tant après paiement membres 
dues des acomptes 

uc uc _!!,2 __ _ _!!Q_ ---- ----~----------- --------------
Allemagne 18.183.256 1·555.017 16.628.239 
:Belgique 5·166.672 626.597 4·540.075 
France 14.886.846 50.841·438 35·954·592 
Italie (1) ~ 17.390·511 18.401.080 

1.010.569 
Luxembourg 140.208 28.113 112.095 
Pays-Bas 6.341.473 10.068.370 3.726.897 ------ ------- - __ __. _ _,_, _____ --------

63.119·535 63.119·535 39.681.489 39.681.489 
---------- -~-~-------

Le concours définitif alloué à l'Italie étant infêrieur au montant de 
l'acompte, le dépassement oonstati est ajout6 aux contributions (of. 
supra no. 130). 

-----------·---------------------------------·------
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Les soldes ci-avant ont été notifiés le 15 décembre 1968 et ne doivent 
dès lors 8tre apurés qu'au cours de l'exercice 1969. 

Précisons que l'Italie ayant dépassé le plafond de 28 %, un excédent de 
UC 3.446.667 a été réparti entre les cinq Etats membres qui n'avaient pas at
teint leur plafond (règlement du Conseil no. 1989 du 9 décembre 1968, J.O. no. 
L 297 du 11 déaembre 1968}. Les plafonds avaient été fixés comme suit pour les 
trois premières années de fonctionnement du Fonds 1 Union économique Belge-lu
xembourgeoise 1 10,5 %, Allemagne 1 31 %, France 1 28 %, Italie 1 28 %, Pays
Bas 1. 13 fo. 

------------- ------------...... -.... ---... -------·-,..--·-----.. -----·+·--------·-----
Contributions 
des Etats mem-
bres pour les 
acomptes 

~------

______ gg ___ 

Allemagne 85.641.116 
Belgique 22.083.907 
France 81.279·891 
Italie 61.112.700 

Luxembourg 611.127 
Pays-Bas 27.056.259 

Décision 
d' acomrte 

(75 % 

uc __________ ...... 
20.468.250 

13.327.500 

115.603.500 

72.090·150 

85.500 

56.209-500 

Soldes à verser Soldes dus aux 
par les Etats Etats membres 
membres 

_ ____ gg__ __!!2_ __ _ 

65.172.866 

8.756-407 

525.627 

14·454-900 

34.323.609 

10.978.050 

29.153.241 ---------1 
14·454-900 

Pour oe clearing également, les soldes, notifiés le 15 décembre 1968, 
ne doivent Btre apurés qu'au cours de 1'exeroic~ 1969. 

--------- ---------------- --------------- ---------- ___ ..._ ____ 
Contributions Décision Soldes à verser Soldes dus aux 
des Etats mem- d'acompte par les Etats Etats membres 
bres pour les (75 %) membres 
acomptes 

uc uc uc uc __ ,_ ____ _ ___.. _____ .;.. __ ------ --- ---
Allemagne 90.808.539 40.281.729 50.526.810 
Belgique 18.581.682 20.605-439 2.023.757 
France so.so6.779 93.858-903 43·352.124 
Italie 64.188.038 36.241.913 21·946.125 
Luxembourg 432.982 116.210 316.772 
Pays-Bas 42·985-710 76.399·536 33-413.826 ------ -------------- ------- --

267.503.730 267.503.730 78.789.707 78.789.707 ------- ------------ ---~-----
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Les soldes relatifs 1 oes décisions d'acomptes, notifiés le 31 juillet 

1968, n'étaient pas complètement apurés à la fin de l'exercice 1 un Etat membre 
restait redevable de son versement, ce qui n'avait pas permis 1 la Commission 
de procéder au paiement de deux soldes créditeurs (un Je solde créditeur a été 
compensé avec les montants relatifs aux "sections spéciales"). 

II. SECTION ORI&NTATION ....._...... _________ , __ _ 

138. Po~!!_~r!~9:!-~!~omp!!~il!!!!!~!L!2~4-!2~, les recettes budgétaires 
destinées-I couvrir les interventions du Fonds sont constituées, comme pour la 
section garantie, par les contributions financières des Etats membres oalouléee 
selon la olé de répartition prévue à l'article 200, § 1 du Traité, sauf un mon
tant égal 1 20 % du total qui est à répartir entre les Etats membres proportion
nellement aux importations nettes en provenance des pays tiers effectuées par 
chacun d'eux {article 7 du règlement no. 25 du 4 avril 1962, J.O. no. 30/1962). 

,E~~ l!_R.!~.!!...2om~!~!!!!!!!.2!!.12f2-:!2~~' les recettes budgétaires 
sont constitü6es par les oontriDutions financi res des Etats membres calculées 
selon la olé de répartition prévue à l'article 3 du règlement no• 130/66 (J.O. 
no. 165 du 21 septembre 1966), soit 1 Belgique 7,95 %, Allemagne 31,67 %, 
France 32,58 %, Italie 18 %, Luxembourg 0,22 %, Pays-Bas 9,58 %. 

Pour la ~6Îcde de oomRtabilisation
4

1266-!2§7, le mime article 3 du 
règlement-no:-ï3 prêvoit-Ünë-aütr;-Ôlé e rêpartition des contributions fi-
nancières, soit t Belgique 7,95 %, Allemagne 30,83 %, France 29,26 %, Italie 
22 %, Luxembourg 0,22 %, Pays-Bas 9,74 %. 

139· La section "orientation" a pour objet le remboursement de 25 % au maxi-
mum (45 % dans certains cas à partir de la campagne 1967-1968) des dépenses ef
fectuées par les personnes physiques ou morales ou leurs groupements en vue 
d'améliorations structurelles qui répondent aux critères fixés par le règlement 
no. 17/64 du Conseil (J.O. no. 34 du 27 février 1964). 

Les engagements assumés au cours de l'exercice se répartissent de la 
manière exposée ci-après. 

140. A charge des ~!di!! d~-~~S!~ 196IL_~!!!ifs à l!_R!rio~!2§4-!2&2 1 
reportés à l'exercice l9bS, ITinstitution a octroya-~tali~engagement du 
29 février 1968 - J.o. L 59 du 1 mars 1968) un montant de UC 8.ooo.ooo, prévu 
à l'article 13 du règlement no. 130/66 (J.O. no. 165/66} et destiné au rem
boursement des dépenses exposées par cet Etat membre pour la production et la 
commercialisation des olives et des huiles d'olive. 
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141. Un crédit de UC 30.040.000 prévu au budget de 1967 et qui était tombé 
en annulation au 31 décembre 1967 a été réinscrit au bud!!!_!2~~~-!!_R§~2-
!!_!2~2:!2~~· Les concours octroyés en 1968 à charge de ces crédits concernent 
152 projets (J.O. no. C 21 du 15 mars 1968) et se répartissent comme suit a 

Allemagne uc 1·239·940 
Belgique uc 2.040.664 
France uc 5·745·508 
Italie uc 8.835·445 
Luxembourg uc 150.600 
Pays-Bas uc 2.027.212 ___________ .... 

uc 26.039.369 

A ces montants s'ajoutent UC 4.000.000 (1ère partie de la dépense) en
gagés pour le financement d'une enqu~te de base sur la structure des exploita
ti ons agricoles (article 13 du règlement no. 70/1966, J.O. no. 112 du 24 juin 
1966). 

Un crédit de UC 631, non encore engagé à la fin de l'exercice, a été 
reporté l l'exercice 1969 par décision spéciale du Conseil. 

142. Les engagements assumés à charge des crédits ouverts au ~~~et_!2~~ 
~U! !!-R!!!~d!_!2§~:!2§1 concernent 161 projets (J.O. no. C 6 du 22 janvier 
l9b9J et se rêpartissent comme suit 1 

Allemagne 
Belgique 
France 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 

uc 8.001.685 
uc 2.486.811 
uc 1·693·521 
uc 12.905.910 
uc 13.700 
uc 3.013.040 

Une partie du crédit de UC 123.460.000 prévu au budget 1968 pour la 
période 1966-1967 (1/3 des dépenses de la section garantie pour la m8me période 
de comptabilisation) a été affectée par une décision de la Commission du 16 oc
tobre 1968 (J.O. no. L 281 du 20 novembre 1968} au versement à l'Italie d'un 
montant de UC 20.000.000, dans le cadre de l'organisation commune du marché des 
fruits et légumes, en application de l'article 12, § 4 du règlement du Conseil 
no. 159/66 (J.o. no. 192 du 27 octobre 1966}. 

Un deuxième montant de UC 4.000.000 (deuxième partie de la dépense) a 
en outre été engag4, à charge de ces crédits, pour le financement de l'enqu3te 
de base sur la structure des exploitations agricoles (of. no. 141 ci-avant). 
D'autre part, un crédit de UC 117.809, non encore engagé à la fin de l'exercice, 
a été reporté A 1969 par décision spéciale du Conseil. 

Le solde des crédita ouverts au budget pour la campagne 1966-1967, soit 
UC 65.227.524, a été annulé, mais fait toutefois l'objet d'une réinscription au 
budget de 1969. De ce montant réinscrit au budget 1969, UC 4.000.000 sont desti
nés à la réparation des dommages causés par la peste porcine en Italie et aux 
recherches (règlement no. 349768, J.o. no. L 76 du 28 mars 1968}, UC 1.200.000 
sont destinés aux frais de recensement du cheptel porcin (règlement no. 350/68, 
J.o. no. L 76 du 28 mars 1968) et UC 200.000 sont affectés à des aides aux 
groupements de producteurs (règlement no. 159/66, J.O. no. 192 du 27 octobre 
1966). 
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143. . Le montant total des concours de la section "orientation" déoid4s depuis 
le début du fonctionnement du Fonds jusqu'au 31 décembre 1968 atteint 
UC ·218.932.091, se répartissant comme suit 1 

Allemagne 
Belgique 
France 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 

uc 34.368.388 
uc 9.265.707 
uc 28.006.760 
uc 127.448.011 
uc 1.338.642 
uc 10.504.583 -------·---

non réparti UC 8.ooo.ooo 

Total 

L'engagement de UC S.ooo.ooo, non réparti, concerrte le financement de 
l'enqu8te de base sur la structure des exploitations agricoles (50% au titre 
de la pêriode 1965-1966 et 50 % au titre de la période 1966-1967)• La réparti
tion des montants par Etat membre sera déterminée lors 4es paiements, l raison 
de UC 6 par questionnaire transmis par les Etats membres l l'Office statistique 
des Co~unautés (règlement no. 70/1966 déjà cité). 

144. Les ooncours accordés par la section orientation sont versés aux bén6-
fioiaires en une ou plusieurs fractions au fur et à mesure de l'exécution des 
projets J la dernière fraction est payée après réception d'un certificat indi
quant que ces projets sont achevés et que les conditions requises pour le paie
ment sont remplies. A ce document est annexée une brève description du contenu 
des pièces justificatives en possession de l'autorité chargée de leur transmis
sion à la Commission, à moins que ne soien~ jointes leurs copies conformes 
(règlement no. 99/1964, J.O. no. 126/1964}. 

Rappelons que, en application de l'article 9, § 2 du règlement financier 
du Fonds du 5 fivrier 1964 (J.o. no. 34 du 27 février 1964), les paiements res
tant dus pour des engagements contractés entre le 1er janvier et le 31 décembre 
au titre de la section orienta ti on sont reportés de droit pendant une dur6e de 
5 ans. 

145. La si tua.tion des engagements et des paiements qui résulte de ces d.is-
positions·est la suivante 1 
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Engagements 
contractés 

Engagements Paiements au Paiements au Crédits tom- Reports de 
31.12.67 31.12.68 béa en annu- droit de 1968 

lation à 196~ (1) 

uc uc uc uc uc 

!!!_12&2 
pour 1' année 1964 9·056.922 2·538.956 3.591.899 132.335 5·332.688 

(2) 4e report 

~!L!2§§ 
pour 1 ' année 1965 17.134.258 2.588.853 4·769.833 201.876 12.162.549 

3e report 

!~-!2~1 
pour 1' année 1966 4 6.586.875 486.378 5.361.070 47·776 41.178.029 

2e report 

pour 1' année 1967 50.000.000 45.000.000 45.000.000 5.000.000 
2e report 

!!!.-!2&§ 
pour l' année 1966 8.000.000 8.ooo.ooo 

pour 1 ' année 1967 (26.027 ·443 1.480.095 ( 28.547·348 4.000.000 1er report 

~34·114.667 
~ pour l'année 1968 20.000.000 20.000.000 38.114.667 

4.000.000 (3) 1er report 
--~-~~~-------------

__ ... _______ 
---------- ------... -~--- ------.--------

_ __ ...., ________ 

Totaux 218.920.165 50.614.187 88.202.897 381.987 130.335.281 
----------~--~------- ----~------- --~--~------ ~-----------~ ------------ --------------

(1) Outre les crédits figurant au tableau oi-dessus, reportés de droit à 1969 
pour restes à payer, un crédit de UC 118.440 a été reporté de 1968 à 1969 
par décision spéciale du Conseil (dont UC 631 afférents à l'année 1967 et 
UC 117.809 afférents 1 l'année 1968). Ce montant est destiné à l'octroi 
d'un concours pour 3 projets présentés par un ~at membre et restés en 
instance lors des décisions afférentes à l'année 1968. 

(2) Années 1964, 1965, 1966, 1967, 1968 : ces dénominations correspondent aux 
périodes de comptabilisation 1962-1963, 1963-1964, 1964-1965, 1965-1966 et 
1966-1967. 

(3.) En réalité, le montant de UC 20.000.000 n'avait pas été payé à la fin de 
1 'exercice et figurait au passif du bilan établi par 1' Insti.tution au 31 
décembre 1968 (of. infra no. 159). 

146. A la date du 31 décembre 1968, le montant des paiements relatifs aux 
projets de l'année 1964 s'élevait à UC 3.591.899. Dea 57 projets pour lesquels 
un concours a été octroyé, 15 projets ont été terminés et 1 projet annulé. 

A la m8me date, le montant des paiements relatifs aux projets de l'an
née 1965 s'élevait à UC 4.769.833. Des 97 projets ayant fait l'objet d'un con
cours, 16 ont été tercinés et 2 annulés. 
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Enfin, le montant des paiements relatifs aux projets de l'année 1966 
s'élevait à UC 5.361.070, 24 projets ayant été terminés et 2 projets annulés 
sur un total de 254 projets. 

Compte tenu des paiements effectués au titre de l'année 1967 
(UC 1.480.095) pour 5 projets sur un total de 152, les paiements intervenus 
depuis le début du fonctionnement du Fonds atteignent le montant relativement 
faible de UC 15.202.897 dont UC 9.588.710 payés en 1968. 

Il convient de rappeler, toutefois, qu'un montant de UC 45.000.000 a ét' 
versé en 1967 à l'Italie au titre de l'année 1967 en vue de l'amélioration des 
strUctures de production et de commeroialisation des olives, de l'huile d'olive 
et des fruits et légumes (article 4 du règlement no. 13D-66, J.o. no. 165 du 
21.9.1966, décision de la Commission du 30.6.1967). Ce montant, payé au cours 
de l'exercice 1967, doit donner lieu à la présentation à la Commission, avant la 
fin de la période transitoi~·--~oi t le 31 décembre 1969, d'un ou de plusieurs, .. -

1
:. 

~o~~tes _rendus acc?mpagnés des pièces justificatives• L'Institutio;n_noua_a_pr~ 
oise __ à ce sujet qu à la :fin de 1' exercice 1968 ces comptes rendus et pièces jus-.. -.. 
tificallves ne lui avaient pas ëncore.eté &dressés. · - - · 

· Au cours de l'exercice 1968, a également été payé le montant de 
UC 8.ooo.ooo, destinés par le Conseil au remboursement à l'Italie des dépenses 
exposées au cours de la période 1964-1965 en faveur de la production et de la 
commercialisation des olives et des huiles d'.olive (règlement no. 130 déjà cité). 
Ce versement, effectué par anticipation, doit donner lieu à la présentation à la 
Commission d'un ou de plusieurs comptes rendus accompagnés des pièces justifi
catives. 

Quant au montant de uc 20.ooo.ooo, destiné par le Conseil au titre de 
l'année 1968 au remboursement forfaitaire ~l'Italie' des dépenses exposées pour 
l'amélioration des structures de production et de commercialisation des fruits 
et légumes (règlement no. 159 déjà cité), il a été imputé au budget par le cré
dit d'un compte transitoire "paiements en instance" (of'. infra no. 159). Ce mon
tant doit également donner lieu à la présentation à la Commission, avant la f~ 
de la période transitoiret d'un ou de plusieurs comptes rendus accompagnés des 
pièces justificatives. 

Aucun paiement n'était encore intervenu au 31 décembre 1968 en ce qui 
concerne le montant de UC 10.000.000 engagé en 1967 et destiné par le Conseil 
l la réparation des dommages causés en Italie par les inondations de 1 1automne 
1966, aucune présentation de pièces justificatives n'étant encore intervenue 
pour les 29 projets qui, à ce titre, bénéficient du concours du Fonds~ 

U, total des paiements ef'f'eotués en 1968 pour la section "orientation" 
s'él~ dès lors lUC 17.588.710 contre UC 37.588.710 indiqués par l'Institu
tion. 
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III. SECTIONS SPECIALES (I et II) 

147• Des crédits d'un montant total de UC 208.250.000 ont été ouverts au 
budget 1968 pour les "sections spéciales .. , en application des dispositions prt§
vues par le règlement no. 742-67 du Conseil (J.O. no. 258 du 24 octobre 1967} 
(1). 

Ces crédits sont répartis en deux sections. La première concerne les me
s~s de compensations communautaires en faveur de l'Allemagne (UC 140.000.000), 
de l'Italie (UC 65.000.000) et du Luxembourg (uc 1.250.000), conformément à l'ar
ticle ler du règlement no. 742 précité, et la deuxième les mesures d'adaptation 
et d'orientation en faveur de l'agriculture luxembourgeoise (UC 2.000.000), con
formément à l'article 2 de ce règlement. 

1. LES RECETr.rES 
....... _________ _ 

148. · Conformément à l'article 5 du règlement no. 742, les recettes budgétai-
res destinées à couvrir les dépenses des sections spéciales sont constituées 
par les contributions des Etats membres calculées selon la olé de répartition 
prévue à l'article 200, § 1 du Traité, soit 1 Belgique 7,9 %, Allemagne 28 %, 
France 28 %, Ita.lie 28 %, Luxembourg 0,2 %, Pays-Bas 1,9 %. 

2. LES DEPENSES _____ ...... ______ _ 

149• Le versement des compensations décidées dans A• cadre des sections spé-
ciales est soumis aux dispositions de l'article 9, 1 du règlement financier 
du Fonds (J.o. no. 34-1964) aux termes desquelles les décisions de la Commis
sion valent engagement des dépenses. 

Le montant de UC 208.250.000 a été entièrement engagé au cours de 
l'exercice par les décisions du 5 janvier et du 30 juin 1968 (deux tranches de 
50 % chacune). 

150. Conformément à l'article 5 du règlement no. 742 précité, en vue de la 
liquidation des opérations concernant les sections spéciales, la Commission 
ouvre au nom de chaque Etat membre un compte qui est crédité des montants ac
cordés à oet Etat membre et débité du montant de sa contribution. 

(1) Des compensations de m~me nature en faveur des Etats membres sont également 
prévues par le règlement no. 742 au titre des budgets 1969 et 1970. 
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Aux dates prévues par oe règlement, la Commission notifie le solde de 
son compte à chaque Etat membre qui verse dans le délai d'un mois le montant 
dont il est redevable. 

Ces soldes s'établissent de la manière suivante pour les deux tranches 
de 50 % notifiées respectivement les 5 janvier et 30 juin 1968 1 

---------- ----- --... ----.. -....---

Montant des oom- Contributions Soldes à ver- Soldes dus aux 
pensations oom- des Etats mem- ser par les Etats membres 
munautaires en bres selon la Etats membres 
faveur des Etats olé de réparti-
membres ti on 

uc uc uc uc 
------------ ___ ......__ _____ .... ~ -

llemagne 140.000.000 58.310.000 81.690.000 

elgique 16.451·750 16.451·750 

58.310.000 58.310.000 

Italie 65.000.000 58.310.000 6.690.000 

Luxembourg 3·250.000 416.500 2.833·500 

Pays-Bas 16.451·750 16.451.750 _ _....._... ____ ____ .....,. ___________ 
----------

Total 208.250.000 208.250.000 91.213.500 
--~---~-~~-- ----~-~-----~~-- -----------------

Le clearing relatif 1 la première tranche de 50 % a été entièrement 
apuré au cours du 1er semestre de l'exercice 1968, éventuellement par compensa
tion avec le 1er clearing de la section "garantie" po11.r la période 1965-1966 
(acompte de 75 %). 

Les soldes afférents à la deuxième tranche n'étaient pas encore apurés 
au 31 décembre 1968, deux Etats membres n'ayant pas effectué leur versement. 

Notons que seules les mesures d'adaptation et d'orientation en faveur 
de l'agriculture luxembourgeoise (UC 2.000.000)-doivent donner lieu, avant la 
fin de l'année 1969, à la présentation à la Commission d'un ou de plusieurs 
comptes rendus (article 6 du règlement no. 742-67, J.O. no. 258 du 25 octobre 
1967). 

B • OBSERVATIONS 

I. SECTION GARANTIE: 

Aux termes des règlements en vigueur, les dépenses prises en charge par 
le F.E.O.G.A., section 11garantie 11 , trouvent leur cause dans d'autres dépenses ex
posées dans le cadre de la comptabilité publique de chaque Etat membre. 
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Ces dépenses concernent les restitutions à l'exportation vers les pays 
tiers et les interventions sur le marché intérieur. Pour les restitutions l 
l'exportation, le fait lointain se trouvant à la base de la dépense qui, dans 
les limites de la réglementation communautaire, sera supportée par la Communauté, 
est l'exportation faite, vers les pays tiers, d'un produit déterminé. Pour les 
interventions sur le marché intérieur, destinées à la régularisation des marchés, 
le concours du Fonds trouve son origine dans les dépenses relatives aux opéra
tions de stockage ou de dénaturation effectuées dans les Etats membres. 

Dans le cadre des règlements en vigueur et des procédures appliquées et 
selon les dispositions à vrai dire très succinctes existant en la matière, c'est 
aux' organismes nationaux que revient en premier lieu le soin de contrôler la ré
alité et la matérialité des opérations se trouvant à l'origine des demandes pré
sentées au Fonds (exportations, importations, stockages, dénaturations) et de 
procéder au paiement des restitutions ou interventions dont le F.E.O.G.A. prend 
en charge ultérieurement le remboursement. 

Les passages de marchandises aux frontières sont à contrôler par les 
administrations douanières nationales qui peuvent s'assurer de la qualité et de 
la quantité des marchandises exportées et du pays de destination. De m~me, les 
interventions sur le marché intérieur sont le fait d'organismes nationaux, de 
droit public ou privé, dont le fonctionnement est soumis à la surveillance des 
services des Etats membres. 

Comme nous l'avons déjl souligné dans notre précédent rapport, le con
tr6le des, exportations ou autres opérations matérielles se trouvant à la base 
des dépenses remboursées par le Fonds ne peut d'ailleurs avoir lieu que par des 
vérifications concomitantes aux opérations elles-mGmes ou éventuellement par 
des vérifications effectuées, dans les délais les plus rapprochés, auprès des 
bénéficiaires des restitutions ou des interventions. Les règlements du F.E.O.O.A. 
n'envisagent pas, du moins actuellement, un tel contr6le de la part de la Com
munauté. 

Ce n'est qu'après le paiement des restitutions ou interventions aux di
vers bénéficiaires, par les organismes nationaux compétents, que les Etats mem
bres présentent à la Commission, une fois par an, avant le 1er octobre et pour 
la période du 1er juillet au 30 juin précédents, c'est-à-dire une campagne de 
commercialisation, une demande·de remboursement pour l~s montants qui seront 
pris en charge par le Fonds (article 9 du règlement no. 17/64, J.O. no. 34/64)• 

Ces demandes ~e présentent sous la forme de données chiffrées relatives 
aux restitutions et aux interventions. Elles sont établies globalement pour 
toute la période considérée et pour chaque produit de base déterminé. Aux ter
mes de l'article 3 du règlement no. 52/67 de la Commission (J.O. no. 54 du 23 
mars 1967), les données chiffrées des demandes de remboursement sont extraites 
de la comptabilité des dépenses éligibles au F.E.O.G.A., tenue par les orga
nismes nationaux qui effectuent les paiements. Dans le cas où cette comptabilité 
ne contient pas tous les éléments nécessaires, il est fait appel à d'autres 
sources. Les données chiffrées sont complétées par des explications relatives 
aux méthodes de leur élaboration, aux difficultés rencontrées et solutions re
tenues, ainsi qu'à l'état des contrôles nationaux. 

La comptabilité des dépenses éligibles au F.E.O.G.A. et les documents 
afférents à ces dépenses (certificats d'exportation, demandes de restitution, 
attestations d'arrivée, tableaux récapitulatifs détaillés, etc.) constituent 
actuellement le seul objet possible des vérifications, analyses, contrôles aux
quels procèdent, notamment sur place, les services communautaires. 



102 La Commission (F.E.o.o.A.) ___________ _.._ __ ........_ _______ ..... ___ _. ______________________ _ 

Les règlements du F.E.O.O.A., section "garantie", ne comprennent d 1 ail
leurs que quelques dispositions très sommaires en matière de contr8le. Ils se 
limitent à indiquer que, afin de rendre possible toute consultation éventuelle, 
les éléments justificatifs relatifs aux paiements donnant lieu à demandes de 
remboursement sont conservés par les Etats membres jusqu'au 1er juillet de 
l'exercice suivant celui au cours duquel la Commission a 48cidé du concours du 
F.E.o.o.A., section "garantie", sans toutefois que ce délai puisse 8tre inférie'll.r 
à un an (règlement no. 52/67 de la Commission, déjà cité, article 3, 30 et con
sidérants). Ils disposent également, de manière générale, que les Etats membres 
mettent à la disposition de la Commission toutes les informations nécessaires au 
bon fonctionnement du Fonds et prennent toutes les mesures susceptibles de faci
liter les contr8les éventuels que la Commission estimerait utile d'entreprendre 
préalablement à ses décisions de concours du Fonds (règlement no. 17/64 du Con
seil, article 29, J.o. no. 34 du 27 février 1964). 

152. !!:!_~!..!!.. éten~!!!-~!!..!!.!R.2!!!~~!!i t_!!_2.2~~!!!!'!!_!œ_~e qui ~~~...!! 
F.E.O.O.A. -------

Nous croyons devoir insister sur les indications exposées dans les para
graPhes précédents pour dissiper toute possibilité d'imprécision quant à la na
ture e.t à la portée des contrôles qui peuvent Btre assumés par les instances 
co~unautaires en ce qui concerne les dépenses du F.E.O.O.A. 

Compte tenu des règlements en vigueur et dans l'état actuel des contra
les, les respons~bilités de la Communauté en ce qui concerne la gestion du Fonds 
et son contr8le ne peuvent remonter jusqu'aux faits lointains de l'exportation, 
du stookage ou de la dénaturation, dont la matérialité échappe à la survaillance 
des services communautaires et ce indépendamment de la date tardive à laquelle 
se situe l'action du Fonds. · 

Comme indiqué sous le numéro précédent, ce sont les Etats membres qui, 
normalement, soumettent à des contr6les permanents et concomitants les exporta
tions ou autres opérations se trouvant à l'origine des demandes de rembourse
ment présentées au F.E.O.O.A. Le règlement no. 52/67 de la Commission, relatif 
aux demandes de remboursement (J.o. no. 54 du 23 mars 1967), se réfère d'ail
leurs expressément à ces contr6les nationaux en prévoyant, à son article pre
mier, que les demandes de remboursement comprennent des explications concernant 
l'état des contr8les nationaux auxquels ont été soumis les éléments utilisés 
pour l'établissement des données chiffrées. 

Dans une hypothèse restrictive et pour éviter tout chevàuohement des 
comptabilités publiques nationales et européenne, il pourrait m&me se conce
voir que les responsabilités du Fonds ne surgissent qu'au moment o~ sont intro
duites les demandes de concours dea Etats membres et que, dans la succession 
des procédures suivies, c'est la présentation à la Communauté des demandes de 
remboursement des Etats membres qui, aux termes de la réglementation communau-· 
taire, déclenche, en m&me temps que la procédure de remboursement, 1' interven
tion du Fonds et ses responsabilités financières. 

Telle n'est pas toutefois l'opinion des services qui considèrent que, 
sous peine de se transformer en une vérification purement formelle, le oontr8le 
de la Commission peut et doit remonter jusqu'à l'opération d'exportation elle
m&me. 

Il para!t cependant évident, compte tenu également des dispositions très 
succinctes prévues en matière de contr6le pour la section "garantie" par les 
dispositions en vigueur, que les vérifications actuellement réalisables ne 
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présentent qu'un caractère très limité, tant en oe qui oonoerne leur nombre que 
leur objet ; elles ne peuvent dès lors aboutir à mettre à charge de la Communau
té des responsabilités non proportionnées aux moyens de contr8le mis en oeuvre. 

Notons d'autre part que, non seulement la matérialité des exportations 
ou autres opérations se trouvant à l'origine des demandes de remboursement échap
pe aux vérifications des services communautaires, mais même la justification 
comptable des paiements dont le remboursement est demandé au Fonds n'est prati
quement contr8lable, m&me par sondages, que si ces paiements font l'objet, de la 
part des organismes nationaux, d'une comptabilité adéquate et complète, conforme 
aux besoins du Fonds. Les services du F.E.O.G.A. nous ont précisé à ce sujet que 
le ·retard existant entre le moment des vérifications et la période de comptabili
sation faisant l'objet des contrôles a parfois rendu difficile, voire m~me im
possible, la consultation de certaines pièces justificatives transférées à des 
archives centrales ou m&me détruites ; dans un autre cas, la décentralisation 
n'a pas permis de trouver sur place, au siège de l'administration de l'organisme 
compétent, les documents ayant servi de base à l'établissement des demandes. 

M3me en tenant compte de ces limites, les vérifications auxquelles ont 
pu procéder les services de la Commission des Communautés ont été succinctes et 
ont principalement consisté en l'examen des explications fournies par les Etats 
membre.s à 1' appui de leurs demandes et en des comparaisons de données statisti
ques. 

Cette situation est indépendante de la bonne volonté des services inté
ressés ; elle résulte au contraire de la complexité du système existant, de 
l'absence de données adéquates et de la mise en oeuvre de moyens de fait et de 
droit non proportionnés à la nat~~ et à l'importance de la gestion considérée. 
Elle se traduit d'ailleurs par le recours A des décomptes établis de manière 
globale et aboutit m3me parfois à des arbitrages de la Commission en cas de dis
cordance entre les quantités indiquées dans les demandes de remboursement et les 
données résultant de documents statistiques. 

_±mP~!:ta~!_~~~nti6les_!!~..R!~~~.!!-!!!:.!f.!~~-!!f~ée!_Ear_!! 
Commission de controle 
-~~-----~-------------

Les observations qui précèdent ne doivent nullement conduire à minimiser 
l'intér3t et l'importance des vérifications sur place que les services communau
taires peuvent effectuer auprès des administrations compétentes des Etats mem
bres. 

Dans l'état actuel des dispositions en vigueur, ces vérifications sur 
plaoe cons :ti tuent }Jratiquement le seul moyen de compléter, documenter, analyser 
les données chiffrées globales figurant dans les demandes de remboursement ainsi 
que les explications qui s'y rapportent. Elles devraient également permettre de 
conna!tre de manière plus précise et concrète les procédures administratives et 
les modalités de fonctionnement des organismes nationaux intére~sés, de les exa
miner, de les oomparer, de formuler les suggestions qui appara!traient utiles. 

Noua avons précisé à ce sujet, dans notre précédent rapport, qu'au cours 
de l'exercice 1967 les services du Fonds n'avaient pas effectué de mission de 
vérification sur place pour les dépenses de la section "garantie" (oampagne de 
comptabilisation 1964-1965) ; les demandes de remboursement étant parvenues 
entre juillet et novembre 1967, les travaux de vérification se trouvaient enoore, 
à la fin de 1967, au stade de l'examen des pièces transmises par les Etats mem
bres. Ces vérifications ont eu lieu au cours de l'exercice 1968, dans cinq Etats 
membres et pendant une période de trois jours en moyenne dans chaque pays. 



-------------------~~5·----------ww--ww---------w---~-------~---~--~-----------------~--~~~~~-------
104 La Commission (F.E.o.a.A.) 

---·-----------------

En ce qui concerne nos propres vérifications pour la section "garantie", 
elles n'ont pu 8tre que très sommaires et ont surtout consi'sté en 1 'examen des 
principaux documents comptables afférents à la gestion du Fonds, ainsi qu'en 
l'examen de diverses questions relatives aux contr8les, anàlY&es, comparaisons 
auxquels avaient procédé les services du Fonds, services qui nous ont fourni de 
manière très satisfaisante les explications et documents que nous leur avons de
mandés. 

Comme en 1967, il ne nous a pas été possible de procéder, en 1968, l 
des consultations sur place auprès des services compétents des Etats membres. 
C'est une situation que nous regrettons vivement et au sujet de laquelle nous 
espérons une évolution plus favorable en 1969. 

Jusqu'à présent, les recettes du Fonds, section "garantie", pour les 
diverses périodes de comptabilisation ont été déterminées comme suit 1 

période 1962-1963 1 selon la olé générale de répartition prévue en matière de 
contributions financières des Etats membres à l'article 
200, § 1 du Traité C.E.E. J 

période 1963-1964 1 90 % comme ci-dessus et 10 % en proportion des importa
tions nettes J 

p'riode 1964-1965 1 80 % comme ci-dessus et 20 % en proportion des importa
tions nettes J 

période 1965-1966 1 selon une olé de répartition spéciale à cet exercice J 

période 1966-1967 1 selon une olé de répartition spéciale à cet exercice. 

A partir de la période de comptabilisation 1967-1968 et jusqu'à la fin 
de la période de transition, soit le 31 décembre 1969, les recettes du Fonds 
sont constituées par des contributions financières dea Etats membres égales, 
pour une première partie, à 90 % du total des prélèvements perçus par les 
Etats membres, au cours de la période considérée, sur les importations en pro
venance des pars tiers (règlement no. 130/66, article 11, J.O. no. 165 du 21 
septembre 1966). 

Pour autant que de besoin, les contributions comprennent une deuxième 
partie, calculée selon une olé spécialement fixée à cet effet par le règlement 
no. 130/66 précité. 

Les remarques que nous avons formulées sous les précédents numéros au 
sujet du contr8le des dépenses du F.E.O.G.A. conservent toute leur valeur en ce 
qui concerne le contr8le des recettes. Les règlements en vigueur ne comportent 
pas de disposition en cette matière et aucune procédure n'est prévue pour pro
céder à de tels oontr8les. 

Les données relatives aux importations nettes, intervenant dans le cal
cul des recettes pour les p'riodes de comptabilisation 1963-1964 et 1964-1965, 
sont transmises par les Etats membres dans leurs demandes de remboursement, en 
m8me temps que les données relatives aux dépenses. 

En ce qui concerne les prélèvements à prendre en considération à partir 
de la période 1967-1968 (pour laquelle seulement des décisions d'acomptes 
étaient intervenues à la fin de l'exercice), le règlement no. 144/68 de la Com
mission relatif aux demandes d'acomptes (J.o. no. L 32/68) prévoit la présenta
tion d'états ventilés par produit. 
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Comme pour les dépenses, la matérialité des opérations donnant lieu l 
prélèvement (importations de marchandises en provenance des pays tiers) échappe 
à la surveillance des services communautaires et ne peut être contr6lée, dans 
le cadre du système existant, que par les organismes nationaux. 

Quant à la justification comptable des prélèvements, son contr8le est 
subordonné à l'établissement d'une documentation adéquate et oomplète, qui n'est 
pas prévue par les dispositions en vigueur. Il faut en outre observer que les 
comptabilités nationales relatives aux recettes provenant des importations des 
produits agricoles sont le plus souvent établies de manière complexe et selon 
des structures qui ne correspondent pas aux besoins du Fonds. 

Les vérifications que peuvent effectuer les services communautaires et 
dont il ne faut nullement minimiser l'importance visent donc à obtenir des pré
cisions, des explications, à permettre des comparaisons, à connattre les procé
dures suivies et les modalités appliquées pour l'élaboration des données, eto., 
sans répondre toutefois aux conditions rigoureuses d'un contr6le comptable, 
m~me effectué par sondages. 

Au problème, rappelé ci-avant (no. 152), de la nature et de l'étendue 
des.responsabilités communautaires se rattache la question de savoir quelle 
serait la position du Fonds, dans l'éventualité où il aurait fini par prendre 
en charge des dépenses effectuées par les Etats membres à la suite d'opérations 
qui s'avèrent de nature frauduleuse. 

La question a fait l'objet de plusieurs interrogations parlementaires 
et elle a été évoquée dans la presse, à la suite de la découverte d'opérations 
de faux trafios de marchandises organisées en vue de bénéficier de restitutions 
à l'exportation. 

Nous avons demandé de connattre si la Commission avait pu définir sa 
position en la matière. Des indications que nous avons reçues, il résulte que 
la question de savoir si et dans quelle mesure la Communauté ne pourrait, elle 
aussi, ~tre reconnue responsable des conséquences financières d'opérations irrê
fUlières ou frauduleuses est toujours à l'étude. Cette question na trouve pas 
de réponse expresse dans le droit positif communautaire, mais 1' Institut ion n'ex
clut pas l'hypothèse que des dépenses afférentes à des opérations frauduleuses 
soient prises en charge par le Fonds, sous réserve notamment, de mesures de 
lutte sur le plan communautaire contre les fraudes, ainsi que d'une meilleure 
information de la Commission en cas de découverte de fraudes. 

Ajoutons que l'Institution estime, à juste titre, qu'il ne para!t pas 
souhaitable de s'en remettre, pour la solution de questions d'une telle impor
tance, aux seules ressources de l'exégèse à partir des textes existants. L'en
semble de oes questions devrait ~tre résolu par une réglementation appropriée, 
qui reste à édicter et dans le cadre de laquelle serait notamment définie la 
position du F.E.O.O.A. à l'égard des dépenses effectuées par les Etats membres, 
à la suite d'opérations qui s'avéreraient ultérieurement frauduleuses. 
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II. SECTION ORIENTATION ------- ---
156. f~ssibilités de oontr6~!!s.~éJ2!nse!~!_la section "orientation" 

Le oontr6le des aides octroyées par le Fonds dans le cadre de la section 
"orientation" se présente de manière plus classique, surtout en oe qui concerne 
la vérification du service fait. 

·Les possibilités de oontr6les de la part des services communautaires 
sont plus étendues et mieux réalisables pour cette section. 

Le financement d'une construction agricole ou d'une opération de remem
brement ou de reboisement, par exemple, peut &tre vérifié selon les procédures 
habituelles d'engagement préalable et par des contr6les sur pièces et sur place, 
ainsi qu'il est normalement procédé en matière de passation, exécution et ré
ception de marchés de travaux et fournitures. 

De plus, les règlements en vigueur précisent, de manière plus explicite, 
pour 1~ section "orientation", des mo~ns, des formes et des procédures de oon
tr6le. En particulier, l'article 22, 2° du règlement no. 17/64 déjl cité précise 
que "pendant toute la durée de l'intervention du Fonds, l'autorité ou l'orga
"nisme désigné à oet effet par l'Etat membre intéressé transmet l la Commission, 
"à sa requ&te, toutes pièces justificatives ou tous documents quelconques aptes 
"à établir que les conditions financières ou autres imposées pour chaque projet 
"sont remplies. La Commission peut au besoin effectuer le oontr6le sur place". 

Des moyens valables et utiles de procéder à des oontr8les réels, m&me 
effectués par sondages, existent dès lors pour les services communautaires en 
ce qui concerne les dépenses de la section "orientation". 

Le règlement no. 99/64 de la Commission (J.o. no. 26 du 5 aodt 1964} 
relatif aux modalités d'exécution des décisions de concours de la section 
"orientation" ne prévoit, comme document à transmettre systématiquement à la 
Commission à la fin de l'exécution d'un projet, qu'une attestation de service 
fait émanant de l'organisme responsable à l'échelon national, ainsi qu'une liste 
des pièces justificatives (factures). Des documents justificatifs complémentai
res ne sont transmis que oas par cas à la requ3te de la Commission. · 

La Commission nous a indiqué qu'elle a procédé, au cours de l'exercice 
1968, à un contrSle plus approfondi de quatre projets et qu'elle a, en outre, 
demandé des précisions avant le paiement d'un certain nombre de concours. Trois 
autres projets dont la réalisation ne paraissait pas conforme aux indications 
contenues dans les demandes de concours ont fait l'objet de contrOles sur 
place. 

Quant aux demandes de concours, elles ne sont généralement pas appuyées 
de devis détaillés, mais d'estimations globales indiquant seulement les princi
pales rubriques de dépenses. 

Il faut dès lors constater que la réalisation des travaux n'est pas sou
mise de la part des services du Fonds à des contrOles suffisamment fréquents et 
intensifs. 
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Il nous appara!t d'ailleurs que, compte tenu notamment des moyens limi
tés dont ils disposent, les services du Fonds effectuent un examen qui porte 
essentiellement sur l'aspect économique des projets présentés, c'est-à-dire sur 
leur incidence en ce qui concerne l'amélioration des structures agricoles et la 
situation des marchés de produits. Par contre, l'aspect financier des projets 
et en particulier la bonne gestion des concours alloués ne font l'objet que 
d'un contr6le occasionnel. 

C'est là une position qui nous semble résulter d'une interprétation par
ticulièrement restrictive des dispositions en vigueur et que nous croyons devoir 
relever étant donné l'importance des charges assumées par l'Institution pour le 
financement des projets. 

Quant à nos propres vérifications, elles ont porté sur une dizaine de 
projets pour lesquels nous avons demandé la transmission des dossiers et, dans 
plusieurs cas, la communication de documents justificatifs complémentaires. 
Comme pour la section "garantie", il ne nous a pas été possible de procéder, en 
1968, à des contr8les sur place. 

La nécessité de mieux respecter les devis établis et approuvés pour les 
projets et d'éviter des modifications unilatérales est illustrée par les quel
ques cas ci-après, que nous avons observés au cours de l'exercice. 

- Pour l'agrandissement d'une laiterie, il avait été prévu des travaux 
de transformation des anciens locaux s'élevant à UC 70.164. Le coüt réel des 
travaux a en réalité atteint UC 160.255, ce qui montre que l'étude du projet 
n'avait pas suffisamment retenu l'attention des services nationaux intéressés 
ou que le projet a subi, après approbation, des transformations importantes. 
Des renseignements qui nous ont été transmis il résulte que les travaux complé
mentaires concernent notamment le renforcement d'anciennes fondations, le re
nouvellement partiel de l'installation des conduites d'eau, le remplacement 
d'une toiture, l'installation d'un système de climatisation, etc. 

- La construction d'une usine d'aliments pour bétail, prévue pour un 
montant total de UC 998.875, a donné lieu à l'octroi d'un concours de 
UC 229.697• Le montant définitif des travaux s'est élevé à UC 1.276.405 et 
comprend le coat d'ouvrages non compris dans le devis, tels que le branchement 
d'eau potable, les travaux d'électricité, de peinture, de menuiserie, etc. Nous 
avons relevé, par exemple, les dépenses suivantes non prévues initialement pour 
l'installation électrique 1 installation d'un poste de transfert et de liaison 
basse tension (UC 19.906), alimentation en puissance et mise à la terre 
(UC 11.826), installation de contr8le et de sécurité (UC 37.361). Nous avons 
noté également pour ce projet une dépense supplémentaire de UC 19.521 pour 
l'équipement d'une organisation comptable au moyen de cartes perforées et 
UC 10.125 pour l'installation d'un monte-charge. Le certificat émis par l'orga
nisme intermédiaire motive ces diverses augmentations de dépenses par des amé
liorations apportées dans la fabrication des aliments composés minéraux. 

- Pour l'extension d'un marché de gros de fruits, nous avons relevé no
tamment en ce qui concerne l'aménagement des machinas s une dépense de 
UC 24.648 pour l'installation de matériel frigorifique non prévu par le devis, 
l'achat de 594 palettes au lieu des 4.080 qui avaient été prévues (UC 3.002 
au lieu de UC 20.400), l'achat de 2 élévateurs à main au lieu de 8 prévus 
(uc 370 au lieu de uc 1.6oo). 
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Les aménagements observés aboutissent en fait A permettre aux b6néti
ciaires du concours du Fonds de présenter une demande qui ne les lie que pour 
le montant du concours alloué, tandis que les investissements l réaliser ne 
sont en fait décidés que plus tard, éventuellement au vu du montant des con
cours alloués. Or les devis présentés devraien~ notamment avoir pour but de 
permettre à l'Institution de se faire une opinion précise, au moyen d'éléments 
contr6lables, des travaux envisagés et ils devraient lui fournir une base aussi 
adéquate que possible pour l'appréciation des co~ts avant de se prononcer sur 
l'octroi des concours. Dès lors que, au stade de l'exécution, le bénéficiaire 
peut s'écarter unilatéralement du devis approuvé, l'examen des projets auquel 
il est procédé avant la décision de la Commission perd une grande part de sa 
valeur quant 1 la surveillance de la bonne utilisation des aides allouées. 

~iscordances.e~!re--~onnées fi~~_!R!2tivemen!_au compt!_~e gestio~! 
1 Tëierëioe et au bilan dëlTliiStitution au 31 dicemore I9W -------------------------------------....-..--- ' 

En date du 16 octobre 1968 (J.O. no. L 281 du 20 novembre 1968), la Com
mission a décidé l'octroi à l'Italie d'un montant de UC 20.000.000 dont le ver
sement avait été prévu par le règlement no. 159/66 du Conseil (article 12, § 4, 
J.o. no. 192 du 27 octobre 1966). Ce montant concerne le remboursement à l'Ita
lie, au titre de l'année 1968, des dépenses exposées pour l'amélioration des 
structures de production et de commercialisation des fruj.ts et légumes 1 il doit 
donner ~ieu à la présentation à la Commission, avant la fin de la période tran
sitoire, d'un ou de plusieurs comptes rendus accompagnés de pièces justifica
tives. 

Cette dépense a été imputée au budget en octobre 1968 par le crédit 
d'un compte transitoire "paiements en instance". Elle appara!t au bilan établi 
par l'Institution au 31 décembre 1968 comme un montant restant dâ alors que, 
dans le compte de gestion de l'exercice, elle figure comme payée. 

Nous ne pouvons que souligner 1 1 irrégularité de la procédure suivie au 
regard des dispositions qui régissent l'exécution du budget, irrégularité qui 
se traduit d'ailleurs par l'établissement de documents divergents. Si l'engage
ment de UC 20.000.000 ne pouvait Btre payé au cours de l'exercice, il aurait d~ 
rester ouvert et pouvait faire l'objet d'un report de crédit l l'exercice 1969. 
Il est par contre injustifié que des dépenses soient comptabilisées comme payées 
alors qu'elles correspondent 1 des obligations restant dues ou m&me l des 
comptes restant à apurer. 
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SECTION IV LA COUR DE JUSTICE 

A. LE RESULTAT DE LA. GESTION 

160. A la situation financière de la Cour de Justice, établie au 31 décembre 

161. 

1968, les comptes de la Commission des Communautés européennes apparaissent pour 
un solde créditeur de UC 330.626. 

Ce solde correspond à la différence entre les recettes {avances de fonds 
de la Commission des Communautés européennes et recettes propres) dont la Cour a 
disposé et les dépenses qu'elle a payées pendant l'exercice. 

II. LES RECETTES 

Le montant des recettes dont la Cour a disposé en 1968 s'établit comme 
suit 1 

- montant des avances de fonds excédentaires au 
31 décembre 1967 ••••••••••••••••••••••••••••••••••• UC 

- avances de fonds reçues de la Commission des Com
munautés européennes ••••••••••••••••••••••••••••••• UC 

- recettes propres ••••••••••••••••••••••••••••••••••• UC 

106.854 

1.680.000 
168.159 

uc 1·955.013 

162. Les recettes propres comprennent principalement le produit de l'impOt 
communautaire perçu sur les traitements des Membres de la Cour et des agents 
(UC 115.953), ainsi que la contribution du personnel au financement du régime 
de pensions (UC 35.965). 

Elles comprennent également des inté~ts bancaires (UC 5·959), le pro
duit de la vente de publications et d'imprimés (UC 9·455), des remboursements 
de frais de voiture pour les déplacements non officiels effectués en 1967 par 
les Membres en plus du nombre de kilomètres autorisés (UC 687), ainsi que le 
produit de la vente de matériel usagé (uc 140). 
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III. LES DEPENSES -----------------

163. Les dépenses !~~!!!e! par la Cour de Justice pour l'exercice 1968 ont 
atteint un montant de UC l.b20.318 se répartissant comme suit a 

- dépenses payées pendant l'exercice ••••••••••••••••••• UC 1.602.412 

-restes à payer à la clôture de l'exercice pour les-
quels des crédits correspondants ont été reportés (1) 
à l'exercice 1969 •••••••••••••••••••••••••••••••••••• UC 17.906 

Par ailleurs, des paiements ont été imputés aux crédits reportés de 
l'exercice 1967 pour un montant de UC 21.976, ce qui porte le total des dépen
ses l!l.ées pendant l'exercice au titre des crédits propres de 1968 et des cré
dits reportés de 1967 à uc 1.624.387. 

164. Les engagements de l'exercice 1968 sont en augmentation de 10,6% par 
rapport au montant correspondant de l'exeroice précédent. 

Les principaux éléments de la partie "dépenses" du compte de gestion, à 
laquelle son consacrés les développements qui suivent, sont résumés dans le ta
bleau reproduit à la page suivante. 

!!~!!-~ 1 ~~~ér!!!~~~-~~!~~!!!!-!1-~!-!!!!~!!s à_!~~!~ 
fonct!2E!~à 1!_2~~!~~~!_~~~io~!_et_!~_!Ut!~~~! 

165. Les dépenses engagées sous ce titre ont atteint UC 1.340.572 en 1968, 
en augmentation de UC 149.071, soit 12,5 % par rapport au montant correspon
dant de l'exercice précédent. 

Elles concernent les Membres de la Cour, à concurrence de UC 384.692 
contre UC 335·433 en 1967. Cette augmentation fait suite aux modifications qui 
ont été apportées, avec effet au 1er janvier 1968, au régime pécuniaire des 
Membres (J.O. no. L 57 du 5 mars 1968). Au cours de l'exercice, des pensions 
ont été versées à sept anciens Membres pour un montant total de UC 61.913, 
contre UC 39.581 en 1967 (dont UC 6.000 à charge du chapitre XXX). 

Quant aux dépenses de personnel, qui s'élèvent à UC 936.882, elles 
marquent par rapport à 1967 un accroissement de 11,5 % qui résulte principale
ment de l'application d'un nouveau coefficient correcteur ainsi que de l'ac
croissement de l'effectif. 

166. L'effectif en fonctions au 31 décembre 1968 comprenait 104 agents con-
tre 95 à la fin de l'exercice précédent. Rappelons que le budget de 1968 auto
risait 110 postes pour la Cour de Justice. 

(1) Ces crédits ont été reportés en application de l'article 6 a) et b) du 
règlement financier. 
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L'effectif de 104 agents (dont 90 fonctionnaires et 14 agents temporai
res) comprenait 19 agents de catégorie A, 13 du cadre linguistique, 22 de cat6-
gorie B, 33 de catégorie C et 17 de catégorie D. En outre, un agent auxiliaire·· -
assumait, à la fin de l'exercice, des fonctions pour lesquelles un poste est pr6-
vu à l'organigramme. 

167. Deux fonctionnaires ont bénéficié d'une promotion en 1968. Par ailleurs, 
deux autres fonctionnaires ont été nommés dans un nouvel emploi après concours 
interne et sont ainsi passés respectivement du grade L A 5 au grade A 5 et du 
grade C 3 au grade B 3 • 

168. Les dépenses imputées à 1' article 24 "autres agents" ont atteint 
UC 33.331 contre UC 23.350 en 1967, soit une augmentation de 42 17 %. Elles con
cernent principalement la rémunération du personnel auxiliaire (uc 15.252 contre 
UC 7.250 en 1967) ainsi que les frais et émoluments afférents aux prestations 
des interprètes free-lance (UC 17.353 contre UC 15.678 en 1967). 

169. Les dépenses groupées sous le titre II se sont élevées à UC 279.486 1 en 
augmentation de UC 32.540 ou 13,2 % par rapport aux engagements correspondants 
de l'exercice précédent. 

L'augmentation des dépenses concerne principalement le chapitre IV "Im
meubles" (+ UC 17.542 ou 36,5 %) , le chapi t:re IX "Frais de réunion, convocations, 
stages" (+ UC 6.893 ou 100 %), le chapitre XII "Dépenses de première installa
tion et d'équipement" (+ UC 5.412 ou 36,1 %) ainsi que le chapitre XIII "Dépen
ses d'investissement immobilier" qui avait été doté pour la première fois et 
dont les engagements se sont élevés à UC 14.000. Par contre, nous relevons une 
diminution des "Dépenses de publications et de vulgarisation11 (chapitre X) à 
concurrence de UC 11.406, soit de 16,7 %. 

110. L'accroissement important des dépenses relatives aux "immeubles" est dtl 
principalement au relèvement du taux du loyer, qui est passé de UC 24.000 à 
UC 40.000 l'an, aux termes d'un avenant daté du 31 mai 1968 et avec effet au 1er 
janvier 1968. 

Le montant de UC 40.000 correspond au total de la dotation qui avait ét' 
prévue au budget pour 1' article 40 "loyers". 

171. Les dépenses de "matériel de transport" (renouvellement, locations, 
entretien, utilisation et réparation J article 53 et postes 544 et 554 du budge~ 
ont atteint UC 26.326 contre UC 25.073 en 1967. Deux voitures ont été renouve
lées au cours de l'exercice J leur oo~t total net, déduction faite de la valeur 
de reprise d'un véhicule usagé, s'est élevé à UC 7.269. Pour le renouvellement 
d'une troisième voiture, commandée mais non encore livrée à la fin de l'exerci
ce, un crédit de UC 3.398 a été reporté à 1969 (valeur nette, compte tenu de la 
reprise du véhicule renouvelé). 
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Au 31 décembre 1968, le parc automobile de l'Institution comprenait 1 
voiture de service et 9 voitures affectées aux Membres J deux voi tu.res se trou
vaient en outre hors circulation et en instance de revente, dont une déjl re
nouvelée au cours de 1' exercicre. Le nombre total de kilomètres parcourus par 
les véhicules de 1' Insti·tution en 1968 est de 337 ·111· 

172• Les dépenses courantes de fonctionnement (chapitre VI) ont diminué de 
UC 2.285, soit de 4,6 %par rapport à l'exercice précédent. Cette diminution 
est due au fait que, pour la première foie en 1968, les dépenses pour l'achat 
de livres ont été imputées aux crédits prévus à oet effet à l'article 124 du 
budget "Fonds de bibliothèque". 

173. Les fraie de réunions, convocations, stages (chapitre IX du budget) sont 
en augmentation sensible puisqu'ils atteignent UC 13.971 contre UC 6.838 en 196~ 

Ile comprennent, à 1' article 91 "conférences et congrès", les frais de 
voyage .(oc 5·425) et de séjour (oc 5.718) de magistrats des pays de la Communau
té invités à Luxembourg en mars et en octobre 1968. 

A l'article 92 "stages" ont été imputés les frais de voyage et les in
demnités journalières versés à 18 personnes qui ont effectué un stage à la Cour 
de Justice en novembre 1968. 

174• Les dépenses de publications et de vulgarisation s'élèvent à UC 56.850. 
Outre la quote-part de la Cour dans les frais du Journal Officiel (uc 7.455), 
elles concernent les engagements assumés au cours de l'exercice en matière de 
publications (UC 49.395,dont UC 10.350 restant à payer à la fin de l'exercice 
ont donné lieu à un report de crédit à 1969). 

Les publications de l'exercice concernent principalement le XIVe volume 
(année 1968) du Recueil de la Jurisprudence (enviroL UC 40.000), ainsi que quel
ques brochures ou plaquettes bibliographiques éditées notamment à l'occasion du 
Xème anniversaire de la Cour. 

L'Institution a également payé un montant de OC 17.723 sur les crédits 
reportés de l'exercice précédent pour l'impression du XIIIème volume (année 
1967) du Recueil de la Jurisprudence. Le crédit reporté de 1967, qui s'élevait 
à UC 29.948, a donc été utilisé à concurrence de 59 %. 

175. Le budget de 1968 a prévu au chapitre XIII "dépenses d'investissement 
immobilier", article 131 "construction d'immeubles" un crédit de UC 14.000. 
Cette dotation est destinée à couvrir les honoraires d'experts-consultés par la 
Cour dans le cadre de la construction à Luxembourg du palais de la Cour de 
Justice des Communautés européennes, palais qui est construit par le Gouverne
ment luxembourgeois en relation avec la Cour. 

Le crédit a été entièrement versé à titre d'honoraires à·une société 
d'études chargée de procéder à un examen du projet de construction et des instal
lations et d'établir un rapport à ce sujet. Notons que pour la consultation 
d'experts dans le domaine de la construction du palais un crédit de UC 20.000 a 
également été ouvert au budget de 1969 J il concerne plus particulièrement des 
tâches d'études et de surveillance afférentes à l'exécution des travaux. 
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B. OBSERVATIONS 

L'effectif en fonctions comprenait,au 31 décembre 1968,17 fonctionnaires 
de catégorie D alors que 16 postes seulement avaient été autorisés par le budget 
de l'exercice. 

Ce dépassement est compensé par des vacances d'emploi existant dans les 
catégories supérieures, situation qui ne nous parait toutefois pas constituer 
une justification suffisante du dépassement observé. En effet, si, par une tol6-
ranoe qui n'a pas soulevé d'objections de l'autorité budgétaire, il est admis 
dans les Communautés que les postes autorisés puissent &tre utilisés en sous
classement, cette permission n'est consentie que dans les limites d'une m3me 
catégorie ou d'un m&me cadre. 

Etant donné la différence de nature qui distingue les attributions rele
vant des divers cadres ou catégories, il y aurait lieu, A notre avis, oonformê
ment à la pratique suivie jusqu'à présent par les Institutions, d'éviter que les 
postes autorisés puissent être pourvus dans la ou les catégories inférieures. 

L'Institution nous a précisé qu'elle ad~ engager un agent de catégorie 
D et que, pour oe faire, elle a utilisé pour la durée d'un mois un poste dispo
nible en catégorie C ; elle ajoute que, en même temps, pour régulariser la si
tuation, elle a demandé à l'autorité budgétaire la transformation de c~ poste 
en un poste de catégorie D, oe qu'elle a obtenu pour l'exercice 1969. 

Dans notre rapport relatif à l'exercice 1962 (no. 69, i) nous avons sou
ligné le caractère onéreux des modalités adoptées par l'Institution en oe qui 
concerne les prestations de "mess et cantines" {article 112 du budget), consis
tant en un service de distribution de boissons, assuré par un personnel engagé 
spécialement à oet effet et dont la rémunération est imputée aux crédits de oet 
article du budget. 

Cette observation a donné lieu à une prise de position du Conseil qui, 
dans sa décision de décharge relative à l'exercice 1962, a rappelé l'obligation 
de gérer les crédits avec économie (J.O. no. 49 du 19 mars 1966}. 

En fait, aucune amélioration n'a été apportée à la situation que nous 
avions exposée et dont· nous avions souligné le caractère onéreux. A partir du 
ler janvier 1968, et compte non tenu du bénéfice de la cantine, la rémunération 
des deux gérantes a été portée à UC 144 par mois et par personne. 

Notons que, par suite de la prise en charge des rémunérations indiquées 
ci-dessus, le total des "dépenses de service social" (chapitre XI du budget} 
atteint un montant élevé à la Cour de Justice puisqu'il s'élève à UC 8.331, 
soit, pour un effectif' de 104 agents, une dépense de UC 80 par personne. 
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CHAPITRE II 1 LE BUDGET DE RECHERCHES ET D' INVEST ISsmr.ŒNT 

178. Le deuxième programme de recherches et d'enseignement de la Communauté 
Européenne de l'Energie Atomique est venu à expiration le 31 déoembre 1967. De
puis cette date, la définition d'un nouveau programme pluriannuel s'est heurtée 
à des difficultés afférentes à la structure et à l'orientation à donner aux ac
tivités futures d'Euratom. 

Pour disposer du temps nécessaire à l'étude de ces questions, sans pré
juger des décisions qu'il serait appelé à prendre en ce domaine, le Conseil a 
arr8té, le 8 décembre 1967, un programme intérimaire d'un an, destiné à assurer 
la poursui te, à compter du 1er janvier 1968, des travaux en cours tant dans les 
établissements du Centre commun de recherches que dans les autres services de 
la Commission, à l'exclusion de toute action nouvelle. Il a également été con
venu que le personnel de l'Institution occupé en dehors des établissements du 
Centre commun, notamment pour participer aux activités précédemment exercées 
dans le cadre de contrats de recherches ou d'associations, serait maintenu en 
foncti.ons. 

Le budget de recherches et d'investissement de 1968 est l'exécution fi
nançière de ce programme intérimaire d'activité. 

A. LE RESULTAT DE LA GESTION 

179• Au cours des exercices précédents, un bilan unique était présenté, re-
prenant l'ensemble des actifs et des passifs que la Communauté Européenne de 
l'Energie Atomique détenait au 31 décembre, tant au titre du budget de fonction
nement qu'au titre du budget de recherches et d'investissement. A la suite de la 
fusion des Exécutifs et de l'établissement d'un budget uniquG de fonctionnement 
pour les trois Communautés, un bilan financier distinct a, pour la première fois, 
été dressé au 31 décembre 1968 pour la gestion financière afférente au budget 
de recherches et d 1 investissement. 

180. Le bilan financier au 31 décembre 1968, concernant le budget de recher-
ches et d'investissement, présente un excédent de l'actif sur le passif de 
UC 26.607.712, qui figure sous la rubrique "crédits à reporter ou à annuler". 

Ce solde créditeur correspond à la différence entre les recettes (con-· 
tributions des Etats membres et recettes propres) dont la Commission a dispos' 
et les dépenses qu'elle a payées, pour ce budget, pendant l'exercice 1968. 
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Le bilan ayant été dressé selon un schéma analogue à celui suivi au 
cours des exercices précédents pour le bilan unique d'Euratom, la signification 
et le contenu de la plupart des rubriques ont déjà été expliqués dans nos rap
ports antérieurs. On peut se référer également au bilan détaillé publié par _la 
Commission. - · · · 

Comme pour les exercices précédents, la situation financière de l'éta
blissement d'Ispra au 31 décembre 1968 figure au bilan de la Commission pour son 
solde, soit UC 291.548. Ce solde correspond à la différence entre, d'une part, 
les disponibilités (UC 337·416) et autres aotifs (UC 70.567) détenus par l'éta
blissement au 31 décembre 1968 et, d'autre part, les soldes créditeurs et les 
dépenses à régulariser existant à la mâme date (UC 116.435). 

Compte tenu des avances accordées à Ispra, les avances au personnel, y 
compris celles relatives aux agents dont la situation administrative n'était 
pas encore déterminée, atteignent le montant très élevé de UC 120.866, dont en
viron UC 55.000 constitués par des avances sur frais de mission. Pour le person
nel relevant du budget de recherches, les montants correspondants au 31 décembre 
1967 étaient respectivement de UC 44·443 et UC 16.527. Notons que parmi les 
avances sur frais de missions indiquées ci-dessus, un montant de UC 43.908 con
cerne les agents relevant directement du Siège de l'Institution à Bruxelles. 

Les "créditeurs divers" (UC 675.029, non compris la partie afférente à 
l'établissement d'Ispra) comprennent notamment les contributions à l'assurance
accidents retenues sur les émoluments des fonctionnaires mais non encore versées 
à l'assureur (UC 105.238), le solde non utilisé de la participation du gouverne
ment néerlandais aux investissements de l'établissement de Petten (UC 122.840), 
les remboursements de taxes obtenus des administrations fiscales allemande et 
néerlandaise et non encore imputés aux comptes budgétaires (UC 137.610), les 
sommes encaissées, mais non inscrites parmi les recettes de l'exercice et affé
rentes aux prestations effectuées par différents établissements du Centre, prin
cipalement oelui de Petten (UC 117.425), un montant de UC 75.663 payé par la 
Belgique à valoir sur sa contribution financière pour l'exercice 1969, etc. 

Parmi les passifs de l'établissement d'Ispra, nous relevons un montant 
de UC 46.385 représentant le solde créditeur des différentes gestions "hors 
budget" ainsi que des recettes non imputées provenant du remboursement de com
munications téléphoniques privées (UC 17.362). 

II. lES RECETTES ------------

182. Pour le budget de recherches et d'investissement, la Commission a dis-
posé, pendant 1•exeroice 1968, des recettes suivantes : 

- excédent des actifs sur les passifs au 31 décembre 

1967 •·••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• uc 17.600.339 

-contributions des Etats membres pour l'exercice 
1968 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• uc 7 4.164. 728 

- service des emprunts contractés •••••••••••••••••• uc 3·711.912 

- recettes propres ••••••••••••••••••••••••••••••••• uc 2.347.838 
------------
uc 97.824.817 
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18). Les contributions des Etats membres prévues par le budget de l'exercice 
s'élèvent à UC 74.929.000. Les versements effectivement intervenus atteignent 
UC 74.164.728, tandis qu'un montant de UC 764.272 a été prélevé sur l'excédent 
disponible de l'exercice précédent. 

184. En 1968, la Commission n'a contracté aucun nouvel emprunt dans le cadre 
de l'accord de crédit conclu avec l'Export-Import Bank J le montant total des 
emprunts contractés par la Commission et des pr&ts qu'elle a consentis dans le 
cadre de cet accord de crédit reste dès lors fixé à UC 39.834.880. Par contre, 
des rembourseménts de capital sont intervenus en 1968 à concurrence de 
UC 2.026.671, oe qui, compte tenu·des remboursements précédents, réduit à 
UC 35.977.315 le capital restant d~ dans le cadre de cet accord de crédit. Quant 
aux intérats remboursés durant l'exercice, ils se sont élevés à UC 1.685.227. 

185. Les recettes propres de l'Institution s'élèVènt à UC 2.347.838, contre 
UC 4.276. 776 en 1967. Elles comprennent le produit de 1' imp8t perçu sur la ré
munération du personnel (UC 952.645), la contribution du personnel au régime de 
pension (UC 712.615), les intér8ts bancaires (UC 49.050), le produit de la vente 
de matériel usagé ou inutilisé (uc 8.365) ainsi qu'un montant de UC 234 pergu 
pour l'utilisation des brevets détenus par la Commission. 

A ces montants s'ajoutent les "recettes diversestt qui ont atteint 
UC 624.928 (UC 2.594.703 en 1967). Elles comprennent principalement des presta
tions accomplies à titre onéreux pour le compte de tiers aux établissements 
d'Ispra (UC 273.933 contre UC 673.681 en 1967), de Karlsruhe (UC 665 contre 
UC 360.114), de Geel (UC 12.809 contre UC 30.838) et de Petten (UC 292.532 con
tre UC 1.497.526), les recettes de la direction générale "Diffusion des connais
sances" (vente de publications principalement, UC 32.484), des prestations de 
l'atelier de mécanographie à Bruxelles (UC 6.000), etc. 

Parmi les recettes comptabilisées pour Petten, figurent plusieurs mon
tants (UC 18.019 au total) qui correspondent à des irradiations effectuées pour 
compte de l'établissement d'Ispra et qui sont donc inscrits parmi les dépenses 
de cet établissement. 

Le budget de 1968 prévoyait des recettes diverses d'un montant total de 
UC 1.300.000 (UC 300.000 pour Ispra, UC 50.000 pour le BCMN, UC 900.000 pour. 
Pett~n et UC 50.000 pour la direction générale "Diffusion des connaissances")• 
Par rapport à ces prévisions, les recettes réalisées accusent donc une moins
value importante J elles sont également largement inférieures, dans l'ensemble, 
aux recet~es correspondantes des exercices précédents. 

Les recettes propres de 1968 non encore recouvrées à la cl8ture de 
l'exercice s'élèvent à UC 31.750. Des restes à recouvrer sur les droits reportés 
de l'exercice précédent (UC 1.053.660) subsistaient à la mSme date pour un mon
tant de UC 79.000 J les recettes constatées et non encore perçues au 31 décembre 
1968 s'élevaient ainsi à UC 110.750 au total. 
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III. LES DEPENSES 
----~------~-----

186. Le budget de recherches et d'investissement prévoit, pour les titres 
autres que les titres I et II, des crédits d'~ment qui demeurent valables 
sans limitation de durée. Ainsi, en-plus~-credits-dTengagement ouverts au 
budget (UC 17.981.000) (1), la Commission a disposé pendant l'exercice 1968 de 
crédits d'exercices antérieurs subsistants ou rendus disponibles par suite de 
dégagements (uc 11.476.655). 

Les crédits ayant été utilisés pendant l'exercice à concurrence de 
UC 22.526.732, il en résulte que les crédits d'engagement restant disponibles 
au 31 décembre 1968 s'élevaient à UC 6.141.835, après annulation d'un montant 
de UC 789.088 relatif à la deuxième partie du budget. 

187. Aux !~~!S!m!~!! indiqués ci-dessus (UC 22.526.732) s'ajoutent ceux con-
tractés à charge des crédits de paiement des titres I et II du budget 
(UO 28.782.859) ainsi que ceux subsistant des exercices antérieurs 
(uc 64.524.487, après déduction de dégagements pour UC 1.187.086), soit un mon
tant t.otal de UC 115.834.078. 

Ces engagements ont donné lieu pendant l'exercice à des paiements pour 
UC 71.217.105 et à des annulations relatives aux reports du titre II (UO 75·575), 
ainsi qu'à la de~ième partie du budget (uc 671.419). 

Par différence, des engagements restant à payer subsistaient au 31 dé
cembre 1968 pour un montant total de UO 43.869.979, dont UC 4.243.700 concernant 
la deuxième partie du budget. 

188. L'Institution a disposé pendant l'exercice de crédits de ~ement, qui 
ne sont destinés à couvrir qu'une partie des engagements qu 1 ëïï~est-aütorisée 
l contracter. Ces crédits de paiement s'élèvent à UC 109.746.187, dont 
UC 21.751.187 reportés de 1967 et UC 87.995.000 ouverts au budget de 1968. Ces 
crédits ont donné lieu aux opérations suivantes 1 

- paiements effectués pendant l'exercice ••••••••••••••••••••• UC 71.217.105 
- annulation de la partie non utilisée des crédits reportés 

de 1967 •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• UC 6.774.876 
- crédits reportés de droit à 1969 ••••••••••••••••••••••••••• UC 27.365.901 
- crédits reportés à 1969 par autorisation spéciale •••••••••• UC 110.368 
- annulation de la partie non utilisée ni reportée des crédits 

de l'exercice 1968 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• UC 4·2l1!2JI 
uc 109·746.187 

(1) Soit les crédits d'engagement de UC 16.141.000 inscrits au budget initial, 
augmentés d'un crédit de UC 1.980.000 qui a fait l'objet d'un budget sup
plémentaire et diminués d'un montant de UC 140.000 viré du titre VI aux 
ti tres I et II du budget. 
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Les principaux éléments de la partie "dépenses" du compte de gestion 
sont résumés dans le tableau reproduit à la page suivante. 

189. Les paiements effectués pendant l'exercice concernent la première partie 
du budget "exécution du programme de recherches et d'enseignement de la Commu
nauté" à concurrence de UC 67.505.192, dont UC 52.528.882 imputés aux crédits de 
l'exercice, UC 14.946.310 aux crédits reportés de droit et UC 30.000 aux autres 
reports. 

Ces paiements représentent une diminution de UC 44.314.783 ou 39,63 % 
par rapport au montant correspondant de l'exercice précédent. 

Une augmentation est cependant intervenue pour les dépenses imputées au 
titre I "rémunération, indemnités et frais relatifs à l'entrée en fonctions, à 
la cessation des fonctions et aux mutations" (UC 1.309.965 ou 6,03 %) et au ti
tre II "immeubles, matériel et dépenses diverses de fonctionnement" (UC 48.435 
ôu o,·as %) • 

Les paiements afférents aux autres titres du budget subissent par contre 
une diminution totale de UC 45.673.182 ou 54,05 %. 

190. Les crédits de paiement ouverts par le budget s'élevaient à 
UC 67.995.000 et ils ont donné lieu à de nombreux virements qui, sans compter 
les virements de poste à poste et d'article à article, ont affecté 7 chapitres 
du budget J la dotation du titre I a été ainsi augmentée de UC 308.668 ou 1,35%, 
dont UC 168.668 prélevés sur les crédits du titre II et UC 140.000 sur ceux du 
titre VI "dépenses non spécialement prévues" dont la dotation, destinée à cou-

vrir les dé:pa·nses résultant de la :tus ion, a ainsi été entièrement utilisée. 

Des crédits d'engagement ont par ailleurs fait l'objet de virements à 
l'intérieur des chapitres 30 (UC 235.000 virés à l'a~ticle 303 "location de ma
tériel scientifique et technique"), 53 bis, 54 et 55· 

191. En application des conventions conclues avec la République Fédérale 
d'Allemagne et les Pays-Bas en matière de remboursements fiscaux, la Commission 
a obtenu en 1968 des remboursements de UC 557.155 (UC 1.351.861 en 1967) dont 
UC 226.462 provenant de l'administration allemande et UC 330.693 provenant de 
l'administration néerlandaise. Ces remboursements ont donné lieu à réemploi, 
par imputation en atténuation des dépenses budgétaires, à concurxenoe de 
UC 216.124, y compris une somme de UC 27.212 encaissée au cours de l'exercice 
précédent mais non encore imputée au 31 décembre 1967. Une somme de UC 230.624, 
correspondant à des paiements aux Pays-Bas pour droits et taxes à l'importation, 
qui avaient été comptabilisés à des comptes transitoires, a été compensée hors 
budget. 

Un solde de UC 137.620 restait à imputer à la clSture de l'exercice et 
il figurait, à concurrence de UC 137.610, au bilan financier au 31 décembre 
1968 sous la rubrique "créditeurs divers". 
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192. Pour l'exercice 1968, les informations que nous avons pu obtenir jusqu'à 
présent en ce qui concerne la situation des effectifs ont été des plus sommai
res. Nous n'avons pas disposé d'un organigramme des services ni d'une liste no• 
minative du personnel, ni m3me d'indications quant aux postes occupés dans cha
que grade. L'Institution nous a simplement indiqué quel était, par catégorie, 
le nombre global des fonctionnaires en service. Aucune indication ne nous a été 
fournie jusqu'à présent en ce qui concerne la répartition du personnel entre le 
cadre administratif et le cadre scientifique et technique, ni en ce qui concerne 
le nombre des autres agents et notamment des agents d'établissements. 

Nous pouvons dono simplement préciser que, selon les indications que 
nous a transmises l'Institution, le nombre des fonctionnaires relevant du budget 
de recherches et d'investissement était de 2.115 vers la fin de l'exercice 
(contre 2.081 au 31 décembre 1967), dont 882 pour la catégorie A, 905 pour la 
catégorie B, 322 pour la catégorie C et 6 pour la catégorie D. 

Pour l'exercice 1968, 2.164 postes de fonctionnaires avaient été auto
risés par le budget, dont respectivement 927, 895, 336 et 6 pour les catégories 
A, B, C et D. 

Le manque d'informations nous emp3che également d'indiquer la réparti
tion de l'effectif entre les différents lieux d'affectation. Rappelons que la 
décision du Conseil du 8 décembre 1967, arr3tant un programme intérimaire de 
recherches et d'enseignement de la CoŒnunauté, a prévu que les agents occupés 
auprès de contractants, c'est-à-dire en dehors des établissements du Centre Qom
mun de recherches et en dehors des services de l'Institution, seraient maintenus 
en fonctions et pourraient, si possible, poursuivre leurs travaux. 

193 • Les dépenses payées pour le titre I ont atteint un montant de 
UC 23.002.300. Par rapport à l'exercice 1967, elles ont augmenté de UC 1.309.965 
(6,03 %), auëmentation qui concerne principalement les dépenses de l'article 20 
{traitements de base, allocations familiales, indemnités de dépaysement et de 
secrétariat, application du coefficient correcteur). 

Les "primes pour services exceptionnels" (poste 234) versées à 263 
agents, ainsi que les indemnités journalières temporaires payées au personnel 
en fonctions aux u.s.A. (poste 237), ont diminué respectivement de UC 23.803 
(15,88 %) et UC 51.085 (14,07 %). Par contre, les "primes pour travaux pénibles" 
(poste 235) sont en augmentation de UC 26.392 ou 9,85 %. 

Comme pour les exercices précédents, aucune prime pour brevets n'a été 
attribuée en 1968. 

Les rémunérations versées aux "autres agents" ont atteint le montant to
tal de UC 3.622.498, en augmentation de UC 258.811 ou 7,7% par rapport aux dé
penses correspondantes de l'exercice précédent. 

Les dépenses pour "heures supplémentaires" (poste 250) (UC 149.214) ont 
également augmenté (+ 4,33 %), tandis que les indemnités et frais relatifs à 
l'entrée en fonctions, à la cessation des fonotions et aux mutations (chapitre 
III, UC 313.735) ont diminué de 24,80 ~~~. 
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194· Les dépenses pay,es 1 ce titre en 1968 atteignent uc 5.68).826 (dont 
UC 4·750.669 1 charge des crédits de l'exercice et UC 933.157 à charge des crf
dits reportés de 1967) contre UC 5.635.392 au cours de l'exercice précédent et 
concernent en ordre principal le chapitre IV "immeubles" (UC 2.356.504), le cha
pitre VI "dépenses courantes de fonctionnement" {UC 675.126) et l'article 115 
"contribution aux Ecoles européennes" (uc 1.447.061). 

Si le total des paiements n'a augmenté que légèrement (+ UC 48.435 ou 
0,85 %), on constate cependant une progression plus importante de certaines ca
tégories de dépenses, notamment celles du chapitre IV "immeubles" (+ UC 184.604 
ou 8,49 %), celles du chapitre V "entretien et renouvellement du mobilier, du 
matériel at des installations à usage administratif" (+ UC 63.727 ou 26,57 %), 
et celles du chapitre XIII "dépenses relatives aux brevets et licences" 
(+ uc 15.214 ou 13,24 %). 

195· Les paiements du titre II se répartissent comme suit entre les quatre 
établissements du Centre commun de recherches nucléaires 1 

Ispra UC 2.448·575 
Karlsruhe 1 UC 479.128 
Petten UC 244.292 
Geel UC 378.648 

contre 

contre 

contre 

contre 

uc 
uc 
uc 
uc 

2.219.697 en 1967 
576.376 en 1967 
233 • 256 en 1967 
310.586 en 1967 

En outre, un montant de UC 2.133.184 {en 1967 1 UC 2.295.477) se rappor
te aux services ou activités relevant du budget de recherches et d'investisse
ment en dehors du Centre commun. 

Ce montant comprend principalement la contribution aux écoles européen
nes (UC 1.447.061 contre UC 1.511.394 en 1967, soit - 4,65 %) qui concerne les 
écoles de Varèse, Mol, Karlsruhe et Bergen à concurrence respectivement de 
uc 634.811, ~c 405.248, uc 208.467 et uc 198.535. 

Notons qu'une partie (UC 254.845) des or,dits ouverts pour la contribu
tion aux écoles européennes a fàit l'objet, en cours d'exercice, de virements 
1 d 1 autres cha pi tres du budget. 

196. Des modifications sensibles sont intervenues dans les dépenses imputées 
1 1 'article 43 "nettoya~ et entretien" .(+ UC 479·949) et 1 1 'article 45 "autres 
dépenses" (- UC 231.618). 

Au oours des exercices écoulés, le nettoyage des loaaux et installations 
utilis4s pour des expériences radioactives faisait l'objet, à l'établissement 
d'Ispra, de contrats imputés aux titres III et IV du budget (environ UC 75.000 
pour 1967). A partir du 1er mars 1968, ces prestations ont été regroupées en un 
seul contrat afférent également aux nettoyages pour le réacteur ESSOR. Pour les 
dix derniers mois de l'exercice, l'ensemble de ces dépenses, imputé 1 l'article 
43, s'élève à environ UC 150.000 (non compris les dépenses relatives au net
toyage conventionnel qui s'élèvent pour Ispra à UC 225.000 environ). 



La Commission (recherches et investissement) 123 
----~~-~-~---~----~-------~~----~---~-~----------~~------~------~--~-----~----~~---

En 1967, les dépenses pour l'entretien des installations 4leotriques, 
hydrauliques, de climatisation et de chauffage à Ispra et au B.C.M.N. (entre-
,tien assuré par des firmes privées dans le cadre de contrats de prestations de 
services) étaient comptabilisées à l'article 45· En 1968, par contre, elles ont 
été inscrites à l'article 43, ce qui a augmenté d'environ UC 390.000 les dépen
ses de cet article. 

Au total, les engagements de l'exercice imputés. à l'article 43 s'élèvent 
à UC 933.839 (UC 366.734 en 1967) dont UC 773.982 afférents à l'établissement 
d'Ispra. Ils ont été couverts au moyen de virements de crédits importants 
(UC 289.755) prélevés sur la dotation de l'article 42 "eau, gaz, éleotricité, 
chauffage". 

De m3me, les dépenses pour l'entretien des installations téléPhoniques à 
Ispra (environ tTC 25.000), imputées précédemment à 1' article 45, ont été compta
bilisées en 1968 au chapitre V, poste 553. Ce changement d'imputation et surtout 
le transfert à l'article 43 des dépenses indiquées ci-dessus expliquent que les 
engagements de l'article 45 sont passés de UC 450.535 en 1967 à UC 124.502 en 
1968, montant qui concerne en grande partie des remboursements à la Oesellsohaft 
tür Kernforschung de certains frais généraux exposés pour l'Institut des Transu
raniens. A cet article 45, figure également un engagement de UC 28.900 destiné 
principalement à couvrir, à Petten, les loyers de logements inoccupés dont la 
location a été garantie par 1' Insti tut·ion. 

197 • Ise dépenses engagées en 1968 pour les crédite du poste 629 "dépenses 
diverses de fonctionnement, autres dépensas" s'élèvent à UC 82.410 contre 
UC 234.948 en 1967. Cette diminution résulte, principalement, de la résiliation, 
à Ispra, de plusieurs contrats de prestations de services, dont les dépenses 
étaient imputées à ce poste. L'effectif concerné a été en grande partie recruté 
commo personnel local et rémunéré à charge des crédits du titre I. Dea frais 
d'entretien et de nettoyage de vêtements de travail, inscrits précédemment au 
poste 629, ont été imputés en 1968 au poste 625 '"tenues de service, vGtements de 
travail et accessoires". 

198. Pour l'acquisition de matériel de transport (renouvellement et achats de 
premier équipement, articles 53 et 123 du budget), les engagements oomptabilis4s 
en 1968 à charge du budget de recherches et d'investissement s'élèvent à 
UC )6.315 (contre UC 58.172 en 1967), dont UC 31.932 relatifs à l'établissement 
d'Ispra. Ces dernières dépenses concernent notamment l'achat de 15 petites voi
tures {UO 844 par voiture), de 2 voitures-fourgonnettes (uc 3.434) et de 3 pe
tites remorques (UC 2.280). L'Institution a également acheté une remorque spé
ciale, destinée au transport de containers lourds pour le service des réacteurs, 
remorque dont le coût, y compris celui de certains aménagements, s'est élevé à 
plus de UC 23.000, imputé en grande partie aux crédita reportés de 1967. 

Au 31 décembre 1968, l'établissement disposait de 174 véhicules (voi
tures, camions, camionnettes, véhicules spéciaux et d • intervent;_on, engins de 
levage, triporteurs ot scooters). Ce nombre comprend 37 véhicules réformés au 
cours des exercices 1967 (23) et 1968 (14) mais qui n'avaient pas encore été re
vendus à la cl8ture de l'exercice 1968. Il comprend également 4 véhicules neufs 
mis en circulation en 1969. 

Les 147 véhicules dont l'Institution a effectivement disposé en 1968 
ont accompli au total 876.269 km. 
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199• Au chapitre XI "dépenses de service social" les crédits de l'article 114 
"autres interventions" (UC 30.000) ont été augmentés en cours d'exercice de 
UC 4.400 par Wl virement de crédits provenant de l'article 112 "mess et canti
nes". Ce virement est destiné à couvrir des dépenses engagées pour l'établisse
ment de Petten, notamment la location et l'aménagement d'un vestiaire à proximi
té des courts de tennis. 

A Iapra, les principales activités de caractère social concernent la 
"mensa" (cantine), le club-house et les installations de la plage. 

Pour la "mensa" , le budget prend en charge les frais de personnel (à 
l'exception des frais afférents à dea remplacements de personnel), l'équipe
ment et les frais généraux (nettoyage, électricité, gaz, chauffage). Les re
cettes propres de la "mens a" ne sont dès lors en fait destinées qu'à couvrir 
le oont des denrées alimentaires utilisées. 

A la fin de l'exercice 1967, la gestion de la "mensa", y compris les 
diverses interventions budgétaires signalées ci-dessus, a fait apparaître un 
déficit d'environ UC 12.000. A la suite d'une augmentation du prix des repas 
(porté à LIT 350 pour les fonctionnaires et agents et à LIT 600 pour les autres 
personnes), le résultat d'exploitation pour l'exercice 1968 a été favorable et 
le déficit global a pu être ramené à UC 5·996 au 31 décembre 1968. 

La gestion du club-house a, par contre, enregistré en 1968 un déficit 
de UC 6.579. Compte tenu du résultat négatif de l'exercice précédent, le ~éficit 
global de cette gestion s'élevait à UC 9.685. 

Titre III 1 Centre commun de recherches nucléaires ------ ---.... ----------------------------

200. Les paiements relatifs au titre III du budget atteignent UC 10.783.615 
(contre UC 11.439.563 en 1967), soit une diminution de UC 655.948 ou 5,73 %. 
Ils concernent 1 

- le chapitre 30 "appareillage et équipement tt pour UC 7.016.828 ; pour 1' exer
cice précédant, le montant correspondant est de UC 8.360.864, compte tenu 
de dépenses totales de UC 1.794.394 qui avaient été imputées à d'autres ti
tres du budget (actions propres de l'Institution relatives au projet Orgel, 
aux réacteurs rapides, aux réacteurs à eau, à la biologie et au retraite
ment des combustibles irradiés)(l); 

-le chapitre 31 "dépenses d'investissements immobiliers" pour UC 1.258.059 
contre UC 2.007.514 en 1967 ; 

- le chapitre 32 "exploitation du réacteur H.F.R. et prestations du R.C.N. 
au profit de l'établissement de Petten" pour UC 2.039.013 contre 
UC 2.517.731 en 1967 J 

- le chapitre 33 "exploitation du réacteur Ispra I" pour UC 319.888 contre 
UC 237.017 en 1967 ; 

- le chapitre 34 "exploitation des grandes installations du B.C.M.N." pour 
UC 149.827 contre UC 110.831 au cours de l'exercice antérieur. 

(1) Ces dépenses figuraient :précédemment au poste 4312, à l'article 451, au 
poste 4811, à l'article 521 et au poste 5612. 
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201. Pour les exercices 1967 et 1968, les paiements relatifs aux "appareilla-
ge et équipement" et aux "investissements immobiliers" se répartissent de la ma
nière suivante entre les quatre établissements du Centre commun de recherches 
nucléaires 1 

en u.c. 

--------- ----------------------·---------------------... 
Appareillage et équipement Investissements immobiliers 

1967 
----- ___ _...., __ 

Ispra 2.635.163 
Karlsruhe 2.189.157 
Petten 1.158.376 
Geel 583.774 

------------- ------------
Totaux- 6.566.470 ___________ ..,__ -----------

---+-------
1968 

---------
3·940-590 
1.638.850 

776.338 
661.050 
.......... _____ 

7.016.828 
---------

1967 

699-376 
725.078 
420.600 
162.460 

1968 

544·925 
281.980 

343-512 
87.642 

. ....--.....------. 

202. Au 31 décembre 1968, des engagements afférents à l'ensemble du titre III 
res~aient à liquider pour un montant total de UC 4·473.769, dont UC 1.469.972 
pour Ispra, UC 1.095.406 pour Karlsruhe, UC 1.529.559 pour Petten et UC 378.832 
!)Our le B.C.M.N. 

203. Les crédits de paiement ouvert à 1' article 303 "location de matériel 
scientifique et technique" s'élevaient initialement à. UC 938.000. En cours 
d'exercice, ils ont été portés par virements à UC 1.191.000. 

Les paiements s'élèvent à UC 1.203.954 (UC 61.454 sur les crédita re
portés de 1967 et UC 1.142.500 sur les crédits de l'exercice) contre 
UC 1.138.877 au cours de l'exeroice·antérieur. Ils concernent l'établissement 
d'Ispra pour UC 1.076.110 et le B.C.M.N. pour UC 127.844. 

Pour le centre de calcul d'Ispra, en plus des installations de caloul 
analogique et des ordinateurs 7090 et 1401 dont elle est propriétaire, l'Insti
tution utilise un équipement de calcul digital pris en location et qui comprendl 

-un ordinateur IBM 360/30 (total des paiements effectués en 1968 au titre de 
location de cet appareil a UC 143.542) ; 

-un ordinateur IB:M 360/65 (total des paiements 1 UC 832.837). Cet ordinateur 
n'a été loué que pendant 11 mois de l'exercice, faute de crédita disponibles 
pour la location relative au mois de décembre 1968 ; 

- différentes unités périphériques : perforatrices, trieuse, imprimante (total 
dea paiements 1 UC 9.823) ; 

-une installation de télétraitement qui relie les établissements d'Ispra et de 
Geel (total dea paiements 1 UC 18.121). 

A charge dea crédits de cet article, notons également le co~t, pour les 
huit premiers mois de l'exercice, des prestations de aix perforatrices mises à 
disposition du service par une société au prix de UC 624 par mois et par per
sonne. 
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Au B.C.M.N., pour l'exploitation des données fournies par l'accélérateur 
linéaire de particules, l'Institution loue un ordinateur du tY]e 1801 ainsi 
qu'une installation terminale de télétraitement reliant le B.C.M.N. au Catis à 
Ispra. Le montant total payé en 1968 pour la location de ces installations 
s'élève à UC 127.844. 

204. Les constructions immobilières mises en chantier dans les différents 
établissements du Centre commun de recherches au cours des exercices précédents 
sont entièrement achevées. Les paiements intervenus en 1968 (principalement à 
charge des crédits reportés) concernent notamment le bâtiment du laboratoire 
froid à Petten (UC 288.000 environ) ainsi que les travaux de construction et 
infrastructure à Karlsruhe. 

Des montants relativement importants figuraient toutefois parmi les en
gagements subsistant à la clSture de l'exercice (respectivement UC 488.378 et 
UC 373.343 pour les articles 311 "construction et transformation d'immeubles" 
et 312 "voirie, aménagement du site, frais de raccordement et dépenses analo
gues") J des engagements d'un montant total de UC 312.042 ont été comptabilisés 
pour la construction d'un nouveau bâtiment destiné aux services auxiliaires à 
Petten. 

Des honoraires de UC 15.035 (sur un engagement total de UC 33.149) ont 
été payés à un architecte chargé d'élaborer le projet d'un "guest-house" dont la 
construction est envisagée à Bergen. 

205. Pour "l'exploitation du réacteur H.F.R." (article 321), les paiements 
atteignent UC 1.865.987 (contre UC 2.204.265 au cours de l'exercice précédent). 

Un accord définitif aveo le Reaotor Centrum van Nederland n'est pas en
core intervenu pour le renouvellement de la convention relative à la conduite 
technique du réacteur, qui est assurée par l'organisme néerlandais. Dans l'at
tente de cet accord, les prestations du R.C.N. ont dunné lieu au versement 
d'acomptes de la part de l'Institution pour un total de UC 1.285.967. 

Les autres paiements imputés à cet article concernent l'utilisation de 
matières fissiles (UC 160.672), la livraison d'éléments combustibles 
(UC 173.081), le retraitement de combustibles irradiés (uc 66.682), une prime 
d'assurance contre les risques nucléaires (UC 44·411), etc. 

A la fin de l'exercice, les engagements restant à liquider pour cet 
article 321 s'élevaient à UC 612.204. 

Les dépenses payées pour les services généraux fournis par le R. C .lr. au 
profit de l'établissement de Petten (article 322) s'élèvent à UC 173.026 (con
tre UC 313.465 en 1967). 

206. Les paiements effectués à charge des crédits du titre IV du budget s'élè-
vent à UC 22.814.424. Compte tenu des modifications apportées à la répartition 
des dépenses entre les divers titres du budget, le montant correspondant s'éle
vait en 1967 à UC 54.858.573, ce qui correspond à une diminutïon de 
uc 32.044-149 ou 58,41 ~b. 
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207. Pour la contribution de l'Institution à l'exploitation du réacteur Dra-

gon, les paiements se sont élevés à UC 312.925 contre UC 2.178.235 en 1967. Un 
crédit d'engagement de UC 1.980.000 a été accordé par un budget supplémentaire 
pour permettre à la Commission d' as·surer sa participation à. 1' exploitation de 
oe réacteur durant la période du 1er janvier 1968 au 31 mars 1970. A la fin de 
l'année 1968, les engagements subsistant à cet article atteignant UC 2.058.075. 

208. Las paiements relatifs à l'article 430 "réacteurs ECO-ESSOR" s'élèvent 
à UC 7.966.542 (contre UC 12.700.432 en 1967), soit une diminution de 
UC 4.703.890 ou 37,03 %. Comme au cours des exercices antérieurs, ces paiements 
concernent presque exclusivement les marchés conclus pour la construction et 
la mise en exploitation du réacteur ESSOR à l'établissement d'Ispra. 

Les honoraires payés aux trois sociétés chargées de la mission d'arohi-· 
tecte industriel se sont élevés en 1968 à UC 93.170. Au cours de la même pério
de, les paiements à ces mêmes sociétés pour d'autres prestations assumées dans 
la construction du réacteur ESSOR ont atteint UC 1.171.044 pour la société 
Groupement Atomique Alsacienne Atlantique, UC 935.200 pour la société Interna
tional Atomreaktorbau et UC 294.074 pour la société Montecatini. 

. L'Institution a confié à une association sans but lucratif le oontrSle 
technique de la construction de différents éléments du réacteur ESSOR. Un mon
tant total de UC 45.000 a été engagé dans le cadre da ca contrôla, dont 
UC 24.282 payés an 1968. 

La construction du réacteur ESSOR venant à son terme, la réception pro
visoire de certains marchés est intervenue au cours de l'exercice ; dans plu
sieurs cas, la liquidation des dépenses faisait l'objet de discussions à la fin 
de l'exercice, relatives à l'application da pénalités da retard. 

Pour l'article 430, les engagements restant à liquider à la fin de 
l'exercice s'élèvent à UC 4.334.818 et concernent essentiellement le réacteur 
ESSOR. 

209. Les paiements relatifs à 1' article 450 "réacteurs rapides - actions par 
contrats" ont atteint UC 4·457.807 contre UC 24.867.277 en 1967. Dans leur pres
que totalité, cas paiements concernent la participation de la Commission aux as
sociations conclues avec le Commissariat à l'Energie Atomique (UC 1.396.344, 
dont UC 360.000 concernent des prestations de l'Institut des Transuraniens au 
profit de l'association), la Gesellschaft für Kernforschung (UC 2.091.878) et 
le Comitato Nazionale par 1 1Energia Nucleare (UC 803.387). 

A la clSture de l'exercice, les engagements subsistant s'élevaient au 
total à UC 3.440.301 et se rapportaient aux associations conclues avec la 
Commissariat à l'Energie Atomique pour UC 77·518, la Oesellschaft für Ker.n
forsohung pour UC 734.303, le Comitato Nazionale par 1 1Enargia Nucleare pour 
UC 2.420.295 et le Reactor Centrum van Naderland pour UC 139.859. 

210. Pour la participation aux réacteurs de puissance (article 491), les 
paiements se sont élavés à UC 4.156.003 contre UC 2.238.773 en 1967, soit une 
augmentation de UC 1.917.230 ou 85,63 %. 

Rappelons que, en vue de la construction et de la mise en exploitation 
de réacteurs de puissance, l'Institution avait, en 1961, conclu des contrats 
de participation avec tes cinq organismes ci-après : 
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- Sooietà Elettronuo1eare Nazionale (SENN) pour la centrale de Garigliano 
{montant engagé 1 UC 7.000.000 dont UC 3.226.990 restant à payer à la fin 
de l'exercice 1968) 

- Sooietl Italiana Meridionale Energia Atomica (SINEA) pour la centrale de 
Latina (montant engagé 1 UC 4.000.000 dont UC 3·999·990 restant à payer) 

- Société d'Energie Nucléaire franco-belge des Ardennes {SENA) pour la 
centrale de Chooz (montant engagé 1 UC 8.000.000 dont UC 4.047.647 restant 
à payer) 

- Kernkraftwerk Rheinisch-Westfalisches Elektrisitltswerk - Bayernwerk 
G.m.b.H. (K.R.B.) pour la centrale de Gundremmingen (la totalité des 
UC 8.000.000 engagés a été payée) 

- N.V. Samenwerkende Electrioiteits Productiebedrijven (SEP) pour la centrale 
de Doodevaard (montant engagé a UC 5.000.000 dont ua 1.428.738 restant à 
payer). 

Des 32 millions d'U.C. engagés dans le cadre de ces contrats de parti
cipation, un montant de UC 12.703.365 restait à liquider à la fin de l'exercice. 

En outre, dans le cadre des actions prévues dans la deuxième partie du 
budget, deux de ces organismes, la SENA et la K.R.B., ont bénéficié de prfts. 
A ce titre, ont été versées, au 31 décembre 1968, UC 27.828.581 au profit de la 
X.R.B. et UC 12.006.300 au profit de la SENA. Un montant de UC 4·243·700 accor
dé 1 la SENA, mais non encore versé, figure parmi les engagements resta.nt à 
liquider pour la deuxième partie du budget. 

211. Pour l'ensemble du titre IV, les engagements subsistant au 31 décembre 
1968 s'élèvent à UC 28.216.324 (contre UC 46.202.615 à la fin de l'exercice 
précédent). De ce total, un montant de UC 4.642.412 concerne des engagements 
contractés en 1968 et un montant de UC 23.573.912 des engagements subsistant 
des exercices antérieurs. 

Notons que, compte non tenu de la participation de la Commission au 
réacteur Dragon et aux réacteurs de puissance, un contrat d'association et 23 
contrats de recherches, dont les dépenses sont imputées au titre IV "construc
tion et développement des réacteurs", ont une durée qui dépasse le 31 décembre 
1968. 

212. Les paiements imputés pendant l'exercice aux cr6dits du titre V attei-
gnent UC 5.221.026 (contre UC 18.194.112 en 1967), soit, compte tenu des modi
fications signalées ci-avant, une dimin~tion de UC 12.973.086 ou 71,30 %. 

213. Les dépenses pour les associations relatives à "1' exploitation du réac-
teur B R 2 et des laboratoires annexes" (chapitre 50) et à la "fusion - études 
des plasmas" (chapitre 51) ont considérablement diminué. Les paiements effectués 
l ce titre atteignent respectivement UC 595.505 (contre UC 2.039.642 au ooura 
de l'exercice antérieur) et UC 198.152 (contre UC 7·436.869) tandis que les 
engagements restant à liquider à la clSture de l'exercice sont de UC 34.185 et 
uc 400.269. 
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214• Les paiements afférents aux contrats de recherches et d'association dans 
le domaine de la biologie (chapitre 52) se sont 6levés 1 UC 885.597 (contre 
UC 3.029.107 en 1967), des engagements pour un total de UC 954.139 subsistant l 
la fin de l'exercice. 

Les paiements imputés à l'article 531 "radio - isotopes - applications 
industrielles" (UC 205.102) se rapportent à la participation de l'Institution 
l des expositions à l'occasion desquelles le bureau Eurisotop réalise certaines 
démonstrations d'irradiation. Ces paiements concernent notamment la location et 
le transport de l'irradiateur mobile destiné à ces démonstrations, la location 
et l'aménagement de locaux et de stands, des aohats d'équipements, notamment un 
appareil pour la projection de films (UC 954), prestations de personnel divers, 
experts, hStesses d'accueil, des travaux d'impression, etc. 

A la fin de l'année 1968, le total des engagements restant à liquider 
pour cet article du budget s'éle~it à UC 145.135· 

215. Les paiements à charge de l'article 530 bis "information scientifique 
automatique" (UC 122.394) concernent presque exclusivement des prestations du 
personnel mis à disposition du service du Cetis à l'établissement d'Ispra par 
divers.es sociétés. 

216. Au 31 décembre 1968, les engagements restant à liquider pour l'ensemble 
du titre V s'élevaient à UC 5.906.296 (dont UC 1.568.689 sur engagements de 
l'année et UC 4.337.607 sur engagements subsistant des exercices antérieurs) 
alors qu'à la fin de l'exercice précédent le total correspondant était de 
uc 8.976.954· 

Vingt-neuf contrats de recherches, dont les paiements sont imputés à 
charge du titre V du budget, ont une durée qui dépasse de 31 décembre 1968. 

B. OBSERV ATIOllS 

a. Les prestations nécessaires au fonctionnement technique des établissements de 
Geel, Karlsruhe et Petten sont assurées, en grande partie, par les centres 
nationaux auprès desquels ces établissements sont implantés et elles sont ré
munérées selon des modalités convenues aveo ces organismes nationaux. 

Les dépenses résultant de l'application de ces aooords donnent lieu l des im-
. putaticns diverses. Les prestations du Centre d'Etude de l'Energie Nucléaire 

pour 1' établissement de Geel ( eauf chauffage, gardiennage des locaux, utili
sation des installations sociales) sont imputées à différents postes du titre 
II selon la nature des dépenses (articles 42, 45, 62, 112 et 114). { 
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Les services gênéraux fournis par le Reactor Centrum van Nederland sont prf
vus par la nomenclature budgétaire à l'article 322, spécialement orêé à oet 
effet. L'Institution n'impute cependant l oet article que les services per
manents et l'entretien courant assurés par l'organisme néerlandais. Certains 
travaux ou fournitures facturés par ce dernier agissant comme intermédiaire 
pour des firmes extérieures, ainsi que certaines prestations ayant un carac
tère occasionnel, ont été mis à charge d'autres postes budgétaires (article 
40, poste 601, articles 91, 113, 312 et 313). 

A l'établissement de Karlsruhe, les dépenses pour la plupart des prestations 
assurées par la Oesellschaft für Kernforsohung sont imputées selon.leur na
ture à différents postes du titre II du budget (électricité, eau chaude, 
blanchissage, nettoyage, etc.). D'autres paiements (près de UC 70.000) ont 
été imputés, à parts égales, aux postes 450 (autres dépenses relatives aux 
immeubles) et 629 (dépenses diverses de fonctionnement, autres dépenses). 
Ils concernent un certain nombre de services (contrôles par le poste de gar
de, transport du personnel, utilisation de la cantine, surveillance du site, 
enlèvement des déchets, nettoyage de la voirie, etc.) rémunérés forfaitaire
ment, 1' établissement de Karlsruhe payant, par agent et par an, un montant 
actuellement fixé à UC 300. 

Etant donné qu'une ventilation chiffrée du forfait global existe, l'imputa
tion plus adéquate des différentes prestations, selon leur nature, ne de
vrait pas poser de problèmes. Il est en effet contestable que des montants 
de cette importance soient comptabilisés sous une rubrique "autres dépenses", 
alors que des postes spécifiques sont ouverts au budget pour oouvrir des 
·frais tels que oeux compris dans le forfait (transports, cantine, voirie ••• ). 
Dans la situation actuelle, les montants inscrits à ces postes spécifiques 
ne correspondent en réalité qu'à une partie des dépenses réelles. 

A Ispra, le transport des personnes à l'intérieur et à l'extérieur de l'éta
blissement est assuré par une société privée. Pour l'exercice 1968, les 
frais résultant de ces locations ont atteint UO 63.177 et n'ont été imputés 
au poste 544 ("location de matériel de transport") qu'à concurrence de 
UC 37.237. Un montant de UC 21.412 relatif au transport d'agents partant en 
mission ou revenant de mission a été imputé au poste 802 (frais de mission 
du personnel). D'autres montants ont été inscrits aux postes 628 (cours de 
langues), 621 (frais divers de recrutement de personnel), à l'article 91 · 
(conférences et congrès), etc. 

A notre avis, ces dépenses devraient 3tre imputées, soit entièrement selon 
leur nature, soit entièrement selon leur destination, mais la répartition 
actuellement effectuée nous para!t manquer de signification. 

L'Institution vient de nous signaler que, étant donné la structure finan
cière des programmes de recherches 1969,.déscrmais tous oes frais de trans
port seraient imputés au poste 544, l l'exception de ceux afférents aux 
missions. 

b. Un accélérateur Van de Graaf de 3 MeV acheté en 1964 (UC 150.000 environ) et 
installé 1 !*Institut des Transuraniens à Karlsruhe o~ il n'était plus uti
lisé, a été démonté et transféré au serrtoe "Biologie" de l'établissement 
d' Ispra. 

Cette nouvelle installation, qui s'est accompagnée d'importants travaux de 
révision et de transformation, a été exécutée par le constructeur de l'appa
reillage pour un prix de UC 80.797 J les travaux de génie civil ont coQté 
uc 10.725. 
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Ces dêpenses ont étê imputées au chapitre 53 "radio-isotopes", article 530 
"recherchés et développement" du titre V "autres activitês scientifiques et 
techniques", alors qu'il s'agit d'une dépense afférente 1 un service du 
"Centre commun de recherches" relevant du titre III du budget. 

o. Au cours des exercices 1962 à 1968, des paiements d'un montant total de 
UC 8.017.300 ont été effectués pour les constructions et installations d'infra
structure de l'établissement de Karlsruhe. A concurrence d'un montant de 
UC 2.245.000, relatif au ooQt du système de ventilation, ces dépenses ont été 
imputées à l'article 301 "gros appareils et équipement complémentaires sans 
affectation spécifique", dont un montant de UC 105.000 à charge du budget de 
1968. 

Dans notre rapport 1964 (no. 190 a), nous avions relevé que l'imputation 1 
l'article 301 de dépenses relatives à la construction des b!timents et autres 
installations de génie civil ne paraissait conforme ni à la séparation qui 
est faite par le budget entre les crédits pour dépenses d 1 ttappareillage et 
équipement" et les crédits pour "dépenses d'investissements immobiliers", ni 
au commentaire budgétaire. 

Dans sa décision de décharge du 20 février 1968 (J.O. no. L 55 du 2 mars 1968h 
le Conseil avait fait sienne ces observations et recommandé à la Commission 
de veiller à l'imputation correcte des dépenses. 

d. L'achat pour l'établissement d'Ispra d'une machine à repasser le linge a été 
imputé d'abord à 1' article 123 "matériel de transport", puis réimputé à 1' ar
ticle 122 "matériel et installations à usage administratif" (uc 1.450). Une 
deuxième machine analogue, de m3me montant et destinée au m3me service, a été 
mise à charge des crédits de l'article 300 "appareillage, petits 'quipements, 
matières consommables et matières fissiles". 

e. Notons également la diversité existant dans l'imputation des dépenses relati
ves au traitement des déchets radioactifs. Aux établissements de Karlsruhe et 
de Geel, les paiements à des organismes extérieurs qui prennent en charge le 
traitement de ces déchets radioactifs sont imputés à l'article 42 "eau, gas, 
êlectricité, chauffage". 

Pour l'établissement de Petten, le commentaire.du budget prévoit le co~t de 
ces prestations parmi les dépenses à imputer l l'article 321 "exploitation 
du réacteur H.F.R. 11 • 

L'établissement d'Ispra dispose d'une installation propre et d 1 un service spf
cialisé pour le traitement des déchets radioactifs dont les dépenses {inves
tissement et fonctionnement) sont dès lors imput,es à différents titres de la 
nomenclature budgétaire. 

Dans nos précédents rapports, nous avons souligné, à plusieurs reprises 
depuis l'exercice 1962, qu'un nombre élevé de p:irsonnes, travaillant de manière 
continue dans le cadre et sous la direction des services du Centre commun de re
cherches, étaient occupées, à Ispra principalement, par le biais de contrats 
conclus aveo des firmes privées. 
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Pour l'exercice 1968, les dépenses résultant de l'ensemble des contrats 
de prestations de services conclus à Ispra atteindront, selon un calcul établi 
par l'Institution en octobre 1968, environ UC 1.881.100 (UC 950.300 pour le ti
tre II et UC 930.800 pour les autres titres budgétaires) contre UC 1.815.000 
pour l'exercice 1967 (1). 

Ce montant couvre aussi bien de •éritables contrats de prestations de 
service (c'est-à-dire ceux qui ont pour objet la gérance de services généraux 
par des firmes extérieures a nettoyage des locaux, entretien du matériel, etc.) 
que les contrats destinés à mettre de manière permanente du personnel à la dis
position de l'Institution. Pour oette dernière catégorie de contrats, les dé
panses de 1968 atteignent, pour Ispra, approximativement UC 742.600 correspon
dant à un effectif déclaré de 150 personnes environ. 

En majeure partie, cet effectif est constitué d'ouvriers spécialisés et 
de dessinateurs. A la fin de l'exercice, 13 personnes (programmeurs, opérateurs, 
perforatrices) étaient occupées au fonctionnement des installations du Catis. 
Notons que pour le Cetis en particulier nous relevons d'autres contrats de pres
tations de personnel, non compris dans le total de UC 742.600 indiqué ci-dessus, 
notamment ceux qui concernent la mise à disposition de 4 analystes et de 6 per
foratrices. 

Pour les établissements de Geel, Karlsruhe et Petten, les dépenses re
latives aux contrats de prestations de services (sans distinction entre véri
tables prestations de service et prestations de personnel) atteignent en 1968 
respectivement UC 98.100, 315.000 et 337.000 contre UC 109.900, 311.450 et 
373.740 pour l'exercice précédent. Ces montants comprennent également des pres
tations fournies par les organismes nationaux (CEN, OFK et RCN) auprès desquels 
ces établissements se trouvent installés. 

L'occupation permanente d'un nombre important de personnes dans les ser
vices du Centre commun de recherches par le biais de contrats conclus avec des 
firmes extérieures et leur rémunération à charge de crédits inadéquats ont fait 
l'objet de plusieurs décisions du Conseil. En dernier lieu, dans sa décision de 
décharge relative à l'exercice 1964 (J.O. no. 1 55 du 2 mars 1968), le Conseil 
a relevé que, "comme les années précédentes, la Commission a engagé du person
"nel supplémentaire à charge de différents crédits non prévus pour la rémunéra
"tion du personnel. Il rappelle son invitation tendant à mettre fin à cette 
"pratique qui aboutit à dépasser en fait les dotations du personnel. Il prend 
"note des renseignements que lui communique la Commission sur la sui te qu'elle 
"a d 1 ores et déjà réservée à cette remarque et de son intention de poursuivre 
"ses efforts dans ce sens". 

Il faut bien constater qu'aucune amélioration sensible n'est intervenue 
à ce sujet. Le recours à du personnel de firmes est resté stationnaire et ne 
s'est pas résorbé et la situation observée au cours des exercices précédents ne 
s'est pas sensiblement modifiée en 1968. 

(1) On constate donc une nouvelle augmentation malgré le fait que quelques 
contrats imputés au titre II d'un montant de UC 90.000 environ ont été 
supprimés en 1968, une vingtaine de personnes occupées dans le cadre 
de ces contrats ayant été recrutées comme agents locaux et rémunérées 
dès lors sur les crédits du titre I. 
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a. Aux établissements de Geel, Karlsruhe et Petten, le premier cycle de vérifi
cation physique des objets inventoriés s'est pratiquement terminé au cours de 
l'exercice 1968. Ces travaux de vérification, effectués à partir de listes 
d'inventaire arrltées à la date du 15 juillet 1966, ont été assurés par du 
personnel affecté à Bruxelles et envoyé sur place de façon intermittente J 
ils ont demandé au total 331 journées de travail. 

Sur un nombre de 13.912 objets inscrits dans les trois listes, 13.583 ont pu 
3tre identifiés {près de 98 %). Parmi les 329 objets non retrouvés, on relève 
des machines à écrire ou à calculer, un appareil à dicter, un radiateur élec
trique, des bottes à gants, des balances, un frigo, du mobilier (tables, fau
teuils, armoires, classeurs, etc.). Les responsables de l'Institution esti
ment qu'une partie de ce matériel pourra encore être retrouvée à l'occasion 
de recherches ultérieures et ils viennent de nous signaler que pour Karls
ruhe 42 objets sur 104 portés manquants ont été retrouvés récemment. 

A Ispra, le recensement physique du matériel d'équipement a été confié à deux 
techniciens qui ont été recrutés à cette fin comme agents auxiliaires au dé
but de l'exercice 1967. A la fin de l'exercice 1968, les contrôles (basés sur 
une liste d'inventaire arrêtée à la date du 31 décembre 1966 et comprenant 
environ 50.000 objets) n'étaient pas encore terminés. Ils ont cependant été 
interrompus, l'Institution ayant résilié les contrats des deux agents inté
ressés à partir respectivement du 15 et du 31 décembre 1968. 

Il serait évidemment regrettable que les travaux de recensement ne soient pas 
poursuivis et achevés J leur abandon à l'état actuel - ou même une interrup
tion prolongée - ne manquerait pas de remettre en cause, en grande partie, 
les travaux déjà effectués, tout contrôle physique ultérieur devant pratique
ment être repris à partir du début. 

Nous croyons devoir souligner d'autant plus cette situation qu'elle concerne 
l'établissement principal et le plus ancien du Centre commun pour lequel une 
gestion documentée en matière d'équipements apparatt particulièrement néces
saire. 

b. Les travaux de mise en place de l'inventaire ont abouti également à l'éta
blissement d'une liste du matériel durable appartenant à l'Institution mais 
détenu par des tiers, c'est-à-dire, principalement, le matériel acheté pour 
compte de l'Euratom dans le cadre des contrats de recherches. En septembre 
1968, cette liste comprenait 434 équipements d'une valeur de UC 857.736 et 
qui restaient entreposés, à cette date, auprès des cocontractants. 

L'Institution ne possède par contre pas de relevé du matériel beaucoup plus 
important, en nombre et en valeur, aoheté dans le cadre des contrats d' asso
ciation et dont elle est co-propriétaire. Ce matériel est inscrit à l'inven
taire du cocontractant et géré selon les règles, modalités et critères qui 
lui sont propres (1). 

{1) Les contrats ne prévoient généralement que l'obligation de tenir un in
ventaire et de le garder à la disposition des parties cocontractantes. 
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Jusqu'au mois d'octobre 1967, les mesures prises par les oooontraotants en 
matière d'inventaire n'avaient pas fait l'objet d'une vérification précise. 

·Depuis lora, il a été procédé 1 une série de contr8les (11 au total au mo
ment de la rédaction du présent rapport) l l'occasion des vérifications comp
tables effectuées auprès des cocontractants par les services de l'Institu
tion. 

Ces oontr8les, qui comportent notamment une vérification physique effectuée 
par sondages, sont exécutés par le service central de l'inventaire J ils 
font l'objet de rapports distincts dont nous souhaiterions recevoir communi
cation de manière plus systématique et régulière ; une transmission plus fré
quente devrait également avoir lieu pour les rapports sur la gestion finan
cière et comptable. L'Institution vient de nous préciser qu'elle envisage 
de nous faire parvenir, à 1' avenir, ces divers rapports de manière systéma
tique et régulière. 

o. Nous croyons, d'autre part, devoir rappeler les observations que nous avons 
formulées antérieurement au sujet des taux appliqués pour la détermination 
du matériel inventoriable ainsi que sur l'absence d'une gestion complète du 
matériel consommable. 

Les équipements sont considérés comme inventcriables à partir d'une valeur 
de·uc 10 pour la matériel administratif et de UC 100 pour la matériel scien
tifique et technique. Malgré la prise de position du Conseil au sujet du 
montant élevé de ces taux dans la décision de décharge relative l l'exer
~ice 1962 (J.O. no. 49 du 19 mars 1966) aucune modification des montants 
n'est intervenue. 

La situation ne s'est pas non plus modifiée en ce qui concerne le caractère 
incomplet de la gestion du matériel consommable, principalement l l'éta
blissement d'Ispra. 

A eSté du magasin central qui dispose d'une comptabilité "matières", la plu
part des principaux services scientifiques disposent de. leur propre magasin 
dont la gestion, l'approvisionnement et la surveillance continuent l s'effec
tuer sans liaison avec le magasin central et parfois sans documentation adé
quate. 

Il n'existe dès lors que des enregistrements partiels et des gestions frac
tionnées du matériel consommable. Les inscriptions globales sur des fiches 
que détenait précédemment le service d'inventaire ont été abandonnées en 
1967 (of. notre rapport 1967, no. 251) et n'ont pas été reprises. 

Indépendamment des prestations effectuées à titre onéreux et qui sont 
comptabilisées comme recettes budgétaires, les établissements du Centre commun 
procèdent occasionnellement, à la demande d'organismes tiers, publics ou pri
vés, à des travaux ou recherches dont le ooftt n'est pas facturé. 

Rappelons que l'article 6 du Traité de la C.E.E.A. prévoit notamment 
que, pour encourager l'exécution des programmes de recherches qui lui sont com
muniqués, la Commission peut mettre à titre onéreux ou gratuit à la disposition 
des Etats membres, personnes ou entreprises, des installations, des équipements 
ou l'assistance d'experts. 
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Nous croyons que des dispositions pr6cises devraient Stre adoptées au 
sujet de ces prestations. Notamment s 

- l'autorité compétente pour décider de telles prestations à titre gratuit ou 
à tarif rédlùt devrait 8tre expressément désignée. La décision d'effectuer 
de telles prestations devrait toujours 8tre prise par écrit. 

- las relations se nouant entre l'Institution et l'organisme tiers et les con
ditions de ces relations devraientl au préalable, faire l'objet d'un docu
ment écrit {échange de lettres •••)• 

- m8me si l'Institution renonce à se faire rembourser, le coat de la presta
tion fournie devrait toujours 3tre établi par la comptabilité, ce qui per
mettrait notamment de connaître l'importance exacte des prestations ac
complies pour les tiers et le montant auquel il a été renoncé. 

L'Institution vient de nous préciser que les décisions d'effectuer de 
telles prestations sont prises par écrit par les·responsables des Centres qui 
en sont les ordonnateurs. Elle ajoute que, s'agissant de prestations non fac
turées, il ne lui a jamais paru nécessaire d'établir leur coût mais qu'une esti
mation globale en a été faite souvent. 

Nous croyons que l'importance de cette question justifierait la défini
tion de procédures précises et formelles. 

Une part importante des achats de l'Institut européen des Transuraniens 
s'effectue par la procédure dite des "marchés ouverts", c'est-à-dire dans le ca
dre d'accords de prix passés avec un fournisseur pour une série de produits. De 
tels achats ne sont donc pas précédés d'un appel d'offres, l'appel à la concur
rence étant intervenu précédemment, au moment da la conclusion de l'accord sur 
las prix. 

Cette procédure peut présenter des avantages sensibles en ce qui concer
ne la simplification des procédures d'achat. 

Toutefois, au niveau du marché ouvert, nous croyons que l'appel d'offres 
aux fournisseurs devrait interve11ir d'une manière nettement plus rigoureuse et 
mieux documentée. Cet appel d'offres devrait davantage s'effectuer sur la base 
d'un cahier des charges précis indiquant les besoins prévus de chaque produit 
pour une période déterminée. Une procédure écrite précise devrait être suivie 
pour la consultation des fournisseurs, alors qu'actuellement même l'accord sur 
les prix ne fait pas toujours l'objet d'une convention écrite. 

En fait, les éléments actuellement pris en considération pour le choix 
du fournisseur (réputation de la firme, respect habituel des délais ••• ) et les 
procédures suivies sont souvent imprécis et peu documentés et l'attribution du 
marché a lieu ainsi pratiquement selon des modalités qui ne se différencient 
guère de celles qui régissent la conclusion des contrats par entente directe. 

222. ~~!!!!!!és~R!!!-!!::_!:~!!:~~~~-~~ d' enLagem~_:!:~~!!!! 

A la fin de l'exercice, divers montants inutilisés parfois depuis plu
sieurs exercices restaient engagés en ce qui concerne l'établissement de Fetten 
pour des commandes dont l'exécution avait subi des retards ou comme soldes 
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d'engagements partiellement utilisés. L'·Institution vient de nous signaler que 
plusieurs de ces montants ont été régularisés lors d'une revision de comptes en 
mars 1969. 

Nous croyons que de telles régularisations d'écritures devraient 3tre 
effectuées de manière plus systématique pour éviter la ;persistance, dans les 
comptes, de montants dont la comptabilisation à titre d'engagement ne para!t 
plus justifiée. 

Il faut d'ailleurs souligner qu'un effort réel en ce sens est accompli 
dans d'autres établissements, en particulier à Ispra, et il serait utile que des 
procédures analogues soient appliquées également à Petten. 

En matière d'engagements non utilisés, nous avons également relevé pl~ 
sieurs montants, afférents à des contrats de recherches parfois définitivement 
cl8turés depuis plusieurs année~, mais qui continuent de figurer dans les 
comptes. Tel était le cas, par exemple, d'un solde de UC 4·531 relatif à un con
trat conclu en 1960 et venu à expiration en juin 1962, ainsi que de soldes de 
UC 2.488 et UC 2.518 concernant des contrats expirés depuis 1964. 

~RO~~~!_~!!:§_~~!!LE~~~~!!!!QN ET_~• ~Q!!~Q!! 
DES DISPOSITIONS RELATIVES AU PERSONNEL 
~~--~--------------------- --· 

Les dépenses du poste 235 "primes pour travaux pénibles" sont passées de 
UC 267.705 en 1967 à UC 294.097 en 1968, soit une nouvell~ augmentation de 9,8 ~ 
due notamment à une modification du taux de certaines primes, ainsi qu'à la mise 
en activité du réacteur ESSOR. La dotation budgétaire initiale de UC 190.000 a 
d'ailleurs d~ 3tre sensiblement augmentée par un virement de crédits de 
UC 104.097 effectué en cours d'exercice. 

Les travaux pénibles prévus par les dispositions en vigueur peuvent 
3tre regroupés en quatre espèces 1 ceux nécessitant une protection individuelle, 
costume ou masque, ceux effectués en milieu dangereux ou insalubre, les travaux 
salissants, le travail continu de nuit ou du dimanche. L'indemnisation s'effec
tue sur la base de points de valeur constante attribués au prorata des heures 
déclarées et certifiées avoir été effectuées dans des conditions pénibles et 
dans la limite d'un maximum de 1.500 points par mois et par agent. 

Bien que les dispositions en vigueur ne prévoient pas l'attribution 
forfaitaire de points, des primes de 1.200 points par mois sont attribuées for
faitairement à une quarantaine d'agents de l'établissement d'Ispra, y compris 
les quatre médecins de l'établissement. L'Institution précise à ce sujet que 
les prestations pour lesquelles ces agents bénéficient d'une prime pour travaux 
pénibles sont toujours les m6mes et que dans un but de simplification elle a 
d6cidé d'accorder une prime forfaitaire. 

Nous avons également relevé à Ispra l'octroi de primes à quatre agents 
du Cetis, pour des travaux effectués dans des conditions (atmosphère en sur
pression, bruit élevé, station debout permanente, travail non continu de nuit 
ou de dimanche) qui ne correspondent pas à celles prévues par les dispositions 
en vigueur pour l'octroi des primes. 
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En ce qui concerne l'établissement d'Ispra, nous croyons également de

voir souligner le nombre anormalement élevé de primes qui sont accordées exclu
sivement en considération du caractère salissant des travaux. L'attribution de 
telles primes devrait d'autant plus 3tre limitée que l'Institution prend déjà 
à sa charge l'octroi et le blanchissage de v3tements de travail. 

A l'établissement de Karlsruhe, nous avons relevé l'attribution en juil
let 1968 de primes de 800 points à neuf agents et d'une prime de 400 points à 
un agent, avec effet rétroactif pour l'année 1967. L'Institution explique cet 
effet rétroactif par un souci d'équité, le personnel considéré ayant effectué 
exceptionnellement des travaux qui donnent droit au versement de l'indemnité. 

En ce qui concerne les primes octroyées pour travail continu de nuit ou 
de dimanche, les documents justificatifs des dépenses qui nous sont transmis de
vraient indiquer de manière précise l'horaire de travail. En l'absence d'une 
telle indication, il ne nous est pas possible de vérifier quelles sont dans les 
prestations considérées celles qui correspondent à des heures supplémentaires. 

PROBLEMES SOULEVES PAR DES DECISIONS INDIVIDUELLES PRISES A 
----------~-----------------~------~-~--~------~--~--

Un fonctionnaire de grade A 4 de l'établissement d'Ispra a été affecté 
dans une université américaine pendant quatre mois, du 8 mars au 8 juillet 1967. 

Ainsi qu'il est habituellement procédé pour le personnel occupé aux 
u.s.A., cet agent a bénéficié, pendant la durée de cette affectation, de sa ré
munération avec le coefficient correcteur prévu pour Bruxelles, du remboursement 
des frais de voyage aller et retour d'Ispra aux u.s.A. pour lui-m&me, son con
joint et son enfant (UC 1.413) ainsi que d'indemnités de séjour de UC 12 par 
jour, augmentées de UC 4 par jour de présence aux u.s.A. du conjoint et de l'en
fant (uc 1.772 au total). 

L'Institution a en outre versé à cet agent une indemnitê d'installation 
aux u.s.A. égale à deux mois de traitement de base, puis une indemnité de m3me 
montant pour la réinstallation à Ispra (UC 2.808). 

De telles dépenses pour une affectation de 4 mois dans une université 
américaine ne nous paraissent pas justifiées. Notons que si cet agent s'était 
trouvé en mission aux U.S.A., il n'aurait eu droit, en plus de son traitement, 
qu'au remboursement de ses frais personnels de voyage et de logement et à une 
indemnité de mission de UC 18 pendant le premier mois et UC 13,5 pendant les 
mois suivants. 

Le fait que le fonctionnaire intéressé ait versé à la Communauté les 
émoluments et remboursements de frais qu 1il a perçus de l'université américaine 
ne constitue pas non plus une justification de la procédure suivie et nous 
croyons que des modalités moins onéreuses auraient d~ Atre appliquées. 
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225. Documentation relative à l'attribution et à l'utilisation des dotations des 
!!!~!!!!!!!~~!:et d!!:se!!!2!!---------------------------------------------

Nous avons à plusieurs reprises souligné dans nos précédents rapports 
l'intér&t que nous attachions à conna!tre la répartition, effectuée par l'Insti
tution, des crédits du budget de recherches et d'investissement entre les diffé
rents établissements du Centre commun et les différents èervices. Cette informa
tion nous avait toujours été refusée au cours des exercices précédents et la 
question avait notamment fait l'objet de prises de position du Conseil à l'occa
sion des décisions de décharge relatives aux exercices 1962 (J.O. no. 49 du 19 
mars 1966) et 1965 (J.O. no. L 186 du 30 juillet 1968). 

Cette situation s'est modifiée en 1968 et nous avons pu, pour la pre
mière fois, avoir connaissance des procédures et des documents qui concernent 
l'attribution des crédits aux services, ainsi que de la comptabilité relative 
à l'utilisation de ces crédits, spécialement en ce qui concerne l'établissement 
d'Ispra. 

De manière générale, il faut dire que les procédures et les documents 
afférents à l'attribution des crédits aux services ont été souvent modifiés 
d'un exercice à l'autre J la documentation qui existe permet toutefois de suivre 
la répartition habituellement faite des crédits en un pau plus de 100 actions. 

Normalement les demandes de crédits présentées par les services pour 
chaque action qu'ils envisageaient d'entreprendre ou de poursui~, ont été dis
cutées, avant décision, au sein d'un comité spécial. Ces demandes étaient appu
yées de diverses indications descriptives concernant l'importance des travaux, 
le personnel prévu, les brevets déjà obtenus, les publications rédigées, la du-
rée envisagée, etc. · 

A la suite des difficultés budgétaires des deux derniers exercices (re
tard de 10 mois dans l'approbation du budget 1967, absence de programme pluri
annuel à partir de 1968), les ouvertures de crédits ont de plus en plus été al
louées selon des modalités simplifiées et souvent à titre transitoire. 

Il est également apparu que la documentation existante concerne unique
ment l'attribution des crédits et la comptabilité de leur utilisation. Aucun 
rapport n'est établi en ce qui concerne l'exécution financière des recherches, 
l'avancement de celles-ci, l'utilisation des moyens prévus, le respect des pré
visions, le respect des délais, etc. Les services présentent des rapports scien
tifiques sur les résultats de leurs travaux mais ces documents ne sont pas com
plétés d'indications afférentes à l'exécution financière des projets. 

Nous n'avons pu encore procéder qu'à un examen très général de ces 
questions qui ne manqueront pas de faire l'objet de nos contrOles au cours des 
prochains exercices. Elles devront d'autant plus retenir notre attention que le 
budget 1969 de recherches et d'investissement comporte une distinction plus 
nette des crédits en fonction des diverses actions, ce qui devrait conduire à 
une comptabilité et à des contrôles sur l'exécution des projets financés par 
les diverses dotations. 
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Nous croyons devoir évoquer l'influence qu'exerce sur le fonctionnement 
et l'activité des services l'absence d'un vrai programme pluriannuel de recher
ches et d'enseignement de la Communauté. 

Le recouxs à un programme intérimaire a permis à l'Institution de con
tinuer à assurer le fonctionnement de ses services, mais dans des conditions 
précaires qui ne permettent, au mieux, qu'une activité au jour le jour pour 
l'Institution et ses agents, sans qu'il soit possible d'élaborer des projets 
d'une durée normale, ni d'améliorer, parfois même de maintenir, des structures 
nécessaires à une bonne organisation des recherches. 

Il est malaisé, dans ces conditions, d 1 assurer une bonne utilisation des 
dotations budgétaires, ainsi que des investissements déjà réalisés en matière 
d'installations, d'équipements de laboratoires et de formation du personnel. 

Cette situation se manifeste dans des activités scientifiques ou tech
niques comme dans des activités administratives et ses effets se sont parfois 
combinéa·avec les difficultés consécutives à la fusion des Exécutifs. Elle 
doit d'autant plus être soulignée qu'elle concerne une gestion, celle du budget 
de recherches et d'investissement, qui, comme nous l'avons indiqué dans nos 
précédents rapports (cf. notamment 1965, no. 267), n'a jamais fait l'objet de 
définitions précises, tant en ce qui concerne la structure et les attributions 
des services qu'en matière de préparation du travail et de surveillance de son 
exécution. 

Le programme de construction et les travaux d'infrastructure à l'éta
blissement de Karlsruhe étaient en voie d'achèvement à la fin de l'année écoulée. 
Le total des paiements effectués à ce titre, à charge des crédits des exercices 
1962 à 1968 (articles 301, 311 et 312) s'élevait au 31 décembre 1968 à 
UC 8.017.300. Compte tenu d'une participation de UC 5·700.000 prise en charge 
par la Oesellschaft ~ir Kernforschung, le total des investissements réalisés 
pour la construction de l'Institut des Transuraniens atteint donc jusqu'à pré
sent UC 13.717.300. 

L'Institut a été construit dans une perspective de développement des 
services et des activités de l'Euratom à Karlsruhe, allant probablement au delà 
des prévisions du deuxième programme quinquennal qui fixait à 300 personnes 
l'effectif de l'Institut des Transuraniens. Cet effectif n'a, au contraire, ja
mais été atteint, le personnel actuellement en fonctions comprenant 221 agents. 

Il en résulte une utilisation peu satisfaisante des investissements réa
lisés, tant en ce qui concerne les frais de construction que les dépenses d'ap
pareillages. Le hall de technologie et les laboratoires ne sont en fait que 
très partiellement occupés. Cette situation doit d'autant plus être soulignée 
qu'il s'agit d'installations scientifiques très spécialisées, qui risquent 
d'être rapidement dépassées J elle est certes commune à d'autres services de 
l'Institution, mais elle paraît particulièrement sensible à l'Institut des 
Transuraniens, probablement parce que le programme de construction ne prévoyait 
qu'un complexe unique à réaliser dès la création de l'établissement. 
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En plus de la construction de l'Institut, des dépenses ont également ét' 
engagées pour les installations d'infrastructure 1 approvisionnement en eau, 
chauffage, électricité, évacuation des eaux, construction de routes, stockage 
de déchets radioactifs, construction d'une cantine. Il s'agit dans plusieurs 
cas de contributions à des investissements réalisés dans le centre de recherches 
de la Gesellschaft für Kernforschung mais qui sont desti11és à 8tre utilisés 
également par l'Euratom. 

L'importance de la participation d'Euratom a été déterminée dans chaque 
cas par le rapport existant entre la capacité totale des installations et la 
oapaoité tenue à la disposition de l'Institut des Transuraniens. Au total, la 
contribution d'Euratom atteindra près de UC 1.250.000, ce qui représente environ 
11 %du coftt total des investissements en cause. A titre d'exemple, la partici
pation pour la nouvelle cantine s'élèvera à UC 117.500, soit 1/lOe du ooftt total 
de la construction. Actuellement, les paiements afférents à ces participations 
sont effectués à concurrence de 90 % environ. 

Etant donné l'importance des montants en cause, on doit se demander si 
les divers investissements d'infrastructure n'auraient dû être précisés dans les 
commentaires du budget, avec indication des travaux à réaliser et éventuellement 
des crédits affectés à chacun d'eux, ces commentaires n'&yant comporté qu'une 
référence générale à l'extension des installations d'infrastructure. 

a. Les comptes rendus, au nombre de 29, des vérifications sur place que l'Insti
tution a effectuées en 1968 en ce qui concerne les dépenses des contrats de 
recherches ou d'association nous ont été transmis le 30 mai 1969, ce qui ne 
nous a pas permis de procéder à leur examen avant la rédaction du présent 
rapport. En 1968, nous avons reçu 53 comptes rendus concernant les contr8les 
de 1967, dont un tiers environ pour les contrats d'association, ce qui porte 
à 249 le nombre total des rapports qui nous ont été communiqués jusqu'à pré
sent pour la période de 1960 à 1967. 

L'exécution financière d'un contrat fait généralement l'objet d'un seul con
tr8le sur place. Un certain nombre des contrôles de 1967 ne sont intervenus 
que plusieurs années après l'expiration définitive du contrat, parfois à la 
limite du délai (3 ans après le dernier paiement) pendant lequel le droit de 
contrôle sur place est admis par les contrats. Il en était ainsi par exemple 
pour deux contrats venus à échéance le 30 septembre 1962 et le 31 décembre 
1963 et dont les dépenses ont été contrôlées en mai 1967. 

Pour les contrats importants, certaines associations notaoment, les vérifica
tions sont plus fréquentes et parfois annuelles. 

b. Les constatations et remarques formulées concernent principalement des er
reurs de facturation (calcul des dépenses de personnel, des amortissements, 
des frais de mission, prestations sortant des délais du contrat, eto.) ainsi 
que des lacunes observées en matière de documents justificatifs. Le plus sou
vent, les dépenses contestées sont relativement peu élevées ; dans trois cas 
cependant les contrôles de 1967 ont abouti à la contestation de sommes plus 
importantes, de UC 6.000 à UC 12.000. 

Sauf exceptions, les rapports de contrôle ne font pas état de la suite qui 
aurait été réservée aux observations formulées. M3me la consultation des 
dossiers de gestion des contrats ne permet pas toujours de s'assurer si les 
opérations de régularisation ont été effectuées. 
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A ce sujet, l'Institution vient de nous signaler qu'à l'avenir une fiche indi
quant la suite réservée aux observations formulées lors des contr8les serait 
établie et annexée aux rapports de vérification. 

Quant aux documents justificatifs présentés par les cocontractants, les der
niers contrôles confirment nos remarques précédentes en ce qui concerne la 
nature très variable de ces documenta d'un contractant à l'autre et l'absence 
de tout caractère systématique. Cette situation ne s'explique qu'en partie 
par des différences de réglementation et de procédure existant d'un pays à 
l'autre et d'une entreprise à l'autre J elle limita d'autant plus nos possi
bilités de contr8le que las éléments de la négociation des contrats (justi
fication des tarifs acceptés, etc.) noua restent totalement inconnus. La lec
ture des rapports de contr8le montre d'ailleurs que les documents justifica
tifs présentés sont plus completa dans certains cas que dans d'autres. 

c. Les contrôles financiers sur place sont donc orientés presque exclusivement 
sur la justification comptable des montants facturés par le contractant et 
la régularité formelle des dépenses au regard des dispositions contractuelles. 
Ils ne nous permettent pas d'obtenir, par des recoupements, des indications 
quant au bien-fondé des charges financières acceptées par l'Institution lors 
de la signature du contrat : taux horaire des rémunérations, détermination 
des montants forfaitai~s versés à titre de frais généraux ou d'amortisse
ment des équipements, etc. 

On sait par ailleuxs (cf. notre rapport 1965 1 no. 265) que les indications 
contenues dans les dossiers de gestion des contrats ne concernent que très 
rarement et de manière très sommaire l'exécution des recherches proprement 
dites. Souvent les seules remarques formulées par les responsables scienti
fiques concernent davantage la gestion administrative et financière que 
l'exécution scientifique ou technique du contrat. Cette exécution fait l'ob
jet de rapports établis par le cocontractant mais qui ne figurent pas dans 
les dossiers de gestion dea contrats. 

d. De nombreux contrats de recherches et d'association prévoient l'acquisition 
d'éqltir~ments, d'une valeur souvent importante, pour le compte de l'Euratom 
ou de l'association. A l'échéance des contrats, aucune décision systématique 
n'est prise au sujet de la nature, de l'état et surtout de la destination du 
matériel existant à la fin dea travaux, des procédures n'ayant pas enoore 
été définies à ce sujet. 

Notons toutefois qu'un comité du matériel des contrats de recherches ayant 
pour tâche de formuler des propositions en ce qui concerne la destination à 
réserver au matériel subsistant à la fin de l'exécution des contrats de re
cherches a été créé récemment. En ce qui concerne le matériel acheté dans le 
cadre de contrats d'association, l'Institution nous a signalé qu'aucune dé
cision au sujet de sa destination n'avait été prise, les associations ayant 
été prolongées jusqu'au 31 décembre 1968. 

Au cours et à la fin de l'exercice 1967, l'établissement d'Ispra avait 
~rocédé, à charge des crédits de renouvellement, à l'achat de 23 véhicules 
(dont 11 voitures). Le 31 décembre 1968, aucun des véhicules remplacés n'avait 
encore été revendu. Ils avaient cependant été retirés de la circulation bien 
avant cette date et regroupés, avec une douzaine d'autres véhicules réformés 
depuis lors, sur une parcelle de terrain clôturée mais non abritée, près du ga
rage, situation qui ne peut manquer d'avoir une incidence sur la détérioration 
des véhicules. 
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Selon les explications fournies par l'Institution, le retard dans la 
vente de ces véhicules est dû en grande partie A des difficultés de dédouane
ment. Des démarches nécessaires à cet effet, entreprises en mars 1968, n'aurai
ent abouti qu'en octobre 1968. On doit toutefois se demander si le renouvelle
ment d'une partie du parc automobile ne constitue pas un événement suffisamment 
prévisible pour que des démarches puissent 3tre entreprises en temps utile. 

Parmi les véhicules achetés sur les crédits de 1967 figure un autobus 
(UC 10.522) qui n'a toutefois été mis en service que vera le mois de juillet 
1968. Cette acquisition avait été décidée en vue du transport de plusieurs ca
tégories de personnes astreintes à un service dont les heures diffèrent de 
l'horaire de travail normal à l'établissement, à savoir le personnel du service 
ESSOR, du service du réacteur Ispra I et du Catis qui travaille en service per
manent sur trois shifts de 8 heures. 

Actuellement, le transport de ce personnel du domicile au lieu de tra
vail et inversément est assuré par des voitures de location, ce qui s'avère très 
onéreux (un montant de UC 26.638 a été presque entièrement consacré à de tels 
transports pendant l'exercice 1968). 

L'utilisation du bus présuppose une harmonisation des horaires de tra
vail des services en cause, horaires qui, actuellement, présentent de légères 
différences entre eux. Comme l'établissement d'un tel horaire plus uniforme n'a 
pas encore été réalisé, l'Institution continue de recourir aux voitures de lo
cation et, dans ces conditions, l'utilisation du bus reste tout à fait insuffi
sante. A la date du 12 décembre 1968, le compteur kilométrique indiquait 
1.900 km environ. 

L'Institution nous a signalé que le 28 mai 1969 le kilométrage avait. 
atteint 6.854 km et que le bus est utilisé pour le déplacement de groupas ainsi 
que pour le transport quotidien de personnel. 

Vers la fin de l'exeroioe 1967, l'établissement d'Ispra disposait de 
130 appareils pour la reproduction de documents par photocopie, dont 11 appa
reils loués. Quoique d'un prix de revient moyen élevé (LIT 33 environ par oopie, 
non compris l'amortissement des machines), les copies fournies par la plupart de 
ces appareils étaient d'une qualité très médiocre. 

Les procédés en matière de photocopie s'étant fort perfectionnés au 
cours de ces dernières années, une réorganisation de ce secteur d'activités a 
été réalisée à Ispra au début de l'exercice 1968 par la prise en location de 
40 machines modernes d'une seule marque, sur la base d'un prix forfaitaire de 
LIT 28 la copie (oe prix comprend la location des machines, l'achat du papier 
sensible et des produits consommables, l'entretien et les réparations). 

Le plan de réorganisation prévoyait le retrait des anciens appareils 
(à l'exception de deux machines Rank Xerox louées) dès que les nouvelles instal
lations auraient été mises en place, soit en janvier et en février 1968. Or, au 
mois de décembre 1968, ces anciens appareils se trouvaient toujours dans les 
différents services utilisateurs. Bien que, selon des renseignements obtenus 
sur place, il n'y ait plus eu de réapprovisionnement en papier depuis mars 1968, 
des stocks de papier, parfois très importants, ont permis à beaucoup de services 
de continuer à se servir des machines pendant des mois. Entre-temps, ces équipe
ments se sont évidemment encore dépréciés et nous ignorons d'ailleurs la desti
nation qui le~ sera réservée (mise au rebut, vente, réutilisation dans un autre 
établissement). 
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De toute man1ere, la situation observée n'est pas justifiée 1 si les 
appareils ne sont plus utilisés, ils devraient 3tre retirés pour éviter leur dé
préciation ; s'ils sont encore utilisés, il faut en conclure que les services 
disposent d'un nombre d'appareils beaucoup plus élevé que celui privu et qu'ils 
continuent à payer un montant onéreux pour des copies de mauvaise qualité. Dans 
cette dernière hypothèse, il faut également en déduire que le remplacement des 
appareils a eu lieu sans que l'importance des stocks de papier existant ait 't' 
prise en considération, ce qui s'explique par l'absence d'un enregistrement com
plet du matériel consommable. 
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CHAPITRE III 1 OBSERVATIONS ET CONSIDERATIONS GENERAlES ________ ........, _ _..... __ - __ .. 

231. Le tableau reproduit ci-après comprend les éléments essentiels qui per-

Assemblêe 

Conseil 

mettent d'apprécier l'exécution des budgets 1968 ainsi que l'utilisation des 
crédits reportés de l'exercice précédent. 

en milliers d'U.C. 

-- - .. ---
Crédite re por- Paiements sur Crédits ou- Dépenses en- Dépenses 
tés de 1967 à crédits re- verts au gagées au payées au 31 
1968 portés budget 1968 31 décembre décembre 1968 

1968 (1) (2) - --- _,.. . __.. ___ 
258,9 246,2 8.242,- 7 ·164,6 1·537,2 
372,2 294,- 9·299,5 8.668,4 8.136,6 

Cour de Justice 34,6 22,- 1.916,1 1.620,3 1.602,4 
Commission 

- Fonctionnement '7·630,-(3) 87 ·179,- 77.020,7 70.359,1 

- Fonds social 18.408,9 18.408,9 24.551,- 1·495,4 1·495,4 
- F.E.o.a.A. 205.238,4(4) 78.217,6 2.045.130,- 841.680,8 775.018,8 
- Recherches et 

investissement 21.751,2 14.976,3 87.995,- 56.240,8 _________ ._. _,_ ________ --- -----

A l'examen de ce tableau, on constate que le degré d'utilisation des· 
crédits reportés de l'exercice 1967 a atteint un niveau nettement inférieur, 
dans 11 ensemble, à celui qui avait été observé pour 1 'exercice précédent 
(46,23 %contre 54,13 %en 1967). 

(1) Les montants figurant dans cette colonne comprennent les restes à ~yer 
à la cl6ture de 1•exeroice. 

(2) On ajou~ra que les paiements effectués hors budget en 1968 dans le cadre 
dea Fonds de développement ont atteint un montant de 106.511 milliers d'U.c. 

(3) Dont 258,1 milliers d •u.c. reportés de l'exercice ·1966-67 de la C.E.C.A. 

(4) Dont 20.938,2 milliers d'U.C. proviennent des crédits des exercices 1965 
et 1966. 
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232· Le tableau suivant indique, ]lOur la eestion des orédi ts propres de 
l'exeroioe, le pourcentage de chacun des principaux éléments du compte de 
sestion par rapport au montant total des crédits disponibles. 

- ------~~--------
eil Cour Comm ission 

·- -
Fonction- Fonds so- F.E.O.a.A. 
ne ment cial 

% % % % 
+-----~·----- -------- - _........_.,.. __ ..... ___ __.. 

Dépenses payées pendant 
l'exercice 91,45 87' 50 83,63 80,15 30,5 3 37,90 
Reports l 1969 corres-
pondant à des dépenses 
engagées 2,76 5, 72 0,93 7,59 -
Autres reports à. 1969 o, 54 - 2,35 69,4 
Crédits annulés 5,79 6, 24 15,44 9,91 -

- ----~-- --
Total des crédits dis-
penibles 100,- 100, - 100,- 100,- 100, 

- -----~---

233• Les crédits reportés de l'exercice 1968 à l'exeroioe 1969 atteignent 
les montants indiqués au tableau ci-après. Celui-ci reprend la distinction, im
posée par le règlement financier, entre les reports de crédits qui correspon
dent à des déP&nses engagées mais non payées à la cl8ture de l'exercice et les 
autres reports. · 

r-----------------------------Y---·---------

Assemblée 

Conseil 

qour de Justice 

Commission a fonctionnement 

fonds social 

F.E.o.a.A. 

rres-
des 

Reports co 
pondant à 
dépenses e nga-
gées 

227' 
531, 
17, 

6.661, 

66.662, 

4 
8 

9 
6 

-
~--------------------------·--+-------------

en milliers d'U.C. 

---
Autres re ports Montant total 

des crédits 
reportés 

- 227,4 
50,7 582,5 

- 17,9 
2.063,- 8.724,6 

17.055,6 17.055,6 
1.1)8.209,7 1.204.871,7 {1) 

\.. -

(1) A ce montant s'ajoutent des crédits de 6).67),) milliers d'U.C. reportés 
pour le F.E.o.a.A. des exercices 1965, 1966 et 1967. 
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Au moment de la rédaction du présent rapport relatif aux comptes de 
l'exercice 1968, nous n'avions pas encore reçu la communication officielle du 
compte de gestion de cet exercice ni celle du bilan financier au 31 décembre 
1968. 

Nous croyons devoir d'autant plus souligner cette lacune que la trans
mission de ces documents doit normalement 6tre effectuée par la Commission dans 
le délai de deux mois à compter de la fin de la période d'exécution du budget, 
soit pour la fin de février au plus tard. 

Les données chiffrées figurant dans le présent rapport ont d~ dès lors 
ftre établies sur la base de documents de travail provisoires, que les- services 
de la Commission nous ont remis au cours du mois d'avril, documents qui ont 
subi depuis lors quelques corrections ou modifications et que nous ne pouvons 
considérer, ni comme officiels, ni comme définitifs. 

Sans minimiser les difficultés rencontrées par les services financiers 
de la Commission à la suite de la fusion des Exécutifs, nous croyons que des 
dispositions auraient pu Gtre adoptées en vue de la communication officielle 
des documents financiers dans un délai raisonnable et nous ne pouvons que for
muler toutes les réserves qu'implique la constatation d'une telle situation. 

Noto~~ également que les retards constatés risquent de se répercuter 
de manière importante sur les opérations des exercices postérieurs ; en effet, 
au moment de la rédaction du présent rapport, la Commission ne nous avait pas 
encore transmis de pièces justificatives afférentes à l'exécution du budget 
pour le premier trimestre de l'exercice 1969. 

Communication à la Commission de contrôle des virements de crédit d'article aartiëïë-------------------------- ----------... ...._ __ ...... __ 

Nous deYons rappeler les observations formulées sous le no. 325 de 
notre précédent rapport au sujet du défaut d'application des dispositions des 
règlements financiers xelatifs à l'établissement et à l'exécution du budget qui 
prévoient que la Commission informe dans les meilleurs délais la Commission de 
oontr8le des décisions qu'elle a prises en ce qui conoerne les virements de 
crédit d'article à article, dans chaque section du budget et à l'intérieur de 
ohaque chapitre (articles 14 et 68). 

Des indications qui nous ont été transmises pour l'exercice 1968 ont en
core consisté en des relevés précisant les subdivisions budgétaires affectées 
par les virements ainsi que les montants virés, soit en fait les m8mes renseigne
ments que ceux figurant dana le compte de gestion. Auouna indication ne nous a 
par contre été fournie en oe qui concerne la date des décisions et l'autorité 
qui les a prises. 
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Nous espérons toutefois que des procédures plus satisfa.isautas pourront 
ltre suivies en 1969. En effet, à la suite de nos observations, l'Institution a 
précisé-qu'elle nous transmettrait à 1' avenir une copie des décisions de vire
ment, transmission qui a effectivement eu lieu pour une décision au début de 
1969. Par la suite, l'Institution ne nous a plus communiqué un tel document mais 
elle nous a cependant fourni au sujet des virements de crédit des indications 
qui apparaissent plus complètes. 

Des modalités plus satisfaisantes devraient également 6tre suivies pour 
la transmission à la Commission de contrôle des délégations adoptées pour l'exé
cution du budget. 

L'article 68 du règlement financier relatif à l'établissement et à l'exé
cution du budget prévoit expressément que la désignation des ordonnateurs, des 
oontr81eurs financiers, des comptables et des régisseurs d'avances, ainsi que 
les délégations données en ces matières, sont communiquées à la Commission de 
contr8le. 

Malgré le texte formel de ces dispositions, les désignations et déléga
tions·adoptées par la Commission en 1968, ·à la suite de la réorganisation des 
services, ne nous ont été communiquées qu'avec beaucoup de retard et après de
mande de notre part, en février 1969. 

Quant à la désignation de l'agent chargé du contrôle de l'engagement et 
de l'ordonnancement des dépenses, qui a fait l'objet de décisions de la Commis
sion en date du 1er et du 30 juillet 1968, ~lle nous a été communiquée en date 
du 7 mai 1969 .. 

De tels retards et lacunes rendent évidemment précaire le contrôle de 
la régularité de l'exécution du budget. Sans doute, le fonctionnement des ser
vices en 1968 a-t-il été influencé par des difficultés spéciales liées à la 
fUsion des Exécutifs, mais la persistance de ces difficultés, environ deux ans 
après l'entrée en vigueur du traité de fusion, n'apparatt pas justifiée. 

Plusieurs années après l'adoption, le 15 novembre 1960, des règlements 
financiers relatifs à l'établissement et à l'exécution des budgets et à la 
responsabilité des ordonnateurs et des comptables, diverses dispositions de ces 
règ~ements, reprises par ailleurs dans le règlement financier no. 313/68 du 
30 juillet 1968, ne sont appliquées que de manière irrégulière, m§me pour des 
questions aussi fondamentales que la séparation des ordonnateurs et dea comptà-
bles et l'attribution de marchés de fournitures, travaux ou services. · 

Cette situation résulte en partie de l'absence des dispositions d'exé
cution, dont nous avons de manière répétée souligné la nécessité dans nos rap
porta suooesaits. 
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Une attention toute particulière devrait également Btre réservée l la 
mise en place de méthodes de travail plus rigoureuses en matière comptable. Le 
nombre des écritures en compte transitoire a subi un accroissement injustifié, 
qu'il sera nécessaire de ~éaorber rapidement pour aboutir à un fonctionnement 
correct de la comptabilité. Le recours accru à ces comptes transitoires néces
site en effet de nombreuses opérations de régularisations qui provoquent des 
travaux supplémentaires et l'utilisation croissante d'une procédure de comptabi
lisation qui devrait 8tre exceptionnelle. 

Ces questions devraient &tre suivies attentivement non seulement par les 
services comptables mais également par les services ordonnateurs, qui devraient 
limiter davantage le nombre des opérations en compte transitoire et surtout se 
préoccuper de leur régularisation rapide. 

Par ailleurs, au moins certains postes de recettes ou de dépenses devrai
ent &tre ventilés en sous-postes budgétaires, de manière à fournir davantage 
d'indications quant à l'utilisation et à la gestion des crédits. 

Nous croyons également devoir observer que, au moment de la rédaction du 
présent rapport, il n'avait pas encore été procédé à la reconduction, pour 
l'exercice 1968, du règlement financier relatif à la reddition et à la vérifica
tion des comptes. C'est une lacune qui nous paratt regrettable et qui ne peut 
que rendre plus malaisé l'accomplissement de notre tâche de oontr8le. 

Notons que la Commission vient de nous indiquer qu'une proposition de 
nouveau règlement financier, dans lequel sera intégré l'ancien règlement sur la 
reddition et la vérification des comptes, sera présentée incessamment au Conseil• 

2)8. Evolution de l'effectif en fonctions dans les Institutions --- ------------
Comme dans nos précédents rapports, on trouvera ci-après un tableau 

de l''volution de l'effectif en fonctions dans chaque Institution (agents 
auxiliaires et agents locaux non compris) à la ol8ture des quatre derniers 
exercices. 
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-------------------.....---- --1 ---~!feo~!!_!~_!2n2!!2~-~ J~_!g ___ Effectif pré-
vu au budget . 

1965 1966 1967 1968 1969 
---------- ---- ---- ____ _.._. 

Assemblée 464 469 488 489 529 
Conseil 470 484 495 528 569 
Cour de Justice 93 94 95 104 110 
Comité économique et social 92 99 104 114 129 
Commission de oontr6le 12 12 14 14 21 
Commissariat aux comptes 5 5 5 3 3 
Commission 4-154 4-482 4-896 4·708(1) 4·983{2) 

idem - recherches et in-
vestissement (3) 2-455 2.640 2.718 2.713(1) 2.724(4) 

Agence d'approvisionnement 8 7 $ 11 10 
---- ----+-

7-753 8.292 8.82~ 8.684 9·078 

-----------~------~---~-------- ------ -----4--- --
1 

Dans toutes les Institutions, des agents aux~liaires ou locaux ont été 
en fonctions pendant l'exercice. C'est ainsi que po l'ensemble des Institu
tions environ 145 agents auxiliaires et 520 agents 1 caux {contre respective
ment 410 auxiliaires et 594 agents locaux au 31 déca bre 1967) étaient en fonc
tions à la cl6ture de l'exercice. 

Les effectifs autorisés par le budget prévoient, pour les diverses 
Institutions et surtout dans les grades supérie~s de la catégorie A, un cer
tain nombre de postes accordés à titre personnel à d~s fonctionnaires ou agents 
temporaires occupant un emploi du grade immédiatement inférieur. 

Le budget de 1969 comprend 76 postes de ce genre, qui sont donc oc
troyés à des agents qui exercent des fonctions d'un niveau inférieur à celui de 
leur classement. Parmi ces 76 postes, 40 proviennent de l'application des dis
positions du règlement no. 259/68 instituant des mesuxes particulières tempo
rairement applicables aux fonctionnaires de la Commission. 

De tels classements n'étant accordés qu'à leurs titulaires actuels, il 
conviendrait que les agents qui en bénéficient soient clairement individualisés 
et que les listes des effectifs précisent quels sont les fonctionnaires dont le 
classement n'est accordé qu'à titre personnel. 

(1) L'effectif au 31 décembre 1968 est établi de manière approximative. 

(2) Le budget de 1969 prévoit 4·993 postes, dont 10 pour l'Agence d'approvi
sionnement et 55 en surnombre. 

(3) Y compris les agents d'établissement. 

(4) L'effectif de 2.724 postes comprend 528 emplois (dont 77 sont en surnombre) 
de nature administrative et 2.196 emplois (dont 305 en surnombre) de nature 
scientifique ou technique. 
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En l'absence de ces indications, il ne nous est pas possible de nous as
surer que le caractère personnel du classement est respecté et que le poste 
n'est pas indament accordé à un autre fonctionnaire lors~ue celui qui en était 
titulaire vient à cesser ses fonctions. 

Au moment de la rédaction du présent rapport nous n'avions pu encore 
disposer d'aucun document afférent à la gestion du régime commun d'assurance 
maladie pour l'exercice 1998. 

Nous n'avons pas été en mesure dès lors de procéder à des vérifica tion.s 
en ce qui concerne les prestations consenties par le régime d'assurance maladie 
ni m&me de prendre connaissance de l'état des recettes et des dépenses de l'exer
cice et de la situation financière au 31 décembre 1968. 

Cette situation est d'autant plus regrettable que le règlement du ré
gime commun d'assurance maladie charge expressément, en son article 18, le co
mité de gestion d'établir, avant le ler mars de chaque année, un rapport annuel 
détaillé sur la situation financière du régime. A notre avis, un tel rapport ne 
devrait d'ailleurs pas concerner uniquement les résultats comptables de la ges
tion mais il devrait fournir également des précisions au sujet du fonctionnement 
du régime et de l'évolution des prestations accordées. 

Au cours des derniers exercices, le remplacement des caisses autonomes 
de maladie par un régime oommun, l'extension des procédés de calcul mécanogra
phiques pour la liquidation des remboursements, etc. ont comporté diverses mo
difications et réorganisations des services. Alors qu'on pouvait raisonnable
ment s'attendre à ce que ces changements aboutissent à une gestion plus complè
te et rationnelle, en réalité les difficultés et les retards n'ont cessé ·d'aug
menter. 

Sans méconnattre la nécessité d'une période d'adaptation aux modifica
tions apportées, nous croyons que celles-ci devraient se traduire par des pro
grès plus importants alors que deux exercices se sont déjà écoulés depuis 
l'instauration du régime commun. 

Nécessité d'une application restrictive des dispositions relatives à 
~T-----------~----------T--~--~-~----------~----~-----------~-!-2~!!~~!-!!_i!~!~~-~-!~!~!!~!~! 

De nouveaux cas, relevés au cours de 1' exercice, nous amènent à rap.:peler 
les observations que nous avons formulées sous le no. 328 de notre rapport pré
cédent, au sujet d'une application restrictive des dispositions régissant l'oc
troi de la pension d'invalidité. 

Les services de la Commission, à Luxembourg, ont instauré une procédure 
du contrSle de la persistance de l'invalidité, par transmission annuelle d'un 
certificat médical du médecin traitant. Un titulaire de pension d'invalidité, 
qui avait transmis un certificat de guérison, a été réintégré le 1er mars 1968, 
le bénéfice de la pension accordée depuis le ler octobre 1963 ayant cessé le 
29 février 1968. A notre connaissance un tel contr8le périodique de la persis
tance de l'invalidité n'a pas encore été organisé dans les services de Bruxelle~ 
ni dans les autres Institutions. 
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Au cours de l'exercice, plusieurs fonctionnaires de la Commission ont 
encore 'té admis l la pension d'invalidité à un !ge proche de celui de la retrai
te. Tel est le cas d'unjbnctionnaire admis à la pension d'invalidité le 1er 
f6vrier à l' !ge de 64 ans 7 mois. Un autre fonctionnaire a été admis à la pen
sion d'invalidité le 1er avril 1968 à l'âge de 63 ans et 3 mois. 

Par une décision du 11 mars 1968, la Commission a admis à la pension 
d'invalidité, à compter du 1er janvier 1968, un fonctionnaire qui se trouvait 
à la retraite depuis le 23 décembre 1967, date à laquelle il avait atteint la 
limite d'âge de 65 ans. La pension d'invalidité égale à 60% du dernier traite
ment s'est donc substituée à une pension de retraite égale à 17,3% du dernier 
traitement. La procédure de constatation de l'invalidité avait été engagée à 
l'égard de cet agent le 9 juin 1967 au cours du congé de maladie et elle avait 
abouti à la constatation médicale de l'invalidité le 30 novembre 1967 et à la 
décision du 11 mars 1968. 

La durée de la procédure a été due notamment au fait que la commission 
d'invalidité n'a été constituée que le 23 novembre 1967, en raison des réservas 
soulevées par le Président de la Cour de Justice, autorité chargée de désigner 
le premier membre de la commission d'invalidité • 

. ces réserves, qui vont dans le m&me sens que celles que nous avons plu
sieurs fois formulées dans nos rapporta, soulignent qu'en principe la pension 
d'invalidité ne devrait plus &tre accordée à partir de l'âge de 60 ans, sauf 
peut-&tre dans de rares cas d'espèces, qu'il conviendrait d'approfondir minu
tieusement. Il faut noter en effet qu'à l'âge de 60 ans le fonctionnaire ac
quiert le droit à la pension d'ancienneté ; d'autre part, à ce même âge, il est 
mis fin aux examens périodiques auxquels peut être soumis le bénéficiaire d'une 
pension d'invalidité. 

En tout cas, la décision d'accorder la pension d'invalidité ne devrait 
pas avoir comme résultat pratique d'amener les fonctionnaires qui n'auraient pas 
acquis le taux maximum de pension d'ancienneté, à bénéficier de ce taux par le 
biais de la pension d'invalidité. Cette situation représenterait un avantage in
justifié par rapport aux droits reconnus aux fonctionnaires qui restent en ac
tivité jusqu'à l'âge de la retraite. 

Dans notre rapport 1964 (no. 279), nous avons souligné que les Institu
tions devraient s'efforcer d'exercer un recours contre le tiers responsable 
d'un accident dont a été victime un de leurs agents. 

Lorsque l'accident a provoqué une incapacité de travail, un recours est 
à envisager tant en ce qui concerne les frais médicaux remboursés par le régime 
d'assurance maladie que pour les émoluments payés par l'Institution pendant la 
période d'incapacité. 

Au cours de l'exercice, nous avons demandé aux Institutions des indica
tions sur les accidents de cette nature qui seraient survenus à leurs agents en 
1967 et 1968, notamment en ce qui concerne le nombre de journées d'incapacité 
de travail et les remboursements obtenus de 1 'assureur du tiers responsable. 
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Au moment de la rédaction du présent rapport, la réponse de la Commis
sion ne nous était pas encore parvenue. La Cour de Just"'.ce et le Comité écono
mique et social nous ont signalé qu'aucun cas de l'espèce ne s'était présenté 
dans leurs services. L'Assemblée nous a précisé que, pour son personnel, le 
nombre total de telles journées d'absence du travail au cours des deux exercices 
considérés s'était élevé à 248 jours et concernait 9 fonctionnaires. Pour des 
accidents survenus antérieurement à ces deux exercices, l'Institution a obtenu 
un remboursement de UC 332 et un autre remboursement de UC 607 lui a été annoncé• 
D'autres cas faisaient encore l'objet de litiges. 

Au Conseil, 8 fonctionnaires ou autres agents ont subj, en 1967 et 1968, 
une incapacité totale ou partielle de travail à la suite d'accidents dont la 
responsabilité totale ou partielle incombait à un tiers. Dans deux cas, les dé
marches entreprises ont abouti au remboursement par les compagnies d'assurances 
des parties adverses d'une somme totale de UC 1.607 {Uü 304 à titre de frais mé
dicaux et UC 1.303 à titre d'émoluments payés). Les autres ces étaient encore 
en suspens au moment de la réponse de l'Institution. 

243 • ~!!!~!~~~~-~.!~ées _j;~~-!~!l?~!!~a t!~!!~~~~!f!~~~~!:~~!~-!:-!.'.!:.!1.22!~ 
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Aux termes de l'article 9 du règlement no. 259/68 du Conseil (Journal 
Officiel no. L 56 du 4 mars 1968), l'allocation de départ à laquelle peut avoir 
droit le fonctionnaire qui cesse définitivement ses fonctions dans le cours de 
l'année 1968 est affectée du coefficient correcteur de 117,5 %. 

L'allocation de départ fait partie du versement auquel a droit, confor
mément aux dispositions de l'article 12 de l'annexe VIII du statut, le fonc
tionnaire qui .cesse ses fonctions. Ce versement se compose de trois éléments 1 

1) le montant du compte individuel éventuellement constitué le 31 décembre 
1961 au régime provisoire de prévoyance, majoré des intérêts composés à 
3,5 % 1' an ; 

2) les sommes retenues pour la constitution de la pension depuis le 1er jan
vier 1962, majorées des intérGts au m&me taux J 

3) une allocation de départ proportionnelle au temps de service accompli et 
égale à 1,5 traitement mensuel de base par année de service. 

La Commission des Communautés européennes a affecté du coefficient cor
recteur de 117,5% le total des trois éléments, dont les deux premiers sont de 
simples restitutions de sommes qui avaient été perçues sans avoir été affectées 
d'un quelconque coefficient correcteur. De plus, le coefficient de 117,5% est 
appliqué pour calculer l'abattement pour charges familiales à déduire du mon
tant imposable de l'allocation de départ. 

Le Conseil a affecté du dit coefficient uniquement le troisième élément, 
o'est-à-dire l'allocation proportionnelle au temps de service, à l'exclusion des 
restitutions, ce qui para!t correspondre aux termes exacts de l'article 12 de 
l'~nnexe VIII du statut. 

L'Assemblée et la Cour de Justice ont sursis à toute application du 
coefficient correcteur jusqu'au moment o~ l'accord se sera établi entre les 
Institutions sur les éléments susceptibles d'en &tre affectés. 
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Nous avons déjà souligné (cf. notre rapport 1966, no. 290) les inconvé
nients de l'effet rétroactif, parfois de longue durée, de nombreuses déci'sions 
adoptées à l'égard du personnel. 

L'effet rétroactif s'attache pratiquement à toute décision subordonnée 
à la preuve de l'existence de droits pécuniaires, m6me si cette preuve est exa
gérément tardive par le seul fait du bénéficiaire. Par exemple, des allocations 
scolaires ont été payées avec effet au 1er septembre 1964, 1963 n.t 1966, alors 
que les demandes appuyées des preuves de la fréquentation scolaire n'étaient 
introduites qu'en 1968. 

Des allocations pour enfants à charge ont été accordées avec effet au 
1er juillet 1963, du chef de deux enfants dont l'existence n'a été portée à la 
connaissance de l'Institution qu'à l'occasion de la naissance d'un troisième 
enfant. Des primes pour travaux pénibles ont été accordées avec effet rétroac
tif à 1963 à un agent relevant du budget de recherches. 

L'effet rétroactif n'est en fait restreint que dans deux domaines a ce
lui des décisions d'assimilation aux enfants à charge, qui sont généralement 
prises avec effet au premier jour du mois de la demande ; celui des rembourse
ments de frais de maladie, o~ le règlement frappe de forclusion les demandes 
introduites après le 31 décembre de l'année qui suite la date des soins de san-

. té. 

Nous ne pouvons que souhaiter que des normes plus complètes, limitant 
l'effet rétroactif, soient adoptées également pour d'autres décisions, les 
règlements actuellement en vigueur, à l'exception de celui afférent au régime 
d'assurances maladie, ne comportant pas de telles dispositions limitative·s. 

Le protocole sur les privilèges et immunités des Communautés européen
nes prévoit que les gouvernements des Etats membres prennent, chaque fois que 
cela leur est possible, les dispositions appropriées en vue de la remise ou du 
remboursement du montant des droits indirects et des taxes à la vente payés par 
les Communautés à l'occasion d'achats importants de biens immobiliers ou mo
biliers, effectués pour leur usage officiel. 

L'application de ces dispositions a fait l'objet, avec les gouvernements 
des Etats membres, de négociations parfois longues et difficiles, étant donné 
notamment la div~rsité des législations fiscales nationales et les divergences 
d'interprétation du texte du protocole (A l'heure actuelle, elles n'ont pas en
core abouti lune application uniforme dans tous les Etats membres). 
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Certains pays n'appliquent l'exemption qu'aux achats de fournitures, 
d'autres étendent la franchise également aux prestations de service et accordent 
de même l'exonération ou le remboursement des charges fiscales afférentes aux 
contrats de recherches ou d'association d'Euratom. 

Des divergences résultent également du fait que dans des régimes fis
caux, qui prévoient la perception de la taxe à l'occasion de chaque transmission 
de biens ou prestation de services, la détaxation compRète est rendue plus dif
ficile que dans un régime de taxe sur la valeur ajoutée. 

Les modalités pratiques convenues avec les gouvernements pour l'applica
tion des mesures de détaxation sont également très diverses. Certains pays ac
cordent l'exemption d'impôts, les taxes à la vente et les droits d'importation 
n'étant dès lors pas payés. Ailleurs, ces droits et taxes sont d'abord acquittés 
puis remboursés sur la base de demandes introduites périodiquement auprès des 
administrations fiscales intéressées. Dans certains cas, il existe un régime 
mixte a res ti tu ti on pour les taxes incor1Jorées dans les prix d'achat et exoné
ration pour les droits d'entrée. 

Il semble qu'au niveau communautaire un effort devrait être entrepris 
pour aboutir à une meilleure uniformisation et à une application plus satis
faisante de ces dispositions du protocole sur les privilèges et immunités. L'im
précision actuelle est soua·ce de difficultés qui provoquent souvent un accrois
sement de travaux et conduisent parfois à imputer aux budgets des montants 
payés à titre d'impôts. 

Cette remarque ne concerne pas seulement le budget de recherches et 
d' investisaemen·t; mais également les dépenses de fonctionnement, par exemple les 
dépenses des bureaux de presse, ainsi que le F.E.O.G.A., section orientation, 
dont les ooncQurs ont été accordés en englobant dana les dépenses les taxes 
payées par les promoteurs des projets. 

Dans un but d'efficacité et d'uniformisation, nous croyons que l'étude 
du problème général, l'initiative de négociations à engager éventuellement avec 
les administrations fiscales des Etats membres, les demandes à leur adresser 
pour obtenir la restitution ou l'exonération des taxes gagneraient à être cen
tralisées par un service approprié de la Commission. Cette centralisation per
mettrait en outre d'éviter que, compte tenu des démarches complexes à entre
prendre individuellement auprès des administrations nationales, des Institutions 
soient portées à renoncer aux remboursements fiscaux prévus par le protocole. 

Toutes les Institutions ont souscrit pour leurs véhicules des assurances 
du type "tous risques" couvrant notammen·t la responsabilité civile et les ris
ques de vol, d'incendie et de dégâts matériels. En vue de procéder à un examen 
de ces dépenses d'assurances du matériel de transport, nous avons demande aux 
Institutions de nous indiquer, d'une part, le montant des primes payées par ris
que assuré pendant les dernières années et, d'autre part, le montant des indem
nités versées par les assureurs au cours de la même période. 

Au moment de la rédaction du présent rapport, les renseignements rela
tifs à la Commission ne nous étaient pas encore parvenus. 
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Les indications que nous avons reçues de l'Assemblée ne concernent que 
l'exercice 1968, au cours duquel l'Institution a payé, non compris l'assurance 
"responsabilité civile", des primes pour un montant de UC 2.277 et reçu des as
sureurs des remboursements s'élevant à UC 503. Le Comité économique et social a 
payé pour les exercices 1966, 1967 et 1968 plus de UC 1.200 et encaissé près de 
UC 200. Les dégâts matériels remboursés à la Cour de Justice pendant les cinq 
derniers exercices (1964 à 1968) s'élèvent à près de UC 9.400, les frais d'assu
rance correspondants s'élevant à environ UC 10.220. 

Pour les derniers exercices les primes payées par le Secrétariat du Con
seil, compte non tenu de l'assurance "responsabilité cïvile", se sont élevées, en 
moyenne, à environ UC 555 par an. Les remboursements ont atteint, en moyenne, 
UC 372 par an, dont un tiers. paraît récupérable à charge d'un tiers responsable. 

Pour l'ensemble du parc automobile de l'établissement d'Ispra, les frais 
d'assurance des exercices 1965 et 1966, y compris la responsabilité civile (1), 
ont atteint au total UC 36.388, après déduction d'un montant de UC 15.696 repré
sentant une participation de 50 % au bénéfice de la police ; les remboursements 
pour sinistres déclarés s'élèvent à UC 5.216. 

Les chiffres ci-dessus sont certes trop fragementaires pour permettre des 
conclusions définitives. Ils illustrent cependant l'utilité d'un réexamen, sous 
l'angle de la rentabilité, des errements suivis actuellement en matière d'assu
rance automobile. Un tel examen, appuyé sur des statistique~ plus complètes, de
vrait notamment permettre de déterminer s'il y aurait lieu d'adopter, au niveau 
des Communautés, une formule d' "autoassurance", du moins pour ce qui concerne 
les risques de vol, d'incendie et de dégâts matériels. 

Par rapport à l'exercice précédent, on constate, pour presque toutes les 
Institutions, une nouvelle augmen~ation sensible des dépenses relatives aux mis
sions. L'accroissement est de UC 165.000 ou 11,5 %environ pour le budget de 
fonctionnement de la Commission et de UC 50.000 ou 12,5 % environ pour le budget 
de recherches et d'investissement. 

Vu l'absence d'une documentation en ce sens, surtout pour ce qui concerne 
les services de la Commission, il ne nous est pas possible de fournir sur la ré
partition de ces dépenses d'autres indications chiffrées que celles qui appa
raissant au compte de gestion. Nous n'avons en effet pu disposer d'aucune docu
mentation permettant de procéder à des regroupements, par exemple, en fonction 
des services intéressés ou des activités que ces missions concernent. Les ser
vices de la Commission n'établissent pas non plus de relevé nominatif des mis
sions effectuées par chaque fonctionnaire. 

Nous avons encore relevé quelques divergences d'une Institution à l'au
tre, dans l'application de la réglementation en vigueur en matière de frais de 
mission. Malgré la fusion des Exécutifs, des divergences ont su9sisté également 
à l'intérieur des services de la Commission qui a continué d'appliquer à ses 
fonctionnaires les modalités en usage dans l'Exécutif auquel ils appartenaient 
précédemment. Tel est le cas, par exemple, des mission combinées avec un congé 
ou des modalités de décompte des indemnités journalières en cas de voyage en 
avion. 

Notons que des dispositions uniformes en matière de remboursement de 
frais de mission sont actuellement en cours d'élaboration à la Commission et de
vraient être prochainement mises en application. De telles dispositions consti
tueront un progrès sensible pour la gestion des crédits ouverts pour les frais 
de mission, progrès qui devrait être complété par l'élaboration de documents 
R!~-!~!!faisants en ce qui concerne l'utilisation de ces dotations. 

(l) Il n'a pas été possible d'obtenir une ventilation des montants payés par na
ture de risque. 
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APERÇU GENERAL DES DEPENSES DES COMNUNAU_llES 

AU COURS DES EXERCICES 1958 A 1968 

248. Les dépenses payées par les Communautés pendant chacun des onze exerci-
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ces financiers de la période 1958-1968, soit depuis l'entrée en vigueur des 
Traités de Rome, sont indiquées dans le tableau récapitulatif figurant à la 
page sui vante. 

Ce tableau comprend, en milliers d'U.c., les montants effectivement 
Ral!! au cours de chaque exercice, tant à charge des crédits de l'exercice lui
mime, qu'à charge des crédits reportés d'exercices précédents. 

Les montants indiqués concernent toutes les gestions communautaires, 
à l'exception des dépenses non administratives de la C.E.C.A. Pour fournir une 
indication plus complète de l'évolution de la gestion des Communautés, le ta
bleau précise également l'effectif permanent en fonctions à la fin de chaque 
exercice. 

Il nous a paru préférable de présenter dans cette récapitulation les 
dépenses payées plut8t que les dépenses engagées. La notion d'engagement et le 
mécanisme des repor·~s de crédit n'ont en effet été introduits par les règle
ments financiers qu'un certain temps après le début des Communautés et les en
gagements ont manqué pendant longtemps de précision, oe qui a conduit à des 
annulations parfois importantes de crédits qui avaient été reportés pour des 
engagements restant à payer. 

L'examen du tableau récapitulatif doit tenir compte des observations 
suivantes a 

a) Jusqu'au 30 juin 1967, l'exercice financier de la C.E.C.A. commernçait le 
ler juillet pour se terminer le 30 juin de l'année suivante et ne correspon
dait donc pas à la période couverte par les exercices financiers de la C.E.E. 
et de la C.E.E.A. (1er janvier - 31 décembre). 

Dès lors, pour permettre une présentation uniforme des résultats, les mon
tants afférents aux dépenses administratives de l'Exécutif C.E.C.A. (rubri
que "Commission - fonctionnement - C.E.C.A.") ont dO. 3tre adaptés, en pre
nant pour chaque année civile la moitié des paiements afférents à deux exer
cices C.E.C.A. successifs. Par exemple, les paiements indiqués pour 1960 
sous la rubrique "Commission - fonctionnement - C.E.C.A." correspondent à la 
moitié des paiements pour dépenses administratives de l'ancienne Haute Au
torité de la C.E.C.A. pendant l'exercice 1959-1960, plus la moitié des m3mes 
paiements pendant l'exercice 1960-1961. 

b) Les effectifs en fonctions à la fin des exercices concernent uniquement le 
personnel occupant un poste permanent (fonctionnaires, agents temporaires, 
agents d'établissement), à l'exclusion dès lors des agents auxiliaires, des 
agents locaux et des conseillers spéciaux. 

Les chiffres cités comprennent le personnel en fonctions auprès des diverses 
Institutions communautaires au 31 décembre de chaque année, à l'exception 
toutefois de l'ancienne Haute Autorité de la C.E.C.A., pour laquelle il a été 
tenu compte du personnel en fonctions au 30 juin de chaque année. 
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250. 

Notons d'autre part que, pour les exercices 1958 à 1960, les effectifs sont 
·établis de manière approximative, dea indications précises n'étant pas dis
ponibles pour toutes les Institutions ou tous les services communautaires. 

c) Les paiements relatifs au F.E.O.G.A. pour les campagnes 1965-1966, 1966-1967 
et 1967-1968 comprennent principalement des acomptes versés aux Etats membre~ 
sur le concours du Fonds, section "garantie". Ces acomptes feront l'objet 
de régularisations lors de l'octroi du concours définitif du Fonds pour les 
campagnes considérées. 

d) Pour le budget de recherches et d'investissement, les montants indiqués com
prennent les paiements pour les prêts consentis au moyen du produit d'un em
prunt contracté auprès d'un organisme américain. 

Les paiements annuels afférents à ces prêts sont les suivants 1 

1963 1 

1964 1 

1965 
1966 
1967 
1968 

4·533,- milliers d'U.c. 
1·992,- milliers d'U.C. 

11.913,9 milliers d'U.C. 
14.893,3 milliers d'U.C. 

6.123,9 milliers d'U.C. 
3.711,9 milliers d'U.c. 

A l'exception des recettes d'un montant relativement peu élevé réalisées 
par les Institutions elles-mêmes (recettes propres) et du produit de l'emprunt 
dont il a été question ci-dessus, les ressources nécessaires au financement des 
dépenses ont été constituées par les contributions des Etats membres et, dans 
une moindre mesure, par le produit du prélèvement C.E.C.A. 

Pour la période antérieure à 1968, le produit du prélèvement C.E.C.A. a 
financé les dépenses reprises sous la rubrique "Commission - fonctionnement -
C.E.C.A.", ainsi qu'environ le tiers des dépenses de l'Assemblée, du Conseil et 
de la Cour de Justice. A partir de l'exercice 1968, la part du produit du pré
lèvement C.E.C.A. consacrée à la couverture de ces dépenses est fixée à 
UC 18.000.000 (article 20 du Traité instituant un Conseil unique et une Commis
sion unique des Communautés européennes). 

La répartition des contributions mises à charge des Etats membres varie 
selon les gestions considérées. 

Le tableau ci-après indique les diverses clefs de répartition fixées 
par les Traités pour les dépenses de fonctionnement (Assemblée, Conseil, Cour, 
fonctionnement C.E.E., fonctionnement C.E.E.A.), les dépenses du budget de re
cherches et d'investissement d'Euratom, du Fonds social européen, du Fonds de 
développement pour les pays et territoires d'outre-mer (1er Fonds) et du Fonds 
européen de développement (2e Fonds). 
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------~-------------~-------------~---~-------------------------

------ ---
Etats Recherches Fonds so- 1er Fonds 28 Fonds de 
membres et inves- cial de déve- dévelopje-

tissement loppement ment (1 
{1) ------ ------- ____ _._,_ --- -----

Belgique 1,90 9,90 8,80 12,04 9,45 

Allemagne 28,- 30,- 32,- 34,41 33,77 

France 28,- 30,- 32,- 34,41 33,77 

Italie 28,- 23,- 20,- 6,88 13,70 

Luxembourg 0,20 0,20 0,20 0,22 0,27 

Pays-Bas 1,90 6,90 1,- 12,04 9,04 

------------ ---- ____ ....._ ___ ..., __ ---------- ---------
____ .,. ____ 

100,- 100,- 100,- 100,- 100,-

-----------
______ ...... ___ 

-------- ------- ---- __ ... _____ 
Quant aux dépenses du Fonds européen d'orientation et de garantie agri

cole, elles ont été mises à charge des Etats membres selon les clefs de répar
tition suivantes 1 

-----------~- ~-------

________ .,...... 
----.---- _ _......._ _____ ------ ----------

Etats campagne campagne campagne campagne campagne campagne 
membres 1962-63 1963-64 1964-65 1965-66 1966-67 1967-68 

et sections {1er se-
spéciales mestre (2) 

----------- ------- ---------- -------- ---------- ------ --------
Belgique 1,90 8,107 8,415 1,95 7,95 8·,10 

Allemagne 28,- 28,193 29,288 31,67 30,83 31,20 

France 28,- 25,965 24,182 32,58 29,26 32,-

Italie 28,- 28,- 28,- 18,- 22,- 20,3 

Luxembourg 0,20 0.,216 0,224 0,22 0,22 0,20 

Pays-Bas 1,90 9,519 9,891 9,58 9,74 8,20 

-------------- --------- ---------- --------- ----------- ------- -------
100,- 100,- 100,- 100,- 100,- 100,-

----.---------- -------------- -------- ----------- -------------
____ ..._ ______ 

-------

(1) Les pourcentages inscrits dans ces colonnes ont été calculés sur la base 
des contributions en chiffres absolus mises à charge des Etats membres 
par le tableau A de la Convention d'application annexé au Trait4 C.E.E. 
(ler Fonds) et par l'Accord interne relatif au financement et à la gestion 
des aides de la Communauté (2e Fonds). 

(2) Les pourcentages indiqués pour la campagne 1967-68 se rapportent unique
ment aux paiements déjà effectués en 1968. Une répartition différente est 
en effet prévue pour d'autres dépenses de la campagne 1967-68, dépenses 
pour lesquelles aucun paiement n'était toutefois encore intervenu à la 
fin de l'exercice 1968. 
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CHAPITRE IV s CONCLUSIONS 

251. Nous avons soumis à un examen aussi complet que possible, effectué dans 
certains cas par sondages, tous les documents et pièces justificatives qui nous 
ont été communiqués, pour l'exercice 1968, par les Institutions des Communautés. 

Nous avons vérifié la légalité et la régularité des dépenses et des re
cettes, 1•exactitude de leur imputation aux différents postes du budget, leur 
conformité aux dispositions des Traités, aux décisions prises par les instances 
budgétaires, au statut du personnel, aux dispositions réglementaires en vigueur 
dans les Institutions et, en l'absence de dispositions expresses, aux règles 
habituelles de la gestion administrative et financière. Nos vérifications ont 
été effectuées sur pièces et au besoin sur place. 

Sauf les réserves que nous avons formulées sous les nos. 87 et 118 a, 
nous avons constaté que, pour les différents chapitres, articles et postes des 
budgets, les dépenses sont restées dans la limite des crédits accordés par les 
instances budgétaires. 

Sous les nos. 177, 217 c, 218 et 219 o nous avons signalé que des situa
tions, relevées dans nos précédents rapports et sur lesquelles l'autorité budgé
taire a pris position dans ses décisions de décharge, n'avaient pas encore subi 
.de modification ou s'étaient reproduites dans des conditions analogues. 

Nous avons vérifié la concordance entre, d'une part, le bilan et le 
compte de gesiion soumis par les Institutions et, d'autre part, les documents 
comptables qui nous ont été communiqués. 

Nous avons constaté, en ce qui concerne les avoirs déposés en banque ou 
auprès des offices postaux, la concordance entre le solde comptable et les ex
traits de compte délivrés par les organismes dépositaires. 

Enfin, conformément à la mission assignée à la Commission de contr8le 
par les Traités, les vérifications ont porté sur la bonne gestion financière. 

Ces différents contr8les nous ont amenés à adresser aux services compé
tents des Institutions un certain nombre de demandes d'explications. Dans cer
tains cas, les réponses reçues à ces demandes ainsi qu'au projet du présent 
rapport nous ont permis, soit de conclure à la régularité, à la légalité ou à 
la conformité aux règles de la bonne gestion financière des opérations en cause, 
soit de constater que les Institutions avaient déjà pris ou allaient prendre des 
mesures destinées à remédier aux imperfections, irrégularités ou lacunes signa
lées. 

Pour d'autres opérations, les vérifications que nous avons effectuées et 
les réponses des Institutions nous ont conduits à formuler les observations qui 
figurent dans le présent rapport et que nous soumettons à l'attention des instan
ces compétentes pour Gtre examinéasdans le cadre de la décision concernant la 
décharge sur l'exécution des budgets. 

Le présent rapport a été rédigé en langue française et déposé à. Bruxelles 
le 15 juillet 1969. 

La Commission de contrôle 
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